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A préciser que certaines études spécifiques ont été réalisées lors de la phase Avant-Projet 

Sommaire (APS), ou de la phase Avant-Projet Définitif (APD n°2 indice B), avant l’évolution du 

périmètre du projet. De ce fait, la cartographie associée peut présenter une zone d’étude 

conforme à l’APS et/ou APD 2.  

Toutefois, compte tenu de l’évolution du projet au cours de la rédaction de la présente étude 

d’impact (suppression de la triple escale autour du bassin Orsetti), les plans et illustrations du 

projet ont donc été mis à jour selon l’Avant-Projet Définitif n°3 indice C, correspondant au 

nouveau programme d’aménagement. 

A noter que les modifications entre l’APD 2 et l’APD 3, puis les Permis de Démolir et de 

Construire, ne remettent pas en cause les conclusions des différentes études menées sur le 

site.  
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0/ PRÉAMBULE 

0/1 OBJET DU DOSSIER ET DU PROJET 

Le présent dossier concerne le projet de construction d’une nouvelle gare maritime, l’aménagement du 
terminal passagers et de la nouvelle entrée du Port de Sète-Frontignan qui s’étendra sur une surface 
de 181 957 m² soit 18,2 hectares, et comprendra les aménagements suivants :  

- Le réaménagement des zones d’attente et de contrôle,  
- La construction de la nouvelle gare maritime (surface utile : 3 150 m²),  
- La démolition de la gare actuelle, de ses annexes et de divers bâtiments,  
- L’aménagement de parkings en pré-embarquement et embarquement (69 700 m²) , 
 La création d’un nouvel accès au port raccordé à la route de Montpellier avec tourne à gauche 

pour accéder au port de commerce et de fret (à noter que le projet comprend également 
l’aménagement des deux passages à niveau voie ferrée pour l’entrée sur le port de commerce). 

Le projet a pour objet l’aménagement d’un nouveau terminal permettant de traiter les passagers piétons 
et véhiculés de deux navires simultanément.  

Pour plus de simplicité, nous parlerons de l’opération de construction du nouveau terminal passagers. 

Ce projet, situé sur le territoire de la Communauté d’Agglomération de « Sète Agglopôle Méditerranée 
(SAM – Ex CABT), touche la commune de Sète comme le montrent les figures 1 et 2. 

0/2 CADRE REGLEMENTAIRE DE L’ETUDE D’IMPACT 

Règlementation après le 1er janvier 2017 (application du décret 2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la 
modification des règles applicables à l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes) : 

L’opération de construction du nouveau terminal passagers entre dans les catégories suivantes du 
tableau annexé à l’article R. 122-2 du Code de l’Environnement : 

- 9-Infrastructures portuaires, maritimes et fluviales : 

● b) construction de ports et d’installations portuaires, y compris port de pêche (projets 
non mentionnés dans la colonne précédente) : Examen au cas par cas 

- 39-Travaux, constructions et opérations d’aménagement y compris ceux donnant lieu à un permis 
d’aménager, un permis de construire, ou à une procédure de zone d’aménagement concerté : 

● Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est supérieur ou égal à 10 ha, ou 
dont la surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou 
l'emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du code de l'urbanisme est supérieure 
ou égale à 40 000 m² : Etude d’impact systématique, 

- 41 Aires de stationnement ouvertes au public, dépôts de véhicules et garages collectifs de 
caravanes ou de résidences mobiles de loisirs : 

● a) Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus : Examen au cas par 
cas. 

 

Ce projet est donc soumis à étude d’impact, conformément aux articles L. 122-1 et R. 122-2 du Code de 
l’Environnement. 

La présente étude d’impact a été rédigée conformément à l’article R. 122-5 du même code, qui en 
définit le contenu. 

Comme le prévoit l’article R. 122-9 du Code de l’Environnement, la présente étude d’impact est insérée 
dans le dossier d’enquête publique. Ce dernier sera conforme à l’article R. 181-13 du Code de 
l’environnement créé par le décret n°2017-81 du 26 janvier 2017. 
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0/3 LE CONTEXTE DU PROJET ET OBJECTIFS  

Contexte 

La Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée est devenue propriétaire des ports de Sète et de Port-La-
Nouvelle en janvier 2007 suite à la loi "Libertés et responsabilités locales" du 13 août 2004. Elle s'est 
engagée depuis dans une politique volontariste de développement des trafics et de recherche de 
nouveaux opérateurs économiques permettant l'accroissement des activités portuaires des deux ports 
régionaux. 

Afin de créer les équipements nécessaires au développement du trafic passagers au port de Sète-
Frontignan , la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée a décidé en 2008 d’initier un projet de 
reconfiguration complète des infrastructures d’accueil. 

L'activité commerce du port, dans laquelle se situe le terminal passagers est sectorisée en plusieurs 
pôles ou terminaux d'activités : 

- Le terminal « passagers » : accueil de lignes régulières pour passagers à destination ou en 
provenance du Maroc au bassin Orsetti et au Môle Masselin, 

- Le terminal à conteneur: au quai Est du bassin Colbert et au quai H de la darse 2, 
- Le terminal agro-industriel et le terminal vraquier situés en darse 2 permettent le traitement des 

vracs : engrais, cokes, charbons, carbonates ou divers vracs destinés à la filière du recyclage pour 
le vrac industriel et graines oléagineuses, tourteaux, huiles et Diester pour le pôle agro-industriel, 

- Le Terminal liquide : mélasses, huiles végétales, alcools, produits chimiques… Deux installations 
spécialisées répondent aux besoins de la clientèle : France-Mélasses, Médiaco-Vrac. Le trafic de 
vin et de jus de fruit est traité directement par l’établissement Biron situé en bordure de 
l’installation portuaire, 

- Les installations pour le conventionnel : palettes, sacheries pré élinguées, caisses maritimes, colis 
exceptionnels, lots unitaires, 

- Le parc de transit pour le bétail : spécialisé en Méditerranée pour les exportations de bétail, le 
port dispose des équipements et des services nécessaires au transit des animaux en provenance 
de l’Union Européenne, 

- Le terminal voiture ou « car carrier RORO » Rolling on Rolling off : une capacité nominale de 
stockage de 7 500 voitures et permet de traiter plus de 100 000 voitures par an, 

- Le terminal cimentier : l’usine de Sète fait partie du dispositif industriel français du Groupe 
Lafarge, composé de cimenteries et d’usines de broyage. L’usine de broyage reçoit son clinker de 
l’usine Lafarge de Port-La-Nouvelle, pour produire les ciments. Ses clients sont localisés dans le 
sud de la France.  

Objectifs du nouveau Terminal Passagers 

De 2005 à 2011, le trafic du port de Sète-Frontignan dépassait 200 000 passagers par an avec un trafic 
maximum de 275 000 passagers en 2007. En 2012 et suite à l’immobilisation des ferries de la Comanav-
Comarit, l’interruption du trafic pendant près de 5 mois a provoqué une baisse du trafic passagers 
annuel autour des 135 000. La reprise des lignes régulières vers le Maroc par la compagnie Grandi Navi 
Veloci (GNV) mi-2012 a permis un redémarrage du trafic et les perspectives restent favorables. 

Les équipements actuels sont vétustes. Ils s’avèrent inadaptés qualitativement et quantitativement au 
trafic projeté. Le projet « terminal passagers » du port de Sète-Frontignan consiste à aménager un 

nouveau terminal permettant de traiter les passagers piétons et véhiculés de deux navires 
simultanément, avec des rotations et escales plus rapides et plus nombreuses. 

La création d’un nouveau terminal « passagers » s’inscrit dans une démarche de création d’un port 
moderne dont les objectifs s’articulent autour de 3 grands thèmes : 

- 1- Augmenter et améliorer les capacités d’accueil du Terminal et donc le développement du 
trafic de passagers et de fret, notamment par : 

● L’amélioration et l’augmentation des capacités des postes à quai : l’ambition du port 
est de pouvoir accueillir les navires de la nouvelle génération. Cet objectif est 
indépendant de l’opération « construction du nouveau terminal passagers ». Il est 
associé à l’opération « Aménagement du bassin aux vracs liquides et du Môle 
Masselin » qui a fait l’objet d’une instruction règlementaire et d’un arrêté préfectoral 
en juillet 2014 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du Code de l’Environnement, la 
réalisation des travaux. Cette opération est aujourd’hui en exploitation depuis 2015, 

● L’augmentation du nombre de rotations quotidiennes, 

- 2- Atteindre une qualité de traitement des passagers et du fret au standard des nouveaux 
terminaux passagers internationaux, notamment par : 

● L’amélioration de la qualité d’accueil des passagers : surfaces accueillantes et services 
adaptés aux différents types de clientèle, 

● La mise en place d’un personnel de gare, ainsi que des locaux fonctionnels et adaptés : 
garantie de qualité et d’efficacité du travail des personnels (gestionnaires, 
compagnies, contrôles), leur sécurité, ainsi que celles des équipements et matériels de 
travail, 

● L’organisation des contrôles des passagers et du fret dans de meilleures conditions 
qu’actuellement afin notamment d’optimiser les temps d’embarquement et de 
débarquement. 

- 3- Assurer une interaction « ville-port » ambitieuse par le traitement des interfaces (accès), de 
la création « d’un paysage » portuaire de qualité, en permettant la création de services partagés 
par les usagers de la ville comme du terminal passagers. 

L’objectif qualitatif est d’atteindre les meilleurs standards en termes de fiabilité, de qualité de services 
et de tarifs en visant : 

- La qualité des conditions d’accueil des voyageurs véhiculés et piétons, 
- La qualité des conditions d’accueil et de travail des compagnies maritimes et des différents 

personnels opérant sur le site. 

L’intégration urbaine doit également garantir le désenclavement du site portuaire. La qualité 
architecturale et paysagère de l’ensemble des aménagements doit contribuer à l’intégration du projet 
dans le site dans un souci d’améliorer la relation ville-port. Le projet a pour vocation à avoir une visibilité 
et une dimension internationale de par sa conception architecturale. 
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0/4 PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU TERRITOIRE  

0/4/1 La commune 

Les terrains concernés par le projet d’aménagement sont situés sur l’emprise du port de Sète-Frontignan 
existant, au sud-est de la commune de Sète. Ces terrains sont plus situés au Nord du bassin Orsetti, au 
niveau de la gare maritime d’Orsetti jusqu’à l’impasse du Canal et l’avenue Gilbert Martellli. Seuls les 
terrains situés en bordure de la route de Montpellier sortent des actuelles limites administratives du 
port. 

Sète est située dans le département de l'Hérault (34) et la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée.  

Entourée par les communes de Balaruc-les-Bains, Marseillan et Frontignan, Sète est localisée à 35 km à 
l’ouest de Montpellier.  

L'altitude de Sète varie entre un minimum de 0 mètres et un maximum de 176 mètres pour une altitude 
moyenne de 88 mètres. La commune s'étend sur 24,21 km² et compte 43 620 habitants suivant le 
dernier recensement de la population en 2015).  

Elle fait partie de la Communauté d’agglomération du bassin de Thau, née au 1er janvier 2017 de la 
fusion entre Thau agglo et la CCNBT (Communauté de communes du Nord Bassin de Thau) et rebaptisée 
depuis septembre 2017 « Sète Agglopôle méditerranée » (SAM). 

 

Figure 1 : Localisation de la commune de Sète 
(Source : site Sète Agglopôle Méditerranée) 
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0/4/2 Le port de Sète-Frontignan  

Le port est localisé sur les communes de Sète et de Frontignan.  

Le port de Sète-Frontignan est bordé : 

- A l’ouest par le centre-ville de Sète, 
- Au nord-ouest, par le bassin de l’étang de Thau sur lequel est délimité un chenal maritime en 

direction des zones d’activités sur les communes de Balaruc-les-Bains et Frontignan, 
- Au nord, par des zones urbaines, d’activités et d’industries  : 

● zone industrielle des Eaux-Blanches, 
● zone d’activités de Frontignan-La-Peyrade, 
● zones urbaines, 

- A l’est et au sud, par la mer Méditerranée.  

 

 

Figure 2 : Localisation du port de Sète-Frontignan  
(source : Géoportail) 

 

0/4/3 Les zones d’études 

La présente étude d’impact porte sur l’aménagement du terminal passagers (dans sa nouvelle 
configuration définitive en double escale) et de la nouvelle entrée du port de Sète-Frontignan, sur les 
bords de la méditerranée, dans le département de l'Hérault (34). 

Nous distinguerons trois périmètres d’études : le périmètre immédiat correspondant au site concerné 
par les travaux d’aménagement, le périmètre rapproché correspondant à la zone d’influence du projet, 
et le périmètre d’étude éloigné :  

- Le périmètre d’étude immédiat est calqué sur les limites d’emprises du projet. La réorganisation 
des activités se fera au sein de l’enceinte portuaire de 18,2 ha se plaçant dans un contexte urbain 
portuaire, 

- Le périmètre rapproché de l’étude est variable et adapté à chaque thématique (faune, flore, 
hydraulique etc..). Toutefois, il a été déterminé une aire d’influence minimale de 1 000 m autour 
de la zone d’étude immédiate, 

- Le périmètre d’étude éloigné est utilisé pour des thématiques nécessitant une approche 
communale voir intercommunale (paysage, impacts cumulés notamment, sites naturels 
protégés…). 

 

Il est à préciser que le périmètre immédiat du projet correspond aux limites de ce dernier au moment de 
la réalisation de l’étude d’impact, à savoir l’Avant-Projet Détaillé n°3 indice C, suite à la modification du 
programme et l’abandon de la triple escale. Certaines études spécifiques associées réalisées 
antérieurement, conserveront le périmètre initial avant changement programmatique. Celui-ci, ainsi que 
les ajustements de l’Avant-Projet Détaillé et du Permis de Construire, ne remettent toutefois pas en cause 
les conclusions de ces études.  

 

Au fil de cette étude, nous présenterons : 

- Le milieu physique, 
- Le patrimoine naturel, 
- Le milieu humain, 
- Le patrimoine culturel et paysager. 
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 Figure 3 : Périmètre rapproché de la zone d’étude 
source : photo aérienne Géoportail 
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1/ PRESENTATION DU PROJET 

1/1 HISTORIQUE ET PROBLÉMATIQUE 

Le transfert depuis le 1er janvier 2007 des ports de Sète et de Port-La Nouvelle à la Région a été 
l’occasion d’engager une politique structurelle d’accompagnement de la mutation des espaces 
portuaires régionaux afin d’en développer les performances logistiques au bénéfice de l’économie 
Régionale.  

En 2009, la Région a adopté sa Stratégie Régionale Portuaire qui mobilise l’ensemble des politiques 
régionales autour d’un seul et unique objectif : le développement des ports, créateurs de valeur ajoutée 
et vecteur de développement économique durable au service de la compétitivité du territoire régional.  

Le développement du port de Sète-Frontignan  s’accompagne du processus de modernisation des 
installations autour des critères de fiabilité, qualité, sécurité et optimisation de la productivité pour 
améliorer la compétitivité du coût de passage portuaire. Ainsi, la réorganisation de l’espace portuaire 
par terminal d’activité permet d’optimiser l’espace disponible. 

Le développement du port a intégré en premier lieu dans sa réflexion stratégique, la problématique du 
réaménagement des espaces intra portuaires et notamment le terminal passager avec pour objectifs : 

- le développement de cette activité et de l’équipement actuel prenant en compte la 
problématique de desserte. Il est apparu que la réorganisation des parcs d’attente et de contrôle 
des véhicules en entrée et en sortie du territoire constituait une opportunité de réviser l’accès 
des passagers depuis le réseau des voiries urbaines, en prenant en compte les transports publics 
urbains et les flux de circulation. 

- l’aménagement futur du terminal passager avec la nouvelle gare maritime en articulation avec le 
projet de requalification urbaine  

En 2008, l’installation portuaire existante affectée aux trafics passagers et sa gare maritime Orsetti 
apparaissaient comme des infrastructures vieillissantes et ne répondant plus aux objectifs de trafic 
attendus. Lors de l’élaboration de la stratégie régionale portuaire en 2008-2009, la Région a souhaité 
soutenir et accompagner le fort potentiel que représentait l’activité passagers dont le trafic était en 
progression constante depuis 2001 (+10%/an). Elle a décidé ainsi d’améliorer les conditions d’accueil des 
passagers en lançant la programmation d’un nouveau terminal passagers.  

L’opportunité du marché avec un positionnement géographique idéal pour assurer la desserte du Maroc 
notamment, la contribution de l’activité ferry au résultat du port, le soutien au développement 
économique et les bénéfices environnementaux offert par le transport maritime ont été soulignés 
comme des forces du projet du terminal passagers lors des études de faisabilité. Par ailleurs, ces mêmes 
études soulignaient le risque commercial de basculement du trafic en l’absence de modernisation des 
équipements améliorant les conditions d’accueil de ce trafic ferry.  

Les grands enjeux et l’intérêt régional de ce projet doivent permettre d’affirmer le rôle du port de Sète-
Frontignan  en matière de transport passagers. 

Les grands objectifs du projet doivent conduire à augmenter la capacité d’accueil et de traitement des 
navires passagers, à améliorer la qualité d’accueil et de traitement et à assurer une relation Ville/Port 
harmonieuse. 

Dans ce contexte et pour répondre aux enjeux et atteindre ses objectifs, la Région s’est engagée dans la 
réalisation de travaux de réaménagement avec différentes phases menées successivement : 

 
- 2008-2009 : les travaux d’aménagements du bassin historique d’accueil des ferries (bassin 

Orsetti) 

Lors de la première phase d'aménagement provisoire, réceptionnée début 2009, l’installation portuaire 
passagers a fait l'objet d'une extension et d'une reconfiguration par le doublement de sa capacité 
d'accueil et la mise en service d'un deuxième poste, au quai D (bassin Orsetti), dédié à l'accueil des 
ferries. Les travaux engagés ont consisté à aménager les terre-pleins et les voiries, à installer des 
bâtiments modulaires pour les contrôles des voyageurs et des marchandises, à élargir le poste Ro-Ro D 
afin d’être en capacité de traiter simultanément deux car-ferries. 

Par ailleurs, le bassin Orsetti, compte tenu de son orientation et de ses dimensions ainsi que la 
configuration de la passe d'entrée à cette darse ne permet pas d'accueillir, par tout temps et dans des 
conditions d'exploitation et de sécurité suffisantes, des navires aux gabarits modernes. Pour faire face à 
cette contrainte et attirer les compagnies, le quai ouest (quai G) du bassin Colbert a été affecté en phase 
provisoire au trafic ferry dans l’attente de la réhabilitation du môle Masselin. 

 
- 2014-2015 : les travaux de réhabilitation du môle Masselin 

Dans cette seconde phase, réceptionnée le 27 mai 2015, le môle Masselin autrefois site de l’activité 
céréalière (déplacée dans le nouveau terminal agro-alimentaire à proximité du quai J) a changé de 
vocation. Après la destruction des anciens silos à grains par l’exploitant Port Sud de France, un important 
chantier de réhabilitation du môle Masselin a été engagé en 2014 permettant ainsi de proposer 2 postes 
à quai pour des navires allant jusqu’à 220 mètres de long et offrant des tirants d’eau de 10 mètres. Ces 
postes à quai sont équipés des rampes Roll on - Roll off pour les ferries.   

Les aménagements de voirie ont permis d’assurer la liaison avec l’installation portuaire de la gare 
maritime existante en répondant ainsi aux normes de sûreté. 

 
- 2015-2023 : l’aménagement de la nouvelle gare maritime et de la nouvelle entrée du Port de 

Sète au Nord 

Le 23 juillet 2013 a été lancé le concours d’architecture du nouveau terminal passagers du port de Sète-
Frontignan . Le 21 janvier 2015, la Région a retenu le groupement dont le mandataire est le cabinet 
Jacques Ferrier Architecture. Ce dernier propose un projet d’aménagement très ambitieux conciliant des 
critères d’intégration urbaine, architecturale, paysagère et de fonctionnalité opérationnelle liée au trafic 
de passagers. 

La présente étude d’impact porte sur cette opération. 

La Région a par ailleurs inscrit ce projet de développement du port de Sète-Frontignan dans son plan 
littoral 21 qui vise à donner un nouvel élan à l’économie maritime et littoral. 
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1/2 LES ENJEUX MAJEURS DU SITE ET PROGRAMME 

En 2015, avec 113 escales ferries et 136000 passagers, le chiffre d’affaires de l’activité passagers s’est 
élevé à 1,09 Million d’€uros, soit près de 8 % du chiffres d’affaires du port de commerce. L’activité 
passagers représente une activité très importante pour le port de Sète-Frontignan. La création d’un 
nouvel équipement moderne est indispensable pour assurer l’attractivité du port, à défaut et au vu de 
l’état de vétusté des installations existantes, le risque de dégradation du trafic, voire du basculement du 
trafic au profit d’autres ports, est important. 

L’enjeu fort du projet est l’affirmation du rôle du port en matière de transports passagers. Cet enjeu 
s’oppose ainsi au risque pour le port de perdre son attractivité avec une infrastructure vieillissante et 
inadaptée.  

 

Plus globalement, les grands enjeux et l’intérêt régional du projet doivent permettre :  

- D’affirmer le rôle du port de Sète-Frontignan en matière de transport passagers, en priorité vers 
le Maroc, dans un contexte fortement concurrentiel (même si, actuellement, Sète est le seul port 
français à proposer les lignes ferries vers le Maroc) 

- De moderniser l’équipement et créer un outil à forte identité, exemplaire et efficace, à l’image de 
ce que sont les grands terminaux passagers portuaires 

- De déployer une offre permettant de diversifier les compagnies maritimes et capter de nouvelles 
lignes en Méditerranée 

- De fédérer en favorisant une relation Ville-Port ambitieuse, génératrice d’attractivité et de 
développement économique  

 

 

1/3 DESCRIPTION DES AMENAGEMENTS PROJETES 

1/3/1 Rappel des objectifs 

La création du terminal passager du port de Sète-Frontignan s’inscrit dans une démarche de création 
d’un port moderne dont les objectifs s’articulent autour de 3 grands thèmes : 

- Augmenter les capacités d’accueil de navires et donc développement du trafic de passagers et de 
fret, 

- Atteindre une qualité de traitement des passagers et du fret au standard des nouveaux terminaux 
passagers internationaux, 

- Assurer une interaction ville-port ambitieuse par le traitement des interfaces (accès), de la 
création « d’un paysage » portuaire de qualité, en permettant la création de services partagés 
par les usagers de la ville comme du terminal passagers. 

Le projet de nouvelle gare maritime du Port de Sète-Frontignan  proposé par l’équipe de maîtrise 
d’œuvre et retenu par la Région répond aux enjeux majeurs du site, du programme, et des ambitions 
sociales et économiques. Ce projet sera ainsi en mesure : 

- 1/ d’accompagner et d’être le vecteur de la mutation fonctionnelle et économique du port, 
- 2/ de faire interagir le port et la ville grâce au parti urbain et à la morphologie contextuelle du 

bâtiment, qui permettent d’instaurer un dialogue entre cité et zones portuaires, 
- 3/ d’apporter une valeur ajoutée paysagère à l’univers urbain et à l’univers du port grâce au parti 

paysager s’adressant à la fois à la mesure du passager et à l’échelle du grand territoire, 
- 4/ d’offrir une grande qualité architecturale généreuse et contemporaine, ayant une forte 

identité en développant une architecture en relation avec le site et le paysage, et en développant 
des séquences spatiales lisibles et animées, 

- 5/ de proposer un projet d’une grande efficacité et d’une grande sobriété en adéquation avec les 
objectifs de coût et de maintenance des exploitants en proposant des dispositifs techniques 
performants et des matériaux à longue durée de vie, 

- 6/ de respecter les contraintes portuaires notamment en termes de sûreté et de sécurité, tout en 
étant un facilitateur de l’exploitation du port et en garantissant la pérennité des installations 
grâce à une organisation optimale des flux et des différentes zones de contrôle et d’attente, 

- 7/ de respecter les contraintes réglementaires du site en particulier celles du PPRI en s’efforçant 
d’améliorer la situation de la zone en prévision de la réalisation de la future ZAC Entrée Est1,  

- 8/ de garantir et optimiser le planning de l’opération et proposer un phasage efficient et inventif 
pour assurer le bon fonctionnement de la gare et un haut niveau de confort et de sécurité 
pendant les travaux avec comme objectif une montée en puissance de l’exploitation et un 
développement de l’attractivité de la gare, 

- 9/ Enfin, de développer des dispositifs environnementaux innovants, durables et adaptés à la ville 
et au port de Sète, qui iront au-delà du profil environnemental de l’opération en participant à 
l’élaboration d’une architecture confortable, contextuelle, puissante et sensible. 

                                                      

1 La ZAC entrée est secteur sud a été créé en octobre 2005 dans le but d’assurer un renouvellement urbain 
de la zone. Le projet prévoit la réurbanisation et la recomposition de cette zone sous forme d’un nouveau 
quartier, valorisant l’entrée est de la ville de Sète, et assurant une mixité urbaine et sociale : logements à 
61%, associés à des équipements publics (groupe scolaire et équipements socio-culturels), des commerces 
de proximité, ainsi que des activités de service et économiques. Le projet du nouveau terminal passagers et 
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1/3/2 Caractéristiques générales 

Le nouveau site du « terminal passager » comprendra : 

- Le bâtiment de la nouvelle gare maritime, 
- Un nouvel accès depuis la route de Montpellier au nord du site, 
- Un ensemble de parkings. 

 

Le projet d’aménagement du nouveau « terminal passagers » s’organise sur une surface totale de 18,2 
ha. Il comprend notamment : 

- Le réaménagement des zones d’attente et de contrôle, 
- La construction de la nouvelle gare maritime (surface utile : 3 150 m²), 
- L’aménagement d’aires de stationnement en embarquement et pré-embarquement (surface 

utile : 69 700 m²), 
- La création d’un nouvel accès au port raccordé à la route de Montpellier, 
- La démolition de la gare actuelle, de ses annexes et de divers bâtiments. 

A noter que le projet comprend également l’aménagement des deux passages à niveau voie ferrée pour 
l’entrée sur le port de commerce. 

                                                                                                                                                                                           

le projet de la ZAC sont adjacent. Il sera nécessaire de prendre en compte la réalisation de la ZAC dans 
l’analyse notamment des impacts cumulés. 

 

1/3/3 Description du projet d’aménagement par zones 

La réorganisation des activités au sein de l’enceinte portuaire permet de dégager un espace d’environ 
18,2 ha permettant la reconfiguration et l’extension du terminal passagers. 

Le foncier dédié au projet se compose en trois zones : 

1/3/3/1 La zone Nord : zone des parkings de pré-embarquement VL/PL et de la nouvelle 
entrée Nord 

Cette zone concerne les parkings de pré-embarquement, organisés en 3 poches de stockage (dont une 
spécifique poids-lourds et remorques), permettant une séparation des flux de véhicules en 
entrée/sortie ; ainsi que la nouvelle entrée sur le site, raccordée sur la route de Montpellier.  

aa))  DDoonnnnééeess  ddee  ccaappaacciittéé  ddeess  ppaarrkkiinnggss  ddee  pprréé--eemmbbaarrqquueemmeenntt    

Numéro de parking Surface (m²) Surface linéaire (ml) 

VL 1 8 620 2 570  

VL 2 8 560  2 500  

PL 3 5 550 1 600 

TOTAUX 22 730 6 670  
Tableau 1 : Capacités des parkings de pré-embarquement 

(Source : EDEIS –APD indC décembre 2018) 
 

 
Figure 4 : Visualisation des parkings de pré-embarquement 
(Source : EDEIS – plan de masse APD indC décembre 2018) 
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bb))  LLaa  nnoouuvveellllee  eennttrrééee  NNoorrdd  dduu  tteerrmmiinnaall  ppaassssaaggeerrss,,    

La partie nord, comme le précise la figure ci-dessous, est dédiée à la création d’un nouvel accès depuis la 
route de Montpellier. Les contours de son emprise correspondent exclusivement aux voies et abords à 
mettre en place pour assurer le bon fonctionnement de l’accès. 

La liaison avec la gare maritime se fait par un raccordement sur la route de Montpellier. Cette nouvelle 
entrée mutualise l’accès au port de commerce et au Terminal Passagers. L’accès dédiée au port de 
commerce s’effectue par un passage à niveau. 

 
Figure 5 : Nouvelle entrée Nord au port de Sète 

(Source : EDEIS – plan de masse APD indC décembre 2018) 

1/3/3/2 La zone Sud : zone des parkings d’embarquement VL/PL 

Cette zone s’organise autour du bassin Orsetti. Elle concerne les parkings d’embarquement, organisés en 
3 poches de stockage, permettant ainsi les rotations des navires selon divers schémas de 
fonctionnement. 

aa))  DDoonnnnééeess  ddee  ccaappaacciittéé  ddeess  ppaarrkkiinnggss  dd’’eemmbbaarrqquueemmeenntt    

Numéro de 
parking 

Nb de 
places PL 

Surface 
linéaire PL 

(ml) 

Nb de 
places VL 

Surface 
linéaire VL 

(ml) 

Capacité totale 
de stockage 

VL+PL 

Surface 
linéaire 

totale (ml) 

1 80 980 540 2 920  620 3 900  

2 80 880 540 2 830  620 3 710  

3 80 1 090  540 2 600  620 3 690  

TOTAUX 240 2 950  1 620  8 350  1 860  11 300  
Tableau 2 : Capacités des parkings d’embarquement 

(source : EDEIS – APD indC décembre 2018) 

 

 
Figure 6 : Visualisation des parkings d’embarquement 

(Source : EDEIS – plan de masse APD indC décembre 2018) 

 

bb))  LLeess  îîlloottss    ddee  rreeppooss  

Dans les parkings d’embarquement et de pré-embarquement, les îlots de repos ombragées s’insèrent 
entres les flux des véhicules. 

Sur ces îlots se concentrent les services et des dispositifs d’ombrage qui offrent un abri vis-à-vis du soleil. 
Ils s’organisent autour d’usages définis et permettent de répondre aux besoins des voyageurs : 

- Des sanitaires et des points d’eau, 
- Des îlots destinés à l’attente et à la détente, 
- Des jeux pour enfants. 
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1/3/3/3 La zone centrale : Zone dédiée à la nouvelle gare maritime, contrôles, restaurant, 
terrasse panoramique, et parkings de stockage des véhicules en pré-embarquement.  

11..  LLee  tteerrmmiinnaall  mmaarriittiimmee  

Le parti retenu pour répondre aux objectifs majeurs du projet consiste à positionner les fonctions de la 
nouvelle gare sous et sur une dalle constituant un immense auvent, des zones de contrôle des véhicules 
(douanes et Police Aux Frontières-PAF). 

 

Figure 7 : Image de travail de la dalle du terminal 
(Source : APD indB décembre 2017) 

A noter que le contrôle du Poste d’Inspection Filtrage (PIF) s’effectue en amont de la dalle, en fin de 
parkings de pré-embarquements. L’ensemble des éléments de contrôle est détaillé dans un paragraphe 
spécifique ci-après. 

Au-dessus de la zone de contrôle en R+1 se dresse en superstructure le hall d’embarquement et de 
débarquement des passagers véhiculés et piétons. Ces salles d’embarquement sont traversantes : avec 
côté nord une vue sur la terrasse et côté sud une vue sur les quais. Le caractère traversant de ces salles 
permettra d’offrir des vues différentes aux passagers. 

 

aa))  LLee  rreessttaauurraanntt  ppaannoorraammiiqquuee  

Le restaurant de la gare, à la fois accessible aux passagers (piétons et véhiculés), aux habitants de la ville 
et aux touristes, a plusieurs vocations. Il joue le rôle de totem emblématique du terminal passagers posé 
sur son piédestal en structure métallique, rappelant les grues et autres ouvrages métalliques du port. 
Perché à plus de 22 m et « imbriqué » dans la gare, il peut néanmoins fonctionner indépendamment de 
cette dernière. 

 

1/3/4 Les aménagements des espaces extérieurs – liaison ville/port 

La nouvelle gare maritime, située entre le port de commerce et la ville, représente l’occasion de redéfinir 
l’interface entre ces deux entités, traditionnellement séparées. C’est ici que le paysage urbain de la ville 
et celui infrastructurel du port peuvent interagir et se mélanger. 

L’ensemble des aménagements extérieurs ont été réfléchis dans un souci d’intégration de la nouvelle 
gare dans le tissu urbain de la ville de Sète. En effet, la particularité du site est celle d’être perçu non pas 
uniquement par les usagers du terminal passagers, mais aussi par les habitants, notamment depuis le 
haut du Mont Clair et du nouveau restaurant panoramique. Les aménagements du nouveau terminal 
passagers nécessitent donc une lecture à la fois à grande échelle, comme à l’échelle interne. 

Cette intégration est faite à travers la création d’un espace public, n’étant pas réservé exclusivement aux 
usagers de la gare et activités du port, mais aussi comme une place publique ouverte à tous. La gare 
étant visible depuis les points hauts privilégié, son aménagement vise à créer un paysage spécifique dans 
le port et dans la ville. 

 

Les deux entrées à la gare, celle depuis la place Mangeot et la nouvelle entrée au nord (développée au 
paragraphe suivant), constituent les points d’accroche de la ville dans l’activité du port. 

L’entrée depuis la place Mangeot peut être considérée comme une véritable extension de la ville, qui se 
prolonge jusqu’au parvis d’accès. Ce dernier s’étire pour instaurer un lien direct avec la ville, et se plie 
ensuite pour devenir une terrasse surélevée. Ce flux est souligné par les joints du revêtement de sol en 
béton, la disposition des bandes végétalisées et le mobilier urbain. La végétation accompagne le 
mouvement de l’espace public : du parvis depuis la Place Mangeot, jusqu’à la terrasse-belvédère. Une 
pinède s’étirant jusqu’aux pieds du bâtiment crée un espace ombragé et frais, et vient définir une 
continuité végétale avec les espaces de la ville, et rappelle le pinèdes du Mont St Clair. 

 
Figure 8 : Principe d’aménagement de la terrasse plantée 

(Source : APD indC décembre 2018) 
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Figure 9 : Schéma des flux montrant la multiplication des accès sur le parvis haut 
(Source : APD indC décembre 2018) 

 

Surplombant l’ensemble des aménagements, un restaurant panoramique situé à près de 22 m de haut 
sera considéré comme le symbole emblématique de la gare maritime et de son ambition. 

 
Figure 10 : Croquis du restaurant 
(Source : APD indB décembre 2017) 

 

 
Figure 11 : Photomontage avec vue sur le parvis et le restaurant panoramique 

(Source : APD indC décembre 2018) 

Une fois sur les parkings de pré-embarquement, le paysage portuaire se manifestera par une alternance 
entre éléments minéraux, métalliques et îlots de repos venant s’insérer entre les flux des véhicules. Ces 
derniers concentreront les différents services et sanitaires à disposition des usagers.  
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1/3/5 Sécurité : les contrôles 

Différents contrôles sont à réaliser pour les passagers de la nouvelle gare, qu'ils soient piétons ou 
véhiculés. Chaque type de contrôle est effectué sous la responsabilité d'une autorité spécifique. Les 
différents types de contrôles sont les suivants :  

- Poste d'Inspection Filtrage (PIF) : Il a pour objectif la sûreté du navire et la sécurité des biens et 
des personnes à l'intérieur d'un navire. Il est effectué uniquement à l'embarquement.  

- Contrôle Douanier : Il a pour objectif le contrôle de la légalité des marchandises transitant par la 
gare maritime et la taxation de certaines d'entre elles en raison de leur nature ou de leur 
quantité.  

- Police Aux Frontières (PAF) : Il a pour objectif le contrôle de l'identité des passagers et des 
véhicules (cartes grises) transitant par le terminal passagers, à l'embarquement comme au 
débarquement.  

- Point d'Inspection Frontière / Point d'Entrée Communautaire (PIF/PEC) : Il a pour objectif le 
contrôle phytosanitaire et la taxation de certaines marchandises commerciales animales ou 
végétales, entrant ou sortant du territoire.  

FONCTIONS 
TRAFIC CONCERNE ACTIVITES / MISSIONS 

Schengen Hors Schengen 
 

Point inspection filtrage o o Contrôle passagers + bagages 

Douanes ponctuel o Contrôle entrée / sortie marchandise 

Polices aux Frontières   o Vérification titres d'identité et visas 

Point dInspection Frontière / 
Point d'Entrée Communautaire 

o* o* Contrôle phytosanitaire et taxation 

* contrôle non systématique 

   Tableau 3 : Contrôles des passagers Schengen et Hors Schengen 
(Source : Programme Technique Détaillé janvier 2012 INEAXIA – Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée) 

Les contrôles présentés s’exercent aussi bien à l’embarquement qu’au débarquement (sauf PIF effectué 
qu’à l’embarquement). A ce titre, les dispositifs sont adaptés au double sens. Les contrôles en aubettes 
se doublent d’aires de stationnement permettant un approfondissement du contrôle sans ralentir les 
flux. 

 

1/4 PLAN DE MASSE 

Pour une meilleure lisibilité, le plan de masse est joint en annexe de la présente étude d’impact. Il est 
également produit en page suivante. 
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Portail d’entrée 

Poste 1 Contrôle 
entrée port de 
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Parkings d’embarquement 

Accès Fret 

Figure 12 : Plan de masse des aménagements extérieurs et paysagers 
(Source : Jacques FERRIER Architectures / Agence TER / EDEIS - APD indC décembre 2018) 
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1/5 CONDITIONS D’EXPLOITATION 

1/5/1 Organisation fonctionnelle 

La future opération de construction du nouveau terminal passagers aura le même statut que la gare maritime 
existante. Son fonctionnement sera en revanche totalement différent. 

L’entrée des véhicules légers, fourgons et des camions s’effectuera depuis le nouvel accès créé au Nord du 
périmètre, en raccordement sur la route de Montpellier. Les passagers non véhiculés (piétons) accèderont à 
la gare maritime depuis la place Mangeot où un parking de dépose rapide sera aménagé. 

Une première aubette de contrôle répartit les véhicules selon leur destination. Après le contrôle compagnies, 
les véhicules (dissociés selon qu’ils sont VL ou PL) s’engagent dans les grands parkings de pré-embarquement 
hors Zone d’Accès Restreint. Les îlots de repos permettent aux voyageurs de se reposer, se rendre aux 
sanitaires. Ils structurent aussi les différentes poches de parking.  

Les contrôles suivants sont organisés autour de trois zones de contrôle : le PIF, la douane et la PAF. Le 
contrôle PIF est abrité par un auvent métallique. Les contrôles douane et PAF sont protégés des intempéries 
et placés à l’ombre de la gare et de sa terrasse. Ils sont aussi complètement cachés par la dalle et la pergola 
et n’offrent aucune vision depuis la gare, garantissant une totale confidentialité des contrôles effectués. 

Une fois ces contrôles franchis, les véhicules sont aiguillés dans les différents parkings de la Zone d’Accès 
Restreint ceinturés par leurs clôtures réglementaires, où ici également on retrouve des îlots de repos 
organisés en bandes. 

Les passagers piétons se présenteront directement aux guichets dans le bâtiment de la gare maritime. Ils 
pourront accéder au site par les transports en commun ou par véhicule via des voies et des parkings dédiés, 
accessibles par la place Mangeot. 

 

1/6 GESTION DU CHANTIER 

Le chantier sera conduit dans une démarche de type « chantier à faible impact environnemental », en 
cohérence avec le programme de qualité environnementale du projet. En effet, ce chantier sera réalisé en 
site occupé dans la mesure où  la gare maritime existante devra fonctionner jusqu’à la mise en service  de la 
nouvelle gare. De même, ce futur chantier, situé à proximité de la ville de Sète, devra préserver le cadre de 
vie existant. 

Dès lors il est important de rappeler qu’un chantier complexe en site occupé et soumis à plusieurs phases, s’il 
est mal géré, peut engendrer des nuisances telles que le bruit, la pollution des sols et des eaux, la pollution 
de l’air, des difficultés de stationnement et de circulation, etc. Ainsi, pour limiter ces nuisances, une charte de 
chantier à faible impact environnemental sera établie et fera partie des pièces contractuelles du marché de 
travaux notifié à chaque entreprise leur imposant les dispositions envisagées et la désignation d’un référent 
charger pour s’assurer de leur mise en œuvre pour le respect de cette charte. 

Des préconisations seront faites aux entreprises notamment en matière de gestion des déchets, de respect 
de l'environnement. Ainsi, chaque entreprise pourra s’engager vis-à-vis de : 

- La limitation et gestion des volumes et quantités de déchets : 

● en réduisant les déchets à la source par, notamment, le choix de systèmes constructifs 
générateurs de moins de déchets ; en préférant une production de béton hors du site ; en 
privilégiant la préfabrication en usine des aciers. 
Les gravats de béton seront réduits par une bonne préparation du chantier, ainsi que 
/l’évitement autant que possible de repiquage de béton. Les déchets de polystyrène seront 
supprimés par l’utilisation d’autres matières. Les chutes de bois seront limitées par la 
généralisation de coffrages métalliques et par le retour aux fournisseurs des palettes de 
livraison. Les emballages seront contrôlés dès la passation des marchés avec les 
fournisseurs. Les pertes et les chutes seront réduites par une optimisation des modes de 
conditionnement. 

● en évacuant les déchets chaque jour vers les bennes dédiées, en veillant au compactage 
des déchets dès que cela est possible, 
les modalités de collecte des déchets seront précisées lors de la préparation du chantier. 
Elles comprennent notamment des aires décentralisées de collecte à proximité immédiate 
de chaque zone de travail, ainsi que le transport depuis ces aires décentralisées jusqu’aux 
aires centrales de stockage ; 

● en gérant la filière déchets depuis aires centrales de stockage jusqu’aux entreprises de 
recyclage. L’organisation de la collecte, du tri complémentaire et de l’acheminement vers 
les filières de valorisation seront recherchées à l’échelle locale, 

● en réutilisant sur place certains déchets avec l’accord des maîtres d’œuvre, du contrôleur 
technique, notamment pour les terres polluées, évitant ainsi tout risque de propagation de 
la pollution, 

● en maîtrisant les consommations d’eau, d’électricité lors du chantier. 
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La charte de chantier à faibles nuisances permet également des engagements envers : 

- La maîtrise du bruit : 
● en respectant les niveaux de bruit inscrits dans la réglementation du travail, 
● en réduisant le niveau sonore du matériel utilisé (utilisation d’engins agréés). 

- La maîtrise des nuisances : 
● en réduisant les boues, les poussières dans, hors du chantier, 
● en ne rejetant aucun liquide autre que l’eau dans le sol, 
● en ne brûlant aucun matériau sur le chantier. 

- La sensibilisation, l’information de tout le personnel : 
● en participant aux réunions d’information, de formation du personnel, aux actions de 

sensibilisation collectives organisées sur le chantier, 
● en renseignant, remettre à la maîtrise d’œuvre les fiches « produits » (fiches de déclaration 

environnementale, sanitaire) qui lui seront demandées. 
 

Durant la période de travaux, il conviendra de ne pas entraver l’activité actuelle du port, d’éviter les 
nuisances telles que les dépôts de poussières, les stockages de gravats.  

Des exigences particulières sur les produits, systèmes à utiliser dans le cadre de la construction, pourront être 
précisées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières des marchés. 

 

Les missions de contrôle extérieur du chantier en matière d’environnement seront effectuées par le Maître 
d’œuvre. Les missions sont de : 

- s’assurer du respect des préconisations environnementales, 
- contrôler le respect de l’application du Plan de Respect de l'Environnement qui sera complété par les 

entreprises intervenant sur le chantier avant son démarrage et il assurera le suivi du déroulement du 
chantier sur les aspects environnementaux, 

- produire un bilan environnemental des travaux en regard de l’audit qu’il aura initialement réalisé. 

Toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurisation technique et environnementale du site seront 
prises : plan de gestion des déchets, mise en place de dispositifs permettant d’éviter le cas échéant un risque 
d’étalement des déchets excavés et d’éparpillement par le vent, prise en compte des tassements 
différentiels, stockage temporaire des déchets si nécessaire sur matériaux imperméables,… 
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1/7 PHASAGE DES TRAVAUX 

D’un point de vue temporel, l’opération a été découpée en 4 phases correspondant à la configuration du site 
avec 2 navires / 2 compagnies. Une 5ème phase correspond à la mise en service du site dans sa totalité. 
Spatialement, elle a été divisée en plusieurs zones, dont une correspondant à la future entrée nord avec les 
travaux de création d’un nouveau passage à niveau et d’aménagement du carrefour sur la route de 
Montpellier. Cette phase de création de la future entrée du site devra être achevée au plus tard avant le 
démarrage de la phase 3 (pour permettre l'ouverture de la nouvelle Installation Portuaire sans mode 
dégradé). 

Les travaux auront une durée d’environ 42 à 44 mois, soit environ 3,5 années : 

- Les phases 1 et 2 se dérouleront simultanément pour un total de 32 mois, 
- Puis les phases 3 et 4 s’enchaineront à la suite. 

Le démarrage des travaux est prévu pour l’été 2020, avec une mise en service de la nouvelle gare été 2023 et 
une finalisation des travaux pour le printemps 2024. 

Ce phasage en « opérations tiroirs » répond aux exigences du maintien de l’activité passagers. La figure 
suivante permet une visualisation d’ensemble des différentes zones de travaux. S’en suivent le déroulement 
des phases de travaux, ainsi que le détail des ouvrages et travaux concernés. 
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1/7/1 Phase 1 

La phase 1 est découpée en quatre sous-phases consécutives pour une durée totale de 26 mois. Elle 
permettra ainsi un fonctionnement de la gare quasi identique à celui actuellement en place. 

Elle démarrera par des travaux de désencombrement, de démolition des bâtiments d’une durée 
prévisionnelle de 3 mois. Ces travaux seront lancés en automne 2020. Ils concerneront également 
l’aménagement des futurs parcs de pré-embarquement ainsi que la zone d’embarquement vers les quais du 
môle Masselin (parking 3). Il est à noter que les quais du môle Masselin sont en fonctionnement depuis mai 
2015. 

 
Figure 13 : Phase de travaux n°1 / Déconstruction des bâtiments zone 1 Nord 

(source : APD ind C décembre 2018) 

 

 

 

S’en suivront les opérations de mouvements des terres (déblais et remblais avec gestion des terres polluées) 
de la zone 1 Nord, ainsi que la mise en place de la voirie et des réseaux divers (VRD) sur la zone 1 Nord et 
Sud, pour environ 15 mois  

 

 

 

 
Figure 14 : Phase de travaux n°1 / Dépollution zone 1 Nord et VRD zone 1 Nord et Sud 

(source : APD ind C décembre 2018) 
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A la suite des opérations de mouvements de terre (déblais et remblais avec gestion des terres polluées), les 
travaux de VRD de la zone 1 Nord seront finalisés. Commenceront les travaux de construction des bâtiments 
de la nouvelle gare maritime, des aubettes de contrôle, du contrôle des compagnies, PIF, PAF et douanes, 
ainsi que les îlots entre les parkings de pré-embarquement. 

A noter que l’aménagement de la zone 5 (nouvelle entrée Nord) sera réalisée en coordination avec les 
travaux du nouveau passage à niveau.  

 

 

 
Figure 15 : Phase de travaux n°1 / VRD, bâtiments et ferroviaire zone 1 Nord 

(source : APD ind C décembre 2018) 

 

La dernière sous-phase de cette première phase de travaux concerna la totalité des zones 1 Nord et Sud, avec 
la finalisation des travaux de la nouvelle gare maritime et des aménagements extérieurs, ainsi que sa mise en 
service. Le délai de mise en service prévu est de 6 mois. 

Si les travaux liés à la zone 5 devaient être décalés avec les autres zones, pour des raisons foncières, l’accès 
des passagers au site du Terminal passagers se ferait alors toujour via la place Mangeot sous la forme d’un 
mode dégradé. 

La zone de parking 3 sera mise en service (pour la localisation du parking, se reporter à la figure 6 p17). 

 

 
Figure 16 : Phase de travaux n°1 / Fin travaux nouvelle gare et des aménagements extérieurs ; mise en service 

zone 1 Nord et Sud 
(source : APD ind C décembre 2018) 
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1/7/2 Phase 2 

Au moment de la phase 2, la nouvelle gare maritime sera en service et les passagers pourront accéder au site 
par la place Mangeot. 

Les travaux, d’une durée de 5 mois, concerneront la zone 2 correspondant à une partie du parking 2, avec les 
opérations de terrassements y compris la gestion des sols pollués concernés. Seront réalisés notamment les 
travaux d’aménagement du parking d’embarquement n°2 (pour la localisation du parking, se reporter à la 
figure 6 p17). D’autre part, les travaux de VRD et bâtiment seront réalisés pour les îlots de repos. Dans cette 
phase 2, s’ils ne sont pas terminés, les travaux de l’entrée nord pourraient être finalisés. 

 

 

Figure 17 : Phase de travaux n°2 / nouvelle gare en service, dépollution, travaux de VRD et bâtiment (îlots de 
repos 

(source : APD ind C décembre 2018) 

 

1/7/3 Phase 3 

La phase 3 concernera uniquement la zone du parking n°2 (pour la localisation du parking, se reporter à la 
figure 6 p17). 

Seront menés des travaux de terrassements y compris la gestion des sols pollués concernés et de dépose des 
voies ferrées, pour une durée d’environ 5,5 mois. 

La zone 5 de l’entrée Nord sera mise en service. Les passagers accèderont alors au Terminal passagers par 
cette dernière uniquement. 

 

 

Figure 18 : Phase de travaux n°3 / aménagement zone parking embarquement n°2 
(source : APD ind C décembre 2018) 
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1/7/4 Phase 4 

La phase 4 consiste en la déconstruction de la gare maritime actuelle sur la zone 4, pour l’aménagement du 
parking d’embarquement n°1 (pour la localisation du parking, se reporter à la figure 6 p17), ainsi que les 
travaux de VRD au droit de la zone de pré-embarquement actuelle. Les voies ferrées le long du parking seront 
déposées. Les travaux comprennent les terrassements, la purge des existants y compris la gestion des sols 
pollués, notamment au droit de la gare actuelle. 

La phase 4 aura une durée prévisionnelle de 7 mois. 

 

Figure 19 : Phase de travaux n°4 / déconstruction gare actuelle, travaux VRD zone pré-embarquement 

(source : APD ind C décembre 2018) 

 

1/7/5 Phase 5 

La phase 5 consiste en la livraison du site dans sa totalité. 

 
 
 

 

 

 

Figure 20 : Phase de travaux n°5 / mise en service du site 

(source : APD ind C décembre 2018) 
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1/8 COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME ET DE PLANIFICATION EN VIGUEUR 

1/8/1 Compatibilité avec les documents d’urbanisme 

1/8/1/1 Loi littorale 

Les principales dispositions de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986, dite loi Littoral, reprises par le Code de 
l'urbanisme dans ses articles L.121-1 et suivants, ont pour objet de déterminer les conditions d'utilisation des 
espaces terrestres et maritimes, de renforcer la protection des milieux nécessaires au maintien des équilibres 
biologiques et écologiques, de préserver les sites et paysages, d'assurer le maintien et le développement des 
activités économiques liées à la proximité de l'eau. 

Le port de Sète-Frontignan est identifié, selon la carte des modalités d’applications de la Loi Littoral, en zone 
urbanisée.  

Le projet, qui s’intègre dans les emprises administratives du Port de Sète-Frontignan , dont la 

vocation demeure l’activité industrialo-portuaire et le transport de passagers, assure le 

maintien des activités économiques liées à la proximité de la mer et demeure compatible avec 

les objectifs de la loi Littoral. 

L’ensemble des modalités d’application de la loi Littoral ont été retranscrites dans le Scot de 

l’Etang de Thau, ainsi que dans la dernière modification du PLU approuvée par délibération du 

Conseil Municipal du 23 mai 2016. 

 

1/8/1/2 Schéma de Cohérence Territorial du Bassin de Thau 

aa))  PPrréésseennttaattiioonn  

Le périmètre du SCoT de Thau et de son Volet Littoral et Maritime couvre les 14 communes de la SAM. Il a 
été arrêté par le Préfet le 25 mars 2005. 

Ce périmètre s’étend jusqu’à 3 milles en mer. Il correspond également au périmètre du volet maritime, 
arrêté par le Préfet après consultation du Préfet maritime de la Méditerranée le 3 novembre 2009 et qui 
couvre donc l’intégralité du périmètre du SCoT. Soumises à l’accord du Préfet préalablement à leur arrêt par 
les élus, les dispositions du Schéma de Mise en Valeur de la Mer du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SMVM) peuvent donc porter sur toute partie du périmètre du SCoT à partir du moment où elles portent sur 
l’un des enjeux du domaine maritimes. 

 

 

 
Figure 21 : Périmètre du Scot du Bassin de Thau 

(Source : Scot – rapport de présentation - Diagnostic février 2017) 

 

Le SCoT et son volet maritime sont mis en œuvre par le Syndicat Mixte du Bassin de Thau (SMBT) auquel la 
SAM ont délégué leur compétence en matière d’aménagement du territoire.  

Le SCoT initial a été approuvé le 4 février 2014, après 8 années de travail. Il a été révisé et approuvé le 13 
février 2017. Dans le cadre de la nouvelle agglomération « Sète Agglopôle Méditerranée », il pourrait être à 
nouveau mis en révision. 

 

Il définit 4 grands objectifs stratégiques : 

- OBJECTIF 1 : PROTEGER L’ENVIRONNEMENT NATUREL, AGRICOLE ET LE CADRE DE VIE DU BASSIN DE 
THAU : 

● 1.1. Préserver La trame verte et bleue du Bassin de Thau, 
● 1.2. Maintenir une diversité de paysages identitaires, 
● 1.3. Préserver le potentiel agricole et pérenniser une agriculture fragilisée par la pression 

foncière, 
● 1.4. Préserver durablement les ressources naturelles, 
● 1.5. Limiter l’exposition aux risques naturels et technologiques, 
● 1.6. Améliorer le cadre de vie des habitants du territoire. 
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- OBJECTIF 2 : STRUCTURER LE DEVELOPPEMENT ET MAITRISER L’URBANISATION : 

● 2.1. Adapter la croissance démographique et urbaine aux capacités d’accueil du territoire, 
● 2.2. Encadrer le développement urbain, 
● 2.3. Guider l’implantation des équipements et services sur le territoire,  
● 2.4. Organiser l’accueil des activités économiques, 
● 2.5. Valoriser le potentiel de développement touristique et de loisirs du territoire, 
● 2.6. Définir les modalités d’application de la Loi Littoral. 

- OBJECTIF 3 : ORGANISER LES DEPLACEMENTS : 

● 3.1. Structurer le développement du bassin de Thau à partir d’un schéma de déplacement 
intégré,  

● 3.2. Faciliter les mobilités liées à l’activité du port de Sète –Frontignan.  

- OBJECTIF 4 : ACCOMPAGNER LA MISE EN OEUVRE DU SCOT 

 

Le volet Littoral du SCoT valant SMVM 

Le chapitre individualisé valant Schéma de Mise en Valeur de la Mer du Schéma de Cohérence Territoriale, 
est instauré par la loi n° 2005-157 du 23 février 2005. Il permet aux SCoT d’appréhender les espaces 
maritimes et littoraux et de traiter de l’interface terre-mer. 

Son élaboration a permis de : 

- Doter le littoral d’un projet ambitieux et cohérent qui concilie développement économique, 
développement touristique, accueil des populations et protection environnementale du littoral, 

- Organiser et concilier les différents usages du littoral, 
- Préciser les orientations du SCoT en favorisant les déclinaisons opérationnelles.  
- Celui-ci a donc pour objet de préciser la vocation de cet espace littoral et d’assurer la cohérence entre 

ses différents usages et notamment entre la protection de l’environnement et le développement 
économique. 

 

Il définit : 

- Les orientations générales du volet Littoral et Maritime, 
- Les orientations en matière de qualité des eaux lagunaires et maritimes, 
- Les orientations spécifiques en matière d’activités maritimes, 
- Les projets d’équipements liés à la mer, 
- Les principes et objectifs généraux à la vocation des espaces maritimes et littoraux, 
- Les règles applicables par vocation. 

 

bb))  CCoommppaattiibbiilliittéé  dduu  pprroojjeett  aavveecc  lleess  oobbjjeeccttiiffss  dduu  SSCCooTT  

Le Port de Sète-Frontignan est pris en compte dans un projet d’organisation du territoire. Il constitue une 
infrastructure majeure à l’échelle régionale. Le SCoT réaffirme dans son volet littoral et maritime la volonté 
de favoriser le développement de cette infrastructure en le dotant des moyens nécessaires à son 
rayonnement. 

 

OBJECTIF 2 : STRUCTURER LE DEVELOPPEMENT ET MAITRISER L’URBANISATION  

- 2.4. Organiser l’accueil des activités économiques 

● 2.4.2. Favoriser le rayonnement du Port de Sète-Frontignan  

 Optimiser le fonctionnement du Port dans son environnement 

Le Port de Sète-Frontignan développera son activité essentiellement sur son emprise administrative par 
reconversion et réorganisation des fonctions du port. Le projet de la nouvelle gare maritime est inclus 
uniquement dans les emprises administratives du port de Sète-Frontignan . Il vient également restructurer et 
réorganiser l’ensemble du terminal passagers par une gestion séparative des flux en 
embarquement/débarquement. 

 

 Organiser et clarifier les relations entre la ville et le Port 

Afin de faciliter et d’améliorer le fonctionnement du port de Sète-Frontignan tout en permettant les 
orientations de renouvellement urbain portant sur les espaces proches du port, des précautions ont été 
prises afin de concilier la vocation des différentes zones (zones urbaines proches et en devenir, activités du 
port maritime). Le lien ville-port est réalisé par les aménagement paysagers qui viennent créer une continuité 
entre la place Mangeot, le parvis et enfin le bâtiment de la nouvelle gare maritime et sa terrasse 
panoramique. 

 

 Maîtriser les impacts environnementaux des activités portuaires 

Le Port régional de Sète-Frontignan doit poursuivre la mise en œuvre de sa démarche globale de 
management environnemental. Il doit établir un diagnostic et un programme d’amélioration en matière de 
gestion et de traitement des eaux usées et pluviales. Il doit mettre en œuvre un plan de gestion des déchets 
portuaires. Il doit mettre en œuvre les actions permettant de maîtriser les apports toxiques et polluants 
conformément à ses obligations réglementaires, notamment par une gestion performante du ruissellement 
pluvial et un traitement adapté des effluents. 

L’opération de construction du nouveau terminal passagers a été conçu et réfléchit autour d’un programme 
qualité environnemental, listant les cibles environnementales à atteindre. Le projet répond à chacune d’entre 
elles par les modalités d’application, que ce soit dans sa phase de travaux, comme dans la phase 
d’exploitation du nouveau terminal passagers. 
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OBJECTIF 3 : ORGANISER LES DEPLACEMENTS 

Le SCoT vise à sécuriser les déplacements, dans le contexte spécifique d’un territoire portuaire, donc 
nécessairement concerné par des flux importants de véhicules lourds. Cette orientation demande en 
particulier de clarifier la vocation des infrastructures dont celles qui doivent être destinées aux flux liés à 
l’activité du Port de Sète-Frontignan. 

- 3.2. Faciliter les mobilités liées à l’activité du port de Sète-Frontignan  

● 3.2.1. Vers un renforcement de la grande accessibilité au Port de Sète-Frontignan 

Faciliter les flux logistiques liés à l’activité du port maritime 

L’intégration du Port de Sète-Frontignan à son territoire environnant est conditionnée par une desserte 
optimale et sécurisée à partir de l’A9 et de l’A75. L’amélioration de son accessibilité passe par la mise à 2x2 
voies de la RD600 et le réaménagement des points d’échanges. Ce point ne concerne cependant pas le projet 
et n’est pas de son ressort. 

● 3.2.2. Valoriser le terminal passager du port, entrée sur le territoire 

L’intégration urbaine du Port passagers de Sète passe par une desserte optimisée en transports collectifs à 
proximité de la gare maritime et un aménagement des cheminements piétons depuis-vers le centre-ville de 
Sète. Le projet prend en considération l’amélioration des cheminements pour une liaison ville-port accessible 
à tous depuis le centre-ville (et notamment les piétons). La valorisation du site passe également par la qualité 
des aménagements paysagers et architecturaux prévus. 

 

cc))  CCoommppaattiibbiilliittéé  aavveecc  llee  VVoolleett  LLiittttoorraall  eett  MMaarriittiimmee  

Le Volet Littoral et Maritime du SCoT confirme le rôle du port de Sète-Frontignan et accompagne son 
développement pour améliorer son rayonnement mais aussi pour aider à son intégration au contexte urbain 
dans lequel il s’inscrit. Il participe ainsi à l’atteinte de ses objectifs en matière de développement des 
potentiels régionaux en matière de transports maritimes et fluviaux. 

 

LES ORIENTATIONS GENERALES DU VOLET LITTORAL ET MARITIME (CHAPITRE INDIVIDUALISE VALANT 
SMVM) 

La façade maritime accueille une importante infrastructure portuaire avec le port de Sète-Frontignan. Elle est 
dotée d’un potentiel important, notamment du fait de caractéristiques maritimes avantageuses. Le volet 
littoral et maritime du SCoT accompagne la mutation du port, destiné à accueillir des trafics en 
développement et à mettre à disposition les infrastructures disposant des tirants d’eau les plus importants de 
la façade régionale.  

 

LES ORIENTATIONS SPECIFIQUES EN  MATIERE D’ACTIVITES  MARITIMES 

Les objectifs sont les mêmes que l’objectif 2.4.2. du SCoT développé ci-avant. 

 

LES RÈGLES APPLICABLES PAR VOCATION 

- La vocation AP : Activités Portuaires 

Le volet littoral confirme la vocation portuaire du territoire justifiée par la présence d’une infrastructure 
majeure, atout pour le territoire qu’est le port de Sète-Frontignan. Il identifie les espaces nécessaires à 
l’activité du Port régional. Il accompagne la mutation du port qui, en application du SMVM de 1995, a 
progressivement abandonné les espaces situés dans la lagune de Thau pour se développer en façade 
maritime en particulier du fait de la création de la digue fluvio-maritime, grand équipement prévu par le 
SMVM de 1995. Le volet littoral et maritime crée pour ces espaces une vocation portuaire.  

 

Les objectifs du projet du nouveau terminal passagers sont en accord avec les différentes orientations 
énoncées dans le volet littoral et maritime du SCoT, notamment : développement de l’activité de transport 
de passagers, amélioration de l’intégration des infrastructures et l’accessibilité au terminal. Le nouveau 
terminal passagers sera  à même d’accueillir des navires de transport de passagers plus grands. 

 

dd))  CCoommppaattiibbiilliittéé  aavveecc  lleess  aauuttrreess  vvooccaattiioonnss  eett//oouu  eessppaacceess  rreemmaarrqquuaabblleess  àà  pprrooxxiimmiittéé  

Carte des vocations des espaces maritimes et littoraux 

A proximité de l’espace N°20 du Port de Sète-Frontignan se trouve les vocations suivantes : 

- N°16 : bassin conchylicole de Frontignan, 
- N°22 : zone réservée aux activités liée au fonctionnement du port en mer, 
- N°23 : bassin fluvio-maritime, 
- N°24 : Zone d’interface ville port, 
- N°31 : zone d’activité des eaux blanches, 
- N°30 : zone de pré-embarquement de Frontignan. 

Certaines vocations précitées sont directement liées au fonctionnement du port de commerce de Sète (N°22, 
23, 30), voire du projet lui-même (N°24). Le projet n’est pas susceptible d’avoir un impact sur la réalisation 
des vocations N°16 (qui dépend du port de pêche) et N°31 (zone d’activités au Nord de la zone d’étude). 

 

Carte des modalités d’application de la Loi Littoral (espaces remarquables) 

Le projet du port de Sète-Frontignan  est situé entouré par « les espaces remarquables lagunaires et 
maritimes ». En effet, l’étang de Thau, situé au Nord, est relié à la mer Méditerranée par un système de 
canaux. 

Autour de la zone d’étude se distinguent 4 espaces remarquables : 

- N°5 : Bois et forêt du littoral – Bois de Pierres Blanches, 
- N°16 : Ensemble lagune et zones humides Thau – Etang de Nahmens (étang de la bordelaise), 
- N°20 : Ensemble Vic-Ingrill – Marais de la Grande Palude et zone humide des Pradettes, 
- N°22 : Espaces marins et sous-marins – Falaises de la Corniche de Sète. 
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Le projet de la nouvelle gare maritime n’est pas de nature à impacter les espaces remarquables N°16 et N°5. 
Ils sont tous deux non reliés directement à la zone d’étude ou protégés en cas d’incident sur le port. 

Concernant les espaces remarquables N°20 et N°22, le projet prend en compte les objectifs de non 
dégradation des eaux et de préservation des milieux aquatiques et maritimes, énoncés dans le SDAGE 2016-
2021, dans le SCoT, ou tout autre document de planification pour les gestion et la préservation des eaux. De 
ce fait, le projet n’est pas susceptible d’impacter directement ces espaces remarquables. Une attention 
particulière sera portée à la phase travaux et à le tenue du chantier pour éviter tout risque d’incident ou de 
pollution du milieu marin. 

 

Conclusion sur la compatibilité avec le SCoT 

L’opération de construction de la nouvelle gare maritime est compatible de par son indentification claire 

dans les documents du SCoT du Bassin de Thau, et notamment dans le volet littoral (page 23). Il prend 

en compte et répond aux objectifs affichés dans le SCoT et dans le Volet Littoral et Maritime 

(augmentation des capacités de la nouvelle gare maritime, rayonnement plus large du port de Sète-

Frontignan , nouvelle entrée Nord, réaménagement des espaces piétonniers et routiers…) 

Egalement, le projet de la nouvelle gare maritime n’est pas susceptible d’impacter les vocations et 

espaces remarquables à proximité (sous réserve d’application des mesures énoncées, notamment pour la 

non dégradation des eaux et milieux aquatiques et maritimes). 
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Figure 22 : Carte des vocations des espaces maritimes et littoraux 

(source : SCoT Bassin de Thau – février 2014) 
 

20 Numérotation des espaces dans le SCoT 
N°20 : Port de Sète Frontignan, vocation APp 
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1/8/1/3 Plan Local d’Urbanisme de la ville de Sète 

aa))  PPrréésseennttaattiioonn  

Actuellement, la commune de Sète est régie par un Plan Local d’Urbanisme arrêté du 18 décembre 2012 
et approuvé en Conseil Municipal du 10 février 2014. Il a fait l’objet d’une modification simplifiée 
approuvée le 3 novembre 2014, ainsi que deux modifications dont la dernière a été approuvée le 23 mai 
2016. 

Il est composé de 4 dossiers différents comprenant : 

- Dossier 1 : les pièces du PLU (pièces administratives, rapport de présentation, PADD, OAP, 
règlement et pièces graphiques), 

- Dossier 2 : les annexes sanitaires (eau potable, eaux usées, eaux pluviales, déchets), les 
servitudes d’utilité publiques (PPRI, ZPPAU), les servitudes d’urbanisme particulières et les pièces 
concernant les risques, 

- Dossier 3 : les autres annexes, notamment ZAC/ZAD, l’archéologie, le bruit, les boisements 
significatifs,  schéma des modes doux… 

- Dossier 4 : le bilan de la concertation, les consultations des Personnes Publiques associées, et le 
dossier d’enquête publique. 

Le port de Sète-Frontignan  et le transport maritime fait partie intégrante du rapport de présentation.  Le 
développement économique du port de Sète-Frontignan  est l’un des grands projets mentionnés dans le 
PLU. 

Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) présente le projet communal et 
communautaire pour les années à venir.  Certains de ses orientations et objectifs concernent 
directement le port de Sète-Frontignan  et le projet du nouveau terminal passagers ainsi que la nouvelle 
entrée. 

 

La zone du projet de nouvelle gare maritime s’étend sur trois zonages : 

- UP : correspond aux espaces destines à l’accueil des ouvrages, bâtiments ou équipements 
nécessaires à l’exploitation du port de Sète-Frontignan  ainsi que les commerces, industries, 
services et activités fluviales ayant vocation à améliorer, développer ou dynamiser ses activités, 

● Il comprend 3 sous-secteurs UPa, UPb et UPc. 
● Les installations et occupations du sol non liées à la gestion du domaine public 

maritime et des installations portuaires sont interdites. 
● Les constructions ou transformation d’habitations à usage de gardiennage ou 

surveillance uniquement sont autorisées. 
● Tout dépôts non contrôlés qui ne sont pas liés à l’activité portuaire sont interdits. 
● Toutes les occupations non interdites doivent respecter les dispositions générales 

dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (notamment inondation, 
bruit…). 

- UPa : correspond à un sous-secteur de la zone UP développé autour du bassin Orsetti où la 
hauteur est limitée à 25m. 

● Toute construction ou installation nouvelle devra être raccordée par des canalisations 
souterraines au réseau public de distribution d’eau potable […]. 

● Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol susceptible d’évacuer 
les eaux résiduaires urbaines, doit être raccordé au réseau public d’assainissement en 
respectant les caractéristiques de ce réseau. 

● Hauteurs absolues : 25m en secteur UPa. Il est autorisé ponctuellement des hauteurs 
de 50m sur une emprise limitée à 5% de l’emprise au sol des constructions sous 
réserve de l’accord du ministère de la défense. 

● Les clôtures seront de typologies industrielles de type béton ou métal rigide de teinte 
grise. Elles devront être équipées de volets anti-intrusifs et être conformes aux 
conditions particulières en matière de sureté et de sécurité portuaire. 

● Les espaces libres qui ne seraient pas nécessaires à l’exploitation de la zone devront 
être aménagés, plantés et entretenus de manière que la propreté, l’aspect et 
l’environnement du site d’activité soit amélioré. 

- UEc : qui concerne les espaces économique situes au Sud du Canal de la Peyrade et 
spécifiquement dédies à l’accueil d’activités ayant intérêt à bénéficier de la proximité du port 
mais dont l’aspect et le fonctionnement (accès, contraintes de circulation des véhicules) sont 
susceptibles de s’intégrer à un aménagement compatible avec le caractère d’entrée de ville de ce 
secteur (artisanat, tertiaire, logistique, petite industrie). 

● Article UE 3 - accès et voirie : Des voies d’accès imposées sont identifiées aux 
documents  graphiques. Ces accès devront être matérialisés par des voies le gabarit 
suffisant pour permettre l’accès des voitures et poids lourds aux aires de 
stationnement et de stockage situes à l’arrière des bâtiments. 

 

Les servitudes d’utilité Publiques 

Les emprises du projet de nouvelle gare maritime s’inscrit au droit des servitudes d’utilité publiques 
suivantes : 

- AC4 : zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager, 
- Ar2 : champ de vue vers mer, 
- PT2 : servitude relative aux transmissions radioélectriques. Protection contre les obstacles, 
- T1 : servitude relative aux chemins de fer. 

Règlement applicable au droit de la servitude ac4 

La Zone De Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) de la Commune de 
Sète, a été établi en application des dispositions de l’article 70 de la Loi du 07 janvier 1983, relative à la 
répartition des compétences entre les Communes, Les Départements, les Régions et L’Etat (Loi de 
décentralisation). Le règlement et la délimitation de la ZPPAU ont été approuves par délibération du 
Conseil Municipal de la commune de Sète, le 27 juin 1990. 

Le règlement de la ZPPAU s’applique à la partie du territoire de la commune de Sète dont la délimitation 
est illustrée ci-après. 

Effets de la ZPPAU sur la délivrance des autorisations d’occupations et d’utilisation du sol : 

- Les travaux situes dans le périmètre de la ZPPAUP sont soumis à autorisation spéciale 
conformément aux dispositions de l’article L642-1 du code du patrimoine. 

- L’autorisation est délivrée par L’autorité compétente après avis de l’Architecte des Bâtiments de 
France. 



Terminal Passagers / Port de Sète-Frontignan 
Etude d’impact 

 

 

PRESENTATION DU PROJET / Page 35 

 

Les transmissions radioélectriques 

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des 
articles L. 54 à L.56-1 du code des postes et des communications électroniques afin de protéger les 
centres radioélectriques contre les obstacles physiques susceptibles de gêner la propagation des ondes. 

La zone du projet se situe en zone spéciale de dégagement, entre deux centres (émetteurs ou 
récepteurs) assurant une liaison sur une fréquence supérieure  à 30 MHz. La servitude limite la hauteur 
des constructions à 25 m, dans la zone de dégagement. Toutefois, le PLU, dans son article 10 de la zone 
UP, autorise ponctuellement des hauteurs de 50 m sur une emprise limitée à 5% de l’emprise au sol 
construction sous réserve de l’accord du Ministère de la Défense. 

Les voies ferrées 

Il s'agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer et instituées dans des 
zones définies par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par l'article 6 du décret du 
30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques. 

Champ de vue sur mer 

La servitude « AR2 » est liée aux ouvrages de défense des côtes ou de la sécurité maritime : limitation 
des hauteurs des plantations, des constructions afin de conserver le champ de vue du Fort de Richelieu. 

Cette servitude est étudiée avec l’instruction du Permis de construire par le ministère des armées ou de 
son délégué. 

 

bb))  CCoommppaattiibbiilliittéé  aavveecc  llee  PPLLUU  ddee  llaa  vviillllee  ddee  SSèèttee  

Le port de Sète-Frontignan  et le projet de la nouvelle gare maritime sont identifiés dans le PADD comme 
« un enjeu supra communal que le PADD du PLU de Sète entend accompagner activement en mettant en 
œuvre les conditions optimales de rayonnement de cette infrastructure économique de premier ordre ». 
L’une des orientations du PADD met en place des objectifs et sous-objectifs spécifiques au 
développement du port de Sète-Frontignan , et en particulier le nouveau « terminal passagers ». 

Dans son orientation n°2, Affirmer l’identité de la ville de Sète en déployant et organisant son potentiel 
économique, le port de Sète-Frontignan  est mis en première ligne notamment par l’objectif : 
Accompagner le rayonnement de l’activité portuaire, et le sous-objectif : développement et 
redynamisation économique du port de commerce avec la création d’un terminal passager et d’une 
nouvelle entrée au port. 

Cet objectif participe à redonner un nouvel élan à l’activité touristique, ainsi qu’à l’amélioration de la 
mixité des fonctions des espaces urbains, d’autres objectifs fondamentaux de l’orientation n°2. La 
destination des parcelles concernées par le zonage UEc sont en accord avec les prescriptions du 
règlement. En effet, les parcelles en UEc seront concernées par des aménagements de voirie, 
permettant l’accès à la nouvelle gare maritime. 

Une modification du PLU a été approuvée le 23 mai 2016 autorisant la construction du restaurant 
panoramique. 

 

cc))  CCoommppaattiibbiilliittéé  aavveecc  lleess  sseerrvviittuuddeess  dd’’uuttiilliittéé  ppuubblliiqquuee  ((SSUUPP))  

Concernant la servitude AC4, et après consultation des services de la DRAC le 01/10/2015, l’absence de 
prescriptions archéologiques a été confirmée, le secteur considéré étant sur des parties portuaires 
gagnées sur la mer par l’apport de remblais récents. 

Concernant la servitude PT2, les hauteurs maximales des bâtiments seront respectées (le restaurant 
panoramique ne dépassent pas les 25 m). Les mâts d’éclairage des parkings ne sont pas concernés car 
n’occasionnent aucune gêne de visibilité. 

Concernant la servitude T1, les lignes ferrées, dans les emprises du projet, aujourd’hui hors service, 
seront recouvertes par les parkings. 

Concernant la servitude AR2,le projet n’est pas de nature à engendrer une obstruction des vues sur la 
mer, ainsi que sur le Fort de Richelieu, depuis le site du Port de Sète-Frontignan . La planéité du site est 
respectée et les vues conservées. 

 

Conclusion sur la compatibilité avec le Plan Local d’Urbanisme 

Le projet est compatible avec les documents du PLU, en prenant en compte notamment : 

- les objectifs de développement économique du port maritime, et notamment du nouveau terminal 

passagers, 

- les objectifs de valorisation du patrimoine architectural, des ouvrages portuaires, des espaces 

publics, et du paysage communal, avec le projet architectural et paysager du nouveau terminal 

passagers, 

- les objectifs de redynamisation de l’activité touristique par l’augmentation des capacités de la gare 

maritime, 

- les objectifs de sobriété énergétique avec des études spécifiques « énergie » afin de choisir les 

technologies les plus pertinentes pour le projet de la nouvelle gare maritime. 

Le projet est également compatible avec le règlement et l’ensemble des SUP en ayant pris en 

compte en amont les dispositions des règlements correspondants. 
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Figure 23 : Carte extraite du PADD du PLU de Sète  
(Source : PLU Sète – PADD) 
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Figure 24 : Superposition des emprises du projet avec le zonage du PLU 
(source : PLU Sète mai 2016) 
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 Figure 25 : Extrait du plan des servitudes d’utilité publiques 
(Source : PLU Sète – plan des servitudes d’utilité publiques - 2ème modification mai 2016) 
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1/8/1/4 Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) 

aa))  PPrréésseennttaattiioonn  

Afin de mieux protéger les populations, la préfecture a approuvé par arrêté du 25 janvier 2012, le Plan 
de Prévention des Risques (PPR) pour les risques d’inondation et de submersion marine. Ce document 
contient : 

- Un rapport de présentation, 
- Des règles d’urbanisme applicables aux parcelles exposées (règlement), 
- Une cartographie des quartiers exposés au risque inondation et submersion marine (pièces 

graphiques), 
- Des mesures de mitigation pour les terrains exposés (annexes). 
- La zone d’étude est concernée par l’aléa submersion. 

Les parcelles exposées au risque inondation et submersion marine sont classées dans l’un des trois cas 
suivants : 

- pour la totalité du Lido, l’ouest de la commune, en « zone rouge », 
- dans la partie urbaine en « zone rouge », lorsque la parcelle se situe à moins d’1,5 mètre 

d’altitude (côte NGF) ; il y a plusieurs zones rouges, la principale est la zone RU, 
- dans la partie urbaine en « zone bleue », lorsque la parcelle se situe entre 1,5 et 2,0 mètres 

d’altitude (côte NGF) ; la principale zone bleue est la zone BU. 

La zone d’étude traverse 2 types de zones, celles non concernées par le risque de submersion et pour la 
majeure partie de sa surface la zone BU, elle longe également 2 zones RU, une à l’Est et la seconde au 
nord, là où elle se raccorde au rond-point en bordure du canal de Peyrade. 

- les zones Rouges Urbaines RU, sont des secteurs inondables soumis à un aléa fort, où les enjeux 
sont forts (zone urbaine). Elles sont donc classées comme « zones de danger ».  

- les zones Bleues BU sont des secteurs inondables soumis à un aléa modéré où les enjeux sont 
forts (zone urbaine). Elles sont donc classées comme « zones de précaution ». Ce sont d'une part 
des zones faiblement exposées à l'aléa de référence, qu'il est souhaitable de préserver pour 
laisser libre l'écoulement des eaux, et d'autre part des zones non directement exposées à cet aléa 
de référence, où des aménagements pourraient aggraver le risque existant et le cas échéant en 
provoquer de nouveaux sur les zones de danger.  

 

 

Figure 26 : Extrait cartographique du PPRI de la ville de Sète 
(source : PLU Sète) 

Pour toute parcelle située en zone rouge ou en zone bleue, le PPRI définit des règles d’urbanisme, qui 
ont été intégrées dans le plan local d’urbanisme, et qui restreignent les droits à construire. 

Ces règles imposent des contraintes assez fortes en zone bleue et très fortes en zone rouge, pour tout 
projet de construction nouvelle ou de modification de construction existante. L’objectif est de ne pas 
aggraver le risque et de n’autoriser que des projets mettant les futurs habitants à l’abri du risque, par 
référence à une hauteur dite « Les plus hautes eaux » (PHE). Cette côte est de 2,00 mètres. De même, 
tout projet doit permettre une rapide évacuation des eaux et ne surtout pas être susceptible de les 
retenir. 
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Les repères d'altitude qui serviront de calage aux différentes prescriptions du règlement sont : 

- La cote TN du terrain est le niveau du terrain naturel avant travaux, 
- La cote de PHE désigne la cote NGF des Plus Hautes Eaux de la crue de référence. Cette cote est 

estimée à 2,00 m NGF pour la crue de référence de la submersion marine et à 3,00 m NGF pour le 
risque de déferlement, 

- La cote PHE + 30 cm est souvent utilisée pour définir l'aménagement de la surface du 1er 
plancher aménagé. Cette surélévation de 30 cm est liée à l’incertitude des modèles 
mathématiques. 

Les zones BU et BU1 permettent la réalisation de travaux et projets nouveaux en secteur urbain, sous 
réserve de certaines interdictions ou conditions. 

 

Sont interdits notamment : 

- Tous remblais, dépôts ou exhaussements, à l'exception des digues autorisées destinés à une 
protection contre les inondations. 

 

Sont admis sous réserve de l’application des mesures constructives : 

- Les travaux d'entretien et de gestion courants (traitements de façades, réfection de toiture, 
peinture, etc...). 

Cas particuliers de certaines activités nécessitant la proximité de la mer, de l'étang ou d'une voie 
navigable : 

- La création ou la modification de clôtures et de murs à condition de ne pas constituer un 
obstacle majeur à l’écoulement des eaux. Pour cela, au moins 30 % de sa surface située entre le 
sol et la cote de 2,00 m NGF devra être laissée transparente aux écoulements, sous forme de 
barbacanes, portails ajourés, grillages à mailles larges, etc…, 

- Les équipements d'intérêt général, sous réserve qu'ils soient construits à plus de 50 m du pied 
d’une digue. Une étude hydraulique devra en définir les conséquences amont et aval et 
déterminer leur impact sur l'écoulement des eaux, les mesures compensatoires à adopter visant 
à annuler leurs effets dans les secteurs à enjeux, et les conditions de leur mise en sécurité. 
Émargent à cette rubrique les travaux ou aménagements sur les ouvrages existants et les digues 
intéressant la sécurité publique, y compris la constitution de remblais destinés à une protection 
rapprochée des lieux densément urbanisés, démontrée par une étude hydraulique, et après 
obtention des autorisations réglementaires (Loi sur l'eau et Déclaration d’Utilité Publique), 

- Les parcs collectifs de stationnement de véhicules (publics ou sous la gestion d'une personne 
morale), sous réserve qu'ils soient signalés comme étant inondables et que leur évacuation soit 
organisée à partir d'un dispositif de prévision des tempêtes, sans création de remblais et sous 
réserve qu’ils ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des eaux. 

 

bb))  TTeerrrriittooiirree  àà  RRiissqquuee  IImmppoorrttaannttss  dd’’IInnoonnddaattiioonn  ((TTRRII))  eett  ssttrraattééggiieess  llooccaalleess  

Source : http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion/inondations/cartes/sete.php 

Présentation 

La sélection du Territoire à Risque Important d’inondation de Sète implique la mise en œuvre d’une 
stratégie concertée pour répondre à la Directive inondation.  

La mise en œuvre de la Directive Inondation vise à fixer un cadre d’évaluation et de gestion des risques 
d’inondation à l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée tout en priorisant l’intervention de l’Etat pour les 
territoires à risque important d’inondation (TRI). 

31 TRI ont été arrêtés le 12 décembre 2012 sur le bassin Rhône-Méditerranée. Cette sélection s’est 
appuyée sur 3 éléments : le diagnostic de l’évaluation préliminaire des risques d’inondation (EPRI), 
l’arrêté national définissant les critères de sélection des TRI, la prise en compte de critères spécifiques à 
certains territoires du bassin en  concertation avec les parties prenantes du bassin Rhône-Méditerranée. 

Le territoire à risque important d’inondation a été sélectionné d'après les conséquences négatives 
susceptibles d’impacter son bassin de vie au regard de phénomènes prépondérants. 

 

Le TRI de Sète 

Sète fait partit de l’un des 31 Territoires à Risques Importants d'inondation (TRI) qui ont été identifiés 
par l’arrêté du 12/12/2012 (dont le périmètre figure ci-après) : 

- FRD_TRI_SETE pour l’aléa de submersions marines. 

Le TRI de Sète concerne le département de l'Hérault (34) et compte 7 communes, soumises aux aléas de 
submersion marine et de débordements de la Vène, de l'Etang de Thau et des Etangs palavasiens. 

Il regroupe 88 116 habitants permanents. Sa population saisonnière s'élève à 75 703 habitants 
supplémentaires, soit 85,9 % du nombre total d’habitants permanents du TRI (données 2010). 

Ses enjeux économiques sont liés à ses activités : 

- Portuaires, 
- Touristiques avec une forte capacité d’hébergement. 

De plus, le bassin de vie sétois est caractérise par un fort développement démographique et une forte 
pression urbaine, constituant donc une véritable poche d'enjeu. 

Le TRI de Sète est exposé à la submersion marine sur la partie littorale et à la submersion par les étangs 
littoraux ainsi qu'a des crues de type cévenol ou méditerranéen extensif d'intensité moyenne (crues 
rapides) pouvant se conjuguer avec des tempêtes marines. 

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion/inondations/cartes/sete.php
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Il est constitué : 

- D’un rapport explicatif sur la cartographie des surfaces inondations et des risques 
- D’un résumé non technique 
- D’une annexe méthodologique 
- D’un atlas cartographique comprenant : 
- Des cartes des surfaces inondables de chaque scénario (fréquent, moyen, extrême) pour les 

débordements de cours d’eau (et pour les submersions marines), 
- Des cartes de synthèse des surfaces inondables des différents scenarii pour les débordements de 

cours d’eau (et pour les submersions marines), 
- Des cartes des risques d’inondation, 
- Des tableaux d’estimation des populations potentiellement touchées par commune et par 

scénario. 

Le 20 décembre 2013, le préfet coordonnateur de bassin a arrêté la cartographie de ce TRI suite à une 
consultation des parties prenantes de 2 mois qui a été menée entre le 15 septembre et le 15 novembre 
2013. 

La cartographie du TRI de Sète apporte un approfondissement de la connaissance sur les surfaces 
inondables et les risques pour les débordements de certains cours d’eau et pour la submersion marine 
pour 3 types d’événements (fréquent, moyen, extrême). De fait, elle apporte un premier support 
d’évaluation des conséquences négatives sur le TRI pour ces 3 événements en vue de la définition d’une 
stratégie locale de gestion des risques. 

Elle vise en outre à enrichir le porter à connaissance de l’État dans le domaine des inondations et à 
contribuer à la sensibilisation du public. Plus particulièrement, le scénario « extrême » apporte des 
éléments de connaissance ayant principalement vocation à être utilisés pour préparer la gestion de crise. 

Toutefois, cette cartographie du TRI n’a pas vocation à se substituer aux cartes d’aléa des PPRI 
(lorsqu’elles existent sur le TRI) dont les fonctions et la signification ne sont pas les mêmes. 

A l’échelle de chacun des TRI, et plus largement du bassin de gestion du risque (échelle du bassin versant 
ou du bassin de vie), une ou plusieurs stratégie(s) locale(s) de gestion des risques d’inondation doit(vent) 
être élaborée(s) par les parties prenantes sous l’impulsion d’une structure porteuse adéquate. Le SMBT 
s’est porté volontaire par délibération du 19 juin 2012 d’être la structure porteuse et coordinatrice de la 
SLGRI de Sète. Cette dernière a été intégrée comme action au Contrat de Gestion Intégrée du Territoire 
de Thau, signé le 19 juillet 2013. Les objectifs de stratégie locale se déclinent en catégories : 

- GO1 : Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser les coûts des 
dommages liés à l’inondation, 

- GO2 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques, 

- GO3 : Améliorer la résilience des territoires exposés, 
- GO4 : Organiser les acteurs et les compétences, 
- GO5 : Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d’inondation. 

 

 

Figure 27 : Superposition des périmètres du TRI, SCoT et SLGRI  
(Source : eaufrance – PGRI 2016-2021 volume 2) 
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Figure 28 : Extrait de la carte Synthèse du Territoire à Risque Important d'inondation (TRI) pour le port de Sète – Sans échelle 

(Source : eaufrance – TRI Sète) 
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cc))  CCoommppaattiibbiilliittéé  aavveecc  llee  PPPPRRII  

Le projet du nouveau terminal passagers respecte les dispositions du PPRI, et notamment celles de la 
zone bleue. Les bâtiments de la nouvelle gare maritime ne seront pas de nature à faire obstacle à 
l’écoulement des eaux ou aux éventuels coups de mer. En effet, la planéité du terrain, et la sur élévation 
de la dalle de la gare maritime (au-dessus de la ligne des plus hautes eaux), permettront une libre 
circulation des eaux. Egalement, ils participeront à la mise en sécurité du personnel et usagers de la gare 
maritime. 

Le bâtiment principal sera construit sur dalle béton étanche. Sa cote a été calée à +2.50 m NGF 
conformément à la prescription du PPRI. 

Le projet prend également en compte les écoulements des eaux pluviales par l’amélioration des 
systèmes de récolte des eaux, sans modifications significatives. 

En matière d’évacuation à partir d’un dispositif de prévention des tempêtes, un plan d’urgence 
d’évacuation sera mis en place pour l’ensemble des parkings de pré-embarquement et 
d’embarquement. Toutefois, au stade d’avancement actuel du projet, les modalités de ce plan d’urgence 
ne sont pas encore précisément définies. 

Suite à la concertation avec les services de la DDTM, il a été confirmé que l’opération de construction de 
la nouvelle gare maritime fera l’objet d’un dossier de déclaration de l’existant et d’extension au titre de 
la rubrique 2230 de Loi sur l’Eau, suite à l’enquête publique et l’instruction du dossier par les services de 
l’Etat. A noter que le présent projet est sous autorisation supplétive portée par la déclaration Loi Eau en 
vertu de l’article L181-1-2 du Code de l’Environnement. 

Conclusion sur la compatibilité avec le PPRI 

Le projet prend en compte l’ensemble des prescriptions du PPRI qui lui sont applicables pour une 

zone bleue. Il n’est pas de nature à aggraver la situation en cas d’inondation ou de submersion 

marine. Il n’augmente également pas le nombre de personnes vulnérables aux risques. 

Le projet est donc compatible avec le PPRI. 

 

 

1/8/1/5 Plan de Prévention des Risques Technologique 

aa))  PPrréésseennttaattiioonn  

Le seul Plan de Prévention des Risques Technologique présent à proximité du site de la gare maritime est 
celui du site GDH sur la commune de Frontignan. Il a été approuvé par arrêté en date du 14 octobre 
2014. Le site GDH est situé à environ 4,5 km de la zone du projet de la nouvelle gare maritime. 

 

Figure 29 : Localisation du PPRT du site GDH sur la commune de Frontignan 
(Source : Géoportail – Zonage règlementaire du PPRT approuvé le 14/10/2014) 

 

La zone du projet de la nouvelle gare maritime se situe en dehors des emprises du PPRT du site de GDH 
sur la commune de Frontignan. Elle est également en dehors des zones de dangers du site SEA-INVEST ex 
SOGEMA, SEVESO seuil bas. 

bb))  CCoommppaattiibbiilliittéé  aavveecc  llee  PPPPRRTT  

Il n’est pas nécessaire d’étudier la compatibilité du projet avec le PPRT. 
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1/8/1/6 Plan des Déplacements Urbains 

aa))  PPrréésseennttaattiioonn  

Le Plan de Déplacement Urbain (PDU) 2012-2020 a été approuvé par le Conseil Communautaire de la 
SAM (anciennement Thau Agglo) le 14 Novembre 2012.  

Le PDU a pour but de définir les principes d’organisation des transports de personnes et de 
marchandises, de circulation et de stationnement, avec l’objectif d’équilibrer l’usage des modes de 
transport et de promouvoir des modes moins polluants et économes en énergie.  

Suite à la synthèse de toutes les propositions et observations issues de l’étape du diagnostic, et à la 
formalisation des enjeux et des objectifs stratégiques, le PDU se décline en 3 axes majeurs, desquels 
découlent 30 actions à mettre en place : 

- Axe 1 « Vers des transports publics renforcés » 

● Un axe affirmant d’une manière forte la compétence transport de la SAM avec 
l’ambition de créer une alternative pour les usagers. 

- Axe 2 « Vers une circulation apaisée » 

● Un axe impliquant un effort vers des domaines qui sous-tendent la valorisation de 
l’offre de transport public (stationnement, sécurité routière …) pour une meilleure 
cohérence d’actions. 

- Axe 3 « Vers un espace public pacifié » 

● Un axe marquant une implication dans la promotion des modes doux ou alternatifs, 
les plans de déplacements entreprises … 

 

bb))  CCoommppaattiibbiilliittéé  dduu  pprroojjeett  aavveecc  llee  PPDDUU  

Les actions envisagées dans le cadre de l’axe 1 vont permettre une meilleure accessibilité au Port de 
Sète-Frontignan . Egalement, l’opération de construction de la nouvelle gare maritime va en faveur du 
développement d’un mode de transport alternatif par voie maritime. 

Concernant l’axe 2, le secteur du port de Sète-Frontignan  bénéficierait d’une desserte de qualité et 
permettre son développement de manière cohérente avec le développement et la modernisation de 
certains axes routiers, notamment par l’action 2.5.1. « Faciliter l’accessibilité du Port de Sète via la 
RD600 ». Egalement, la nouvelle entrée Nord du port de Sète participera à la séparation des flux entre 
les flux à destination du port de commerce et ceux à destination de la gare maritime. 

Conclusion sur la compatibilité avec le PDU 

Le projet est compatible avec le PDU. 

Le PDU prend en compte le projet de développement du port de Sète-Frontignan , infrastructure 

majeure sur le territoire de la SAM (Ex-Thau Agglo). Le projet de la nouvelle gare maritime prend en 

compte l’ensemble des objectifs du PDU qui le concerne (axe 1 et axe 2 action 251). 

 

 

1/8/2 Compatibilité avec les documents de planification (plans, schéma, programmes) 

1/8/2/1 Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire 

aa))  PPrréésseennttaattiioonn  

Le SRADDT, adopté par le Conseil Régional du 25 septembre 2009, constitue la charte d’aménagement et 
de développement durable du territoire. Il fixe les orientations fondamentales à moyen terme du 
développement durable régional. Sa fonction est de veiller à la mise en cohérence des projets 
d’équipement avec les politiques de l’Etat et des différentes collectivités territoriales, dès lors que ces 
politiques sont des incidences sur l’aménagement. Ainsi, le SRADDT assure la complémentarité des 
politiques publiques. 

Le SRADDT Languedoc-Roussillon définit trois orientations stratégiques pour 2030 : 

- Pour l’accueil démographique : assurer une répartition plus équilibrée de la population et de 
l’emploi de façon à mieux gérer l’impact de la croissance démographique sur les ressources en 
espace, en paysage et en eau ; 

- Pour la mobilité : assurer une armature régionale de mobilité qui décloisonne les différents 
bassins, facilite les échanges et l’accès du plus grand nombre d’habitants aux ressources (emploi, 
santé, formation, culture, loisirs), dans un objectif de solidarités territoriales ; 

- Pour l’ouverture, mieux intégrer l’Occitanie dans les systèmes d’échanges de proximité (avec les 
autres régions), transnationaux (avec notamment l’Espagne et la Catalogne) et Euro-
méditerranéens. 

bb))  CCoommppaattiibbiilliittéé  dduu  pprroojjeett  aavveecc  llee  SSRRAADDDDTT  

Le projet de la nouvelle gare maritime entre principalement dans le cadre de l’ouverture de la région 
Occitanie / Pyrénées-Méditerranée et le développement de son rayonnement local comme 
international. En effet, l’un des objectifs du SRADDT est de permettre à la région de prendre sa place à 
l’échelle méditerranéenne avec la création de nouveaux échanges. Le développement du Port de Sète-
Frontignan , et notamment le nouveau terminal passagers s’inscrit parfaitement dans cet objectif. 

Conclusion sur la compatibilité avec la SRADDT 

Le projet de la nouvelle gare maritime est compatible et répond aux objectifs affichés dans le 

SRADDT. 

 

1/8/2/2 Directive cadre sur l’eau 

La directive 2000/60 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau, 
adoptée le 23 octobre 2000 et transposée par la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004, est la nouvelle base de 
référence pour la politique de l’eau en France. Elle constitue le cadre de travail dans lequel tous les 
acteurs de l’eau se retrouvent aujourd’hui. Son ambition est l’atteinte d’un bon état d’ici à 2015 pour 
chaque masse d’eau, sauf si des raisons d’ordre technique ou économique justifient que cet objectif ne 
peut être atteint. La DCE est intégrée dans le SDAGE 2016-2021 ci-après. 
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1/8/2/3 Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

aa))  PPrréésseennttaattiioonn  

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021, adopté le 20 novembre 2015 par le Comité de Bassin, a été 
approuvé le 20 décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de Bassin, pour une entrée en vigueur le 21 
décembre 2015. Il définit les grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau, 
ainsi que les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre dans le bassin Rhône Méditerranée. 

Le SDAGE s'appuie sur 9 orientations fondamentales (OF) reliées directement avec les questions 
importantes identifiées lors de l'état des lieux du bassin ou étant issues d'autre sujet devant être traitées 
par le SDAGE : 

- OF 0 S’adapter aux effets du changement climatique, 
- OF 1 Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité, 
- OF 2 Concrétiser  la  mise  en  œuvre  du  principe de non dégradation des milieux aquatiques,  
- OF 3 Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer une 

gestion durable des  services publics d’eau et d’assainissement,   
- OF 4 Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement 

du territoire et gestion de l’eau,  
- OF 5 Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé,  
- OF 6 Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones 

humides, 
- OF 7 Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en 

anticipant l’avenir, 
- OF 8 Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

La zone d’étude se situe dans le territoire 10 du SDAGE « Côtiers Languedoc Roussillon ». Ce territoire va 
de la frontière espagnole au delta du Rhône. D’une superficie de 18 831 km², ses caractéristiques sont 
les suivantes telles que décrites dans le programme de mesures du SDAGE : 

- 24 sous bassins versants, 
- 412 masses d’eau cours d’eau naturelles, 
- 20 masses d’eau cours d’eau fortement modifiées, 
- 4 masses d’eau cours d’eau artificielles, 
- 2 masses d’eau plan d’eau naturelles, 
- 11 masses d’eau plan d’eau fortement modifiées, 
- 1 masse d’eau plan d’eau artificielle, 
- 6 masses d’eau côtière naturelles, 
- 1 masse d’eau côtière fortement modifiée, 
- 18 masses d’eau de transition naturelles, 
- 1 masse d’eau de transition fortement modifiée. 

La zone d’étude est concernée par les sous-bassins versants suivants : 

- CO_17_08 : Hérault. 

Le programme de mesures du SDAGE identifie les pressions à traiter sur ce sous-bassin versant, ainsi que 
les mesures à mettre en œuvre. Ces données sont présentées dans le tableau ci-après.  

 

 

Le SDAGE détermine les objectifs d’état qualitatif et quantitatif des masses d’eau du bassin. 

Deux masses d’eau souterraines sont identifiées par le SDAGE sur la zone d’étude. Il s’agit de la masse 
d’eau souterraine FRDG510, formations tertiaires et crétacées du bassin de Béziers-Pézenas (y compris 
all. Du Libron), et FRDG160 Calcaires jurassiques pli W Montpellier et formations tertiaires, unité Thau 
Monbazin-Gigean Gardiole dont les objectifs sont précisés ci-dessous. La zone d’étude est également 
concernée par la masse d’eau côtière FRDC02e littoral méditerranéen « de Sète à Frontignan ». 

 

Masse d’eau 
Objectif d’état quantitatif Objectif d’état chimique 

Objectif global de 
bon état 

Etat Echéance Etat Echéance Echéance 

FRDG510 Bon état 2015 Bon état 2015 Atteinte 
FRDG160 Bon état 2015 Bon état 2015 Atteinte 

 

Masse d’eau 
Objectif d’état écologique Objectif d’état chimique 

Objectif global de 
bon état 

Etat Echéance Etat Echéance Echéance 

FRDC02e Bon potentiel 2021 Bon état 2015 
Non atteinte pour 
l’état écologique 
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bb))  CCoommppaattiibbiilliittéé  dduu  pprroojjeett  aavveecc  llee  SSDDAAGGEE  22001166--22002211  

Compatibilité avec les orientations du SDAGE 

Les travaux envisagés dans le cadre de la présente opération prennent donc en considération les 9 
orientations fondamentales (OF) et dispositifs associés de ce SDAGE et sont compatibles avec ces 
orientations fondamentales et les objectifs de bon état des milieux, pour les raisons exposées ci-après. 

Orientation 0 : s’adapter aux effets du changement climatique 

Dans la lignée du plan de bassin d’adaptation au changement climatique (mai 2014), le SDAGE se saisit 
du sujet "changement climatique" pour éviter une ruée non gérée vers l’eau et une « maladaptation » si 
l’action n’est pas guidée. 

Pour cela l’OF0 préconise de développer la prospective à long terme dans la mise en œuvre des 
stratégies d'adaptation, de développer la concertation autour de ces stratégies d'adaptation et d'affiner 
les connaissances pour réduire les marges d'incertitudes et appuyer l'action. 

Par ailleurs, cette nécessité d’adaptation au changement climatique trouve sa déclinaison dans d’autres 
orientations fondamentales du SDAGE en préconisant des actions de réduction des causes de 
vulnérabilité aux effets du changement climatique : économie durable de la ressource (OF7), réduction 
des pollutions (OF5), réduction de l'imperméabilisation des sols (OF5A), restauration de la continuité 
biologique et du bon fonctionnement des milieux (OF6) et risques de submersion (OF8). 

Les objectifs de l’OF0 sont déclinés, dans le SDAGE, au travers des dispositions suivantes : 

- 0-01 Mobiliser les acteurs des territoires pour la mise en œuvre des actions d’adaptation au 
changement climatique, 

- 0-02 Nouveaux aménagements et infrastructures : garder raison et se projeter sur le long terme, 
- 0-03 Développer la prospective en appui de la mise en œuvre des stratégies d’adaptation, 
- 0-04 Agir de façon solidaire et concertée, 
- 0-05 Affiner la connaissance pour réduire les marges d’incertitude et proposer des mesures 

d’adaptation efficaces. 

Le projet de la nouvelle gare maritime est compatible avec l’orientation 0 dans la mesure où toutes les 
études de conception ont été menées dans un souci d’optimisation de la solution énergétique retenue, 
que ce soit en termes de consommation, de performance, ou d’un point de vue économique. 

Les dispositions citées relèvent, pour la plupart, plus de la compétence des pouvoirs publics. Toutefois, 
la disposition 0-02 concerne directement le projet. 

Le projet n’est pas de nature à accroître la vulnérabilité du territoire face aux aléas du changement 
climatique. La possibilité d’évènements climatiques exceptionnels a été prise en compte dans les 
réflexions.  

Les réflexions autour des solutions énergétiques se sont faites en accords avec les nouvelles 
technologies actuelles, dans la limite d’application au site. 

 

Orientation 1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité 

Le SDAGE propose des actions concrètes de prévention : protection des captages d'eau potable (OF5), 
chasse au gaspillage et rétablissement des équilibres de manière concertée entre les usagers de l'eau 
(OF0 et OF7), préservation du bon fonctionnement des milieux (OF6), non-dégradation des milieux 
(OF2), réduction de l'aléa d'inondation (OF8). 

Pour assurer pleinement cette politique de prévention, l'orientation fondamentale 1 vise trois objectifs : 

- afficher la prévention comme un objectif fondamental, en impliquant tous les acteurs concernés 
par la mise en œuvre des principes qui sous-tendent une politique de prévention, 

- mieux anticiper en développant les analyses prospectives dans les documents de planification aux 
échelles appropriées, 

- rendre opérationnels les outils de la prévention. 

Les objectifs  de l’orientation sont déclinés, dans le SDAGE, au travers des actions suivantes : 

- 1-01 Impliquer tous les acteurs concernés dans la mise en œuvre des principes qui sous-tendent 
une politique de prévention, 

- 1-02 Développer les analyses prospectives dans les documents de planification, 
- 1-03 Orienter fortement les financements publics dans le domaine de l’eau vers les politiques de 

prévention, 
- 1-04 Inscrire le principe de prévention de façon systématique dans la conception des projets et 

les outils de planification locale (économie d'eau et gestion rationnelle de la ressource, 
développement des technologies propres en industrie, réduction des intrants en agriculture, lutte 
contre les pollutions diffuses dans les bassins d’alimentation de captage, préservation des 
champs d'expansion de crue, préservation du fonctionnement naturel des milieux et des zones 
humides …), 

- 1-05 Impliquer les acteurs institutionnels du domaine de l'eau dans le développement de filières 
économiques privilégiant le principe de prévention, 

- 1-06 Systématiser la prise en compte de la dimension préventive dans les études d'évaluation des 
politiques publiques, 

- 1-07 Prendre en compte les objectifs du SDAGE dans les programmes des organismes de 
recherche. 

Cette orientation vise d’avantage la compétence des pouvoirs publics dans sa prise en compte et sa 
mise en action. Toutefois, le projet prend en compte, dans sa conception comme dans sa construction, 
la prévention du risque d’accident et de déversement accidentel de pollution. L’intervention à la source 
est privilégiée.  

Le projet prévoit la mise en place d’un système de récupération des eaux avec traitement des eaux 
avant rejet (déshuileur/débourbeur) , avec by-pass intégrés. 
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Orientation 2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques 

Cette orientation fondamentale vise la mise en œuvre du principe de non dégradation qui recouvre à la 
fois l’objectif de non dégradation de l’état des eaux prévu par la directive cadre sur l’eau à l’échelle des 
masses d’eau et l’objectif de préservation des milieux aquatiques prévu par le code de l’environnement 
qui s’exerce également à l’échelle des projets. 

Elle indique que cet objectif doit être atteint par la mise en œuvre exemplaire de la séquence « éviter-
réduire-compenser » (ERC) à tous les projets, plans et programmes susceptibles d’impacter les milieux 
aquatiques à l’échelle locale comme à l’échelle des territoires en s’appuyant lorsque nécessaire sur les 
outils de planification locale de l’eau. 

Cette orientation se décline en trois actions : 

- 2-01 Mettre en Œuvre de manière exemplaire la séquence « Eviter-Réduire-Compenser », 
- 2-02 Evaluer et suivre les impacts des projets dur le long terme, 
- 2-03 Contribuer à la mise en œuvre du principe de non dégradation via les SAGE et contrats de 

milieu. 

L’ensemble des objectifs sont ici respectés. La présente étude d’impact, ainsi que le Dossier au Titre de 
la Loi sur l’Eau, prennent en compte la séquence « Eviter-Réduire-Compenser », ainsi que les modalités 
de suivi des mesures préconisées, et donc des impacts du projet dans le temps. 

La compatibilité du projet avec le SAGE et les contrats de milieux concernés est détaillée dans le 
chapitre suivant. Toutefois, les aménagements prévoient la mise en œuvre d’un système de 
récupération des eaux pluviales et de ruissellement avec traitement (déshuileur/débourbeur) avant 
rejet en mer, contribuant ainsi à la non dégradation des milieux aquatiques et maritimes. 

 

Orientation 3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer 
une gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement 

Afin de répondre aux objectifs de la Directive cadre sur l'eau concernant l'intégration des dimensions 
économiques et sociales dans la gestion de l'eau, cette OF vise à poursuivre et amplifier les analyses 
économiques qui prennent en compte le long terme, à développer les analyses sociales en particulier 
dans les projets locaux et à atteindre une gestion durable du patrimoine des services publics d’eau et 
d’assainissement qui assure la pérennisation des investissements réalisés. Le SDAGE défini trois objectifs 
suivants pour cette orientation : 

- Mieux connaitre et mieux appréhender les impacts économiques et sociaux (3A), 
- Développer l’effet incitatif des outils économiques en confortant le principe de pollueur-payeur 

(3B), 
- Assurer un financement de la politique de l’eau et des services publics de l’eau et 

d’assainissement (3C), 

Ces objectifs sont déclinés dans le SDAGE à travers les dispositions suivantes : 

- 3-01 Mobiliser les données pertinentes pour mener les analyse  économiques, 
- 3-02 Prendre en compte les enjeux socioéconomiques liés à la mise en œuvre du SDAGE, 
- 3-03 Développer les analyses et retours d’expérience sur les enjeux sociaux, 
- 3-04 Développer les analyses économiques dans les programmes et projets, 

- 3-05 Ajuster le système tarifaire en fonction du niveau de récupération des coûts, 
- 3-06 Développer l'évaluation des politiques de l’eau et des outils économiques incitatifs, 
- 3-07 Privilégier les financements efficaces, susceptibles d'engendrer des bénéfices et d'éviter 

certaines dépenses, 
- 3-08 Assurer une gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement. 

Cette orientation dépasse le cadre du projet : elle incite les services de bassin à mettre à disposition 
des maîtres d’ouvrage des documents guides relatifs aux impacts économiques et sociaux, et conforte 
le principe pollueur-payeur. 

 

Orientation 4 : Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre 
aménagement du territoire et gestion de l’eau 

Face aux enjeux du territoire, et au vu des avancées du SDAGE 2010-2015 et de l'évolution du cadre 
législatif (création de la compétence GEMAPI), le SDAGE 2016-2021 vise à renforcer la gouvernance 
locale de l'eau. Cela inclut la reconnaissance des structures porteuses (Établissement Public Territorial de 
Bassin (EPTB) et Établissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (EPAGE)) et leur rôle 
d'animation, et de l'importance d'une bonne structuration de la maîtrise d'ouvrage de gestion des 
milieux aquatiques et de prévention des risques d'inondation à l'échelle des bassins versants. L'OF insiste 
également sur la prise en compte des enjeux liés à l'eau dans les politiques d'aménagement. Le SDAGE 
défini trois objectifs suivants pour cette orientation : 

- Renforcer la gouvernance dans le domaine de l’eau (4A), 
- Structurer la maîtrise d’ouvrage de gestion des milieux aquatiques et de prévention des 

inondations à l’échelle des bassins versants (4B), 
- Assurer la cohérence des projets d’aménagement du territoire et de développement économique 

avec les objectifs de la politique de l’eau (4C). 

Les objectifs et résultats attendus pour l’orientation 4A sont : 

- 4-01 Intégrer les priorités du SDAGE dans les SAGE et contrats de milieux, 
- 4-02 Intégrer les priorités du SDAGE dans les PAPI et SLGRI et améliorer leur cohérence avec les 

SAGE et contrats de milieux, 
- 4-03 Promouvoir des périmètres de SAGE et contrats de milieu au plus proche du terrain, 
- 4-04 Mettre en place un SAGE sur les territoires pour  lesquels cela est nécessaire à l’atteinte du 

bon état des eaux, 
- 4-05 Intégrer un volet littoral dans les SAGE et contrats de milieux côtiers, 
- 4-06 Assurer la coordination au niveau supra bassin versant. 

Cette orientation intéresse notamment les différents acteurs intervenant dans la gestion des 
ressources en eau et des milieux aquatiques (administrations, élus, industriels, etc.). 

 

Les objectifs et résultats attendus pour l’orientation 4B sont : 

- 4-07 Assurer la gestion équilibrée des ressources en eau par une maîtrise d’ouvrage structurée à 
l’échelle des bassins versants, 

- 4-08 Encourager la reconnaissance des syndicats de bassin versant comme EPAGE ou EPTB . 
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Cette orientation intéresse notamment les différents acteurs intervenant dans la gestion des 
ressources en eau et des milieux aquatiques (administrations, élus, industriels, etc.). 

 

Les objectifs et résultats attendus pour l’orientation 4C sont : 

- 4-09 Intégrer les enjeux du SDAGE dans les projets d’aménagement du territoire et de 
développement économique, 

- 4-10 Associer les acteurs de l’eau à l’élaboration des projets d’aménagement du territoire, 
- 4-11 Assurer la cohérence des financements des projets de développement territorial avec le 

principe de gestion équilibrée des milieux aquatiques, 
- 4-12 Organiser les usages maritimes en protégeant les secteurs fragiles . 

Le projet prend en compte les enjeux et objectifs du SDAGE, et notamment les objectifs de non 
dégradation des milieux aquatiques et maritimes. La prise en compte de la problématique des eaux de 
ruissellement dès la conception du projet, ainsi que dans les phases de chantier et d’exploitation de la 
nouvelle gare maritime, permet d’assurer la cohérence entre aménagement territorial avec le principe 
de gestion et de préservation des eaux. 

Le projet est compatible avec l’ensemble des documents d’urbanismes ayant pris en compte les 
dispositions du SDAGE (PLU, SCoT…). 

 

Orientation 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la santé 

Le SDAGE définit les objectifs suivants pour cette orientation : 

- Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origine domestiques et industrielles (5A), 
- Lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques (5B), 
- Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses (5C), 
- Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans les pratiques 

actuelles (5D), 
- Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine (5E). 

L’orientation 5A affirme plus clairement la nécessaire contribution des politiques de réduction des 
pollutions (assainissement, rejets industriels…) à l’atteinte des objectifs de bon état des eaux fixés par le 
SDAGE à l’échelle des masses d’eau. 

Elle met l’accent sur la réduction de la pollution par temps de pluie, en donnant la priorité sur la 
prévention à la source. Des mesures fortes sont prévues pour réduire l’imperméabilisation des sols en 
favorisant l’infiltration et la rétention de l’eau. Ces actions sont à bénéfices multiples puisqu’elles 
contribuent également à la prévention des inondations dues aux ruissellements et peuvent faire partie 
intégrante de projets d’aménagement urbain durables. 
Une disposition concernant le milieu rural a été ajoutée pour encourager le développement de 
l’assainissement non collectif et les techniques d’assainissement rustiques nécessitant peu d’entretien 
(filtres plantés de roseaux), et pour rappeler la nécessité de disposer de compétences techniques 
suffisantes pour gérer les systèmes d’assainissement. 
La pollution des milieux marins (flux total de substances, macro déchets, pollution portuaires) est 
abordée dans une nouvelle disposition, qui rappelle les exigences de la DCSMM. 

 

Les objectifs et résultats de l’orientation 5A sont les suivantes :  

- 5A-01 Prévoir des dispositifs de réduction des pollutions garantissant l’atteinte et le maintien à 
long terme du bon état des eaux, 

- 5A-02 Pour les milieux particulièrement sensibles aux pollutions, adapter les conditions de rejet 
en s’appuyant sur la notion de flux admissible, 

- 5A-03 Réduire la pollution par temps de pluie en zone urbaine, 
- 5A-04 Eviter, réduire et compenser l’impact des nouvelles surfaces imperméabilisées, 
- 5A-05 Adapter les dispositifs en milieu rural en promouvant l’assainissement non collectif ou 

semi collectif et en confortant les services d’assistance technique, 
- 5A-06 Etablir et mettre en œuvre des schémas directeurs d’assainissement qui intègrent les 

objectifs du SDAGE, 
- 5A-07 Réduire les pollutions en milieu marin. 

Le projet ne représente pas une source de pollution domestique ou industrielle. La mise en place d’un 
système de récupération des eaux de ruissellement de la chaussée des parkings, ainsi que le traitement 
en bassin avec séparateur, permet de lutter contre les pollutions chroniques ou accidentelles déversées 
sur les parkings. 

Le projet est compatible avec l’orientation 5A du SDAGE. 

 

Le SDAGE identifie dans l’orientation 5B les milieux sensibles à l’eutrophisation (situation avérée ou 
risque). La carte proposée a été établie sur la base de données sur la qualité hydro-morphologique des 
milieux (ex : pente du cours d’eau, présence d’obstacles transversaux, densité de la ripisylve, etc.) et sur 
la qualité de l’eau en tenant compte de l’hydrologie (prélèvements), en s’appuyant sur l’expertise des 
DREAL, de l’ONEMA et des délégations de l’agence. 

Le SDAGE vise à ce que ces milieux sensibles fassent l’objet d’une vigilance particulière pour assurer la 
non dégradation de la situation vis-à-vis des phénomènes d’eutrophisation (par exemple en cas de 
croissance démographique à l’échelle du bassin versant, ou bien en cas de projet important susceptible 
d’affecter la qualité des eaux). Par ailleurs, les actions de restauration menées sur ces milieux doivent 
être suffisantes pour se prémunir à long terme de tout risque d’eutrophisation. 

Le SDAGE 2016-2021 insiste sur l'objectif de non-dégradation des milieux aquatiques et rappelle plus en 
détail le mode opératoire des actions de restauration à engager. 

Les objectifs et résultats de l’orientation 5A sont les suivantes :  

- 5B-01 Anticiper pour assurer la non dégradation des milieux sensibles à l’eutrophisation, 
- 5B-02 Restaurer les milieux dégradés en agissant de façon coordonnée à l’échelle du bassin 

versant, 
- 5B-03 Réduire les apports en phosphore et en azote dans les milieux aquatiques, 
- 5B-04 Engager des actions de restauration physique des milieux et d’amélioration de l’hydrologie, 
- 5B-05 Adapter les dispositifs applicables en fonction des enjeux liés à l’eutrophisation des 

milieux. 
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Le projet de par sa nature ne concourt pas à l’eutrophisation des eaux superficielles. Il ne modifie pas 
les apports actuels en phosphore et en azote dans le milieu et n’induit donc pas un non-respect des 
valeurs de référence en phosphore total dans les cours d’eau. 

Le projet est compatible avec l’orientation 5B du SDAGE. 

 

L’orientation fondamentale 5C propose de s’appuyer sur les éléments de diagnostic engrangés au cours 
du SDAGE précédent pour avancer d’un cran supplémentaire vers la réduction des émissions de 
substances et la prise en compte des enjeux de santé publique. Elle propose de prioriser l’action de 
réduction sur les points noirs du bassin et d’inscrire dans les pratiques courantes la maîtrise des 
pollutions historiques et la prise en compte des ressources les plus fragiles. 

Les dispositions s'articulent autour de 3 axes : 

- réduire les émissions et éviter les dégradations chroniques et accidentelles, 
- sensibiliser et mobiliser les acteurs, 
- améliorer les connaissances nécessaires à la mise en œuvre d'actions opérationnelles. 

L’orientation 5C est déclinée en 3 objectifs et leurs actions associées : 

- A. Réduire les émissions et éviter les dégradations chroniques : 

● 5C-01 Décliner les objectifs de réduction nationaux des émissions de substances au 
niveau du bassin, 

● 5C-02 Réduire les rejets industriels qui génèrent un risque ou un impact pour une ou 
plusieurs substances, 

● 5C-03 Réduire les pollutions que concentrent les agglomérations, 
● 5C-04 Conforter et appliquer les règles d’une gestion précautionneuse des travaux sur 

les sédiments aquatiques contaminés, 
● 5C-5 Maitriser et réduire l’impact des pollutions. 

- B. Sensibiliser et mobiliser les acteurs : 

● 5C-06 Intégrer la problématique "substances dangereuses" dans le cadre des SAGE et 
des dispositifs contractuels, 

- C. Améliorer les connaissances nécessaires à la mise en œuvre d'actions opérationnelles : 

● 5C-07 Valoriser les connaissances acquises et assurer une veille scientifique sur les 
pollutions émergentes historiques. 

 

Le projet ne consiste pas en la construction d’un nouveau site industriel. Toutefois, situé au sein du 
port de Sète-Frontignan  dont certaines activités industrielles sont susceptibles de détenir des matières 
dangereuses, les aménagements ont prévus la récupération et le traitement des eaux de ruissellement 
des chaussées (déshuileur/débourbeur) afin de lutter contre les pollutions chroniques ou accidentelles. 

Le projet est compatible avec l’orientation 5C. 

 

L’orientation fondamentale 5D confirme la ligne politique du SDAGE 2010-2015 et appelle à accentuer 
sa mise en œuvre opérationnelle. Elle met en avant la nécessité de promouvoir des filières 
économiquement viables et durables au plan environnemental, ceci afin de pérenniser les changements 
de pratiques tout en sécurisant les revenus de l’agriculteur. 

Elle prévoit des dispositions pour améliorer la mise en œuvre des pratiques agricoles respectueuses de 
l’environnement en mobilisant les acteurs et les financements dans le cadre des programmes de 
développement rural régionaux, des contrats de plan État-région, des SAGE et des contrats de milieux, 
en particulier pour les secteurs visés par le programme de mesures au titre de la réduction des pollutions 
par les pesticides. 

Elle préconise de progresser sur la quantification de l’origine des flux de pollutions par les pesticides qui 
arrivent à la Méditerranée au titre de la directive cadre stratégie pour le milieu marin, et d'engager des 
actions de réduction de ces pollutions (ajout d'une nouvelle disposition). Ces démarches doivent être 
menées en concertation avec les acteurs. 

Les objectifs et résultats de l’orientation 5D sont les suivantes : 

- 5D-01 Encourager les filières économiques favorisant les techniques de production pas ou peu 
polluantes, 

- 5D-02 Faire adopter des pratiques agricoles plus respectueuses de l’environnement en mobilisant 
les acteurs et outils financiers, 

- 5D-03 Instaurer une réglementation locale concernant l'utilisation des pesticides sur les secteurs 
à enjeux, 

- 5D-04 Engager des actions en zones non agricoles , 
- 5D-05 Réduire les flux de pollutions par les pesticides à la mer Méditerranée et aux milieux 

lagunaires. 

 

Le projet ne préconise pas l’emploi de produits phytosanitaires pour l’entretien du site et des espaces 
verts. De plus, l’entretien conduit par l’exploitant du sport exclut déjà l’usage de pesticides. Il est donc 
compatible avec l’orientation 5D du SDAGE. 

 

Afin de prendre en compte tous les enjeux liés à la santé humaine, la stratégie du SDAGE développée 
dans l’OF 5-E s'articule autour de 3 axes : 

- protéger la ressource en eau potable : le dispositif de protection des zones de sauvegarde des 
ressources est renforcé par rapport à la version précédente du SDAGE, 

- atteindre les objectifs de qualité propres aux eaux de baignade et aux eaux conchylicoles, qui 
n'apparaissaient pas explicitement dans le SDAGE précédent, 

- réduire l’exposition des populations aux substances chimiques via l’environnement, y compris les 
polluants émergents, élargissant ainsi la prise en compte du lien santé humaine / qualité des 
milieux. 
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Cette OF vient compléter les autres orientations fondamentales qui abordent la santé humaine sous 
différents angles (OF5A, 5B, 5C 5D, 1, 3, 7 et 8). 

L’orientation 5E est déclinée en 3 objectifs et leurs actions associées : 

- A. Protéger la ressource en eau potable : 

● 5E-01 Protéger les ressources stratégiques pour l’alimentation en eau potable, 
● 5E-02 Délimiter les aires d’alimentation des captages d'eau potable prioritaires, 

pollués par les nitrates ou les pesticides, et restaurer leur qualité, 
● 5E-03 Renforcer les actions préventives de protection des captages d’eau potable, 
● 5E-04 Restaurer la qualité des captages d’eau potable pollués par les nitrates par des 

zones d’actions renforcées, 

- B. Atteindre les objectifs de qualité propres aux eaux de baignade et aux eaux conchylicoles : 

● 5E-05 Réduire les pollutions du bassin versant pour atteindre les objectifs de qualité, 

- C. Réduire l’exposition des populations aux substances chimiques via l’environnement, y compris 
les polluants émergents : 

● 5E-06 Prévenir les risques de pollution accidentelle dans les territoires vulnérables, 
● 5E-07 Porter un diagnostic sur les effets des substances sur l’environnement et la 

santé, 
● 5E-08 Réduire l’exposition des populations aux pollutions, 

Le projet prévoit la mise en place d’un système de récupération des eaux de ruissellement de la 
chaussée des parkings, avec séparateurs hydrocarbures avant rejet dans le milieu naturel. Cela 
permettra de lutter contre les pollutions chroniques ou accidentelles déversées sur les parkings et de 
garantir la non dégradation des eaux superficielles (tant sur le plan des eaux de baignade que leur 
qualité globale). 

Le projet n’est pas situé à proximité de ressources pour l’alimentation en eau potable. 

Le projet est compatible avec l’orientation 5E. 

 

Orientation 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones 
humides 

Le SDAGE définit les objectifs suivants pour cette orientation : 

- Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aquatiques 
prendre en compte l’espace de bon fonctionnement (6A), 

- Préserver, restaurer et gérer les zones humides (6B), 
- Intégrer la gestion des espèces de la faune et flore dans les politiques de gestion de l’eau (6C). 

Afin d'avancer significativement dans le traitement des dégradations constatées et d'anticiper celles 
susceptibles d'intervenir dans le futur, l’orientation fondamentale 6-A propose un ensemble de 
dispositions fondées sur quatre axes stratégiques : 

- intégrer les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques dans les documents 
d'aménagement du territoire et les faire reconnaître comme outils efficients pour une gestion 
intégrée et cohérente, 

 

- mettre en œuvre le programme de mesures ciblé sur la restauration de la continuité écologique 
du bassin et exploiter les connaissances acquises pour réaliser des actions de restauration 
physique sur les points noirs du bassin, 

- privilégier le recours aux stratégies préventives, généralement peu ou moins coûteuses à terme, 
telles que la prise en compte des espaces de bon fonctionnement dans les zonages d’urbanisme, 
les études d’impacts, le recours à la réglementation et à la police de l’eau, 

- faire jouer la synergie avec la lutte contre les inondations en suscitant davantage de projets 
construits avec des approches qui s’appuient sur le fonctionnement naturel des milieux pour 
réduire l’aléa d’inondation. 

Le SDAGE 2016-2021 apporte des précisions et des compléments par rapport au SDAGE 2010-2015 dans 
le but de rendre opérationnelles les actions de restauration des milieux aquatiques : clarification du 
concept des espaces de bon fonctionnement selon le type de milieu aquatique, prise en compte de ces 
espaces dans les documents et projet d'aménagement, outils fonciers mobilisables… Un cadre est 
également donné pour la restauration morphologique, notamment en ce qui concerne les impacts socio-
économiques des projets. Par ailleurs, des amendements sur la disposition concernant les littoraux et 
milieux marins viennent renforcer les actions de préservation de ces milieux. 

Les objectifs et résultats de l’orientation 6A sont les suivantes : 

- 6A-01 Définir les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques, humides, littoraux et 
eaux souterraines, 

- 6A-02 Préserver et restaurer les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques, 

 
ASSURER LA CONTINUITE DES MILIEUX AQUATIQUES 

- 6A-03 Préserver les réservoirs biologiques et poursuivre leur identification, 
- 6A-04 Préserver et restaurer les rives de cours d’eau et plans d’eau, les forêts alluviales et 

ripisylves, 
- 6A-05 Restaurer la continuité écologique des milieux aquatiques, 
- 6A-06 Poursuivre la reconquête des axes de vies des poissons migrateurs, 
- 6A-07 Mettre en œuvre une politique de gestion des sédiments, 
- 6A-08 Restaurer la morphologie en intégrant les dimensions économiques et sociologiques, 
- 6A-09 Evaluer l’impact à long terme des modifications hydromorphologiques dans leurs 

dimensions hydrologiques et hydrauliques, 
- 6A-10 Approfondir la connaissance des impacts des éclusées sur les cours d’eau et les réduire 

pour une gestion durable des milieux et des espèces, 
- 6A-11 Améliorer ou développer la gestion coordonnée des ouvrages à l’échelle des bassins 

versants, 

ASSURER LA NON-DEGRADATION 

- 6A-12 Maîtriser les impacts des nouveaux ouvrages, 
- 6A-13 Assurer la compatibilité des pratiques d’entretien des milieux aquatiques et d’extraction 

en lit majeur avec les objectifs environnementaux, 
- 6A-14 Encadrer la création des petits plans d’eau, 

METTRE EN OEUVRE UNE GESTION ADAPTEE AUX PLANS D’EAU ET AU LITTORAL 

- 6A-15 Formaliser et mettre en œuvre une gestion durable des plans d’eau, 
- 6A-16 Mettre en œuvre une politique de préservation et de restauration du littoral et du milieu 

marin pour la gestion et la restauration physique des milieux. 
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Les objectifs et résultats de l’orientation 6B sont les suivantes : 

- 6B-01 Préserver, restaurer, gérer les zones humides et mettre en œuvre des plans de gestion 
stratégiques des zones humides sur les territoires pertinents, 

- 6B-02 Mobiliser les outils financiers, fonciers et environnementaux en faveur des zones humides, 
- 6B-03 Assurer la cohérence des financements publics avec l’objectif de préservation des zones 

humides, 
- 6B-04 Préserver les zones humides en les prenant en compte dans les projets, 
- 6B-05 Poursuivre l’information et la sensibilisation des acteurs par la mise à disposition et le 

porter à connaissance. 

Dans les emprises stricte réservées au projet, ce dernier n’impacte pas de milieu naturel humide ou 
aquatique. En effet, les travaux sont exclusivement terrestres. Toutefois, les aménagements prévoient 
un système de récupération et traitement des eaux de ruissellement des chaussées 
(déshuileur/débourbeur)  avant rejet afin de garantir la non dégradation des eaux superficielles (6A-
16). Le projet prend en compte notamment les objectifs de maîtrise des impacts de l’orientation 6A-12. 

Le projet est compatible avec  les orientations 6A et 6B. 

 

Les objectifs et résultats de l’orientation 6C sont les suivantes : 

- 6C-01 Mettre en œuvre une gestion planifiée du patrimoine piscicole d’eau douce, 
- 6C-02 Gérer les espèces autochtones en cohérence avec l’objectif de bon état des milieux, 
- 6C-03 Favoriser les interventions préventives pour lutter contre les espèces exotiques 

envahissantes , 
- 6C-04 Mettre en œuvre des interventions curatives adaptées aux caractéristiques des différents 

milieux. 

Dans le cadre du projet, les architectes paysagistes ont prévus de ne pas planter d’espèces invasives, ce 
qui constitue en soi une intervention préventive pour lutter contre les espèces exotiques envahissantes. 

Le projet est compatible avec l’orientation 6C. 

 

Orientation 7 : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en 
anticipant l’avenir 

La mise en œuvre du SDAGE 2010-2015 a permis une avancée importante des connaissances avec la 
réalisation d’études sur les volumes prélevables des territoires présentant une inadéquation entre 
ressources et usages. Le SDAGE 2016-2021 poursuit trois objectifs principaux, pour résorber ces 
déséquilibres : 

- mettre en œuvre les actions nécessaires pour résorber les déséquilibres actuels à travers les 
plans de gestion de la ressource en eau (PGRE), en prenant l’attache de tous les acteurs 
concernés, 

- maîtriser les nouvelles demandes en eau prévues à moyen terme du fait des effets du 
changement climatique, de l'accroissement constant de la population et du développement des 
activités économiques, en recherchant systématiquement à optimiser et économiser l'utilisation 
de l'eau avant de recourir à de nouvelles ressources, 

- renforcer les outils de pilotage et de suivi. 

 

L’orientation 7 est déclinée en 3 objectifs et leurs actions associées : 

- A. Concrétiser les actions de partage de la ressource et d'économie d'eau dans les secteurs en  
déséquilibre quantitatif ou à équilibre précaire : 

● 7-01 Rendre opérationnels les plans de gestion de la ressource en eau, 
● 7-02 Démultiplier les économies d’eau, 
● 7-03 Recourir à des ressources de substitution dans le cadre de projets de territoire, 

- B. Anticiper et s’adapter à la rareté de la ressource en eau : 

● 7-04 Rendre compatibles les politiques d’aménagement du territoire et les usages 
avec la disponibilité de la ressource, 

● 7-05 Mieux connaître et encadrer les forages à usage domestique, 

- C. Renforcer les outils de pilotage et de suivi : 

● 7-06 S’assurer du retour à l’équilibre quantitatif en s’appuyant sur les principaux 
points de confluence du bassin et les points stratégiques de référence pour les eaux 
superficielles et souterraines, 

● 7-07 Développer le pilotage des actions de résorption des déséquilibres quantitatifs à 
l’échelle des périmètres de gestion, 

● 7-08 Renforcer la concertation locale en s’appuyant sur les instances de gouvernance 
de l’eau. 

Ces objectifs nécessitent des actions relevant essentiellement de la compétence des collectivités 
locales. Le projet n’est pas concerné par l’orientation 7. De plus, aucun prélèvement ne sera effectué 
sur le site. 

 

Orientation 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

Du fait de l'existence nouvelle du Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) sur le bassin, cette 
orientation fondamentale se concentre, dans sa nouvelle rédaction, sur la gestion de l’aléa d'inondation 
et met en lumière les bénéfices communs entre la gestion de cet aléa et les actions de restauration 
hydro-morphologique des cours d’eau pour le bon état. Elle s'articule autour de trois axes : 

- agir sur la capacité d'écoulement, 
- prendre en compte les risques torrentiels, 
- prendre en compte l'érosion côtière du littoral. 

L’orientation 8 est déclinée en 3 objectifs et leurs actions associées : 

- A. Agir sur les capacités d’écoulement : 

● 8-01 Préserver les champs d’expansion des crues, 
● 8-02 Rechercher la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues, 
● 8-03 Éviter les remblais en zones inondables, 
● 8-04 Limiter la création de nouveaux ouvrages de protection aux secteurs à risque fort 

et présentant des enjeux importants, 
● 8-05 Limiter le ruissellement à la source, 
● 8-06 Favoriser la rétention dynamique des écoulements, 
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● 8-07 Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les 
crues et les submersions marines, 

● 8-08 Préserver ou améliorer la gestion de l’équilibre sédimentaire, 
● 8-09 Gérer la ripisylve en tenant compte des incidences sur l’écoulement des crues et 

la qualité des milieux, 

- B. Prendre en compte les risques torrentiels : 

● 8-10 Développer des stratégies de gestion des débits solides dans les zones exposées à 
des risques torrentiels, 

- C. Prendre en compte l’érosion côtière du littoral : 

● 8-11 Identifier les territoires présentant un risque important d'érosion, 
● 8-12 Traiter de l’érosion littorale dans les stratégies locales exposées à un risque 

important d’érosion. 

La zone d’étude est concernée par un risque inondation PPRI (zone bleue) par ruissellement, ainsi que 
par submersion marine.  

Le règlement du PPRI a été pris en compte dans le projet de la nouvelle gare. Seule sera effectuée une 
mise à niveau des terrains. Le principe général sera un nivellement des terrains l’ordre de 20 à 50 cm, 
soit à une côte comprise entre 2.20 et 2.50 m NGF. La côte des bâtiments a ainsi été calée à +2.50 m 
NGF conformément à la prescription du PPRI. 

L’ensemble des aménagements est transparent, permettant un bon écoulement des eaux sur les 
nouvelles chaussées. 

Le projet n’a pas vocation à aggraver les risques inondations et prend en compte la gestion de ces 
risques tant en matière de sécurité, qu’en gestion des eaux pluviales. Le projet est compatible avec 
l’orientation 8 du SDAGE. 

 

Articulation avec le programme de mesure du SDAGE 

Le programme de mesures du SDAGE identifie plusieurs problèmes à traiter sur le territoire CO_17_08, 
Hérault, où se situe la zone d’étude, ainsi que les mesures à mettre en œuvre. 

Ces mesures sont détaillées ci-avant dans le paragraphe relatif à la présentation du SDAGE. Les huit 
problèmes à traiter sont : 

- l’altération de la continuité, 
- l’altération de la morphologie, 
- l’altération de l’hydrologie, 
- la pollution diffuse par les pesticides, 
- la pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides), 
- la pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substances, 
- les prélèvements, 
- la qualité des eaux de baignade. 

Dans le cadre de l’entretien des espaces verts et des accotements végétalisés, aucun emploi de 
pesticides ne sera mis en œuvre (AGR303 et AGR401). 
Le projet objet du présent dossier contribue à lutter contre les substances dangereuses hors pesticides, 
et de ne pas aggraver la pollution du site à caractère industriel que représente le port de commerce de 

Sète, par le traitement des eaux pluviales provenant des chaussées qui aujourd’hui s’écoulent dans le 
milieu récepteur sans traitement préalable (IND0601).  

Le projet ne nuit pas à la réalisation future des autres mesures prévues par le SDAGE sur le territoire 
CO_17_08 et aux effets qui en résulteront. 

 

Articulation avec les objectifs environnementaux de qualité et quantité 

Le projet s’inscrit dans les masses d’eau suivantes : 

- FRDG510, Formations tertiaires et crétacées du bassin de Béziers-Pézenas (y compris all. Du 
Libron),  

- FRDG124 Calcaires jurassiques pli ouest de Montpellier, extension sous couverture et formations 
tertiaires Montbazin-Gigean . 

Ces deux masses d’eau sont en bon état de qualité des eaux (chimique et quantitatif) au sens du SDAGE 
2016-2021. 

Le projet n’implique aucun rejet ou prélèvement dans les eaux souterraines susceptibles de modifier 
l’aspect quantitatif de la masse d’eau. 

Certains travaux et aménagements nécessitant des sur-profondeur seront traités au cas par cas en cas 
de remontée d’eau. Toutefois, le projet n’est pas de nature, en dehors de ces aménagements 
spécifiques, à porter atteinte de manière quantitative à la nappe souterraine. 

Les aménagements prévoient la récupération des eaux de ruissellement des parkings et une rétention 
dans des bassins avec traitement séparateur avant rejet dans le milieu naturel. 

Conclusion générale sur la compatibilité avec le SDAGE 2016-2021 

La zone d’étude se situe dans le territoire 10 du SDAGE : Côtiers Languedoc Roussillon, et plus 

spécifiquement dans le sous bassin versant CO_17_08, Hérault. 

Les principaux problèmes à traiter dans ce sous-bassin versant sont l’altération de la continuité, 

l’altération de la morphologie, les pollutions ponctuelles (substances dangereuses ou non), ainsi que 

les prélèvements pour le sous-bassin Huveaune et l’altération de l’hydrologie et la pollution diffuse 

par les pesticides. 

Deux masses d’eau sont identifiées sur la zone d’étude par le SDAGE : FRDG510, Formations 

tertiaires et crétacées du bassin de Béziers-Pézenas (y compris all. Du Libron) et FRDG124 Calcaires 

jurassiques pli ouest de Montpellier, extension sous couverture et formations tertiaires Montbazin-

Gigean . La zone d’étude est également concernée par la masse d’eau côtière FRDC02e littoral 

méditerranéen « de Sète à Frontignan ». 

Elles ont toutes atteint les objectifs de bon état quantitatif et chimique en 2015 (objectif atteint 

d’après le SDAGE), à l’exception de la FRDC02e dont l’objectif de bon état écologique a été reporté à 

2021. 

L’opération objet du présent dossier respecte : 

 - les orientations fondamentales du SDAGE, et notamment le principe de non dégradation des 

milieux aquatiques, 

 - le programme de mesures du SDAGE, 

 - les objectifs qualitatif et quantitatif de la masse d’eau du SDAGE, avec notamment la mise 

en place d'ouvrages de traitement des eaux pluviales. 

La construction de la nouvelle gare maritime du port de Sète-Frontignan est donc compatible avec le 

SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021. 
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1/8/2/4 Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

aa))  PPrréésseennttaattiioonn  

Le périmètre de la zone d’étude est inclus dans le périmètre du SAGE des bassins versants de la lagune 
de Thau et de l’étang d’Ingril (projet validé en Commission Locale de l’Eau le 23 avril 2015). Les 
documents du projet du SAGE ont été validés en octobre 2016, et sont actuellement en cours 
d’approbation. 

Il est constitué de 4 documents : 

- Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PGAD) qui présente les enjeu du territoire 
concerné, les objectifs de gestion des eaux et des milieux aquatiques, les dispositions du PGAD 
autour de 4 grandes orientations, 

- Le règlement comportant des articles spécifiques relatifs aux rejets des eaux pluviales et usées, 
pour les projets relevant de la nomenclature Loi sur l’Eau, ou ICPE, 

- Un atlas cartographique rassemblant les cartes correspondantes aux orientations du PGAD,  
- Le rapport de l’évaluation environnemental 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) fixe, pour une unité hydrographique 
cohérente les objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative 
de la ressource en eau (article  L. 211-1 du Code de l’environnement). 

Cet outil stratégique de planification, dont l’objectif principal est la recherche d’un équilibre durable 
entre protection des milieux aquatiques et satisfaction des usages, doit permettre d’adapter aux enjeux  
du territoire, le dispositif  réglementaire existant dans le domaine de l’eau. Toutefois, les SAGE doivent 
conserver une pleine compatibilité avec la réglementation en vigueur, et notamment avec : 

- la Directive Cadre européenne sur l’Eau (DCE), 
- la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques n°2006-1772 du 30 décembre 2006, 

- le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône-
Méditerranée 2016-2021 actuellement en vigueur 

Le SAGE formalise une stratégie pluriannuelle constituant un projet de bassin versant : il identifie une 
situation initiale, les contraintes, les tendances évolutives et définit les priorités et les objectifs de 
gestion. 

Le SAGE des bassins versants de la lagune de Thau et de l’étang d’Ingril vise ainsi à répondre à répondre 
à 4 enjeux principaux : 

- Enjeu 1 : améliorer durablement la qualité des eaux en organisant l’effort de réduction des 
différentes pollutions, 

- Enjeu 2 : préserver les fonctionnalités des milieux aquatiques et valoriser leur fonction de « 
service », 

- Enjeu 3 : alimenter en eau le territoire - préserver les ressources locales et sécuriser 
l’approvisionnement en eau, 

- Enjeu 4 : organiser la gouvernance et mobiliser les acteurs.  

 

 

 

Figure 30 : Périmètre du SAGE des bassins versants de la lagune de Thau et de l’étang d’Ingril 
(source : SMBT) 

Le PAGD définit les objectifs prioritaires se rattachant aux enjeux du SAGE, les dispositions et les 
conditions de réalisation pour atteindre les objectifs de gestion équilibrée de la ressource en eau. Le 
PAGD du SAGE des bassins versants de la lagune de Thau et de l’étang d’Ingril est structuré autour de 4 
orientations déclinées en 34 dispositions. Le tableau ci-dessous présente les grandes orientations et sous 
orientations. Seront étudiés par la suite les dispositions applicables au titre du projet, objet de la 
présente étude. 

A : Garantir le bon état des eaux et 
organiser la compatibilité avec les 
usages 

A1. Mettre en œuvre une méthode adaptée aux enjeux de qualité 
microbiologique des étangs 

A2. Atteindre un bon état écologique et des objectifs d  qualité microbiologique 
des eaux conformes aux usages 

A3. Atteindre le bon état écologique en termes d’eutrophisation (N et P) 

A4. Atteindre le bon état  chimique des masses d’eau 

B : Atteindre un bon fonctionnement 
des milieux aquatiques et humides 

B1. Protéger les milieux aquatiques et humides 

B2. Atteindre le bon état écologique des cours d’eau 

B4. Mieux connaître et préserver le potentiel écologique du milieu littoral 
jusqu’aux limites du SAGE en mer 

B5. Améliorer la connaissance du risque inondation dans les secteurs exposés 

C : Préserver les ressources locales en eau douce et sécuriser l’alimentation en eau du territoire 

D : Renforcer la gestion de l’eau à l’échelle du bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement du territoire et 
gestion de l’eau 

Le règlement du SAGE comporte 4 articles fixant les prescriptions relatives à l’instruction des nouveaux 
projets relevant de la nomenclature loi sur l’eau ou ICPE, portant sur l’atteinte des objectifs de qualité 
microbiologique des eaux.  
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Il encadre les usages de l’eau et les réglementations qui s’y appliquent pour permettre la réalisation des  
objectifs définis par le PAGD, identifiés comme majeurs et nécessitant l’instauration de règles 
supplémentaires pour atteindre le bon état ou les objectifs de gestion équilibrée de la ressource. 

Pour mémoire, l’opération de construction du nouveau terminal passagers est soumis à déclaration 
d’existence selon la rubrique 2230 de la nomenclature Loi sur l’Eau. 

 

bb))  CCoommppaattiibbiilliittéé  dduu  pprroojjeett  aavveecc  llee  SSAAGGEE  

Compatibilité avec le PAGD 

Le projet de la nouvelle gare maritime est concerné et prend en compte les dispositions suivantes du 
PAGD : 

- Disposition A-A2-3 : Gérer les eaux pluviales à l’échelle des sous-bassins versants pour respecter 
les objectifs de qualité des eaux 

● Le projet participe au principe de non dégradation de la qualité des eaux par la mise 
en place d’un système de récupération des eaux pluviales et traitement (via un by-
pass) avant rejets dans le port. Les exutoires concernés étant existants, le projet ne 
vient pas créer de rejets supplémentaires. 

- Disposition A-A4-9 : Réduire l’utilisation des pesticides 

L’utilisation de produits phytosanitaires pour l’entretien des espaces est interdit sur le site du projet. 

- Disposition A-A4-10 : réduire et éviter les rejets d’autres substances dangereuses 

● Suite à l’étude de danger menée sur le Quai E, lieu de manutention et manipulation de 
matières dangereuses, le port de Sète-Frontignan dispose d’un plan d’actions en cas 
d’urgence ou de déversement de substance dangereuse. Il définit des mesures 
organisationnelles, techniques, ainsi que de lutte contre les sinistres pouvant survenir 
au niveau du Quai E (ou de sa zone de stockage). 

● Le projet de la nouvelle gare maritime n’a pas pour objet la production et le transport 
de matières dangereuses. Les risques sont donc limités. Les risques de pollution par 
déversement accidentel (hydrocarbures, huiles moteurs...), notamment sur les 
parkings, sont gérés par la mise en place de déshuileurs/débourbeurs au sein des 
systèmes de récupération des eaux, avant rejets. 

- Disposition B-B1-12 : prendre en compte les espaces de la trame bleue dans les documents 
d’urbanisme et les projets d’aménagement 

● La compatibilité avec le Schéma Régional de Cohérence Ecologique est étudiée au 
paragraphe 4/2/7 ci-dessous. Le projet n’est pas de nature à avoir une incidence sur 
les corridors de la trame bleue, et participe au principe de non dégradation des eaux 
par la mise en place du système de récupération et traitement des eaux pluviales 
avant rejet. 

- Disposition B-B4-18 : orienter les aménagements littoraux vers la préservation et l’amélioration 
de la biodiversité marine (voir disposition A-A2-3 précédente). 

 

Les aménagements de l’opération de construction de la nouvelle gare maritime participent à la non 
dégradation de la qualité des eaux et des milieux aquatiques par le système de récupération et de 
traitement des eaux pluviales de chaussée avant rejet. Egalement, le projet n’a pas vocation à émettre 
de substances dangereuses ou d’aggravation des risques identifiés. 

Ainsi, le projet est compatible avec les objectifs et orientations du PAGD. 

 

cc))  AArrttiiccuullaattiioonn  aavveecc  llee  rrèègglleemmeenntt  

L’article 1 définit les prescriptions relatives aux rejets des eaux pluviales. Il permet de concourir à la 
réalisation des objectifs définis à la disposition A-A2-3 du PAGD. Cette règle concerne l’instruction des 
nouveaux projets, faisant l’objet de déclarations ou d’autorisations relevant de la rubrique 2150 de la 
nomenclature définie à l’article R 214-1 du code de l’environnement. Bien que le projet ne soit pas 
soumis à la rubrique 2150, il est soumis à la 2230 et à dossier de déclaration d’existence. Il doit donc 
prendre en considération les prescriptions de l’Article 1 du règlement du SAGE, à savoir : 

- Sur le volet quantitatif : les volumes supplémentaires générés par l’imperméabilisation du projet  
devront être compensés en dehors des zones inondables et des espaces minimum de bon 
fonctionnement des cours d’eau et zones humides. Les dispositifs de gestion des eaux pluviales 
devront être conçus et dimensionnés de sorte que le volume géré soient le résultat de 
l’application du ratio de 120l/m² imperméabilisé, ou bien issu du calcul par la méthode des 
pluies. 

- Sur le volet qualitatif : les projets doivent prendre en compte les principes de décantation des 
eaux pluviales afin de permettre l’abattement des MES, ainsi que la gestion d’éventuelles 
pollutions accidentelles. 

Règlementairement, le projet n’est pas soumis à l’obligation de compensation d’imperméabilisation 
car il ne vient pas modifier l’existant en termes de rejets et exutoires, en dehors de la partie concernée 
par la nouvelle entrée Nord. Les dispositifs de l’entrée Nord ont été dimensionnés selon le ratio de 
120l/m², ceux du reste du site du projet par la méthode des pluies. L’ensemble de ces calculs sont 
détaillés au paragraphe 5/3/1/5 b) sur l’analyse des impacts du projet sur les eaux superficielles. 

Compte tenu des objectifs qualitatifs recherchés, le principe de gestion des eaux pluviales du projet 
envisagé est la mise en place pour chacun des sous-bassins versants du site (sauf sur l’entrée Nord), un 
ouvrage de traitement lamellaire de débit de traitement fixe et continu, avec by-pass intégré, avant 
rejet dans le bassin Orsetti (exutoire existant). 

Pour l’entrée Nord, le projet privilégiera pour ce bassin versant une collecte des eaux pluviales de 
voiries dans des noues et fossés le long des aménagements paysagers afin de limiter les vitesses 
d’écoulement et de réaliser une pré-décantation des effluents par des systèmes de 
débourbeur/deshuileurs. 

Ainsi le projet est compatible avec l’article 1 du règlement. 
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Les articles 2 et 3 précisent les prescriptions relatives respectivement aux rejets des eaux usées pour 
surveiller le système d’assainissement, et aux rejets des eaux usées directs ou indirects dans les lagunes 
par les stations d’épurations. Cette règle permet de réaliser les objectifs définis à la disposition 5 du 
PAGD. Cette règle s’applique aux ouvrages critiques et aux nouveaux projets faisant l’objet de 
déclarations ou d’autorisations relevant de la rubrique 2120 (déversoirs d’orage) du R214-1 de la 
nomenclature eau. le projet n’est pas soumis à la rubrique 2120 et n’est donc pas concernée par les 
articles 2 et 3 du règlement. 

L’article 4 relèvent des prescriptions relatives aux rejets des eaux usées. L’article 4 concerne les projets 
soumis à autorisation loi sur l’eau au titre de la rubrique 2230. Cette règle permet de réaliser les 
objectifs définis à la disposition 5 du PAGD. L’article préconise que pour toute installation de rejets, ces 
derniers sont équipées de moyens adaptés à la mesure au moins des paramètres : hydrauliques de rejet, 
de suivi de la qualité des rejets, de suivi de l’impact sur le milieu. 

Le projet est soumis à cette dernière mais via un dossier de déclaration de l’existant. Les eaux du port 
de Sète-Frontignan , ainsi que celles de la lagune de Thau bénéficient d’ores et déjà de protocoles de 
suivi de qualité des eaux dont l’analyse par rapport au projet a été effectuée dans le paragraphe 
3/1/4/3. L’ensemble des eaux usées seront raccordées au réseau communal existant. Aucun rejet ne 
sera effectué dans les milieux aquatiques. De plus, le port de Sète-Frontignan bénéficie d’ores et déjà 
d’un système de suivi de la qualité des eaux et des rejets dans le Port (suivi REPOM piloté par l’Etat 
uniquement). L’étang de Thau, dont les eaux s’échangent avec la mer, est également suivi sur la 
qualité des eaux. 

Ainsi le projet est compatible avec les articles 2, 3 et 4 du règlement. 

 

Conclusion générale sur la compatibilité avec le SAGE 

Le projet est compatible avec les orientations de gestion et préservation de la qualité des eaux du 

PAGD, et concours à la non dégradation de ces dernières par la mise en place du système de 

récupération des eaux pluviales. Ces dispositifs répondent également aux prescriptions du règlement 

du SAGE, rendant ainsi le projet compatible avec ce dernier également. 

 

1/8/2/5 Contrat de milieu 

aa))  PPrréésseennttaattiioonn    

Le site appartient au périmètre du contrat de milieu B011A - Etang de Thau (3ème contrat) qui est signé 
et en cours d'exécution.  

Comme le SAGE, lors de l’élaboration de ce document, des objectifs de qualité des eaux, de valorisation 
du milieu aquatique et de gestion équilibrée des ressources en eau sont définis afin d’adopter un 
programme d’intervention multithématique sur 5 ans (travaux ou études nécessaires pour atteindre ces 
objectifs, désignation des maîtres d’ouvrage, du mode de financement, des échéances des travaux, etc.). 
Contrairement au SAGE, les objectifs du contrat de rivière n’ont pas de portée juridique, mais 
constituent un engagement contractuel entre les signataires. 

En 2012, après 3 contrats de milieu, est signé le Contrat de Gestion Intégrée du territoire de Thau 
élaboré par le Syndicat Mixte du Bassin de Thau, il est l’aboutissement des 3 générations de contrats 

précédentes (contrat de milieu B011A - Etang de Thau). Il s’agit d’un programme d’actions global sur 6 
ans à l’échelle du territoire. Il coordonne les politiques publiques menées sur Thau, dans les domaines de 
l’aménagement du territoire et la gestion de l’eau. 

Le Contrat se décline en 4 orientations stratégiques intégrant des actions prioritaires énoncées dans le 
tableau suivant. 

Orientations stratégiques Actions prioritaires 

1-Partager les 
espaces et les 
ressources 

Réussir une gestion 
équilibrée de l’eau grâce à 
une approche globale 
Assurer la protection des 
espaces naturels et agricoles 

Améliorer le fonctionnement des systèmes d’assainissement, 
Bien gérer les ressources en eau, 
Lutter contre les pollutions des milieux aquatiques, 
Préserver et restaurer les zones humides, les cours d’eau, 
Protéger et réhabiliter les espaces sensibles (lidos). 

2- Organiser le 
développement de 
la mobilité 

Organiser la mobilité sur le 
territoire et privilégier une 
offre alternative à la voiture. 

Développer les modes de circulation doux, 
Organiser la desserte de zones urbaines avec des transports en 
commun performants, 
Expérimenter des systèmes de transport en commun innovants, 
Aménager des terminaux multimodaux. 

3- Développer 
durablement les 
activités 

Favoriser le développement 
des activités économiques 
traditionnelles de la lagune. 

Renforcer les activités maritimes du territoire Ex : création de sites de 
mise à l’abri des coquillages, développement du port de Sète-
Frontignan, 
Garantir l’avenir d’une agriculture littorale, 
Créer du lien entre les filières, 

4- Mettre en 
œuvre un modèle 
de Gouvernance 

Développer une gestion 
globale et concertée à 
l’échelle du territoire de 
Thau. 

Rassembler au sein d’une même structure les acteurs du territoire 
autour d’un projet commun, 
Coordonner les programmes d’actions et les évaluer, 
Développer un outil de gestion et de suivi du milieu lagunaire 
(programme Oméga Thau). 

 

L’aménagement du terminal passagers est inscrit comme une action du contrat. 

 

bb))  CCoommppaattiibbiilliittéé  aavveecc  llee  ccoonnttrraatt  ddee  mmiilliieeuu  

Le projet de la nouvelle gare maritime reprend l’ensemble des enjeux et des objectifs du contrat de 
milieu, ainsi que ses grandes orientations. 

Les aménagements prévoient un système de récupération et traitement des eaux de ruissellement avant 
rejet en mer afin de garantir la non dégradation des eaux superficielles. Le projet fera l’objet d’un 
dossier de déclaration de l’existant au titre de la rubrique 2230 de la nomenclature loi eau. 

Conclusion générale sur la compatibilité avec le Contrat de Milieu 

Le projet est compatible avec les orientations du contrat de milieux.  
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1/8/2/6 Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE) 

aa))  PPrréésseennttaattiioonn  

Le SCRAE de la région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée a été approuvé par arrêté du préfet de région 
le 24 avril 2013. Ce Schéma permet de définir les objectifs au plan du climat, de l'air et de l'énergie sur le 
territoire régional aux horizons 2020-2050. 

Il a ainsi pour but de donner un cadre de cohérence aux démarches opérationnelles parmi lesquelles : 

- les plans climat-énergie territoriaux (PCET), que sont tenues d’élaborer toutes les collectivités 
locales de plus de 50 000 habitants, 

- le schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables (S3REnR), élaboré par 
les gestionnaires du réseau électrique, 

- les plans de protection de l’atmosphère (PPA), approuvé le 17 mai 2013, dans le contexte d’un 
dépassement des normes de qualité de l’air dans plusieurs territoires régionaux, 

- les plans de déplacements urbains (PDU), élaborés par les autorités organisatrices de transport 
urbain. 

Il se compose d'un rapport (état des lieux, analyse des potentialités en terme de qualité de l'air, des 
énergies renouvelables, des émissions de gaz à effet de serre, de la consommation énergétique et de la 
vulnérabilité du territoire au changement climatique), d'un document d'orientations et du schéma 
régional éolien. 

Les enjeux portés par le SRCAE concernent : 

- les bâtiments résidentiels et tertiaires, 
- le transport, 
- l’industrie, 
- les énergies renouvelables. 

 

Sur la base de l’état des lieux et des scénarii établis dans le rapport du SRCAE et du Plan Climat de la 
Région, le SRCAE définit 12 orientations issues de la concertation régionale : 

- 1. Préserver les ressources et milieux naturels dans un contexte d’évolution climatique 
- 2. Promouvoir un urbanisme durable intégrant les enjeux énergétiques, climatiques et de qualité 

de l’air 
- 3. Renforcer les alternatives à la voiture individuelle pour le transport des personnes 
- 4. Favoriser le report modal vers la mer, le rail et le fluvial pour le transport de marchandises 
- 5. Adapter les bâtiments aux enjeux énergétiques et climatiques de demain 
- 6. Développer les énergies renouvelables en tenant compte de l’environnement et des territoires 
- 7. La transition climatique et énergétique : une opportunité pour la compétitivité des entreprises 

et des territoires 
- 8. Préserver la santé de la population et lutter contre la précarité énergétique 
- 9. Favoriser la mobilisation citoyenne face aux enjeux énergétiques, climatiques et de qualité de 

l’air 
- 10. Vers une exemplarité de l’État et des collectivités territoriales 
- 11. Développer la recherche et l’innovation dans les domaines du climat, de l’air et de l’énergie 
- 12. Animer, communiquer et informer pour une prise de conscience collective et partagée 

 

Parmi les orientations, celles spécifiques applicables au projet de la nouvelle gare maritime sont les 
suivantes : 

- 2. Promouvoir un urbanisme durable intégrant les enjeux énergétiques, climatiques et de qualité 
de l’air 

● Favoriser les formes urbaines mixtes desservies par les transports en commun 
● Promouvoir un urbanisme bioclimatique et la nature en ville (confort thermique, 

développer la végétation) 
● Protéger des risques naturels et évènements climatiques extrêmes (PPRI, sécurisation 

des constructions) 

- 5. Adapter les bâtiments aux enjeux énergétiques et climatiques de demain 

● Encourager la réalisation de bâtiments neufs très performants 
● Intégrer le confort d’été dans les bâtiments et leur exploitation 

- 8. Préserver la santé de la population et lutter contre la précarité énergétique 

● Préserver la qualité de l’air intérieur 
● Prévenir et protéger la population des épisodes caniculaires estivaux 

 

Ces orientations doivent permettre d’atteindre les objectifs retenus dans le SRCAE, à savoir : 

- réduire les consommations d’énergie de 9% par rapport au scénario tendanciel à l’horizon 2020 
(ce qui correspond à un retour au niveau de consommations de 2005) et de 44% à l’horizon 2050, 

- assurer une production d’énergies renouvelables représentant 29% de la consommation 
énergétique finale à l’horizon 2020 et 71% à l’horizon 2050, 

- réduire les émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 d’environ 34% en 2020 et 64% en 
2050, 

- réduire les émissions de polluants atmosphériques entre 2007 et 2020 de 44% pour les oxydes 
d’azote (NOx), de 24% pour les particules (PM2.5), de 75% pour le benzène, de 31% pour les 
composés organiques volatils, 

- définir une stratégie d’adaptation aux effets attendus du changement climatique. 

 

bb))  CCoommppaattiibbiilliittéé  aavveecc  llee  SSRRCCAAEE  

Les enjeux du transport routier identifiés dans le SRCAE concernent essentiellement des actions sur le 
transport de marchandises et les transports en commun. Il a pour objectif la réduction de -20% des 
émissions de gaz à effet de serre à l'horizon 2020. Le projet n’entre pas en conflit avec la réalisation des 
objectifs. 

Les nouveaux bâtiments ont été conçu dans un souci de maîtrise de l’énergie, afin d’intégrer une 
solution énergétique la plus durable et économiquement viable possible. L’étude de faisabilité 
énergétique tend à favoriser une solution en pompe à chaleur (PAC) à échanges air-eau. Egalement, 
l’éclairage complet du site a été repensé vers une technologie à LED. 
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Conclusion générale sur la compatibilité avec le SRCAE 

Le SRCAE de la région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée a été approuvé par arrêté du préfet de 

région le 24 avril 2013. 

Les orientations plus spécifiques au projet de la gare de Sète sont : 

- 2. Promouvoir un urbanisme durable intégrant les enjeux énergétiques, climatiques et de qualité de 

l’air, 

- 5. Adapter les bâtiments aux enjeux énergétiques et climatiques de demain, 

- 8. Préserver la santé de la population et lutter contre la précarité énergétique. 

D'une manière générale, le schéma vise la réduction des émissions de gaz à effet de serre 

notamment dû aux transports de marchandises en agglomération. Le projet, qui favorise l’utilisation 

d’un mode de transport en commun va de le sens de ce schéma. 

Le projet prend en compte les orientations du SRCAE et est compatible avec ce dernier, notamment 

dans la conception des nouveaux bâtiments pour aller vers une solution énergétique PAC Air-Eau de 

mer. 

 

1/8/2/7 Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) PACA 

aa))  PPrréésseennttaattiioonn  

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est le document régional qui identifiera les 
réservoirs de biodiversité et les corridors qui les relient entre eux. Le SRCE Languedoc Roussillon a été 
adopté le 20 novembre 2015 par arrêté du Préfet de région, après approbation par le Conseil régional du 
23 octobre 2015.   

Plusieurs actions phares sont prévues dans le cadre du SRCE en copilotage Etat/Région : la mise en 
œuvre du protocole "Eviter, Réduire, Compenser" adossé au SRCE, la mise à disposition des aménageurs 
d’un outil cartographique en 3 D à l’échelle du 1/25 000ème ont également été produits. 

Les enjeux et objectifs du SRCE sont : 

- Enjeu 1 : Intégration des continuités écologiques dans les politiques publiques 
- Enjeu 2 : Ménager le territoire par l’intégration de la trame verte et bleue dans les décisions 

d’aménagement 
- Enjeu 3 : Transparence des infrastructures pour le maintien et la restauration des continuités 

écologiques 
- Enjeu 4 : Des pratiques agricoles et forestières favorables au bon fonctionnement écologique du 

territoire 
- Enjeu 5 : Les continuités écologiques des cours d’eau et des milieux humides 
- Enjeu 6 : Des milieux littoraux uniques et vulnérables 

bb))  AArrttiiccuullaattiioonn  aavveecc  llee  SSRRCCEE  

Le projet n’intercepte aucun réservoir de biodiversité ni corridor écologique.  La zone d’étude même ne 
présente pas d’intérêt particulier en matière de déplacement d’espèces. Elle est située dans une trame 
identifiée comme un « espace urbanisé ». 

Le projet est toutefois à proximité direct d’un corridor de la trame bleue représenté par le réseau de 
canaux qui relie l’Etang de Thau à la mer méditerranée (canal de Sète, canal latéral et canal maritime), 
mais n’est pas susceptible d’avoir un impact sur ce dernier. 

 

Dans l’analyse des impacts et propositions de mesures, le projet respect le principe « Eviter-Réduire-
Compenser ». Egalement, le projet d’insertion paysagère va en faveur du retour de la faune locale sur le 
site  de la gare maritime (petits passereaux et reptiles notamment). Les aménagements vont donc vers 
une amélioration de la situation existante. 

 

 

Figure 31 : SRCE LR - Trame verte et bleue. Atlas 1/100 000. Janvier 2016 
(Source : SCE Etat initial écologique Novembre 2014) 

 

Conclusion générale sur la compatibilité avec le SRCE 

Le projet d’aménagement prend en compte les enjeux du SRCE par l’ensemble des mesures mises 

en place dans le cadre de la préservation et de la non dégradation des eaux superficielles. 

Le projet n’est pas de nature à entrer en conflit avec le bon fonctionnement des corridors à 

proximité. 
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1/8/2/8 Les plans d’élimination et de gestion des déchets 

aa))  PPRREEDDDD  

Le Plan Régional d’Elimination des Déchets Autres que Ménagers et Assimilés (PREDAMA) élaboré sous 
l’autorité du Préfet de Région (par la DRIRE) et adopté en 1996 pour une durée de dix ans a été révisé. 
Devenu le Plan Régional d’Elimination des Déchets Dangereux (PREDD) après l’intégration des déchets 
d’activités de soins et industriels, il a été approuvé en décembre 2009. Le périmètre du PREDD prend en 
compte l’ensemble des déchets dangereux produits en Occitanie qu’ils soient traités en région ou dans 
d’autres régions. Il prend aussi en compte les déchets dangereux importés en région Occitanie / 
Pyrénées-Méditerranée pour traitement, y compris depuis des pays étrangers. 

En parallèle de la planification de la gestion des déchets dangereux, la planification de la gestion des 
déchets ménagers et assimilés est assurée par les plans départementaux d'élimination des déchets 
ménagers et assimilés (PDEDMA), dont la compétence est assumée par les Conseils Départementaux. La 
planification de la gestion des déchets du bâtiment et des travaux publics est assurée par les plans 
départementaux d’élimination des déchets du BTP. Ces plans sont à l’interface avec le PREDD. 

 

Les objectifs de ces plans en matière de déchets dangereux sont axés sur l’optimisation ou la création de 
collectes des déchets dangereux diffus des ménages (DDDM) ou déchets ménagers spéciaux (DMS), des 
déchets d’activités de soins à risques infectieux (DASRI) et des déchets d’équipements électriques et 
électroniques (DEEE).  

Approuvé en décembre 2009, Le PREDD a pour objet de coordonner les actions qui seront entreprises à 
échéance de dix ans par les pouvoirs publics et par les organismes privés, en vue d’assurer les quatre 
objectifs suivants : 

- Prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets dangereux, afin de minimiser leurs 
impacts sur la santé humaine et l’environnement, 

- Organiser et limiter leur transport, afin de réduire les risques dus au transport de déchets 
dangereux, notamment par la route, 

- Procéder à leur élimination et à leur valorisation, 
- Assurer l’information du public. 

 

bb))  LLee  PPPPGGDDNNDD  

Le Plan Département de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux a été approuvé par 
l’Assemblée Départementale le 13 octobre 2014. Il remplace le précédent plan départemental 
d’élimination des déchets ménagers et assimilés de l’Hérault, approuvé en dernière modification en 
2002. 

Suite à la loi NOTRe d’août 2015, le plan actuel reste en vigueur jusqu’à ’adoption du futur plan régional 
dont la compétence relève depuis le 1erjanvier 2016 du Conseil Régional Occitanie / Pyrénées-
Méditerranée. 

Il est constitué par : 

- 1° Le Plan et le rapport environnemental, 
- 2° Une déclaration résumant : 

● La manière dont il a été tenu compte du rapport environnemental établi en 
application de l’article L. 122-6 et des consultations auxquelles il a été procédé, 

● Les motifs qui ont fondé les choix opérés par le Plan, compte tenu des diverses 
solutions envisagées, 

● Les mesures destinées à évaluer les incidences sur l’environnement de la mise en 
œuvre du Plan. 

Les déchets concernés par le PPGDND-34 peuvent être classés selon leur provenance (déchets des 
ménages et déchets d’activités économiques) ou selon leurs catégories (déchets dangereux, déchets non 
dangereux, déchets inertes). Les déchets considérés par le PPGDND-34 concernent l’ensemble des 
déchets non dangereux, à savoir les déchets listés dans l’encadré rouge du schéma ci-dessous :  
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Le PPDGND a établi 5 objectifs prenant en compte les principes de prévention, réemploi, recyclage et/ou 
autre valorisation, et élimination des déchets non dangereux : 

- Objectif 1 : mettre en œuvre un programme de prévention efficace et adapté au territoire du 
plan, 

- Objectif 2 : améliorer la valorisation matière et organique des déchets ménagers et non 
ménagers non dangereux, 

- Objectif 3 : assurer l’autonomie du département pour traiter les déchets résiduels (hors déchets 
d’assainissement, 

- Objectif 4 : assurer un traitement de proximité pour traiter les déchets d’assainissement collectif 
et non collectif, 

- Objectif 5 : améliorer la gouvernance de la gestion des déchets. 

 

cc))  DDéécchheettss  dduu  BBTTPP  

Le département de l’Hérault a approuvé, le 12 janvier 2005, un plan pour la gestion et le recyclage des 
déchets du bâtiment et des travaux publics. Ce document, non opposable, contient les prémices d’un 
nouveau plan départemental de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment et 
des travaux publics, prévu pour 2013. Le 15 juin 2004, le département de l’Hérault a signé une charte 
des déchets du BTP, qui se présente comme premier levier d’action du plan départemental pour le 
traitement et le recyclage des déchets de chantier. 

 

dd))  LLee  PPRRTTDD  eett  llaa  ccoolllleeccttee  ddee  ddéécchheettss  ddeess  ffeerrrriieess  

Le plan de réception et de traitement des déchets d'exploitation et des résidus de cargaison des navires 
(PRTD) est le document de référence permettant à l'ensemble des usagers du port de connaître les 
disposition prises par le port en matière de collecte des déchets et résidus, des services disponibles, et 
de leur utilisation. Le PRTD couvre tous les types de déchets d’exploitation et de résidus de cargaison 
provenant des navires faisant habituellement escale dans le port et est élaboré en fonction de la taille du 
port et des catégories de navires qui y font escale. 

La mise en place des PRTD fait suite à une obligation réglementaire de 2004, renforcée en 2010 par la loi 
dite "Grenelle II". Le but de ce plan est la protection de l'environnement, en évitant les rejets polluant 
dans le milieu naturel. 

Le nouveau PRTD du port de Sète-Frontignan a été approuvé pour la période 2017-2020. 

Les déchets produits par les passagers et employés sur le bateau pendant la traversée entrent dans le 
champ du Plan de Réception de et traitement des déchets des navires. Ils sont gérés via un contrat entre 
l’opérateur (aujourd’hui GNV) et un prestataire d’enlèvement agréé par le port. Il en est de même pour 
les déchets liquides (eaux de cale). 

 

ee))  CCoommppaattiibbiilliittéé  aavveecc  lleess  ppllaannss  eett  pprrooggrraammmmeess  ddee  ggeessttiioonn  ddeess  ddéécchheettss  

La gestion des déchets, que ce soit en phase de chantier ou en phase d’exploitation, fera l’objet d’une 
attention particulière dans le cadre du projet de la nouvelle gare maritime du port de Sète-Frontignan .  

En effet, de par son fonctionnement, le terminal passager, notamment au niveau des zones de contrôle 
pour les débarquements, est susceptible d’être producteur de déchets en tout genre, notamment dans 
les zones de contrôle des douanes avant l’entrée sur le territoire. Un plan de gestion des déchets 
d’activité est prévu dans le cadre des aménagements, mais également les déchets des passagers sur le 
navire. Le projet prend en compte l’ensemble des plans dans le cadre de l’élimination des déchets et leur 
valorisation. 

 

1/8/3 Bilan des documents d’urbanisme et plans applicables au territoire 

Le tableau ci-après présente les documents, classés selon le niveau de contrainte exercé sur le projet (du 
plus fort au moins fort) et indique la compatibilité du projet vis-vis de ces documents. Les documents ne 
présentant pas de contraintes ne sont pas traités dans le tableau. 

 

Légende :   

         
Contrainte forte Contrainte moyenne Contrainte faible 
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Thématique Contraintes exercées sur le projet Compatibilité et articulation du projet 

Loi littoral  Le port de Sète-Frontignan  est identifié en zone urbaine. Le projet n’est pas concerné par les modalités d’application de la Loi littoral. 

SCot 

Structurer le développement et maitriser l’urbanisation 

Organiser les déplacements  

Objectifs du Volet Littoral et Maritime 

Compatible  

Le projet de la nouvelle gare maritime est compatible de par son inscription dans les documents du 

SCoT du Bassin de Thau. 

PLU 

Actuellement, la commune de Sète est régie par un Plan Local d’Urbanisme arrêté du 18 
décembre 2012 et approuvé en Conseil Municipal du 10 février 2014. Il a fait l’objet d’une 
modification simplifiée approuvée le 3 novembre 2014, ainsi que deux modifications dont la 
dernière a été approuvée le 23 mai 2016. 

Compatible  

Le projet est compatible avec l’ensemble des dispositions du règlement du PLU liés aux zonages 

concernés, ainsi qu’avec les SUP concernées. 

PPRI 

Afin de mieux protéger les populations, la préfecture a approuvé par arrêté du 25 janvier 2012, 
le Plan de Prévention des Risques (PPR) pour les risques d’inondation et de submersion 
marine. La zone d’étude est concernée par l’aléa submersion.  La majeure partie de sa surface 
est en zone BU. 

Compatible 

Le projet prend en compte l’ensemble des prescriptions du PPRI qui lui sont applicables pour une 

zone bleue. 

PDU 

Le Plan de Déplacement Urbain (PDU) 2012-2020 a été approuvé par le Conseil 
Communautaire de la SAM (Ex-Thau Agglo) le 14 Novembre 2012. 

Le PDU prend en compte le projet de développement du port de Sète-Frontignan , 
infrastructure majeure sur le territoire de la SAM. Le projet de la nouvelle gare maritime prend 
en compte l’ensemble des objectifs du PDU qui le concerne. 

Compatible  

SRADDT 

Le SRADDT, adopté par le Conseil Régional du 25 septembre 2009, constitue la charte 

d’aménagement et de développement durable du territoire. 

Le projet de la nouvelle gare maritime entre principalement dans le cadre de l’ouverture de la 
région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée et le développement de son rayonnement local 
comme international. En effet, l’un des objectifs du SRADDT est de permettre à la région de 
prendre sa place à l’échelle méditerranéenne avec la création de nouveaux échanges. Le 
développement du Port de Sète-Frontignan , et notamment le nouveau terminal passagers 
rentre parfaitement dans ce contexte. 

 

Compatible  

SDAGE 

La commune de Sète dépend du SDAGE Rhône Méditerranée. 

Le SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée a été adopté par le comité de bassin le 20 
novembre 2015 et doit être arrêté par le préfet coordonnateur de bassin avant fin décembre 
2015. 

La zone d’étude se situe dans le territoire 10 du SDAGE « Côtiers Languedoc Roussillon ». 

Compatible 

L’opération objet du présent dossier respecte : 
- les orientations fondamentales du SDAGE, et notamment le principe de non dégradation des 

milieux aquatiques, 
- le programme de mesures du SDAGE, 

- les objectifs qualitatif et quantitatif de la masse d’eau du SDAGE, avec notamment la mise en place 
d'ouvrages de traitement des eaux pluviales. 
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Thématique Contraintes exercées sur le projet Compatibilité et articulation du projet 

SAGE 
Le périmètre de la zone d’étude est inclus dans le SAGE des bassins versants de la lagune de 
Thau et de l’étang d’Ingril. 

Compatible  

Le projet étant compatible avec les orientations du SDAGE, il l’est également avec celles du SAGE. 

Contrat de milieu 
Le site appartient au périmètre du contrat de milieu B011A - Etang de Thau qui est signé et en 
cours d'exécution. 

Compatible  

Les aménagements prévoient un système de récupération et traitement des eaux de ruissellement 
avant rejet en mer afin de garantir la non dégradation des eaux superficielles.  Le projet fera l’objet 

d’un dossier de déclaration de l’existant au titre de la rubrique 2230 de la nomenclature loi eau. 

SRCAE 
Le SRCAE de la région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée a été approuvé par arrêté du préfet 
de région le 24 avril 2013. Ce Schéma permet de définir les objectifs au plan du climat, de l'air 
et de l'énergie sur le territoire régional aux horizons 2020-2050. 

Compatible 

Le projet intègre les principes de maîtrise de l’énergie par une conception optimisée des nouveaux 
bâtiments et le choix d’une solution énergétique PAC Air-Eau. 

SRCE 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est le document régional qui identifiera 
les réservoirs de biodiversité et les corridors qui les relient entre eux. 

Le SRCE Languedoc Roussillon a été adopté le 20 novembre 2015 par arrêté du Préfet de 
région, après approbation par le Conseil régional le 23 octobre 2015. 

Compatible 

Le projet d’aménagement prend en compte les enjeux du SRCE par l’ensemble des mesures mises en 
place dans le cadre de la préservation et de la non dégradation des eaux superficielles. 

Plan 

d’Elimination et 

de gestion des 

déchets 

Le Plan Régional d’Elimination des Déchets Autres que Ménagers et Assimilés (PREDAMA) 
élaboré sous l’autorité du Préfet de Région (par la DRIRE) et adopté en 1996 pour une durée 
de dix ans a été révisé. Devenu le Plan Régional d’Elimination des Déchets Dangereux après 
l’intégration des déchets d’activités de soins et industriels, il a été approuvé en décembre 
2009. Le périmètre du PREDD prend en compte l’ensemble des déchets dangereux produits en 
Occitanie qu’ils soient traités en région ou dans d’autres régions. Il prend aussi en compte les 
déchets dangereux importés en région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée pour traitement, y 
compris depuis des pays étrangers. 

Le projet est également concerné par le Plan Départemental de Prévention et de Gestion des 
Déchets Non Dangereux de l’Hérault, approuvé en octobre 2014. 

Compatible  

La gestion des déchets, que ce soit en phase de chantier ou en phase d’exploitation, fera l’objet 
d’une attention particulière dans le cadre du projet de la nouvelle gare maritime du port de Sète-
Frontignan . 

En effet, de par son fonctionnement, le terminal passager, notamment au niveau des zones de 
contrôle pour les débarquements, est susceptible d’être producteur de déchets en tout genre, 
notamment dans les zones de contrôle des douanes avant l’entrée sur le territoire. Un plan de 
gestion des déchets d’activité est prévu dans le cadre des aménagements, mais également les 
déchets des passagers sur le navire. En phase de chantier, ce dernier sera soumis à la mise en place 
d’une charte de chantier à faibles nuisances, comprenant notamment une bonne gestion des 
déchets de chantier (tri, filières, valorisation…) 
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2/ SCENARIO DE REFERENCE ET EVOLUTION PROBABLE DU SITE 

SANS MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

2/1 DESCRIPTION DU SITE A L’ETAT ACTUEL 

2/1/1 L’occupation des sols 

Le site du projet du nouveau Terminal Passagers s’inscrit dans les limites administratives du Port de Sète-
Frontignan, sur la commune de Sète. 

Le port de Sète-Frontignan est bordé : 

- A l’ouest par le centre-ville de Sète, 
- Au nord-ouest, par le bassin de l’étang de Thau sur lequel est délimité un chenal maritime en 

direction des zones d’activités sur les communes de Balaruc-les-Bains et Frontignan, 
- Au nord, par des zones urbaines, d’activités et d’industries  : 

● zone industrielle des Eaux-Blanches, 
● zone d’activités de Frontignan-La-Peyrade, 
● zones urbaines, 

- A l’est et au sud, par la mer Méditerranée.  

 

Sur la zone d’étude, les sols sont occupés par diverses activités portuaires. La carte détaille l’occupation 
des sols du terminal passagers existant. On y distingue notamment : 

- Les bâtiments existants de la gare maritime actuelle, 
- L’ancien chantier de transport combiné, 
- Les installations du hangar à bétail, 
- Divers bâtiments d’exploitation, 
- Des espaces et terre-plein (imperméabilisés, bitumés ou plus naturels en prairie herbacée 

fauchée). 
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Figure 32 : Plan de relevé de l’état existant par le géomètre 

(source : APD indC décembre 2018) 
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2/1/2 Fonctionnement du site et ses abords 

Source : Programme Technique Détaillé Janvier 2012 – Région Occitanie 

La zone portuaire des terminaux dédiés aux activités commerce, pêche et croisière est située à l’est du 
centre-ville de Sète. Le terminal passagers est localisé dans la partie occidentale de la zone portuaire, à 
proximité du centre de la ville, au niveau du bassin Orsetti. 

 

2/1/2/1 Les accès terrestres 

La desserte routière, dans son fonctionnement actuel, emprunte la principale pénétrante de ville 
(avenue Martelli), ainsi que par la RD612. Le carrefour d'accès (la place Mangeot) à la gare maritime se 
situe dans un contexte urbain rétréci et foisonnant (densité de l'habitat). 

Les passagers accèdent à la gare maritime par la place Mangeot, face au pont de la Victoire. Il s’agit de 
l’accès principal, y compris pour l’ensemble des personnels travaillant sur le site. 

Un autre accès est possible pour les véhicules de services habilités à entrer dans la Zone d’Accès 
Restreint (ZAR). Cet accès se fait via la voie de circulation du port de commerce, la route de Portmartin, 
dont l’accès est contrôlé par barrière et poste de surveillance. 

La voirie d'accès à la gare maritime dessert également le poste d'entrée secondaire du port de 
commerce. En amont de celui-ci et en bordure de la gare actuelle, il existe environ 50 stationnements en 
épis. Ce parking est aujourd'hui principalement utilisé pour les besoins urbains.  

Egalement, un parking des 25/30 places permet un accès à la gare maritime, utilisé aujourd’hui 
principalement pour des besoins urbains. 

 

2/1/2/2 Les accès maritimes 

L’accès pour les navires aux quais du Môle Masselin se fait par la rade intérieure protégée par le brise-
lames. 

Le diamètre d’évitage de l’avant-port est de 320 m permettant ainsi à de plus grands navires (220 m) 
d’accéder aux quais du Môle Masselin. 

 

2/1/3 Paysage et patrimoine naturel 

L’aire d’étude se situe en contexte urbain et portuaire fortement urbanisés et artificialisé, en continuité 
avec le centre urbain de Sète. 

Sur le site, on retrouve des installations typiques des milieux portuaires : hangars, entrepôts, grues de 
déchargement. Les activités induites par le trafic animent le port, et plus particulièrement lors de 
l’embarquement ou débarquement de ferry.  

Les ambiances perçues sont relativement homogènes avec des bâtiments de couleurs plutôt claires (gris, 
blancs), des navires clairs également, des plateformes de stockages bétonnées grises ou foncées… Ces 

couleurs tendent à harmoniser l’ensemble du site avec les quelques éléments naturels présents 
composés de prairies et talus herbacées. 

La grande majorité du site est occupée par de vastes espaces soit bétonnés, soit en friche, renforcent 
l’impression de vide. Ces grands espaces sont régulièrement fréquentés par des Goélands, offrant une 
dimension de naturalité supplémentaire. 

La zone de projet est complètement intégrée à la zone portuaire de Sète. Toutefois, sa démarcation 
reste bien visible par ses bassins imposants, créant un effet d’îlot renforcé par la présence des digues de 
protections qui encerclent le port au Sud et à l’Est. 

 

Le site est dominé par des habitats très anthropisés, à flore pionnière dominante, souvent banale, mais 
parfois typiquement méditerranéenne. La végétation est surtout représentée par des friches herbacées 
plus ou moins denses, parfois d’aspect prairial. Elles sont le plus développées au niveau des voies 
ferrées. 

Sur la zone d’étude, la diversité faunistique est courante, composée d’espèces adaptées aux milieux 
dégradés. Toutefois, certaines espèces d’oiseaux d’intérêt communautaires sont susceptibles de 
fréquenter la zone, mais sans lien fonctionnel ou presque avec cette dernière (survol, repos). A noter 
également la présence de deux espèces de reptiles courants protégés. La seule reproduction présente 
sur le site est celle d’une espèce spécialisée de milieux portuaires, le Goéland leucophée. Une colonie, 
dispersée, fréquente le site. 

La relative homogénéité des habitats les rend peu favorables à l’accueil d’une faune diversifiée. Les 
surfaces ouvertes sont vastes et occupées par des plantes banales. Les habitats ne présentent aucune 
potentialité pour l’accueil d’espèces patrimoniales. 
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2/2 EVOLUTION PROBABLE DU SITE EN CAS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

2/2/1 Une augmentation des capacités d’accueil du Terminal Passagers pour un rayonnement 
international plus important  

Le développement du trafic de passagers et de fret sera permis par l’amélioration et l’augmentation des 
capacités d’accueil du Terminal Passagers, ainsi que par la réorganisation et les gestion des flux de 
véhicules en embarquement et débarquement. 

Grâce à la mise en service récente des postes à quai du Môle Masselin, le port a la capacité d’accueil de 
ferries de plus de 170 mètres au sein de l’actuel périmètre de l’infrastructure portuaire gare maritime, 
permettant de gérer deux navires. 

Cet objectif de développement du trafic va dans le sens de l’amélioration du rayonnement international 
du Terminal Passagers à grande échelle, vers la création de nouvelles lignes maritimes et destinations. 

 

2/2/2 Un paysage modifié mais une insertion paysagère et architecturale de grande qualité, et une 
amélioration de l’image du Port  

Elaboré par le cabinet  Jacques Ferrier Architecture, l’esprit général du projet architectural et paysager 
proposé a été de répondre aux enjeux majeurs du site, du projet, ainsi que des ambitions sociales et 
économiques du Port de Sète-Frontignan. 

L’ensemble des nouvelles constructions s’insère dans l’environnement sans mouvements de terrains 
importants. Le projet s’inscrit dans un contexte artificiel dont la mise en valeur et l’amélioration devient 
fondamental. 

Le site s’organisera de la façon suivante : 

- A partir de la nouvelle entrée située au Nord du site, les véhicules à leur arrivée seront canalisés 
dans les différents parkings de pré-embarquement, et seront dirigés dans les files de 
stationnement adéquates selon leur taille et leur destination. Les parkings seront séparés par des 
îles de repos, surélevée, accueillant un ensemble de services à dispositions des usagers 
(brumisateurs, sanitaires, jeux d’enfants, zones de repos). 

- Les usagers seront ensuite invités à franchir une série de trois contrôles (PIF, Douanes et PAF) 
disposés au niveau d’aubettes de contrôles dont l’architecture sera légère et fonctionnelle, 
désolidarisées du bâtiment principal du Terminal Passagers. Chaque aubette sera pensée pour 
l’amélioration des conditions de travail des services de contrôle. 

- Le bâtiment principal du Terminal Passagers est implanté en position centrale et dans l’axe du 
bassin Orsetti. Il centralise l’ensemble des activités de la gare. Le bâtiment a été conçu comme 
une grande dalle venant enjamber la zone de contrôles, permettant ainsi d’abriter et de 
maintenir sa confidentialité. 

- Le programme de la gare se développe ensuite sous et sur cette dalle. En rez-de-chaussée, entre 
la zone de contrôle et le parvis, la partie accueil des passagers et les locaux administratifs et 
techniques. En continuité de ce parvis haut et à l’arrière des salles d’embarquement, se trouve la 
terrasse haute. Celle-ci est divisée en deux parties : l’une dite de jardin, et un espace 
évènementiel. Elle est séparée du parvis haut par une paroi en verre et pourra également être 

ouverte au public lors d’évènements ponctuels publics et privés (régime soumis à dérogation).  
- Au-dessus de cet ensemble, à 22 m du sol, un volume parallélépipédique indépendant est 

implanté sur une structure évocatrice des infrastructures portuaires. Véritable signal 
représentant le renouveau du port dans la ville de Sète, il abrite un restaurant accessible à tous.  

- Enfin, les parkings d’embarquement et de débarquement prennent la forme de poches de 
stationnement indépendantes (également dotées d’une île de repos avec des sanitaires et zone 
de repos) situées sur la partie Ouest du site, en retrait du bassins Orsetti et en amont du Môle 
Masselin. Elles permettent de stocker l’ensemble des véhicules en partance ou en provenance 
d’une destination. Cette zone est dite ZAR (Zone d’Accès Contrôlée). 

Les végétaux sont implantés au niveau des deux accès. Des arbres de hautes tiges de type pins parasols 
viennent en alignement le long des deux voies et constituent la strate haute. Des noues composées de 
vivaces constituent la strate basse qui borde l’entrée Nord, depuis la route de Montpellier.  

Cette végétation, riche des essences végétales typiques du paysage méditerranéen, est un élément 
porteur qui marquera le dessin des deux entrées. Elle est également favorable au maintien de la faune 
actuellement présente. 

 

2/2/3 L’amélioration des conditions de déplacement et d’accessibilité au site du Terminal Passagers 
et création de services partagés 

Deux entrées seront aménagées afin de séparer et de gérer les flux entrants et sortants. 

La première est l’entrée existante du port de commerce depuis la place Mangeot, elle est désormais 
dédiée uniquement à la gare maritime. C’est depuis cette entrée que se développent l’allée arborée, le 
parvis bas, la rampe et le parvis haut. Ces espaces sont des espaces qui seront ouverts en permanence 
au public. Pour la partie piétonne, une attention particulière est portée au revêtement de sol en dalles 
béton. Le dessin du parvis permet d’organiser les différents flux présents sur cet espace multimodal : 
bus, taxi, parking location et dépose minute. 

La deuxième entrée est créée au nord du site, depuis la route de Montpellier (Avenue Gilbert Martelli). 
Cette entrée mutualise l’accès au port de commerce et au Terminal passagers. Elle est également 
soulignée par deux alignements de pins parasols intégrés dans une bande plantée large de 2 m. Cette 
bande plantée, intégrée entre la voirie et le trottoir, renforce un dispositif d’anti-stationnement prévu le 
long de cette voie. 
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2/3 EVOLUTION PROBABLE DU SITE EN L’ABSENCE DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

2/3/1 Les possibilités de modification de l’occupation des sols permises par les documents 
d’urbanisme 

L’ambition de développement du Port de Sète-Frontignan, porté par la Région Occitanie, est repris et 
valorisé dans les différents documents de gestion et de planification du territoire (Schéma Régional 
d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire, Schéma de Cohérence Territoriale, Plan 
Local d’Urbanisme). 

- Le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire 

Le SRADDT, adopté par le Conseil Régional du 25 septembre 2009, constitue la charte d’aménagement et 
de développement durable du territoire régional. Le projet du nouveau Terminal Passagers entre 
principalement dans le cadre de l’ouverture de la région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, et le 
développement de son rayonnement local et international. 

- Le Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin de Thau 

Le SCoT a été approuvé le 4 février 2014. Le projet du nouveau Terminal Passagers s’inscrit pleinement 
dans celui-ci, comme dans le volet littoral, qui l’identifie comme infrastructure majeure à l’échelle 
régionale. Le SCoT a la volonté de favoriser son développement en le dotant des moyens nécessaires à 
son rayonnement. Egalement, la zone du projet est identifié dans un espace exclusivement à vocation AP 
(Activités Portuaires). 

Le SCoT ne restreint pas les possibilités d’aménagement du site du projet et n’oriente sur aucun autre 
type d’activité. le développement du Port de Sète-Frontignan et du Terminal Passagers est un enjeu 
majeur du SCoT. 

- Le Plan Local d’Urbanisme de la ville de Sète 

Le PLU de la ville de Sète a été approuvé le 10 février 2014, dont la dernière modification approuvée le 
23 mai 2016 portait en partie sur la prise en compte des évolutions du projet du nouveau Terminal 
Passagers. L’ensemble de la zone est classée en zones spécifiquement dédiées aux activités du port de 
Sète-Frontignan (UP, UPa, UEc). Le projet fait également partie intégrante des orientation du PLU qui 
souhaite « affirmer l’identité de la ville de Sète en déployant et organisant son potentiel économique » 
et plaçant le Port de Sète-Frontignan en première ligne. 

Le PLU permet la réalisation du projet du nouveau Terminal Passager sur la totalité de la surface prévue, 
dans le respect des servitudes qui lui incombent. 

 

Ainsi, les documents d’urbanisme et de planification précédemment cités restreignent les possibilités de 
développement du site du projet, dans la mesure où aucun autre type d’aménagement n’est possible. 
Sans la mise en œuvre de ce projet, les projets de développement de cet espace portuaire seront 
contraints par les dispositions inscrites dans les documents de gestion et de planification du territoire.  

 

2/3/2 Evolution probable de l‘environnement 

Sète est positionné historiquement (depuis 1975) sur le marché des Marocains Résidant à l’Étranger 
(MRE), et le Terminal Passagers  du port de Sète, qui fait partie intégrante du port, est le seul port 
français à assurer des liaisons régulières avec le Maroc. Il représente également une source d’emploi. 

 

Bien que le marché des MRE soit dynamique, avec une forte augmentation constatée entre 2000 et 
2014, compte tenu d’un flux migratoire régulier et des efforts mis en place par le gouvernement 
marocain pour faciliter le retour ponctuel de ses ressortissants au pays, le trafic de passagers du port de 
Sète ne subit pas la dynamique attendues. La concurrence des grands ports espagnols du Détroit et de la 
mer d’Alboran, la part de l’aérien, ainsi que la dégradation des infrastructures actuelles, sont autant de 
facteurs pouvant en expliquer les raisons. 

Dans le cadre de la dynamique de ce marché méditerranéen, les compagnies maritimes représentent un 
marché très concentré où la rentabilité des lignes dépend fortement du niveau d’activité tout au long de 
l’année ou d’un trafic fret complémentaire, et la condition de la réduction des temps d’escale constitue 
une exigence forte. 

Par ailleurs, la gare maritime existante n’est pas aux standards actuels (commerces, Wi-Fi, accessibilité) 
alors que la majorité des gares maritimes ont été rénovées rive Nord comme rive Sud. 

En l’absence de mise en œuvre du projet, et malgré l’exploitation des postes à quais du Môle Masselin, 
les installations de la gare actuelle ne seront pas en mesure de permettre une gestion et un accueil des 
passagers de manière convenable pour un port de cette envergure. 

Les équipements actuels sont par ailleurs vétustes et vieillissants, et s’avèrent inadaptés qualitativement 
et quantitativement au trafic de passagers projetés pour le développement du Terminal Passagers. Ils 
concourront à terme à une dégradation progressive de la qualité paysagère globale du site, engendrant 
un potentiel délaissement du Terminal Passagers actuel au profit d’autres modes de déplacements ou de 
gares maritimes plus éloignées (Marseille, Espagne).  

 

Le site du Port de Sète-Frontignan dispose déjà d’une installation pour le transport de passagers et de 
fret. Le nouveau Terminal Passagers verra sa desserte améliorée fortement, et la réalisation d’un projet 
de grande qualité et d’envergure, à l’image de son ambition. Ainsi, le développement du Port de Sète-
Frontignan et du Nouveau Terminal Passagers s’avèrent indispensables. Sans la mise en œuvre de ce 
projet, le risque que le trafic passagers périclite est réel. Cette situation conduirait à une dégradation de 
l’environnement portuaire existant en l’absence de projet de reconversion. 
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3/ ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT DE LA ZONE ET DES MILIEUX 

SUSCEPTIBLES D’ETRE AFFECTES PAR LE PROJET 

L’objectif premier de l’analyse de l’état initial est de décrire l’état environnemental du site en l’absence 
de projet. Cette étude tient alors compte des dynamiques d’évolution du territoire, en s’attachant 
notamment à identifier : 

- Les évolutions antérieures constatées, 
- Les tendances d’évolution, 
- La pérennité ou non de certains éléments, 
- Les schémas et programmes d’aménagement à moyen et long termes, 
- Les autres projets à l’étude. 

C’est à partir de l’état initial de l’environnement que sont évaluées les sensibilités du site occupé et que 
sont identifiés et qualifiés les enjeux. La hiérarchisation de ces enjeux vise ensuite à faire ressortir les 
thèmes sur lesquels le projet est susceptible d’avoir un impact significatif. 

Les sensibilités et les enjeux ont été abordés en fin de chacun des chapitres de cet état initial.  

 

Définition Enjeu / sensibilité 

L’analyse de l’état initial s’appuie sur les notions d’enjeu et de sensibilité. Ces notions sont donc 
explicitées en préambule. 

- Enjeu 

Un espace, une ressource, un bien, une fonction sont porteurs d’enjeu lorsqu’ils présentent, pour un 
territoire, une valeur au regard de préoccupations environnementales, patrimoniales, culturelles, etc., 
ou lorsqu’ils conditionnent l’existence, le bon fonctionnement, l’équilibre, le dynamisme et l’avenir de ce 
territoire. L’enjeu est indépendant de la nature du projet, il se rattache au territoire. 

Identifier les enjeux, c’est, sur la base d’une analyse thématique et d’une approche complexe 
(systémique), déterminer jusqu’à quel point il est envisageable de modifier, dégrader voire supprimer les 
biens, les valeurs, les fonctions qui constituent l’environnement et qui font l’identité des territoires. 

- Sensibilité 

La sensibilité traduit les risques d’altération, de dégradation ou de destruction d’une composante de 
l’environnement, de perdre tout ou partie d’un enjeu, du fait de la réalisation du projet. La sensibilité se 
définit donc thème par thème et par rapport à la nature du projet envisagé. Les sensibilités peuvent se 
décliner selon un gradient de nul à très fort. 

Il n’y a pas corrélation automatique entre niveau d’enjeu et niveau de sensibilité. La préservation d’une 
ressource (ex. : nappe phréatique) ou l’amélioration d’une fonction (ex. : transport) peut présenter un 
enjeu majeur pour un territoire et ne pas être sensible à un type de projet (ex. : ligne à très haute 
tension) tandis qu’elle va l’être à un autre (ex. : autoroute, voie ferrée). 

 

3/1 ANALYSE DU MILIEU PHYSIQUE 

3/1/1 Climat 

L'Hérault est un département côtier situé sur la façade méditerranéenne à l'ouest du Rhône. Il est 
délimité à l'est par le Vidourle, fleuve côtier, et à l'ouest par le bassin de l'Aude. Son relief très contrasté, 
s'élevant rapidement de la mer jusqu'à des altitudes relativement importantes, influe nécessairement 
sur le climat et les conditions météorologiques que l'on y rencontre. 

La commune de Sète présente un climat méditerranéen avec un été chaud qui se caractérise par une 
sécheresse estivale, de fortes précipitations automnales et des vents forts. La station météorologique de 
référence la plus proche de la zone d’étude est celle de Sète.  
 

 

Figure 33 : Données climatiques mensuelle de la ville de Sète normales de 1981 à 2010 
(Source : Infoclimat) 

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. An 

Températures moyennes (°C) 

7,8 8,5 11,1 13,4 17 20,9 23,5 23,2 20 16,3 11,5 8,6 15,1 

Cumul mensuel de précipitations (mm) 

49,9 55,1 37,3 46,2 41,4 23,8 10 27,2 49,8 86,1 62,9 44,2 534 

Max de précipitations en 24 h (mm) 

144,6 74,5 135,2 51,4 79,4 65 107,7 51,2 129 151,2 129,2 68,5 151,2 

8-janv.-
79 

14-févr.-
94 

22-
mars-69 

1-avr.-
57 

3-mai-
99 

9-juin-
57 

9-juil.-
58 

6-août-
99 

3-sept.-
99 

25-oct.-
85 

4-nov.-
64 

1-déc.-
55 

le 25 oct. 
1985 

Tableau 4 : Normales de 1961 à 1990 de température / précipitation / humidité 
(source : infoclimat) 
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Températures 

Les températures sont marquées par un été relativement chaud avec des températures moyennes 
relevées pendant les mois de juin, juillet, août et septembre autour de 21,5°C et un hiver doux avec des 
températures moyennes d’environ 8,5°C. Le mois le plus chaud de l’année est le mois de juillet (23,5 °C 
en moyenne) et le mois le plus froid est le mois de janvier (7,8 °C en moyenne). La température 
moyenne annuelle est de 15,1 °C. 

 

Précipitations 

En moyenne entre 1961-1990, il est tombé 534 mm d’eau par an. Les précipitations maximales en 24 
heures ont atteint 151,2 mm (le 25 octobre 1985). 

 

Vents 

Les données présentées sur la rose des vents se basent sur les observations recueillies entre septembre 
2010 et Octobre 2015 à Sète, via la base de données WindFinder. La rose des vents de la station de Sète 
est présentée ci-après.  

La zone du projet se situe entre deux couloirs de vents parcourus par la Tramontane depuis le Sud-ouest 
et par le Mistral dans la vallée du Rhône. Le nombre de jours de vent fort (v>16m/s) est en moyenne de 
46 par an, nombre important avec une proportion d’environ 13% du temps durant l’année. 

 

 
Figure 34 : Distribution des vents pour la station de Sète - entre le 08/2010 et le 10/2015 de 7h à 19h 

(Source : Windfinder) 

 

 
Figure 35 : Rose des vents et directions majeures 

(Source : Windfinder) 

Conclusion sur le Climat 

L’enjeu est modéré. 

La commune de Sète, et de fait la zone d’étude, est soumise à un climat méditerranéen caractérisé 

par une sécheresse estivale, de précipitations fortes principalement en automne et des vents forts 

dominants venant du Nord-Ouest. 

Sensibilité au projet : faible 
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3/1/2 Topographie – Géologie – Sous-sol 

3/1/2/1 Le contexte topographique 

La ville de Sète s’est implantée sur le promontoire calcaire du Mont Saint-Clair et ses alentours, ancienne 
île rattachée à la terre  par les dépôts marins, qui domine l’étang de Thau et la Méditerranée de ses 175 
m d’altitude.  

Au-delà du Mont Saint-Clair, le reste de la commune est caractérisé par une topographie plane, à une 
altitude proche du niveau de la mer. 

La commune s'étend sur 24,21 km pour une altitude moyenne de 88 mètres. 

Le site lui-même est sur la zone portuaire, à un niveau proche du niveau 0 m au-dessus du niveau de la 
mer, et sa surface de 18,2 ha est relativement plane.  

 

Conclusion sur la Topographie 

L’enjeu est faible. 

La zone d’étude occupe une surface de 18,2 ha pratiquement plane, à une altitude comprise entre 

1m et 5m au-dessus du niveau de la mer. 

Sensibilité au projet : faible. 

 

 
Figure 36 : Topographie de la commune de Sète 

(source : carte topographique / topographic-map.com) 
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3/1/2/2 Le contexte géologique  

Contexte local 

D’après la carte géologique au 1/50 000ème « N° 1016 – Sète », éditée par le BRGM, le site repose sur des 
alluvions récentes et modernes (Fz). Ce sont principalement des dépôts fluviatiles limoneux, avec du 
cailloutis peu roulés de provenance locale. Le littoral est à peu près fixe depuis de début de l’Histoire : il 
est bordé de dunes sableuses, dont le matériel est surtout pris au Pliocène. 

Le mont Saint Clair est formé de deux ensembles calcaires : 

- Le premier, formé au Kimméridgien supérieur, est une couche de 85 m de calcaire gris beige qui 
constitue les reliefs les plus élevés du Mont Saint-Clair, 

- Le second au Kimméridgien inférieur, est une couche de 100 m de calcaire marneux en petits 
bancs séparés par des feuillets graveleux, qui constitue la base du relief.  

 

Les sondages de la BSS (Dossiers sur le sous-sol du BRGM – forages et ouvrages souterrains) à proximité 
du site confirment la géologie locale (voir tableaux ci-après), à savoir des alluvions récentes. Ils indiquent 
un niveau d’eau peu profond, de l’ordre de 2 m de profondeur, et une composition du sous-sol 
principalement sableuse avec des inclusions de graviers ou de roches sur 20 m sont observables, ainsi 
qu’une couche de surface artificielle de remblais sur 1 à 2 m. 

 

Sondage Nord : BSS002JEKP (10166X0262/S3) 

Niveau d'eau mesuré par rapport au sol : 1.70 m à 2 m – 23 mars 1955 

Profondeur Lithologie 

De 0 à 2.3 m remblais 

De 2.3 à 2.6 m bloc 

De 2.6 à 3.1 m sable et gravier 

De 3.1 à 3.5 m limon sableux 

De 3.5 à 12.9 m sable gris 

De 12.9 à 13.8 m sable gris avec gravier 

De 13.8 à 20 m sable gris 

Tableau 5 : Sondage au Nord de la zone d'étude 

 Sondage Sud : BSS002JEEC (10166X0061/P1) 

Niveau d'eau mesuré par rapport au sol : 1 m à 7 m – 1 juillet 1971 

Profondeur (sous l’eau) Lithologie 

De 0 à 3.2 m Sable gris 

De 3.2 à 5.50 m Calcaire tendre 

De 5.5 à 11.0 m Sable jaune avec passage argileux et graveleux 

De 11.0 à 11.6 m Sables graviers et petits galets 

De 11.6 à 19.0 m Marne jaune graveleuse avec minces passages calcaires 

De 19.0 à 31.0 m Marne grise avec passages calcaires de 10 à 20 cm 

Tableau 6 : Sondage au Sud de la zone d'étude 

 

 
Figure 37 : Sondages à proximité de la zone d'étude 

(Source : Infoterre) 
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 Figure 38 : Extrait de la carte au 250 000ème du BRGM 
(Source : Infoterre) 
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Les études géologiques et géotechniques 

En 2012/2013, le bureau d’étude EGSA BTP a réalisé une étude géotechnique préliminaire comportant la 
définition, la réalisation et l’interprétation d’une campagne de reconnaissance géotechnique. Au total, 6 
sondages géologiques et deux pressiométriques ont été réalisés au niveau du passage à niveau sous les 
voies ferrées, sur le site de la nouvelle gare maritime, et sur les voiries. 

Cette étude a été mise à jour en juillet 2017 par ECR Environnement, dans le cadre des études 
géologiques et géotechniques de type G2 AVP portant spécifiquement sur les fondations des ouvrages 
des nouveaux bâtiments de la gare maritime, ainsi que sur les voiries du nouveau Terminal Passagers. 

L’analyse de la coupe lithologique des sondages a permis de mettre en évidence les formations 
successives suivantes : 

- H0 : Remblais sablo-graveleux (dont la base correspond de manière générale au niveau du toit de 
la nappe) d’épaisseur de compacité variable, 

- Entre H0 et H1 : nappe entre 0,3 et 0,8 m, 
- H1 : Alluvions sableuses plus ou moins compactes (cordon littoral sur lequel le port a été 

aménagé). Cette couche est nettement moins épaisse au Nord du site (-4,1 m/TA) qu’au Sud (-8,8 
m/TA) 

- H2 : Alluvions sablo-vasardes molles : alluvions constitués par des sables mêlés de vase. 
- H3a : Substratum Miocène plus ou moins altéré : sables argileux et argiles, calcaires blancs 

possibles, 
- H3b : Substratum Miocène peu altéré : marnes, argiles et calcaires. 

Les résultats traduisent des sols relativement meubles à forte compacité. Les systèmes de fondations 
devront tenir compte de cet aléa. 

Conclusion sur le Contexte Géologique 

L’enjeu est faible. 

La zone du projet concerne les Alluvions récentes et modernes (Fz), sableux et graveleux sur les 

premières dizaines de mètre de profondeur. Du fait de la proximité de la mer, le niveau de l’eau est 

très proche à environ 2 m de profondeur.   

Sensibilité au projet : faible. 

 

3/1/3 Hydrologie : les Eaux souterraines 

3/1/3/1 Masses d’eau souterraines et qualité des eaux 

Deux aquifères sont localisés au droit du projet, il s’agit des masses d’eau souterraines suivantes : 

- « Formations tertiaires et crétacées du bassin de Béziers-Pézenas (y compris all. Du Libron) » 
(FRDG510) en niveau 1 ;  

- « Calcaires jurassiques pli W Montpellier et formations tertiaires, unité Thau Monbazin-Gigean 
Gardiole» (FRDG160)  en niveau 2.  

Toutes deux appartiennent au Territoire n°10 « Côtiers Languedoc Roussillon » du SDAGE « Rhône 
Méditerranée Corse». 

 

Formations tertiaires et crétacées du bassin de Béziers-Pézenas (y compris all. Du Libron) 

La masse d’eau FRDG510 est de type imperméable localement aquifère, affleurante sur la plus grande 
partie de sa superficie, 1 452  km2 dont seulement 209 km² sous couverts (~15 % de sa surface). Son 
écoulement est majoritairement libre. 

Selon l’Agence de l’Eau, c’est une ressource d'intérêt modeste local pour l'alimentation en eau potable. Il 
existe un intérêt local des alluvions du Libron mais qui ne sont plus exploitables du fait de la dégradation 
de la qualité des eaux (abandon des captages).  

La qualité des eaux est qualifiée en « bon état », objectif fixé à 2015, sans report d’objectif pour la 
période 2016-2021. La station « puits de bassan » vérifie la qualité de l’eau. Jusqu’à la dernière mesure 
communiquée (2013), la masse d’eau est considérée en bon état. 

L’enjeu prioritaire pour la période 2016-2021 au niveau de cette masse d’eau est celui des pesticides. 
Deux mesures ont été préconisées pour la préservation du bon état de cette masse d’eau. 
 

Libellé du Problème Libellé de la Mesure 

Pollution par les 
pesticides 

Réduire les surfaces désherbées et utiliser des techniques alternatives au 
désherbage chimique en zones agricoles 

Etudier les pressions polluantes et les mécanismes de transferts 

 

Calcaires jurassiques pli W Montpellier et formations tertiaires, unité Thau Monbazin-Gigean Gardiole  

La masse d’eau FRDG160 est à dominante sédimentaire, de 715 km2, est affleurante sur 57 % de sa 
superficie (mais pas au droit du site). 

Selon l’Agence de l’Eau, c’est une ressource d'intérêt économique régional majeur pour l'alimentation en 
eau potable du secteur, possédant de fortes potentialités non encore exploitées. Et elle représente un 
intérêt limité pour l'activité conchylicole et halieutique de l'Etang de Thau. 

La qualité des eaux est qualifiée en « bon état », objectif fixé à 2015, sans report d’objectif pour la 
période 2016-2021. Trois stations « le forage La Castillonne », « la source d'Issanka », et « le forage Lou 
Garrigou » vérifient la qualité de l’eau. Jusqu’aux dernières mesures communiquées (2013), la masse 
d’eau est considérée en bon état. 

Aucun enjeu prioritaire n’a été identifié pour la période 2016-2021, cependant il a été défini que le 
déséquilibre quantitatif devrait faire l'objet d'actions préparatoires pour le plan de gestion ultérieur.  
 

Libellé du Problème Libellé de la Mesure 

Risque pour la santé 
Délimiter les ressources faisant l'objet d'objectifs plus stricts et/ou à préserver 
en vue de leur utilisation futur pour l'alimentation en eau potable 

Déséquilibre 
quantitatif 

Déterminer et suivre l'état quantitatif des cours d'eau et des nappes 

Etablir et adopter des protocoles de partage de l'eau 
Source : http://sierm.eaurmc.fr 

http://sierm.eaurmc.fr/
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Figure 39 : Masse d’eau souterraine Niveau 1 : FRDG510 Formations tertiaires et crétacées du bassin de 

Béziers-Pézenas (y compris all. Du Libron) 
(Source : eau France – BRGM) 

 

 
Figure 40 : Masse d’eau souterraine Niveau 2 : FRDG124 : Calcaires jurassiques pli ouest de Montpellier, 

extension sous couverture et formations tertiaires Montbazin-Gigean 
(Source : eau France – BRGM) 
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3/1/3/2 Vulnérabilité et nappe affleurante 

La vulnérabilité traduit une fragilité intrinsèque d’une ressource de l’environnement. 

Selon les sondages les plus proches, et du fait de la proximité de la mer, le niveau de l’eau est très 
proche. Une campagne piézométrique réalisée en novembre 2012 par le bureau d’étude EGSA BTP (et 
dont les données ont été réutilisées, voire confirmées dans le cadre des études de pollution des sols et 
des études géotechniques de type G2 AVP) situe la nappe à faible profondeur, entre 0,3 et 0,8 m cotes 
marines lors des relevés. Cette nappe se trouve dans la zone d’influence du biseau salé, et est donc 
constituée d’eaux saumâtres sur le site. 

La nappe est vulnérable au droit des affleurements sans couverture ou sous couverture faible et 
perméable. Selon le classement accordé au site par la carte d’approche globale de la vulnérabilité des 
eaux souterraines à la pollution dressée par le BRGM en 2004, le Port de Sète-Frontignan  est implanté 
sur une zone où les eaux souterraines sont peu vulnérables à la pollution de surface. Cette faible 
vulnérabilité s’explique par la présence de limons et de vases dans les premiers 50 mètres du sous-sol et 
de matériaux de remblaiement. 

 

Tableau 7 : Relevés des niveaux d’eau de la nappe 

 

 

 
Figure 41 : Carte des sondages 

 (Source : EGSA BTP – Etude G11 – 2013) 
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3/1/3/3 Usages des eaux et activités 

Thermalisme 

Avec Balaruc-les-Bains, première station thermale de France, le thermalisme sur le bassin de Thau est 
une activité économique de premier plan. Cette activité est directement dépendante de la ressource en 
eau. 

Assurer la pérennité de la ressource en eau pour l’activité thermale est l’un des objectifs du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau élaboré par le Syndicat mixte du bassin de Thau. 

Le thermalisme participe pleinement à l’attractivité du territoire et à son rayonnement. La station 
thermale de Balaruc-les-Bains accueille chaque année plus de 44 000 curistes, pour un chiffre d’affaire 
annuel de 20 millions d’euros. En 2010, le thermalisme médical se diversifie avec la création d’un spa 
thermal.  

Le thermalisme est directement dépendant de la ressource en eau : 

- Au niveau quantitatif : l’activité thermale dépend de la disponibilité suffisante de la ressource en 
eau thermale 

- Au niveau qualitatif : l’utilisation de l’eau thermale à des fins thérapeutiques requiert des qualités 
strictes, notamment en matière de bactériologie. 

Eau potable 

Le réseau d’eau potable pour la ville de Sète est exploité par la société Véolia Eau (agence de l’Hérault). 
La station de traitement des eaux pour la ville est l’usine de potabilisation de l’eau d’Issanka, au Quai des 
moulins. Cette station dessert 47 591 habitants, et traite l’eau provenant de 18 captages d’adduction en 
eau potable (AEP). 

Selon le bilan 2014 de l’agence de l’eau, l’eau distribuée sur l’année 2012 est d’une très bonne qualité, 
les expertises n’ayant pas détectés la présence de pesticides, et il n’y a pas eu de restriction d’eau en 
2012 ou en 2013. 

Dans le département, au cours des dernières années, la recherche de pesticides a concerné la quasi-
totalité des réseaux de distribution (plus de 98%) et de la population départementale. Près de 96 % de la 
population départementale a été desservie par une eau exempte de pesticides. 

Conclusion sur les Eaux Souterraines 

L’enjeu est fort. 

Il existe deux masses d’eaux souterraines au droit du projet : FRDG510, ressource d’intérêt modéré, 

et FRDG124, ressource d'intérêt économique régional majeur. Elles sont en bon état chimique et 

quantitatif. 

La nappe, située dans la zone du biseau d’eau salé, est affleurante au droit du périmètre du projet, 

entre 0,3 et 0,8 m. La nappe est vulnérable au droit des affleurements sans couverture ou sous 

couverture faible et perméable. 

L’étang de Thau est une zone où l’eau joue de nombreux rôles à la fois cruciaux et centraux que ce 

soit pour les loisirs ou les activités économiques. 

Il n’y a pas de captage AEP dans le périmètre d’étude (enjeu nul). 

Sensibilité au projet : faible. 

 

3/1/4 Hydrologie : les Eaux de surface 

3/1/4/1 Le réseau hydrographique et la qualité des eaux 

Il n’existe pas, à proximité de la ville de Sète, et donc du port, de cours d’eau important. En revanche, le 
littoral est parcouru d’étangs et de canaux. La ville de Sète se situe au bord de l’Etang de Thau, au nord 
du port entre Sète et Balaruc-les-Bains il prend localement le nom d’Etang des Eaux Blanches. De 
nombreux canaux font la liaison entre l’Etang et la mer Méditerranée. 

Au sein de l’Atlas du SDAGE 2016-2021, le projet se situe dans le territoire n°10 Côtiers Languedoc 
Roussillon, et plus spécifiquement au sein du Bassin CO_17_19 Thau.  

Plusieurs masses d’eau superficielles, identifiées par le SDAGE, sont présentes : 

- L’étang de Thau (FR-DT-10), située environs 1,2 km au Nord-ouest  du projet, 
- Le littoral méditerranéen « de Sète à Frontignan » (FR-DC-02e), au Sud du projet. 

 

 

Figure 42 : Identification des masses d’eaux référencées dans le SDAGE Rhône Méditerranée  
(source : cartographie carmen) 
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Autour de la zone d’étude la gare maritime du port de Sète-Frontignan se distingue un réseau de canaux 
reliant l’Etang de Thau à la mer. Les zones en eaux les plus proches sont le canal de la Peyrade au Nord 
et à l’Ouest de la zone de projet, le bassin d’Orsetti au sud-ouest et le bassin Colbert au sud. Le bassin 
du Midi et le canal de Sète se raccordent tous deux au canal de Peyrade à proximité du site. 

 

Figure 43 : Extrait de la carte IGN au niveau du port de Sète-Frontignan  
(Source : Géoportail) 

 

Comme pour l’ensemble des cours d’eau inscrits au sein du territoire de l’agence de l’eau RM, des 
analyses de l’état écologique et chimique de chacune des masses d’eau ci-dessus ont été réalisées. Selon 
les études menées, des enjeux et des mesures à prendre ont été identifiées, elles sont présentées ci-
après. 

 

L’étang de Thau (FR-DT-10) 

L’étang de Thau présente un état écologique moyen, et un bon état chimique. Le SDAGE 2016-2021 
énonce des objectifs d’amélioration de la qualité écologique pour 2021, et 2027 pour la qualité 
chimique. Les problèmes prioritaires identifiés dans le SDAGE sont : 

- Les pollutions domestiques et industrielles hors substances Dangereuses, 
- Les pesticides, 
- La dégradation morphologique. 

Des problèmes secondaires nécessitant des actions préparatoires pour le plan de gestion ultérieur ont 
également été identifiés : 

- Transport sédimentaire, 
- Altération de la continuité biologique. 

Pour répondre à ces problématiques majeures, et atteindre le bon état des eaux pour 2021 et 2027 des 
mesures complémentaires au titre du programme de mesures ont été choisies, elles sont présentées 
dans le tableau ci-après : 

 

Libellé du Problème Libellé de la Mesure 

Gestion locale à instaurer ou 
développer 

Développer des démarches de maîtrise foncière 

Poursuivre ou mettre en œuvre un plan de gestion pluriannuel des 
zones humides 

Pollution domestique et 
industrielle hors substances 

dangereuses 

Elaborer et mettre en œuvre un schéma directeur de gestion des 
eaux pluviales 

Substances dangereuses hors 
pesticides 

Contrôler les conventions de raccordement, régulariser les 
autorisations de rejets 

Améliorer la collecte et le traitement des eaux usées portuaires 

Pollution par les pesticides 

Réduire les surfaces désherbées et utiliser des techniques 
alternatives au désherbage chimique en zones agricoles 

Maintenir ou implanter un dispositif de lutte contre le ruissellement 
et l'érosion des sols 

Réduire les surfaces désherbées et utiliser des techniques 
alternatives au désherbage chimique en zones non agricoles 

Etudier les pressions polluantes et les mécanismes de transferts 

Tableau 8 : Mesures pour l’étang de Thau selon le SDAGE 2016-2021 

(Source : sierm.eaurmc) 
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Littoral « de Sète à Frontignan » (FR-DC-02e) 

Le littoral « de Sète à Frontignan » présente un bon état écologique, ainsi qu’un très bon état chimique. 
Le SDAGE énonce un report d’objectif l’amélioration de l’état écologique pour 2021. Il ne prévoit pas de 
report d’objectif pour l’état chimique. 

Il n’y a pas de problèmes prioritaires identifiés pour cette masse d’eau côtière. Cependant des 
problèmes secondaires nécessitant des actions préparatoires pour le plan de gestion ultérieur ont été 
identifiés vis-à-vis de la dégradation morphologique (érosion). 

Pour permettre l’amélioration de la qualité des eaux des mesures complémentaires au titre du 
programme de mesures ont été choisies, elles sont présentées dans le tableau ci-après : 

 

Libellé du Problème Libellé de la Mesure 

Gestion locale à instaurer ou 
développer 

Mettre en place un dispositif de gestion concertée 

Développer des démarches de maîtrise foncière 

Substances dangereuses hors 
pesticides 

Améliorer la collecte et le traitement des eaux usées portuaires 

Pollution par les pesticides 

Réduire les surfaces désherbées et utiliser des techniques 
alternatives au désherbage chimique en zones agricoles 

Réduire les surfaces désherbées et utiliser des techniques 
alternatives au désherbage chimique en zones non agricoles 

Dégradation morphologique 
Restaurer et mettre en défens le cordon dunaire 

Restaurer le fonctionnement hydromorphologique de l'espace 
de liberté des cours d'eau ou de l'espace littoral 

 Tableau 9 : Mesures pour le Littoral « de Sète à Frontignan » selon le SDAGE 2016-2021 
(Source : sierm.eaurmc) 

 

L’enjeu en termes de qualité des eaux est fort. En effet, le projet se situe à proximité immédiate de la 
mer Méditerranée ainsi que des bassins et canaux qui le relient à l’étang de Thau. La sensibilité du 
projet est qualifiée de forte. 

 

3/1/4/2 Les bassins versants au droit du périmètre du projet 

Selon le plan des bassins versants (page suivante), le site actuel, assiette du futur projet, se positionne 
en aval d’un point de vue hydraulique et n’interfère avec aucun écoulement ou ruissellement amont 
(selon la terminologie du « Guide Méthodologique pour la Gestion des eaux pluviales dans les pour les 
projets d’aménagement » édité par la DDTM 34). 

Le BVA est autonome et a fait l’objet d’un dossier Loi sur l’Eau dans le cadre des travaux sur le Môle 
Masselin aujourd’hui en exploitation. 
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Figure 44 : Carte des Bassins versants sur le périmètre du projet. 
(Source : TPFi VRD APD indC Octobre 2018) 
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3/1/4/3 Milieu marin 

Bathymétrie 

La bathymétrie du port de commerce de Sète varie entre 4 et 12 m de profondeur, avec une moyenne 
autour de 10 m de profondeur. 

Les tirants d’eau des postes à quai du Môle Masselin sont de 10 m. 
 

Marée et variations dans le secteur d’étude 

D’après les données disponibles sur le site internet www.shom.fr et selon les données du Région 
Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, les niveaux représentatifs sur le port de Sète-Frontignan  sont les 
suivants : 

Plus basse mer astronomique (coef 120) +0,25m CM Soit -0,047m NGF 

Niveau moyen +0,48m CM Soit +0,183m NGF 

Plus haute mer astronomique (coef 120) +0,71m CM Soit +0,413m NGF 

Niveau le plus bas relevé -0,14m CM Soit -0,437m NGF 

Niveau le plus haut relevé +1,35m CM Soit +1,053m NGF 
 

Qualité des masses d’eau côtière et de transition 

La zone de projet appartient à la masse d’eau côtière FRDC02e de Sète à Frontignan. 

Les objectifs DCE de bon état seront atteints sans difficulté en 2015 pour la masse d’eau côtière de « De 
Sète à Frontignan ». 

D’après l’étude réalisée par Egis Eau en novembre 2013 dans le cadre du projet d’aménagement du 
bassin aux vracs liquides et du Môle Masselin pour le compte de la Région Occitanie / Pyrénées-
Méditerranée, les résultats et éléments suivants ont été mis en avant : 

aa))  SSuuiivvii  RREEMMII  

Les résultats acquis en 2010 au niveau des points moules « Filières de Sète-Marseillan » (102-P-006) et « 
Filières des Aresquiers » (102-P-005) localisés en mer sur les lotissements conchylicoles des Aresquiers et 
de Sète-Marseillan indiquent une bonne qualité microbiologique de ces deux zones d’élevage. La qualité 
microbiologique de ces deux points est stable, aucune tendance significative de l’évolution de la 
contamination bactérienne n’est mise en évidence sur cette période. 

bb))  SSuuiivvii  RREEPPHHYY  

Toutes les espèces potentiellement toxiques sont régulièrement détectées en Occitanie / Pyrénées-
Méditerranée. Le genre Pseudo-nitzschia est particulièrement bien représenté dans les communautés 
planctoniques des points situés en mer ouverte et dans l’étang de Thau. Cependant à l’exception de 
l’étang de Thau, les concentrations mesurées restent faibles.  

Les résultats REPHY indiquent une bonne qualité des eaux au niveau des eaux côtières. Ces résultats 
peuvent notamment s’expliquer par la bonne hydrodynamique de ces masses d’eau. 

cc))  SSuuiivvii  RRIINNBBIIOO  

Les résultats RINBIO montrent une meilleure qualité au nord de l’Etang de Thau qu’au sud, mettant en 
évidence une faible hydrodynamique dans l’étang ainsi qu’une bonne circulation des eaux avec la mer 
essentiellement par le Nord. Les résultats concernant les eaux littorales de Sète sont de qualité similaire 
aux eaux Nord de l’étang de Thau, renforçant cette notion de graus entre l’étang et la mer.  

dd))  SSuuiivvii  RRSSLL  

Les résultats RSL indiquent une forte contamination au niveau du Canal du Rhône à Sète, associée aux 
activités passées très polluantes, situées à proximité. L’étang de Thau présente des eaux de qualité 
relativement bonne.  

ee))  SSuuiivvii  RREEPPOOMM  

Le port de Sète - Frontignan fait l’objet d’un suivi dans le cadre du REPOM (réseau de surveillance de la 
qualité des ports maritimes). La division Police des Eaux Littorales est l’opérateur local. Le suivi porte sur 
la qualité de l’eau et des sédiments. Il existe 5 points de prélèvements de sédiments et d’eau dans le 
port de Sète-Frontignan. Ces points de prélèvement sont localisés sur la figure suivante.  
 

 
Figure 45 : 5 points REPOM pour l’analyse de l’eau et de sédiment localisés à proximité du site 

(Source : DREAL Occitanie, 2012) 
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Qualité des Eaux 

Les résultats REPOM EAU indiquent une bonne qualité globale des eaux au niveau du port de Sète-
Frontignan . Cependant, quelques contaminations ont pu survenir de fait de pollutions accidentelles. 

Qualité des Sédiments 

En conclusion, les résultats des analyses REPOM sédiments montrent une qualité moyenne du milieu 
aquatique dans le port de Sète-Frontignan avec des contaminations en HAP (Hydrocarbures 
Aromatiques Polycycliques). La qualité des sédiments à la station SE6, la plus encaissée, provient d’une 
pollution historique. Sans prendre en compte cette station, la qualité des sédiments est relativement 
passable.  

 

3/1/4/4 Usages et activités liés à l’eau 

D’après le SAGE du Thau, qui couvre une zone incluant les affluents du Thau et la bordure littorale, les 
usages de l’eau au niveau de la commune de Sète sont variés. Il y a ainsi des activités nautiques, des 
activités de plaisance, de baignade et de pêche. Enfin, un peu d’irrigation existe au nord de l’Etang.   

 
Figure 46 : Usages de l’eau à proximité de Sète 

(Source : SAGE du Thau) 

 

Plaisance 

Le port de plaisance de Sète est une escale attractive et originale. Le charme des canaux et le côté 
pittoresque de son port de pêche, font de Sète une ville de caractère, baignée à la fois par la 
Méditerranée et par l’Etang de Thau.  

Le port de Sète-Frontignan dispose de 730 postes de plaisance sur appontement avec services, et 1100 
postes dans les canaux urbains. Avec les projets de développement de la plaisance, aujourd’hui arrivée à 
saturation, Sète pourrait à terme compter 2800 anneaux de plaisance (source PLU). 

La lagune de Thau a cette particularité d’être un point de transit entre deux voies fluviales importantes : 
le canal du Midi et le canal du Rhône à Sète. Elle est le siège d’un trafic important de pénichettes estimé 
à environ 8 000 passages/an (Source : Syndicat Mixte du Bassin de Thau - http://www.smbt.fr/content/activit%C3%A9s-

de-loisirs). 

On distingue :  

- Les ports de plaisance « classiques » affectés à la plaisance et disposant d’un bon niveau de 
service (Frontignan, Port Saint-Clair, Marseillan-plage), 

- Les 6 ports mixtes de l’étang de Thau dont 4 départementaux (Bouzigues, Mèze, Mèze les 
Nacelles et Marseillan Tabarka), un communal (Marseillan-ville), un sans statut (Pointe courte à 
Sète) où se côtoient activités professionnelles et activités de plaisance. 

Sur la lagune, le mouillage est réglementé par arrêté préfectoral. Des zones de stationnement sont 
définies et les pratiques encadrées. Le mouillage est notamment interdit sur environ 50% des berges de 
Thau (façade sud, anse du Barrou, Crique de l’Angle).  

 

Baignade 

Les principales plages de la commune de Sète sont celle sur le littoral du golfe du Lyon, sur le cordon dit 
« le Lido » Entre mer, étang de Thau et canal du Midi, la station balnéaire de Sète est située dans le 
département de l’Hérault. Avec près de 12 km de plages aménagées avec en arrière-plan l’étang de 
Thau, Sète est ouverte sur le tourisme balnéaire avec des équipements et des étendues de sable qui 
sortent du commun. La promenade de la Corniche, située à 2 km du centre-ville, est le point de départ 
des différentes plages de sable facilement accessible par une piste cyclable, une promenade piétonne ou 
en voiture avec de nombreux parkings gratuits. Plusieurs postes de secours sont éparpillés le long des 12 
km de plages. Pendant la saison estivale des restaurants donnent sur les plages et de nombreuses 
activités sont dispensées. La plage la plus proche du projet est la Crique de l’Anau à 3 km. 

http://www.smbt.fr/content/activit%C3%A9s-de-loisirs
http://www.smbt.fr/content/activit%C3%A9s-de-loisirs
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Figure 47 : Localisation des plages le long du Lido – Sans échelle 

(source : Plage TV) 

- Qualité des eaux de baignade (suivi ARS) 

Les résultats de la qualité des eaux de baignades des plages, situées au plus près de la zone de projet  
sont indiqués dans le tableau suivant (source ARS 2012): 

Lieu de baignade 2014 2015 2016 2017 

Crique de l’Anau     

Plage du Lazaret     

Etang de Thau – Plage du Sud     

Etang de Thau – Plage du VVF     

Figure 48 : Résultats d’analyse ARS sur les plages localisées à proximité de la zone d’étude 
(Source : ARS 2018) 

Légende: Excellent, Bon, C suffisante, insuffisante, X Baignade interdite ; Le nombre situé avant la lettre correspond au nombre de 
prélèvements effectués dans l'année. 

 

 La qualité des eaux de baignade en mer est de qualité excellente, celle des étangs est globalement 
plutôt bonne. 

 

Pêche et conchyliculture 

La pêche et les cultures marines font partie des activités économiques de premier ordre à l’échelle du 
territoire de Thau. Sète est le premier port de pêche français en Méditerranée, tant en tonnage 
débarqué qu’en valeur et en nombre de navires. A l’échelle nationale, c’est le dixième port en tonnage 
et le douzième en valeur. 

80% des marins actifs de l’Occitanie / Pyrénées-Méditerranée relèvent du quartier maritime de Sète. En 
2013, la filière compte 160 emplois directs, et 283 emplois induits. 

En 2015, la filière de pêche régionale représente près de 680 navires (640 petits métiers, 60 chalutiers et 
17 thoniers). Sète est passé de 36 chalutiers en 2006 à 13 chalutiers en 2015, comme le montre le 
tableau ci-après. On dénombre également 6 thoniers à Sète en 2012, et 9 au niveau régional contre 32 
en 2005. La commune de Sète concentre les 2/3 de la flotte thonière régionale. 

Tableau 10 : évolution du nombre de chalutiers entre 2005 et 2015  

2005 2006 2007 2011 2013 2015 

34 36 30 20 14 13 

 
Figure 49 : Flotte de pêche en LR en 2012 par classe de taille et prud’homie 

(source : cepralmar 2013) 
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La pêche, avec ses activités amont (réparation navale, avitaillement…) et aval (commercialisation, 
transformation, transport…) représente un poids socio-économique réel et permanent sur l’ensemble de 
l’année. La valeur des débarquements, tous navires confondus approche les 50 millions d’euros.  

Sur le port de Sète-Frontignan , les ventes de poissons passées sous criée représentent entre 8000 et 
11 500 K€ par an. 

Tableau 11 : Poissons passés sous criée et achetés par les mareyeurs 

Année Tonnes K€ 

2012 2 474 9 131 

2013 2 533 8 878 

2014 2 818 11 518 

2015 2 041 9 517 

 

Figure 50 : Espèces principales débarquées en 2012 en LR dans les halles à marée 
(source : ceparlmar 2013) 

 

La pêche sur la lagune de Thau est pratiquée par les petits métiers. Ces pêcheurs sont le plus souvent 
polyvalents, exerçant leur activité aussi bien sur les étangs qu’en mer. Ils se caractérisent par la grande 
diversité des engins utilisés et par leur souplesse d’adaptation face aux variations du milieu et des stocks 
exploitables. Leur savoir-faire spécifique permet de pêcher toute l’année, selon les saisons, des poissons 
(loup, daurade, muge, anguille..) et des coquillages (palourde, murex, moule…). Cette activité est 
souvent liée à l’activité conchylicole et la pluriactivité est fréquente.  

Cette activité de pêche est considérée comme prioritaire, aussi bien sur la lagune que sur la bande 
côtière, par le volet littoral et maritime du SCOT du bassin de Thau. Les pêcheurs sont les seuls non 
conchyliculteurs à pouvoir fréquenter les zones conchylicoles (tables et filières en mer) dans lesquelles 
ils peuvent exercer leur activité (source Syndicat Mixte du Bassin de Thau - 

http://www.smbt.fr/content/activit%C3%A9s-de-loisirs). Ils partagent également avec les conchyliculteurs la 
possibilité d’utiliser les infrastructures des zones conchylicoles à terre (les mas conchylicoles peuvent 
être attribués aux pêcheurs pour des besoins liés à leur activité professionnelle). 

Certaines zones, du fait de leur vulnérabilité et de leur importance pour l’écosystème lagunaire, font 
l’objet de restriction d’accès (zones d’herbiers sur Thau, zones de « tocs » ou bancs de sables, crique de 
l’Angle, étang d’Ingril nord, étang de Vic). Les pêcheurs sont les seuls à bénéficier d’un droit à 
fréquentation de ces zones leur permettant un accès à la ressource de pêche. D’autres zones exclusives 
de pêche sont instaurées afin de maîtriser tout conflit et de protéger des zones d’implantation de filets 
fixes de dégradations que pourrait causer la navigation de plaisance ou tout autre forme d’activité de 
loisirs (zone du Creusot à Sète au débouché du canal du Rhône à Sète). 

Comme la conchyliculture, la petite pêche en étang est fortement dépendante de la qualité des milieux 
lagunaires. 

Concernant les coquillages, de multiples techniques de pêche sont utilisées selon les sites et les espèces. 
Dans la zone des 3 miles, les escargots, violets et moules sont pêchés à la plongée ou à la pêche à la 
drague remorquée. La pêche à pied, la plongée en apnée ou l’arseillère sont les techniques les plus 
utilisées pour la pêche des palourdes en étang. 

 

Conclusion sur les Eaux de Surface 

L’enjeu est fort. 

L’étang de Thau (FR-DT-10), situé à environ 1,2 km au Nord-ouest de la zone d’étude présente un 

état écologique moyen et un bon état chimique. 

Le littoral méditerranéen « de Sète à Frontignan » (FR-DC-02e), au Sud de la zone d’étude présente 

un bon état écologique et un bon état chimique. 

Les mesure préconisées visant à améliorer la qualité de ces deux masses d’eaux concernent le site 

d’étude, notamment l’amélioration de la collecte et du traitement des eaux usées portuaires. 

Les résultats REPOM EAU indiquent une bonne qualité globale des eaux au niveau du port de Sète-

Frontignan  malgré quelques contaminations du fait de pollutions accidentelles. La qualité des 

sédiments est moyenne. 

La zone du projet est à proximité de divers usages (plaisance, baignade, pêche) dont l’enjeu recoupe 

celui de qualité des eaux côtières et superficielles. 

Sensibilité au projet : forte. 
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3/1/5 Pollution des Sols 

3/1/5/1 Analyse des bases de données sur les sites et sols pollués 

aa))  BBaassee  ddee  ddoonnnnééeess  BBAASSOOLL  

La base de données BASOL (http://basol.environnement.gouv.fr) regroupe les sites et sols pollués 
appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. Un site pollué est un site qui, du 
fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution 
susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. La 
présence de sols pollués peut nécessiter des mesures spécifiques lors de la réalisation de travaux. En 
effet, l'excavation de sols pollués présente un risque de transfert de pollution à la nappe ou un risque 
d'inhalation de particules polluées par les riverains. De plus, le transport et la destination des sols 
pollués sont réglementés. 

Deux sites Basols sont à proximité immédiate de la zone d’étude. 

- Le site 1 à l’Est 

La société TOTAL a exploité de 1990 à 2004 un dépôt d'une capacité de 135 138 m3 construit en 1968 sur 
54 700 m2 en zone portuaire de Sète. Le dépôt comprenait 11 réservoirs d’hydrocarbures liquides, et des 
installations de chargement des camions citernes sur 4 îlots. 

Plusieurs incidents durant l’activité du site ont conduit à des pollutions accidentelles des sols et des eaux 
souterraines ; les plus récentes sont : 

- Avril 1997 : fuite sur tuyauterie aérienne alimentant le poste de chargement, 
- Septembre 1997 : débordement d’une citerne au poste de chargement, 
- Septembre 1997 : découverte d’une fuite au fond d’un bac, 
- Mai 2000 : fuite d’environ 55,5 m3 sur tuyauterie enterrée alimentant le poste de chargement. 

L’étude des risques tient compte d'un recouvrement des sols et de l'élimination des flottants. Elle 
envisage 3 scénarios et évalue le risque pour la santé, au regard des seuils de la circulaire ministérielle 
du 10/12/1999 : 

- scénario 1 : réutilisation du bâtiment administratif pour usage industriel; le risque est acceptable, 
- scénario 2 : construction de bureaux; le risque est inacceptable sur les zones d'impact, acceptable 

sur le reste du site, 
- scénario 3 : parking; l'acceptabilité varie selon l'usage (utilisateur ou travailleur).  

Suite aux études environnementales, des travaux de réhabilitation des sols et des eaux souterraines ont 
été effectués entre juin 2007 et mai 2009 : l'excavation des sols, traitement sur site des terres, extraction 
du flottant identifié sur la nappe souterraine, remblaiement des zones excavées avec les terres traitées 
ou saine. A l'issue de ces travaux, la société TOTAL a remis en juin 2009 une analyse des risques résiduels 
(ARR) concluant à l'absence de risque sanitaire pour les aménagements envisagés (parking de transit de 
voyageurs, bâtiments de bureaux et hangars). 

Le site est donc indiqué dans la base de donnée Basol comme : Site traité avec restrictions d'usages, 
travaux réalisés, restrictions d'usages ou servitudes imposées ou en cours. 

Ce site est à ce jour utilisé pour du stockage de marchandises diverses. 

 

- Le site 2 au Sud 

La société MOBIL OIL FRANCAISE, puis la société GDH ont exploité des installations de stockages, de 
réception et d’expédition d’hydrocarbures par navires et par oléoduc. Le site abritait 8 réservoirs d’un 
volume total de 38  000 m3, une pomperie et des installations de chargement/déchargement à quai, sur 
environ 3 hectares. La société GDH a notifié la cessation définitive de son activité sur le site du B.A.P. le 2 
avril 2004. 

Un diagnostic a été réalisé en décembre 2004 et  a mis en évidence une pollution du sol : 

- gazeuse par des hydrocarbures volatils, 
- adsorbée mixte par des hydrocarbures totaux et des BTEX (benzènes, toluène, éthylbenzènes, 

xylènes). 

Ainsi qu’une pollution des eaux souterraines : 

- une phase libre avec hydrocarbures surnageant dans une partie du dépôt supérieure à 0,5 m, 
- une phase dissoute mixte constituée par des hydrocarbures totaux et des BTEX. 

Une analyse des risques résiduels (ARR) a été remise en 2007. Elle a conclu à l'absence de risque 
sanitaire sous réserve de la mise en place de vide sanitaire en cas de construction ultérieure de bureaux. 
L'ARR a été actualisée en juillet 2010 afin d'intégrer les résultats de nouvelles campagnes d'analyses des 
eaux souterraines effectuées en 2009. Les conclusions sont restées inchangées. 

Le site est donc indiqué dans la base de donnée Basol comme : Site traité avec restrictions d'usages, 
travaux réalisés, restrictions d'usages ou servitudes imposées ou en cours 

 

Deux sites Basols sont référencés à proximité de la zone d’étude. Ce sont deux sites qui ont été 
reconnus pollués et traités en conséquence. Désormais ils peuvent de nouveau être occupés, toutefois 
des restrictions d’usage concernent leur périmètre. 

http://basol.environnement.gouv.fr/
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Figure 51 : Sites BASOL recensés à proximité de la zone d’étude 

(Source : BRGM) 

 

bb))  BBaassee  ddee  ddoonnnnééeess  BBAASSIIAASS  

La base de données BASIAS (Base de données sur les Anciens Sites Industriels et Activités de Services), 
élaborée par le BRGM et accessible sur Internet – http://basias.brgm.fr – regroupe les anciens sites 
industriels et activités de services.  

Cette base permet d’identifier si une activité recensée a eu lieu dans un secteur déterminé.  

En l’occurrence, de nombreux sites BASIAS sont recensés à proximité de la zone d’étude. La zone 
portuaire étant une zone industrielle profitant du caractère multimodal des infrastructures de transports 
de Sète la multiplication de sites industriels alentours est cohérente avec cet usage. 

 

 
Figure 52 : Sites BASIAS et BASOL recensés à proximité de la zone d’étude 

(Source : BRGM) 
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Figure 53 : Zoom sur les sites BASIAS / BASOL les plus proches du Terminal Passagers 
(Source : BRGM) 
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3/1/5/2 Le diagnostic de site « potentiellement » pollué 

A noter que ce diagnostic a été réalisé sur la base du périmètre du concours et de l’APD 2. L’APD 3 et la 
modification de programme ne remettent pas en cause les conclusions du diagnostic. Seules les cartes, issues du 
document, ont conservées le périmètre du projet initial, incluant les quais du bassin Orsetti. 

 

Par ordre et pour compte de la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, le bureau d’étude ERG 
Environnement a été missionné en 2013 afin de réaliser un diagnostic de site « potentiellement » pollué 
du port de Sète, dans le cadre de l’opération de construction de la nouvelle gare maritime. 

Un diagnostic complémentaire a été réalisé en 2017 et a conduit à réaliser, en vue de la phase travaux, 
un plan de tri préalable à l’excavation des déblais dans les zones concernées par les futurs travaux de 
creusement ou de terrassement nécessaires à la réalisation des aménagements (réseaux, fondations, 
recouvrement des sols…). 

Les terres constituant les futurs déblais ont été ainsi caractérisées et cartographiées en fonction de leur 
niveau de pollution et de leurs aptitudes géotechniques en identifiant : 

- Les déblais compatibles avec une réutilisation directe sur site en remblais ou en technique 
routière sous couverture, 

- Les déblais non compatibles avec une telle réutilisation et leur destination possible vers une zone 
de confinement créée sur le site dont il y a lieu de définir l’emplacement en fonction des 
contraintes de présence des réseaux et de bâtiments à ce jour envisagés.  

- Les déblais destinés à être éliminés dans une filière extérieure et laquelle. 

 

L’historique du site a mis en évidence un passé industriel important lié à l’histoire du port de Sète-
Frontignan . Le transit de marchandises (chargement, déchargement, stockage…) et les activités annexes 
(entretien du matériel, locaux techniques…), ont pu générer une pollution chronique ou accidentelle des 
sols.  

Un programme d’investigation a été établi en fonction des sources potentielles de pollution recensées, 
ainsi qu’en fonction des zones désignées en tenant compte des occupations existantes : 

- ZPi : zones historiquement portuaires, 
- ZFi : zones historiquement ferroviaires, 
- ZI : zone industrielle et commerciale en bordure de la route de Montpellier. 

En incluant les investigations préalables et complémentaires, la zone a fait l’objet en 2013 d’environ 130 
sondages (sondage à la tarière mécanique, à la pelle mécanique, piézomètres et piézairs) avec 
prélèvements d’échantillons pour analyse.  

 

Le tableau suivant recense les sources potentielles de pollution issues des  diagnostics : 

Type d’activité/installation retenue 
comme source potentielle de pollution 

Type de pollution et produits associés 
Composés traceurs 

analysés 

Installations localisées 

Postes transformateurs 
En cas de fuite, un transfert d’huiles isolantes vers les sols 

est possible à travers le revêtement de surface  
HCT, PCB 

Aire de lavage avec ou sans séparateur 
hydrocarbures 

Pollution chronique par infiltration des eaux de lavage 
chargées d’hydrocarbures et d’impuretés 

HCT, HAP, ML, COHV 

Aire de réparation avec fosse mécanique Pollution chronique par infiltration d’huiles et carburants HCT, BTEX, HAP, ML 

Cuve à fuel (et    chaudière associée) 
Pollution chronique et accidentelles lors des opérations de 

remplissage et en cas de fuite 
HCT, HAP, ML 

Stockage et distribution de carburant 
(cuves enterrées, citernes et bidons) 

Pollution chronique et accidentelle lors des opérations de 
distribution, remplissage et en cas de fuite 

HCT, HAP, ML 

Installations localisées 

Chargement/déchargement  des bateaux / 
trains / transports routiers 

Pollution chronique et accidentelles liées au flux de 
marchandises : charbon, minerais, phosphates, 

ammonitrates, engrais, produits chimiques. 

HCT, HAP, ML, 
COHV, PCB, 

Ammonium, nitrates, 
nitrites, phosphates, 

phosphores, NTK, 
pesticides 

Stockage de marchandises polluantes 

Stockage de matériel divers : entreposage 
de véhicule, containers, palettes, ferraille, 
tuyaux 

Pollution chronique principalement avec des huiles, 
carburants et métaux 

HCT, BTEX, HAP, ML 

Voies de chemin de fer 
Traitement des traverses à la créosote Pollution chronique 

du ballast par la circulation des trains Déversement 
accidentel et chronique des marchandises transportées 

HCT, HAP, ML 

Pipeline 
Pollution aux hydrocarbures en cas de fuite des 

canalisations 
HCT, BTEX, HAP, ML 

Remblais 
Réaménagement de la topographie avec apport de 

remblais de qualité non connue 
HCT, HAP, BTEX, ML, 

COHV, PCB 

(source : Diagnostic de site « potentiellement » pollué – ERG Environnement – 2013) 

Avec : 
- BTEX : Benzène, Toluène, Éthylène, Xylène 
- COVH : Composés organo-halogénés volatils 
- HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
- HCT : Hydrocarbures totaux 
- ML : Métaux Lourds 
- PCB : Polychlorobiphényles 

Les risques ont été également évalués en tenant compte : 

- Des voies de transfert (typologie et géologie des sols potentiellement vulnérables, infiltration des 
composés indésirables vers la nappe, vulnérabilité des eaux de surface), 

- Des cibles exposées (futurs passagers adultes et enfants, ainsi que les futurs employés de la gare 
maritime) et milieux d’exposition (dégradation de l’air par transfert des composés volatils 
présents dans les sols et les eaux souterraines, et inhalation). 

Ce diagnostic a été complété en 2017 par un maillage plus important (222 mailles de 1000 m² environ), 
et par conséquent un nombre de sondages complémentaires : - réalisation de 63 sondages de sol au 
carottier avec prélèvement sous gaine, de 76 sondages de sol à la tarière mécanique , 77 sondages de 
reconnaissance de sol à la pelle mécanique, 6 piézomètres à 8m de profondeur, et 11 piézairs entre 1 et 
2 m de profondeur. 

Les plans du diagnostic de pollution sont présentés en pages suivantes. 
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Figure 54 : Cartographie de gestion des déblais/remblais (1/2) 
(Source : ERG Diagnostic dépollution des sols – novembre 2017) 
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 Figure 55 : Cartographie de gestion des déblais/remblais (2/2) 

(Source : ERG Diagnostic dépollution des sols – novembre 2017) 
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3/1/5/3 Les investigations des sols 

D’après les sondages et l’analyse réalisés en 2013 par ERG Environnement, il apparait que l’emprise du 
projet comporte localement des anomalies en hydrocarbures (HCT, BTEX) dans les sols. Suivant l’étude, 
chaque zone peut être associée à une source de pollution localisée.  

Les investigations complémentaires de juillet 2017 ont permis de délimiter latéralement et en 
profondeur les zones les plus impactées en composés organiques identifiées en 2013. Elles ont permis de 
compléter les résultats de 2013. Le tableau ci-dessous rappelle l’ensemble des résultats par zone : 

 

Zone ZI – entrée de la future gare 

En 2013 : présence de HCOV sur un sondage (TCE = 0,08 
mg/kg) et 3 zones sources de pollution potentiel au droit 
d’une ancienne station-service. 

En 2017, 11 sondages (dont 1 annulé) ont révélés des 
anomalies en métaux (arsenic, cadmium, cuivre, plomb et 
zinc) et de fortes concentrations en hydrocarbures. 

Zone ZPA (Sud du bassin Orsetti),  

En 2013 : Teneurs HCT de 500 à 2000 mg/kg MS avec 
ponctuellement une valeur à 9.000 mg/kg MS 

En janvier 2017 : 10 sondages sur 22 impactés entre 522 et 
1060 mg/kg. 

En juillet 2017 : 5 sondages sur 5 impactés, concentration 
maximale en HCT de 23 800mg/kg 

Zone ZPB (Nord du bassin Orsetti) 

En 2013 : Teneurs HCT de 5000 mg/kg de MS. 
En janvier 2017 : 7 sondages sur 27 impactés entre 911 et 
2270mg/kg. 

En juillet 2017 : 5 sondages sur 5 impactés, concentration 
maximale en HCT de 22 200 mg/kg 

Zone ZFB (Nord Est du bassin Orsetti) 

En 2013 : Teneurs HCT de 500 à 2000 mg/kg MS pour des 
profondeurs < 1.50 m et pouvant dépasser 10000 mg/kg MS 
pour des profondeurs > 1.50 m 
En janvier 2017 : impact plus limité en HCT ; 11 sondages 
impactés entre 510 et 8140 mg/kg. 

En juillet 2017 : 7 sondages sur 9 impactés, concentration 
maximale en HCT de 5470 mg/kg 

Zone ZFC (Nord du faisceau ferroviaire) 

En 2013 : Teneurs HCT localement de 28000 mg/kg MS 
(ancienne fosse). 

2016 : poche de pollution purgée dans le cadre des travaux 
ferroviaires réalisés sur l’emprise du projet (marché de 
travaux spécifique) 

 

Trois teneurs anormales en BTEX ont été mesurées dans les sols. Ces teneurs sont mesurées dans les sols 
également impactés par les HCT. Des teneurs significatives en HAP de 50 à 500 mg/kg MS ont été 
mesurées ponctuellement. Des éléments métalliques ont également été retrouvés dans les sols. 

Les investigations des différents milieux constituant des voies de transfert ont mis en évidence : 

- dans les sols des anomalies en métaux (principalement arsenic, cadmium, cuivre, plomb et zinc) 
et de fortes concentrations en hydrocarbures (HCTC5-C40, HAP, BTEX). 
Les trois zones présentant les impacts les plus élevés (ZPB, ZPA et ZFB) ont été considérées 
comme des zones de pollution concentrée en composés organiques sur les zones de la gare 
maritime actuelle, la zone Sud du bassin Orsetti, et la zone de l’ancienne zone ferroviaire. 

- Dans les eaux souterraines, des anomalies par les hydrocarbures (HCT, BTEX et HAR) et 
ponctuellement en métaux lourds (plomb), 

- Dans les gaz du sol, des anomalies en hydrocarbures aliphatiques et aromatiques et des BTEX. 

Au vu des résultats de ces deux diagnostics , l’objectif principal lié à l’enjeu de pollution des sols est 
d’optimiser la gestion des déblais potentiellement pollués, tant d’un point de vue technique que 
financier.  

3/1/5/4 Les investigations des eaux souterraines 

Le site a été équipé en 2013 de 8 piézomètres à une profondeur poussée à 4 m par rapport au terrain 
naturel afin d’obtenir une colonne d’eau suffisante dans l’ouvrage d’au moins 2 m (pour rappel : niveau 
statique de la nappe vers 1,5 m de profondeur). 

L’analyse de relevés  d’eau de 2013 n’a pas mis en évidence de problématique liée au transfert de 
composés mesurés dans les sols vers les eaux souterraines. En effet, la quasi-totalité des composés 
analysés sont en concentration inférieurs par rapport aux valeurs indicatives règlementaires. Les 
quelques dépassements observés ne sont pas significatifs et permettent de conclure à un faible risque 
de contamination de la nappe d’eau souterraine par les composés présents dans les sols (notamment la 
présence de BTEX et HAP au niveau d’un piézomètre de la zone portuaire, ainsi que de COHV en partie 
Nord-est). 

Les investigations complémentaires de 2017 ont consisté en la pose de 6 piézomètres complémentaires 
pour permettre la réalisation de mesures du niveau de la nappe, et permettre la réalisation d’analyses 
chimiques et le sens d’écoulement des eaux souterraines. 

Les investigations dans les eaux souterraines un impact par les hydrocarbures (HCT, BTEX et HAP), et 
ponctuellement en métaux (plomb). Les composés HAP retrouvés en concentrations les plus élevées 
dans les eaux sont le Naphtalène, l’Acénaphtène, le Fluorène et le Phénanthrène. 

Au regard du transfert mis en évidence dans les eaux souterraines en hydrocarbures, trois zones peuvent 
être définies comme source de pollution : 

- Zone dans le secteur de l’actuelle gare maritime (ZPB) ; la présence de 10 cm de flottant a 
notamment été observée au droit du piézomètre sur ce secteur, 

- Zone dans le secteur Nord-Est des quais, avec un transfert en HCT et HAP sur deux piézomètres 
en l’absence de flottant, 

- Zone de l’ancienne activité ferroviaire (ZFB) avec un transfert en HAP sur deux piézomètres en 
l’absence de flottant. 
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3/1/5/5 Les investigations des gaz du sol 

Afin d’étudier le transfert éventuel de la contamination des sols vers l’air ambiant du futur bâtiment, 4 
prélèvements des gaz du sol dans les 4 piézairs ont été réalisés. Les gaz suivants ont été analysés : HAP 
et HCT/BTEX/COHV. 

L’analyse de 2013 a mis en évidence une absence de quantification des BTEX et HCT, à l’exception du 
Toluène dont les concentrations restent très faibles ; une absence de quantification de solvants chlorés. 
Parmi les HAP, seul le naphtalène a été mesuré dans des concentrations très faibles également. 

La problématique liée au transfert des composés mesurés dans les sols vers les gaz du sol est 
relativement limitée. Les investigations complémentaires de 2017 ont consisté en la pose de 12 piézairs 
complémentaires, sur des forages allant de 2 à 4m de profondeur.  

Concernant les voies d’exposition au regard du projet le schéma conceptuel d’exposition a mis en 
évidence que seule la voie d’exposition par inhalation est pertinente. 

L’analyse de 2017 a mis en évidence la présence d’hydrocarbures aliphatiques et aromatiques et BTEX, 
mais dans des concentrations faibles dans l’ensemble. 

La problématique liée au transfert des composés mesurés dans les sols vers les gaz du sol est 
relativement limitée. L’Evaluation Qualitative des Risques Sanitaires (EQRS) réalisée en 2017 a permis de 
conclure à la compatibilité du site avec son aménagement et son usage prévus pour l’exposition par 
inhalation de substances volatiles. 

Toutefois, au vue de la fréquentation du site, des préconisations sont prévues afin de faire face au risque 
éventuel de transfert (notamment le recouvrement des sols de l’ensemble du site, l’interdiction de tout 
usage des eaux souterraines, ou encore l’installation préférentielle des canalisations d’eau potable en 
terrain sain). 

3/1/5/6 Conclusion 

Conclusion sur la pollution des sols : 

L’enjeu est fort de par l’historique industrialo-portuaire de la zone d’étude 

Les résultats mettent en évidence 

- un transfert limité mais présent pour less composés retrouvés dans les sols vers la nappe. En effet, 

quelques dépassements de la valeur de référence ont été observés pour l’ensemble des composés 

recherchés et notamment les HAP. A noter qu’aucun usage des eaux n’est recensé dans la zone 

d’étude ; 

- un transfert limité des composés dans les sols vers les gaz du sol puisque seuls du Benzène, 

Toluène (parmi les BTEX) et di naphtalène (parmi les HAP) ont été quantifiés en concentrations très 

faibles. 

Au vue de la fréquentation du site, des préconisations seront prises afin de faire face au risque 

éventuel de transfert (notamment le recouvrement des sols de l’ensemble du site, l’interdiction de 

tout usage des eaux souterraines, ou encore l’installation préférentielle des canalisations d’eau 

potable en terrain sain). Les risques sanitaires font l’objet des études réalisées par ERG 

concluant à la compatibilité du site avec son futur aménagement et son usage prévu pour 

l’exposition aux inhalations de substances volatiles. 

L’objectif principal lié à l’enjeu de pollution des sols est d’optimiser la gestion des déblais 

potentiellement pollués, que ce soit d’un point de vue technique ou financier. 

Sensibilité au projet : forte 

 
Figure 56 : Extrait du schéma conceptuel d’exposition aux polluants de 2013 sur le site du projet et son 

périmètre initial avant changement programmatique 



Terminal Passagers / Port de Sète-Frontignan 
Etude d’impact 

 

 

ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT / Page 91 

 

3/1/6 Risques naturels 

En 2003, Sète s’est dotée d’un Plan communal de sauvegarde. Cet outil permet au maire de mettre en 
œuvre les dispositifs de protection, de secours aux personnes, dans le cas de la survenance d'un 
évènement grave ; ce dispositif s'articule si nécessaire avec le plan Orsec qui est le plan départemental. 
Ce dispositif humain et technique a été expérimenté en situation réelle, notamment lors des grosses 
intempéries de septembre 2005. Le Poste de Commandement Communal (PCC) constitue la partie 
opérationnelle du dispositif. 70 personnes, élus et personnel municipal, le composent et occupent 
chacun une fonction précise au sein de différentes équipes. Leur mission, suivant le type d’événement, 
peut-être de protéger l’environnement, de minimiser les dégâts ou d’organiser la sauvegarde des 
sinistrés. 

La Ville de Sète a élaboré un Document d'Information Communal sur les Risques (DICRIM), qui est un 
document d'information à la population. Il décrit les risques auxquels la commune est exposée, recense 
les mesures de prévention et de protection prises, indique les gestes et attitudes à prendre en cas de 
survenue d'un risque. 

La commune de Sète est concernée par plusieurs risques naturels : 

- Le risque inondation par submersion, 
- Le risque feu de forêt, 
- Un risque sismique faible, 
- Un aléa retrait gonflement des argiles faible. 

 

3/1/6/1 Le risque Inondation 

La zone Littorale représente une zone de forte vulnérabilité face au risque d’inondation par submersion 
marine. La submersion marine désigne une inondation temporaire de la zone côtière par la mer dans des 
conditions météorologiques extrêmes. Les conséquences d’une submersion marine peuvent être : 

- Un débordement (digue, quai, etc..), 
- Un franchissement de perré, 
- Une rupture d’ouvrage (digue, dune,..).  

 

Plusieurs facteurs entrent en jeu lors de ces phénomènes : 

- La marée1 : en effet plus celle-ci sera forte, plus le phénomène aura des chances de se produire, 
- La pression atmosphérique et le vent : lors de tempêtes, ces deux effets peuvent faire monter le 

niveau de la mer, en une sorte d’aspiration. C’est ce que l’on appelle la surcote. La surcote est 
ainsi la différence entre le niveau prévisible de la marée et le niveau effectivement observé, 

- La houle (vagues) provoquée par le vent au large peut également amplifier le phénomène de 
marée et de surcote.  

                                                      

1 Le coefficient de marée permet notamment les échanges entre les lagunes et la mer. 

 

L'aléa submersion marine sur le littoral de l’Occitanie / Pyrénées-Méditerranée se produit lorsqu'il y a 
combinaison entre un fort vent d'est/sud-est et la présence d'une dépression dans le Golfe du Lion. En 
effet, lors des tempêtes, l'intensité de la houle, du vent, des courants peuvent entraîner un basculement 
du plan d'eau de la Méditerranée et des ruptures de cordons dunaires. 

Les parcelles situées immédiatement l'arrière du haut de plage, dont la cote du terrain naturel est 
inférieure à 3,00 m NGF, peuvent être affectées par le déferlement des vagues. Cependant, 
contrairement à d'autres communes du secteur, aucun front bâti important n'est concerné par ce risque 
sur le territoire de Sète. 

Sur les secteurs concernés par les aléas érosion du littoral et submersion marine, les risques sont 
importants du fait de la forte pression humaine (près d'1 habitant sur 2 vit sur la frange côtière) et de la 
concentration d'activités (tourisme, agriculture, pêche et conchyliculture) sur la zone littorale de 
l’Occitanie / Pyrénées-Méditerranée. 

Pour rappel, la zone d’étude traverse 2 types de zones, celles non concernées par le risque de 
submersion et pour la majeure partie de sa surface la zone BU, elle longe également 2 zones RU, une à 
l’Est et la seconde au nord, là où elle se raccorde au rond-point en bordure du canal de Peyrade. 

Egalement, Sète fait partit de l’un des 31 Territoires à Risques Importants d'inondation (TRI) qui ont été 
identifiés par l’arrêté du 12/12/2012 : 

- FRD_TRI_SETE pour l’aléa de submersions marines. 

Le TRI de Sète concerne le département de l'Hérault (34) et compte 7 communes, soumises aux aléas de 
submersion marine et de débordements de la Vène, de l'Etang de Thau et des Etangs palavasiens. 

 
Se reporter au paragraphe 1/8/1/4 pour la compatibilité du projet avec le PPRi et le TRI. 
 

Conclusion sur le Risque Inondation 

L’enjeu est fort. 

Le site d’étude est concerné par le risque de submersion marine, il est majoritairement classé en 

zone BU c’est-à-dire en « zone de précaution », donc secteurs inondables soumis à un aléa modéré 

où les enjeux sont forts (zone urbaine). Des règles de construction et des règles de mitigation des 

dangers s’imposent en conséquence au projet. 

Sensibilité au projet : forte 
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3/1/6/2 Le risque sismique 

Un séisme est une fracturation brutale des roches en profondeur, créant des failles dans le sol et parfois 
en surface, puis se traduisant par des vibrations du sol transmises aux bâtiments. Les dégâts observés 
sont fonction de l’amplitude, de la durée et de la fréquence des vibrations. 

Le secteur de Sète-Frontignan appartient au domaine sismotectonique du Bas Languedoc oriental 
délimité par les villes d’Alès, d’Avignon, de Nîmes, de Montpellier, de Sète et de Béziers.  

D’après le zonage sismique de la France (entrée en vigueur le 1er mai 2011) figurant en annexe des 
articles R563-1 à R563-8 du Code de l’Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et n°2010-
1255 du 22 octobre 2010 ainsi que par l’Arrêté du 22 octobre 2010, ce secteur est classé en zone 2, c’est-
à-dire en zone a sismicité faible avec un aléa faible. 

 

 
Figure 57 : Zonage règlementaire du risque sismique dans l'Hérault 

(Source : DDRM 2012) 

Conclusion sur le Risque Sismique 

L’enjeu est faible. 

Le secteur est classé en zone 2, c’est-à-dire en zone de sismicité faible. 

Sensibilité du projet : faible 

 

3/1/6/3 Le risque mouvement de terrain  

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol dû à la nature 
et à la disposition des couches géologiques. Il peut se manifester :  

- En plaine, notamment par l’affaissement plus ou moins brutal de cavités souterraines naturelles 
ou artificielles (mines, carrières, etc.) , 

- En montagne, notamment par rupture d’un versant instable, écroulements ou chutes de blocs , 
- Sur le littoral, notamment par des glissements de terrain ou une érosion des côtes. 

Dans l’Hérault 121 mouvements de terrain ont été recensés d’après le DDRM (Dossier Départemental 
sur les Risques Majeurs).  

A Sète, d’après le DICRIM, le risque de mouvement de terrain est dû à la présence de falaises, 
notamment celles de la corniche qui s’étendent du Môle Saint Louis au Lazaret, d’anciennes carrières se 
situant au-dessus de bâtiments résidentiels et touristiques et enfin celles du centre-ville.  

Le littoral est également soumis à l’érosion comme la majeure partie du littoral héraultais. Les plages 
sont un facteur de fragilité, en particulier les dunes qui peuvent subir d’importants reculs sous l’effet de 
l’érosion éolienne. Le lido entre l’étang de Thau et la mer Méditerranée subit une érosion très marquée 
menaçant route, voie ferrée et pérennité de la plage (source : Dossier d’Information Communal sur les Risques 

Majeurs de la commune de Sète décembre 2012). 

Les opérations conduites récemment sur le lido, notamment le rechargement de la plage, la construction 
d’ouvrages atténuateurs de houle, ainsi que le recul des infrastructures par rapport au littoral, 
permettent aujourd’hui d’améliorer la situation, et diminuer fortement cet effet d’érosion. 

La destruction de la route littorale, son recul stratégique le long de la voie ferrée et la reconstitution du 
cordon dunaire ont constitué les principes directeurs de l’intervention. L’opération s’est accompagnée 
de l’aménagement paysager du site et de la création de voies d’accès « douces » à la plage. 

 

Conclusion sur le Risque Mouvement de Terrain 

L’enjeu est modéré. 

La commune subit l’érosion littorale et des risques de chute de pierres au niveau des falaises, mais il 

n’y a pas de risque de mouvement de terrain recensé sur la zone d’étude. 

Sensibilité au projet : faible. 
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3/1/6/4 Aléa de retrait/gonflement des argiles 

Notons par ailleurs que le risque de mouvement de terrain est parfois associé à un second aléa, celui du 
retrait-gonflement des argiles. Ce phénomène est en effet souvent à l’origine de mouvements de terrain. 
À nouveau, l’organisme chargé de recenser ce phénomène est le BRGM, cette fois-ci à travers sa base de 
données Argiles. Au droit du site, l’aléa retrait-gonflement est considéré comme faible. 

 
Figure 58 : Cartographie du risque retrait-gonflement des argiles 

(Source : Infoterre) 

Conclusion sur l’Aléa de retrait/gonflement des argiles 

L’enjeu est faible 

Le secteur d’étude est classé en zone d’aléa faible pour le risque de retrait gonflement des argiles 

Sensibilité au projet : faible 

 

3/1/6/5 Les risques Incendie 

Sur la commune de Sète le risque feux de forêts concerne les alentours proches du Mont Saint Clair et la 
forêt des Pierres Blanches, dont la superficie est de 27 hectares. Cette forêt est la propriété de l’Office 
National des Forêts (ONF). Les autres secteurs concernés sont la Combe d’Aubagnac et le secteur de 
l’Auberge de Jeunesse. 

Le site est à 800 m à l’est de la bande de débroussaillage la plus proche, celle du mont Saint Clair à l’Est, 
et séparé par le canal de Sète, il n’est donc pas concerné par le risque feux de forêt. 

 

Figure 59 : Risque feux de forêt sur la commune de Sète 
(Source : DICRIM) 

Conclusion sur le Risque Incendie 

L’enjeu est faible. 

Le risque feu de forêt existe au niveau de la commune mais ne concerne pas le site d’étude 

Sensibilité au projet : nulle. 

 

3/1/6/6 Les risques tempête 

Aucune zone réglementée relative au risque lié aux phénomènes météorologiques ne couvre le territoire 
communal de Sète. 
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3/2 ANALYSE DU PATRIMOINE NATUREL 

A noter que l’analyse du patrimoine naturel est issue du rapport intitulé « Etat initial de la faune et de la 
flore en vue de la construction d’une nouvelle gare maritime, l’aménagement du terminal passagers et 
de la nouvelle entrée du Port de Sète » de novembre 2014 réalisé par le groupe SCE. Ainsi, les cartes 
affichent le périmètre d’étude initial, avant modifications programmatiques. 

Sont présentées dans les paragraphes suivants les informations les plus importantes du diagnostic (dont 
le document intégral est fourni en annexe). 

3/2/1 Situation par rapport aux périmètres à statut 

Le tableau ci-dessous présente les périmètres d’inventaires et de protection à proximité immédiate de la 
zone d’étude du projet. 

Tableau 12 : Liste des périmètres à statut à proximité de la zone d’étude 
(Source : Etat initial Faune Flore – SCE Environnement – Novembre 2014) 

TYPE DE 
ZONAGE 

NUMERO DESIGNATION DISTANCE AU PROJET 

ZNIEFF* Type I 

910006979 Marais de la crique de l'Angle (sud)  
6,6 km au Nord/Nord-

Ouest 

910014602 Etang de Thau  
1,5 km au Nord/Nord-

Ouest 

910008364 Corniche de Sète  2 km au Sud/Sud-Ouest 

ZNIEFF* Type II 910006980 
Complexe paludo-laguno-dunaire de Bagnas et de 

Thau 
1,5 km au Nord/Nord-

Ouest 

Natura 2000 DH 
SIC*/ZSC* 

FR9102002  ZSC - Corniche de Sète 2 km au Sud/Sud-Ouest 

FR9101411  SIC - Herbiers de l'étang de Thau  4,5 km à l’Ouest 

Natura 2000 DO 
ZPS* 

FR9112018  Étang de Thau et lido de Sète à Agde  
1,5 km au Nord/Nord-

Ouest 

FR9112035  Côte languedocienne  1 km au Sud 

ZICO* LR17 Etang de Tau 
1,5 km au Nord/Nord-

Ouest 
*SIC : Site d’Importance Communautaire / ZSC : Zone Spéciale de Conservation / ZPS : Zone de Protection Spéciale / ZICO : 
Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux / ZNIEFF : Zone Naturelle d’Importance Faunistique et Floristique / DH : 
Directive Habitat / DO : Directive Oiseaux. 

La zone d’étude, bien que n’interceptant aucun des périmètres précités, est entouré de sites protégés 
dont les enjeux de conservation faunistiques et floristiques sont importants. Toutefois, le site du projet 
ne présente aucune interaction significative avec les milieux naturels ou les espèces qui les fréquentent. 

Le périmètre à statut le plus proche est la ZPS Côte languedocienne FR9112035, à environ 1 km au Sud 
de la zone d’étude. 

Conclusion sur les périmètres à statut 

L’enjeu est fort. 

Le périmètre étudié dans le cadre du futur Terminal passagers ne correspond pas aux potentialités 

d’accueil des habitats et espèces qui ont justifié la désignation des ZSC. 

Sensibilité au projet : faible, voire négligeable. 
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Figure 60 : Localisation de la zone d’étude par rapport aux 

zonages d’inventaires (ZNIEFF type I, type II et ZICO) et 
règlementaires (SIC-ZSC-ZPS) 

(Source : Base de données cartographique Carmen LR) 
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3/2/2 Occupation naturelle des sols dans la zone d’étude 

L’aire d’étude se situe en contexte urbain et portuaire fortement urbanisés et artificialisé, en continuité 
avec le centre urbain de Sète. 

La végétation qui subsiste repose sur des substrats totalement artificialisés et matériaux d’apports 
anciens, puisque le remblaiement de la zone remonte au XIXe siècle (variable selon les secteurs). 

La zone d’étude est déconnectée des espaces naturels périphériques évoqués dans les chapitres 
précédents, à l’exception du milieu marin. La voie ferrée et les délaissés associés sont des points 
d’entrée éventuels de la faune et de la flore terrestres, tout comme les navires accostant et pouvant 
apporter des plantes exotiques, voire des animaux. Ces espèces exotiques ne présentent pas d’intérêt 
écologique et/ou patrimonial. 

 
Figure 61 : Vue générale des voies ferrées bordées de friches herbacées (A) 
(Source : Etat initial Faune Flore – SCE Environnement – Novembre 2014) 

 
Figure 62 : Abords des quais avec parking goudronné et friches herbacées (B) 

(Source : Etat initial Faune Flore – SCE Environnement – Novembre 2014) 

La localisation des photographies est présentée ci-après. 

 

Figure 63 : Localisation des photographies 1 et 2 sur le site à l’étude 
(Source : Etat initial Faune Flore – SCE Environnement – Novembre 2014) 

B 

A 
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3/2/3 Description des inventaires 

3/2/3/1 Zonage d’investigation et visite préalable 

Le périmètre de la zone d’investigation est présenté sur la figure ci-dessous. 

 
Figure 64 : Périmètre d’investigations faune/flore 

(Source : Etat initial Faune Flore – SCE Environnement – Novembre 2014) 

 

La visite préalable effectuée sur site le 14 mars 2014, en présence du maître d’ouvrage, avait permis de 
mettre en évidence les premiers enjeux de la zone d’étude, à savoir : la présence d’oiseaux communs et 
reptiles communs protégés, ainsi que des potentialités de gîtes à chiroptères notamment. 

Précisons, par ailleurs, que compte tenu de la nature artificialisée du site, les investigations de terrain 
ont été ciblées sur les recherches suivantes :  

- Les habitats et la flore , 
- L’avifaune nicheuse diurne, mais également nocturne (pas d’enjeux de stationnements d’oiseaux 

originaux a priori comme on pourrait l’avoir sur une vasière littorale, un plan d’eau). Lors des 
prospections, les oiseaux fréquentant les bassins contigus ont été répertoriés, 

- Les reptiles : le récent atlas des amphibiens et reptiles de Languedoc-Roussillon fait apparaître 
l’existence de plusieurs espèces potentielles protégées, comme la Tarente de Maurétanie par 
exemple, 

- Les chauves-souris, susceptibles de chasser sur la zone à partir de bâtiments/gîtes proches. 
 

3/2/3/2 Planning d’intervention et calendrier des visites de terrain 

Une campagne d’inventaires basée sur des inventaires d’habitats naturels et prospections reptiles-
invertébrés-mammifères-oiseaux a été réalisée par le bureau SCE entre les mois de mars et juin 2014. 

Le calendrier de visite des prospections terrain est présenté ci-dessous. Les investigations ont été 
réalisées à une période favorable pour l’observation de chacun des paramètres. 

  Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. 

Réunion de démarrage – visite sur site          

Flore-végétation          

Avifaune nicheuse          

Reptiles          

Invertébrés          

Mammifères dont chauves-souris          

Rédaction -Restitution        x  
Tableau 13 : Planning d’intervention 

(Source : Etat initial Faune Flore – SCE Environnement – Novembre 2014) 

Dates de visite 14 mars 10 avril 12-13 mai 26-27juin 

Flore-végétation 
Premiers éléments de terrain, dont Barlia 
robertiana (orchidée peu/pas visible par la 

suite) 
Analyse optimale Analyse optimale Végétation tardive 

Avifaune 
nicheuse  

Analyse optimale 
(écoute 

crépusculaire et 
nocturne) 

Analyse 
optimale(écoute 
crépusculaire et 

nocturne) 

Compléments 
(écoute 

crépusculaire et 
nocturne) 

Reptiles Premiers contacts assez abondants 
Analyse optimale, 

dont sortie 
crépusculaire 

Analyse optimale, 
dont sortie 

crépusculaire 

Compléments, 
dont sortie 

crépusculaire 

Invertébrés 
 

Premiers éléments Analyse optimale Compléments 

Mammifères 
dont chauves-
souris 

 
Premiers éléments Compléments Analyse optimale 

Figure 65 : Calendrier des visites de prospections terrain 
(Source : Etat initial Faune Flore – SCE Environnement – Novembre 2014) 
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3/2/4 Habitats naturels et flore  

3/2/4/1 Contexte 

Les prospections de terrain ont été réalisées en période favorable (de mars à juin) pour l’inventaire des 
habitats naturels et des espèces caractéristiques de plantes supérieures dominantes présentes. Des 
relevés botaniques au minimum sur chacun des habitats rencontrés ont également été réalisés. 

Le site est dominé par des d’habitats très anthropisés, à flore pionnière dominante, souvent banale, mais 
parfois typiquement méditerranéenne. 

 

 

Asphodelus fistulosus, le long des 
voies ferrées, typique des friches 

annuelles, subnitrophiles, 
mésoméditerranéennes 

 

Linaria arvensis, typique 
des tonsures annuelles 

acidophiles, mésothermes, 
sur des remblais sableux 

 

Une orchidée courante et protégée 
en France jusque 1995, est 

également présente localement le 
long des voies : Himantoglossum 
robertianum (Barlia robertiana) 

 

3/2/4/2 Les habitats naturels observés 

Les éléments minéraux dominent le site étudié : espaces goudronnés (parking, voies routières), zones 
pavées, bâtiments et dépendances, voies ferrées (ballast), murs. 

La végétation est surtout représentée par des friches herbacées plus ou moins denses, parfois d’aspect 
prairial. Elles sont le plus développées au niveau des voies ferrées. 

Plus ponctuellement, les éléments suivants sont observés : 

- Des arbres isolés comme le Micocoulier (Celtis australis), le Figuier (Ficus carica), le Peuplier 
(Populus nigra), 

- Des fourrés1
 : constitués des plantes à large répartition comme les Ronces (Rubus sp)., 

- le Prunellier (Prunus spinosa), ou des ligneux plus typiquement méditerranéens comme le 
Pistachier lentisque (Pistacia lentiscus), 

- Des taches de Canne de Provence (Arundo donax), de Roseau commun (Phragmites australis), 
- Des végétations de pied de mur, 
- Des végétations dans les interstices des pavés ou de trottoirs. 

Les photos suivantes traduisent la diversité des habitats naturels contactés dans la zone d’étude. 

 
Végétation relectuelle dans les carquelures du 

goudron 
 

Végétation lacunaire au milieu du goudron sur un 
quai 

 
Friche herbacée dense le long d’une voie 

ferrée 

 
Friche herbacée ouverte sur remblais caillouteux 

                                                      
1 En partie coupés lors des passages, mais leur reprise est rapide 
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Végétation annuelle clairsemée sur substrat 

sableux 

 
Friche herbacée basse avec touffes d’Inule 

visqueuse (Dittrichia viscosa) 

 
Figuier et roncier 

 
Friche herbacée haute avec touffes de 

Brachypode fausse ivraie (Oloptum miliaceum 
=Piptatherum miliaceum) 

 
Végétation herbacée ouverte sur ballast à 

Asphodèle fistuleuse (Asphodelus fistulosus) 

 
Friche herbacée dominée par les bromes annuels 

(Bromus madritensis, B. rubens) 

 
Traitement probable avec herbicides en 

bordure de voie ferrée 

 
Végétation de pied de mur à Pariétaire 

(Parietaria judaica) 

 
Friche herbacée sur remblais avec faciès à 

Roseau commun (Phragmites australis) 

 
Espace vert au niveau de la station de lavage 

(extrémité nord de l’aire d’étude) 
  

 
Bâtiments et abords au nord du périmètre 
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3/2/4/3 Intérêt patrimonial 

Environ 190 espèces de plantes ont été notées sur le site. Toutefois aucune n’est protégée ou ne figure 
sur la liste des plantes déterminantes en Occitanie / Pyrénées-Méditerranée. En effet, la végétation 
observée est largement artificialisée comme le montre le tableau en page suivante. 

Notons cependant la présence de l’espèce Camelina sativa, déterminante en Occitanie et figurant sur la 
liste rouge nationale, mais non protégée. Cette espèce normalement messicole a été recensée sur des 
pavés au centre de la zone (quelques pieds seulement). Son origine sur le site est inconnue (présence 
accidentelle avec des semences ou importation de graines de cameline. Il s’agit de la sous-espèce 
microcarpa (au sens de la Flore de la France méditerranéenne continentale). 

D’après la base de données SILENE, cette espèce n’est pas encore géoréférencée comme la montre la 
carographie de répartition ci-dessous. Sa présence sur le site du port de Sète-Frontignan  est fortuite, 
potentiellement due à un apport extérieur, notamment par transport indirect. 

 

 
Camelina sativa, Sète, mai 

2014 

 
Fruit (silicule) de Camelina 

sativa 

 
Répartition régionale (SILENE) 
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Figure 66 : Localisation des habitats naturels et artificiels de la zone d’étude 
(Source : Etat initial Faune Flore – SCE Environnement – Novembre 2014) 
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3/2/5 Oiseaux 

Il n’apparaissait pas utile de prospecter les oiseaux hivernants ou ceux effectuant la migration post-
nuptiale. En effet, les capacités d’accueil du site et de sa périphérie immédiate pour l’avifaune sont très 
réduites. L’expertise s’est donc portée uniquement sur l’avifaune nicheuse, dans un contexte très 
urbanisé. 

3/2/5/1 Résultats des inventaires avifaunistiques 

La liste de l’ensemble des espèces inventoriées est en annexe à la présente étude d’impact, au sein du 
rapport de diagnostic écologique joint. 

Une trentaine d’espèces d’oiseaux ont été observés observées au printemps-été 2014 sur le site du 
projet. La plupart de ces espèces sont protégées au niveau national. 

Pour ces espèces, « sont interdits la destruction, le dérangement intentionnel, la capture et l’enlèvement 
de l’espèce et des oeufs, ainsi que la destruction ou l’altération des nids, des sites de reproduction et des 
aires de repos de l’espèce ». 

Comme on l’a vu précédemment, le site n’accueille que quelques espèces nicheuses, qui sont par ailleurs 
courantes en France : 

- Goéland leucophée (voir § suivant), 
- Moineau domestique : quelques individus semblent nicher dans les bâtiments, 
- Rougequeue noir : un couple sur le hangar central, 
- Cochevis huppé : un couple avec comportement reproducteur en avril, non revu en mai malgré 

les recherches (prédation par les Goélands fréquentant le même endroit ?, destruction du site 
lors de -l’épandage d’herbicides, prédation par les chats domestiques ?), 

- Bergeronnette grise : un couple semble nicher sur le site même. 

 

3/2/5/2 Cas particulier  du Goéland Leucophée  Larus Michaellis 

Il s’agit d’une espèce protégé faisant l’objet  d’une limitation des populations nicheuses. En effet, des 
campagnes de stérilisation des Goélands leucophées ont lieu depuis six ans sur la commune de Sète. 
L'arrêté de dérogation espèces protégées porte sur l'ensemble de la commune et une intervention de ce 
type serait donc envisageable sur le port.  

Plusieurs sites de nidification du Goéland leucophée  ont été recensés dans la vieille ville de Sète et au 
sein de la zone d’étude. Les photographies ainsi que la localisation des sites sont présentés sur les pages 
suivantes. 

 

 
Goéland leucophée sur son nid (avril 2014) 

(site 1 localisé page suivante) 

 
Le même nid avec ponte (avril 2014) 

 
Goéland leucophée sur son nid sur toit (avril 

2014). (site 2 localisé page suivante) 

 
Goéland leucophée sur son nid sur terrasse 
(avril 2014) (site 3 localisé page suivante) 

 
Poussins de Goéland leucophée sur toit en 

mai 2014. (site 3 localisé page suivante) 

 
Site de nidification du Goéland leucophée 

dans la zone internationale (mai 2014) (site 4 
localisé page suivante) 
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Figure 67 : Sites de nidification du Goéland leucophée dans la vieille ville de Sète (source : LPO Hérault 
2013). R = reposoir 

(Source : Etat initial Faune Flore – SCE Environnement – Novembre 2014) 

Quelques centaines de Goélands utilisent les grands parkings du site comme reposoirs diurnes et 
nocturnes. Cette fréquentation est source de nuisances sur le site du terminal passager. Aussi, en raison 
entre autres de la présence de véhicules neufs sur les parkings, un système d’effarouchement auditif 
existe jour et nuit près du parking de voitures neuves (diffusion de cris d’alarme de laridés, de cris de 
rapaces). 

 

Figure 68 : Goélands leucophées sur parking en bordure du site (mai 2014) 
 (Source : Etat initial Faune Flore – SCE Environnement – Novembre 2014) 

 

Le site est très peu favorable aux oiseaux nicheurs : passage répété de trains sur les voies, pas d’arbres 
ou d’arbustes supports de nids pour bon nombre d’espèces, fauche/épandage d’herbicides sur les 
espaces herbeux, prédation par le Chat domestique. 
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Figure 69 : Localisation des principales espèces d’oiseaux observées 
(Source : Etat initial Faune Flore – SCE Environnement – Novembre 2014) 
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3/2/6 Amphibiens et reptiles 

Deux espèces de reptiles sont répandues sur la zone d’étude : 

- Le Lézard catalan, très présent sur ballast, murs, débris divers, (protégée nationale art.21) 
- La Tarente de Maurétanie notée sur quelques murs et bâtiments à détruire (protégée nationale 

art.32). 

Ces deux espèces sont protégées. Le Lézard des murailles pourrait être présent également. Tous les 
Lézards vus dans de bonnes conditions correspondaient au Lézard catalan. Mais la présence du courant 
Lézard des murailles n’est pas à exclure (identification délicate si observation trop furtive). Les Lézards 
non identifiés de façon certaines sont cartographiés comme « Lézard gris » sur la carte présentée page 
suivante. 

 
Tarente de Maurétanie (Pyrénées-Orientales, avril 
2014) 

 
Autre exemple de trous de mur dans lesquels 

se glisse la Tarente (Sète) 

 
Tarente de Maurétanie sur mur en bordure est du 

site, la nuit (Sète) 

 
Lézard catalan Podarcis liolepis en bordure 

nord (Sète) 

                                                      
1
 Espèce protégée en France (19/11/2007) art.2 : sont interdit la destruction, le dérangement intentionnel, la capture et 

l’enlèvement de l’espèce et des œufs, ainsi que la destruction ou  l’altération des sites de reproduction et des aires de repos de 
l’espèce 
2  Espèce protégée en France (19/11/2007) art.3 : sont interdit la destruction, le dérangement 

intentionnel, la capture et l’enlèvement de l’espèce et des œufs 
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Figure 70 : Localisation des principales espèces d’amphibiens/reptiles observées 
(Source : Etat initial Faune Flore – SCE Environnement – Novembre 2014) 
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3/2/7 Mammifères : Chiroptères 

3/2/7/1 Espèces contractées 

Les expertises menées en juin 2014 ont permis d’attester la présence de 3 espèces de chauves - souris 
utilisant de façon plus ou moins régulière le site d’implantation. Il s‘agit des espèces suivantes : 

- La Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus – Annexe 4 Directive habitat, protégée France, 
espèce commune à très commune), 

- La Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) - Annexe 4 Directive habitat, protégée France, espèce 
commune à très commune), 

- La Pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus - Annexe 4 Directive habitat, protégée France, 
espèce commune à très commune) 

 

La Pipistrelle commune a été contactée en chasse au niveau 
d’un ilot arboré composé de peupliers au Nord du site 
d’implantation. Des individus ont également été contactés 
en transit passif au centre du site se dirigeant vers un bassin 
d’orage localisé au Nord Est.  

A l’instar de la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl 
fréquente le site en chasse au niveau des peupliers au Nord 
et traverse passivement le centre du site pour rejoindre le 
bassin d’orage au Nord Est. 

Enfin, la troisième espèce contactée est la Pipistrelle 
pygmée a été contactée en chasse, uniquement, au niveau 
de l’ilot arboré composé de peupliers au Nord du site 
d’implantation.  

Comme l’ensemble des chauves - souris, ces trois espèces 
sont protégées sur le territoire national, il est interdit de 
détruire les spécimens et les aires de vie nécessaires à 
l’accomplissement de leur cycle biologique. 

Néanmoins, il s’agit d’espèces très répandues dans la région 
étudiée qui fréquentent de nombreux milieux, et 
préférentiellement les milieux urbains à l’image de 
l’agglomération de Sète. 

 

 

Ilot arboré utilisé par les Pipistrelles 
de Kuhl, commune et pygmée en 

tant que terrain de chasse. Il s’agit 
du seul espace arboré du site 

d’étude. 

 

 
Figure 71 : Contacts de chauves-souris, en avril et juin 2014 (flèche = transit , cercle = zone 

d’alimentation)  
(Source : Etat initial Faune Flore – SCE Environnement – Novembre 2014) 
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3/2/7/2 Analyse des terrains de chasse et axes de déplacement 

Les investigations ont permis de mettre en évidence les terrains de chasse et axes de déplacement 
suivants : 

- Ilot arboré en limite nord compris entre des hangars qui est utilisé en tant que terrain de chasse 
par les -Pipistrelles de Kuhl, commune et pygmée. Seul espace arboré du site d’implantation, cet 
espace doit être le lieu d’émergence d’insectes, exploités par les Pipistrelles, 

- Le centre du site d’implantation au niveau des hangars où il a été contacté la Pipistrelle commune 
et la Pipistrelle de Kuhl en transit passif. Ces espèces viennent de l’agglomération de Sète (où 
probablement elles occupent des gîtes anthropiques) pour rejoindre un bassin d’orage situé au 
Nord Est du site d’implantation, distant d’environ 1 km (soit bien en dehors du périmètre étudié 
– voir carte ci-après). Ce bassin d’orage est le lieu de chasse de plusieurs individus comme le 
témoigne une activité continue durant une bonne partie de la nuit. Les chauves - souris sont 
attirées par les insectes se développant dans le bassin d’orage. 

 

 

Figure 72 : Bassin d'orage très fréquenté par les chauves-souris 
(Source : Etat initial Faune Flore – SCE Environnement – Novembre 2014) 

 

 

3/2/7/3 Analyse des gîtes 

Les gîtes favorables aux chauves - souris ont été visités de jour à l’aide d’une lampe et d’une paire de 
jumelles. 

Aucune chauve - souris n’a été observée au sein des gîtes potentiels. De plus, les bâtiments du site 
d’implantation ne présentent aucune colonie de reproduction en raison de l’absence d’indices type 
guano (crottes) et d’observation de sorties de gîtes. Toutefois, compte tenu de la présence d’espèces 
anthropophiles au sein du site d’implantation et de la présence de gîtes favorables, il ne peut être écarté 
l’utilisation ponctuelle (dans l’espace et le temps) d’un de ces gîtes. 

  

Exemple de gîtes pouvant être utilisés par des 
espèces de chauves -  souris antropophiles 
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3/2/7/4 Synthèse des enjeux liés aux chauves-souris 

Le site d’implantation est utilisé par trois espèces de chauves – souris : les Pipistrelles commune, de Kuhl 
et pygmée. Il s’agit d’espèces communes qu’il n’est pas rare de rencontrer dans la région étudiée. De 
plus, ces espèces affectionnent les milieux anthropiques, façonnés par l’homme tels que les bâtiments 
où elles s’y installent pour mettre bas ou encore les villes, villages et espaces éclairés au sein desquels 
elles recherchent leurs proies. 

Aucun gîte de reproduction avéré ne compose le site d’étude en raison de l’absence d’indices de 
présence de colonies de reproduction. Toutefois, certains endroits (anfractuosités dans les murs, 
briques, volets,) peuvent être utilisés ponctuellement par des individus isolés. 

De plus, les terrains de chasse observés se résument à un bassin d’orage (hors site d’implantation, situé 
à 1 km) et un ilot de peupliers. Il s’agit de milieux anthropiques sans intérêt écologique utilisés par des 
espèces ubiquistes et opportunistes. 

Ainsi, malgré leur statut de protection, il n’est pas identifié d’enjeux particuliers relatifs aux chauves – 
souris en raison : 

- De la présence uniquement d’espèces communes à très communes sans statut de patrimonialité 
particulier, 

- De l’utilisation, pour la chasse et les déplacements, d’espaces anthropiques largement 
représentés dans l’agglomération de Sète, 

- De l’absence de colonies de reproduction et de gîtes notables sur le site d’implantation. 
L’agglomération de Sète offre un potentiel de gîtes bien meilleur en nombre et en qualité. 

3/2/8 Autres mammifères 

Seuls le Chat domestique et le Lapin de Garenne Oryctolagus cuniculus (espèce non protégée) ont été 
notés sur le site, en plus des chiroptères évoqués ci-avant. 

Aucune crotte de Hérisson Erinaceus europaeus n’a été relevée sur la zone, mais la présence de cette 
espèce répandue et protégée n’est pas à exclure. 

3/2/9 Invertébrés 

Les habitats rencontrés sont très anthropisés et hébergent des plantes banales. Il n’est donc pas 
étonnant que les papillons de jour et orthoptères observées soient courants. Ces espèces ont été 
observées dans les friches herbacées en avril, mai et juin 2014 en effectifs modestes, c’est-à-dire 
quelques contacts d’individus sur des linéaires standards de 100 m par exemple. 

Le site ne possède pas de pièce d’eau susceptible de servir de site de reproduction à des odonates 
(libellules). 

L’ensemble des espèces inventoriées sur le site sont énoncées dans le rapport complet fourni en annexe 
de la présente étude d’impact. 

3/2/10 Zones humides 

La zone d’étude n’est pas propice aux zones humides au sens de la définition règlementaire. 

 

3/2/11 Continuités écologiques et TVB  

3/2/11/1 Notion de continuité écologique 

La notion de continuité écologique a été introduite en 2000 par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE).  

La continuité écologique désigne un ensemble de milieux aquatiques ou terrestres qui relient entre eux 
différents habitats vitaux pour une espèce ou un groupe d’espèces. Ils sont constitués de réservoirs de 
biodiversité (espaces de biodiversité remarquable, dans lesquels les espèces trouvent les conditions 
favorables pour réaliser tout ou partie de leur cycle de vie) et de corridors écologiques (axes de 
communication biologique entre les réservoirs de biodiversité). 

Ainsi, la continuité écologique, est représentée par l’ensemble des milieux favorables à un groupe 
d’espèces. Il est composé de plusieurs éléments continus (sans interruption physique) incluant un ou 
plusieurs réservoirs de biodiversité, les zones tampons et les corridors partiellement ou temporairement 
utilisées par le groupe d’espèces.  

Pour maintenir la continuité écologique, il s'agit de garantir sur les territoires les fonctions écologiques 
d'échange et de dispersion entre espèces animales et végétales, en s’assurant que les éléments dégradés 
des systèmes clés soient restaurés et protégés contre les dégradations potentielles.  

 

3/2/11/2 Trame Verte et Bleue 

Pour caractériser ces milieux terrestres ou aquatiques fonctionnant en continuité écologique, on parle 
alors de Trame verte et bleue. 

La Trame verte et bleue est une mesure phare du Grenelle Environnement qui porte l’ambition 
d’enrayer le déclin de la biodiversité au travers de la préservation et de la restauration des continuités 
écologiques. 

La Trame verte et bleue est un outil d’aménagement durable des territoires qui vise à maintenir et 
reconstituer un réseau écologique cohérent, à l’échelle du territoire national, pour permettre aux 
espèces animales et végétales, de circuler, de s’alimenter, de se reproduire, de se reposer, etc.  

En s’intéressant à la biodiversité dans son ensemble, la trame verte et bleu participe à sa préservation en 
facilitant la circulation des animaux et la dissémination des végétaux, et en permettant le bon 
fonctionnement des milieux naturels. La Trame verte et bleue est ainsi constituée des réservoirs de 
biodiversité et des corridors qui les relient. 

La trame verte et bleue sont des composantes indissociables l’une de l’autre : 

- Le vert représente les milieux naturels et semi-naturels terrestres : forêts, prairies…, 
- Le bleu correspond aux cours d’eau et zones humides : fleuves, rivières, étangs, marais… 
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3/2/11/3 Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) PACA 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est présenté, ainsi que sa compatibilité, au 
paragraphe 1/8/2/7. 

 

3/2/11/4 Contexte local 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée a été 
adopté le 20 novembre 2015 par arrêté du Préfet de région, après approbation par le Conseil régional du 
23 octobre 2015.  

Grâce à l’atlas cartographique, il est possible d’obtenir une première approche informative sur la 
présence de corridors et/ou réservoirs de biodiversité à proximité. 

L’extrait présenté dans les pages ci-après montrent un réservoir de biodiversité représenté par l’Etang 
de Thau et les étangs palavasiens. La trame bleue est quant à elle représentée par les canaux. La 
cartographie montre la zone d’étude en dehors de tout réservoir de biodiversité et/ou corridors de 
déplacement. 

Concernant les oiseaux, la région méditerranéenne française est un axe de migration majeur de 
l’avifaune française lors des migrations pré-nuptiale et post-nuptiale (source : annexe du Décret no 
2014-45 du 20 janvier 2014 portant adoption des orientations nationales pour la préservation et la 
remise en bon état des continuités écologiques). Par ailleurs, précisons que la zone d’étude stricto sensu 
est localisée à l’écart des grands écosystèmes et corridors écologiques régionaux. 

 

 
Figure 73 : Illustration des voies d’importance nationale de migrations de l’avifaune. Migrations pré et 

post-nuptiales 
(Source : Etat initial Faune Flore – SCE Environnement – Novembre 2014) 
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3/2/12 Synthèse des enjeux du patrimoine naturel, floristique et faunistique 

L’état initial, en amont de l’évaluation des impacts et des propositions de mesures, a été analysé. 
Certains enjeux locaux de conservation ont alors été revus au regard des critères d’évaluation suivants : 

Un certain nombre d’outils réglementaires ou scientifiques permet de hiérarchiser l’intérêt patrimonial 
des milieux et des espèces observés sur un secteur donné. Il devient alors possible, en utilisant des 
critères exclusivement biologiques, d’évaluer l’enjeu de conservation des espèces et des habitats, à une 
échelle donnée. Dans le présent rapport, les statuts réglementaires sont mentionnés explicitement dans 
les descriptions d’espèces et les tableaux récapitulatifs.    

Tous les critères d’évaluation sont présentés en annexe 1. Parmi les outils réglementaires et scientifiques 
présentés figurent les suivants : 

- directive Habitats, 
- directive Oiseaux, 
- protection nationale et/ou régionale et/ou  départementale, 
- listes rouges, 
- livres rouges, 
- divers travaux concernant les espèces menacées, 
- convention de Berne, 
- convention de Bonn. 

 

La notion d’évaluation est définie uniquement sur la base de critères scientifiques tels que : 

- les paramètres d’aire de répartition, d’affinité de la répartition, et de distribution, 
- la vulnérabilité biologique, 
- le statut biologique, 
- les menaces qui pèsent sur l’espèce considérée. 

Cinq classes d’enjeu local de conservation peuvent ainsi être définies de façon usuelle, plus une sixième 
exceptionnelle : 

Très fort Fort Modéré Faible Très faible  Nul* 

* La classe « enjeu local de conservation nul » ne peut être utilisée que de façon exceptionnelle pour des 
espèces exogènes plantées ou échappées dont la conservation n’est aucunement justifiée (ex : Laurier 
rose, Barbe de Jupiter, etc.). 

 

Ainsi, les espèces sont présentées en fonction de leur enjeu de conservation local. De fait, il est évident 
que cette analyse conduit à mettre en évidence des espèces qui ne sont pas protégées par la loi. 
Inversement, des espèces protégées par la loi mais présentant un faible voire un très faible enjeu local 
de conservation (Lézard des murailles par exemple, ou Rougegorge familier) peuvent ne pas être 
détaillées. 

 

Ainsi plusieurs espèces présentées dans l’état initial ont vu leur enjeu modifié : 

- reptiles : le Lézard catalan est présent en France sur toute l’Occitanie, sur la partie caussenarde 
de l'Aveyron et sur une grande partie de l'Ardèche. L'espèce est cependant abondante 
uniquement dans les Pyrénées Orientales et dans l'Aude. Ailleurs, l'espèce présente une 
répartition sporadique avec des populations présentant majoritairement des faibles densités, à 
l'exception de certaines localités où elle s'avère abondante. La population concernée par le projet 
se trouve quant à elle en limite de répartition septentrionale de l'espèce et s'avère relativement 
isolée. Dans ce contexte urbain, l'espèce est notamment soumise à une concurrence 
interspécifique avec la Tarente de Maurétanie et le Lézard des murailles. Le niveau d'enjeu local 
de conservation du Lézard catalan est donc réévalué à un niveau modéré, 

- oiseaux : l'ensemble des enjeux locaux de conservation relatifs aux espèces d'oiseaux pris en 
compte dans le document de la SNC-Lavalin a été réévalué en fonction de la méthode 
d'évaluation décrite ci-dessus. Ainsi, certaines espèces communes, ayant pour la plupart des 
exigences écologiques peu marquées et/ou ne se reproduisant pas localement, ont vu leur enjeu 
local de conservation évolué à très faible (Bergeronnette grise, Chardonneret élégant, Choucas 
des tours, Goéland leucophée, Mésange charbonnière, Moineau domestique, Rougequeue noir, 
Serin cini, Verdier d'Europe, Martinet noir, Pouillot fitis, Mouette rieuse, Pipit farlouse, 
Bergeronnette printanière, Gobemouche noir, Grive musicienne, Étourneau sansonnet et Pipit 
des arbres). 

 

3/2/12/1 Enjeux faunistiques 

De nombreuses espèces protégées ont été observées sur le site d’étude (voir tableau ci-après). Toutes 
ne présentent pas le même niveau d’enjeu au niveau régional. La méthode de hiérarchisation des enjeux 
régionaux de conservation des espèces protégées et patrimoniales repose sur les critères suivant 
(DREAL, version février 2013) : 

- le statut de protection nationale, 
- le statut de protection européen (Natura 2000 DO+DHFF), 
- le statut déterminant Znieff LR, 
- le statut sur la liste rouge UICN en France, 
- le statut sur la liste rouge régionale, 
- les espèces concernées par un Plan National d'Actions, 
- la responsabilité régionale (méthode N2000 CSRPN), 
- la sensibilité (méthode N2000 CSRPN) qui correspond à la moyenne pondérée de 4 facteurs : 

● Aire de répartition, 
● Amplitude écologique, 
● Effectifs, 
● Dynamique de population. 
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Nom français Nom latin 
Enjeu Local de 
Conservation 

Commentaire 

Espèces pour lesquelles le site présente un intérêt (reproduction et/ou alimentation) 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus Modéré Simple passage et/ou chasse ponctuelle 

Lézard catalan Podarcis liolepis Modéré Abondant et présent un peu partout 

Cochevis huppé  Galerida cristata Faible 

Un couple (échec probable de la 
reproduction en 2014 : couple 
reproducteur en avril avec nid localisé, 
puis plus rien en mai) 

Epervier d'Europe Accipiter nisus Faible Chasse 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus Faible Chasse 

Tarente de 
Maurétanie 

Tarentola 
mauritanica 

Faible Présente localement 

Pipistrelle 
commune 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Faible Simple passage et/ou chasse ponctuelle 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhli Faible Simple passage et/ou chasse ponctuelle 

Hérisson d’Europe Erinaceus europaeus Faible Présence ponctuelle probable 

Linotte 
mélodieuse 

Carduelis cannabina Faible Alimentation 

Bergeronnette 
grise 

Motacilla alba Très faible Un couple ou deux concernés 

Chardonneret 
élégant 

Carduelis carduelis Très faible Alimentation 

Choucas des tours Corvus monedula Très faible Alimentation possible 

Goéland 
leucophée 

Larus michahellis Très faible Reproduction 

Mésange 
charbonnière 

Parus major Très faible Alimentation 

Moineau 
domestique 

Passer domesticus Très faible Reproduction 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros Très faible Reproduction sur site 

Serin cini Serinus serinus Très faible Alimentation 

Verdier d'Europe Carduelis chloris Très faible Alimentation 

Espèces pour lesquelles le site ne présente que peu ou pas d’intérêt (reproduction et/ou alimentation) 

Sterne caugek Sterna sandvicensis Modéré 
Ne niche pas sur le site, pêche sur les 
bassins 

Mouette 
mélanocéphale 

Larus 
melanocephalus 

Modéré Pas de lien fonctionnel avec le site 

Sterne pierregarin Sterna hirundo Modéré 
Ne niche pas sur le site, pêche sur les 
bassins 

Pipit rousseline Anthus campestris Modéré Passage ponctuel en migration 

Flamant rose Phoenicopterus ruber Modéré 
Pas de lien fonctionnel avec le site. Pas de 
reproduction en LR 

Hirondelle de 
fenêtre 

Delichon urbica Faible Alimentation 

Hirondelle 
rustique 

Hirundo rustica Faible Alimentation 

Nom français Nom latin 
Enjeu Local de 
Conservation 

Commentaire 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus Faible Alimentation sur les marges en migration 

Rougequeue à 
front blanc 

Phoenicurus 
phoenicurus 

Faible Alimentation sur les marges en migration 

Tadorne de Belon Tadorna tadorna Faible Pas de lien fonctionnel avec le site 

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo Faible 
Pas de reproduction en LR. Alimentation 
sur bassins 

Tarier des prés Saxicola rubetra Faible Alimentation en migration 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe Faible Alimentation en migration 

Fauvette 
passerinette 

Sylvia cantillans Faible Passage 

Martinet noir Apus apus Très faible Alimentation 

Mouette rieuse 
Chroicocephalus 
ridibundus 

Très faible Pas de lien fonctionnel avec le site 

Pipit farlouse Anthus pratensis Très faible Pas de lien fonctionnel avec le site 

Bergeronnette 
printanière 

Motacilla flava Très faible Survol 

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca Très faible Alimentation sur les marges en migration 

Grive musicienne Turdus philomelos Très faible Passage 

Pipit des arbres Anthus trivialis Très faible Pas de lien fonctionnel avec le site 

 

Conclusion sur les enjeux faunistiques 

Les enjeux sont globalement faibles à très faibles. 

Le site est peu favorable à la reproduction des espèces susceptibles de fréquenter la zone (en dehors 

du Goéland leucophée et de quelques passereaux typiques des milieux urbanisées et artificialisés). 

Il est toutefois favorable (principalement au niveau du mûr maçonné) à l’alimentation et/ou la 

reproduction du Lézard catalan notamment, à enjeu local de conservation modéré. 

La sensibilité au projet est faible. 
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3/2/12/2 Valeur patrimoniale 

La QUALITE écologique du site 

La diversité floristique est relativement banale, composée principalement de friches et milieux 
anthropisés à faibles enjeux, établis sur des remblais anciens, avec des matériaux d’apports disparates. 
Se faisant, la diversité des milieux/habitats est faible. En effet, les habitats présents sont entretenus et 
conservent une nature « jeune » avec de nombreux groupements végétaux pionniers. 

La diversité faunistique est courante, composée d’espèces adaptées aux milieux dégradés. Toutefois, 
certaines espèces d’oiseaux d’intérêt communautaires sont susceptibles de fréquenter la zone, mais 
sans lien fonctionnel ou presque avec cette dernière (survol, repos). A noter également la présence de 
deux espèces de reptiles courants protégés. 

 

La CAPACITE écologique du site 

La capacité d’accueil de la zone est limitée en termes d’habitats favorables et de surface disponible. En 
effet, l’absence d’arbres et arbustes sur le site limite l’accueil des passereaux nicheur. Peu de couples 
d’oiseaux nicheurs ont d’ailleurs été recensés. 

La relative homogénéité des habitats les rend peu favorables à l’accueil d’une faune diversifiée. Les 
surfaces ouvertes sont vastes et occupées par des plantes banales. Les habitats ne présentent aucune 
potentialité pour l’accueil d’espèces patrimoniales. 

 

La FONCTIONNALITE écologique du site 

La seule reproduction présente sur le site est celle d’une espèce spécialisée de milieux portuaires, le 
Goéland leucophée. Une colonie, dispersée, fréquente de site. 

La production de ressources alimentaires est faible, mais trouve toutefois son utilité pour les passereaux 
granivores nichant dans les arbustes en périphérie (Linotte mélodieuse, Verdier, Chardonneret, Serin 
cini). 

Les seuls refuges quotidiens ou saisonniers sont très localisés et représentés principalement par les 
dortoirs de Goélands leucophée. 

Les fonctions d’échange avec les sites voisins sont relativement limités mais présents : 

- Avec la ville proche (gîtes probables de Chauves-souris), 
- Avec les lagunes (passages d’oiseaux d’eau entre l’étang de Thau et la mer/les bassins au-dessus 

du site), 
- Pour l’alimentation d’oiseaux nichant autour (granivores, Rougequeue noir). 

Des zones de quiétude pour les espèces sont permises par les clôtures qui interdisent localement les 
pénétrations. Toutefois, ces zones sont peu tranquilles du fait de passages de trains, épandages 
d’herbicides, ou encore alertes sonores permanentes (effarouchement). 

 

3/3 ANALYSE DU MILIEU HUMAIN 

3/3/1 Découpage administratif 

Deux intercommunalités pour un Schéma de Cohérence Territorial 

La commune de Sète fait partie d’un grand ensemble intercommunal. Depuis le 1er janvier 2017, la 
Communauté d’agglomération du Bassin de Thau (Thau Agglo) et la Communauté de Communes Nord 
Bassin de Thau (CCNBT) ont fusionnées pour donner naissance à la Communauté d’Agglomération du 
bassin de Thau (CABT). Elle a été rebaptisée « Sète Agglopôle méditerranée » (SAM) depuis septembre 
2017. 

Cette nouvelle entité territoriale est composée de 14 communes et regroupe près de 125 000 habitants. 

Le périmètre du SCoT et de son Volet Littoral et Maritime couvre les 14 communes de la nouvelle SAM. Il 
a été arrêté par le Préfet le 25 mars 2005. 

 
Figure 74 : Périmètre de la SAM 

(Source : Site de Sète Agglopôle Méditerranée) 
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3/3/2 Données socio-démographiques 

aa))  PPooppuullaattiioonn  

D’une superficie de 24,2 km², la commune de Sète comptait 43 620 habitants lors du dernier 
recensement INSEE de 2015, soit une densité de population de 1 801,7 hab/km². La densité de 
population est très forte au sein de la commune puisqu’elle est presque dix fois supérieure à celle du 
département de l’Hérault. Cette disparité s’explique notamment par la forte attractivité des villes du 
littoral (zones touristiques et zones d’activités). 

De 1999, jusqu’à nos jours la commune a connu une croissance démographique, expliquée par un solde 
apparent positif malgré un solde naturel négatif. Sète a connu une hausse de 15,4% de sa population par 
rapport à 1999. Les autres statistiques disponibles sont données dans les tableaux suivants. 
 

Tableau 14 : Comparaison des chiffres clés de la population entre Sète et le département de l’Hérault 
(Source : INSEE 2015) 

Population 
Sète 

(34301) 
Hérault 

(34) 

Population en 2015 44 558 1 120 190 

Densité de la population (nombre d'habitants au km²) en 2012 1 801,7 183,6 

Superficie (en km²) 24,2 6 101,0 

Variation de la population : taux annuel moyen entre 2007 et 2012, en % 0,4 +1,4 

dont variation due au solde naturel : taux annuel moyen entre 2007 et 2012, en % -0,1 +0,3 

dont variation due au solde apparent des entrées sorties : taux annuel moyen entre 
2007 et 2012, en % 

0,5 +1,1 

Nombre de ménages en 2015 22 456 516 421 

Tableau 15 : Evolution de la population de la ville de Sète 
(Source : INSEE 2015) 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 

Population  40 476 39 258 39 545 41 510 39 542 42 972 44 558 

Densité moyenne (hab/km²)  1 671,9 1 621,6 1 633,4 1 714,6 1 633,3 1 775,0 1 840,5 

Variation annuelle moyenne de la 

population en % 
-0,4 % 0,1 % 0,6 % -0,5 % 1 % 0,7 % 

 

 

 
Figure 75 : Population par grandes tranches d'âges 

(Source : INSEE 2015) 

 

En 2015, la population de Sète était majoritairement représentée par la classe d’âge des 60-74 ans avec 
22,4 % de la population. De manière générale, la commune connaît un vieillissement de la population 
entre 2010 et 2015 avec notamment une baisse des tranches d’âges 15-29 ans, 30 à 44 ans et 45-59 ans 
ainsi qu’une nette augmentation de la tranche d’âge 60-74 ans (+14 %) et de la dernière tranche, 75 ans 
ou plus (+6,3%). On peut toutefois noter une légère augmentation des 0-14 ans qui va à contrario du 
schéma vieillissement général (+5,3%). 

bb))  LLooggeemmeenntt    

Parallèlement, afin de faire face à cette augmentation de population, le parc de logement de la 
commune n’a cessé de se développer, et notamment dans les quartiers périphériques. Sète comptait 
31 509 logements en 2015 contre 26 870 en 1999, soit +17,3% de logement. De même les logements 
vacants ont très nettement diminués entre 1999 et 2015 avec respectivement  2 977 logements vaquant 
(11 % du parc) puis 2 320 logements vaquant (7,4 % du parc), mais en légère augmentation depuis 2010. 

 

 
1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 2010 2015 

Ensemble 15 302 16 678 18 618 23 250 26 870 29 372 30 770 29 833 31 509 

Résidences principales 13 517 14 171 15 341 17 637 18 305 20 939 22 467 21 513 22 456 

Résidences secondaires et 
logements occasionnels 

934 1 055 2 255 3 477 5 588 5 895 6 176 6 011 6 733 

Logements vacants 851 1 452 1 022 2 136 2 977 2 538 2 127 2 308 2 320 

Tableau 16 : Données sur le logement dans la ville de Sète 
(Source : INSEE 2015) 

 

 
2015 % 2010 % 

Ensemble 31 509 100,0 29 833 100,0 

Résidences principales 22 456 71,3 21 513 72,1 

Résidences secondaires et logements occasionnels 6 733 21,4 6 011 20,2 

Logements vacants 2 320 7,4 2 308 7,7 

 Maisons 6 031 19,1 5 835 19,6 

Appartements 25 430 80,7 23 830 79,9 

Tableau 17 : Données sur le logement dans la ville de Sète 
(Source : INSEE 2015) 

 

Les résidences principales représentent 22 456 logements en 2015, soit 71,3% du parc, réparties à 19,1% 
en maisons individuelles (19,6% en 2010) et à 80,7% en appartements. Les propriétaires de leurs 
logements constituent 47,3% des habitants, contre 51,1% qui ne sont que locataires. 
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cc))  SSuurr  llaa  zzoonnee  dd’’ééttuuddee  

Aucun bâtiment à destination d’habitation n’existe sur le site du projet. La population et les habitations 
sont principalement localisées autour du Mont St Clair à l’Ouest du site, ainsi qu’au Nord de la place 
Mangeot. 

Conclusion sur les Données Socio-démographiques 

L’enjeu est fort de par la forte dynamique démographique récente de la population. 

La commune de Sète a vu sa population croître depuis les années 2000. Elle comptait 43 620 

habitants en 2015. Le parc de logements est essentiellement représenté par les appartements 

(80,7% des logements). 

Sensibilité au projet : faible (le projet n’est pas de nature à avoir une influence sur la démographie 

ou le logement). 

 

3/3/3 Contexte socio-économique 

En 2015, le nombre d’actifs au sein de la commune était de 16 207, dont 12 470 actifs ayants un emploi 
soit une légère baisse par rapport à 2010, où il atteignait 16 533, avec 13 040 actifs ayants un emploi. 

 

Figure 76 : Population de 15 à 64 ans par type d’activité en 2015 

(Source : INSEE) 

 

En 2015, 68% des actifs ayant un emploi et résidant à Sète travaillaient dans la commune, 32% dans une 
autre commune de l’Hérault. 

En 2015, la catégorie socio-professionnelle la plus représentée était les employés (32,3%), suivit pas les 
professions intermédiaires (26,8%) et les ouvriers (18,2%). Les artisans/commerçants représentent 9,1%, 
de la population active. Les agriculteurs exploitants ne représentant que 0,7%.  

 
Figure 77 : Emploi par catégorie socio-professionnelle (n %) 

(Source : INSEE 2015) 

 
 

Agriculture Industrie Construction 
Commerce, 

transport, services 
divers 

Administration publique, 
enseignement, santé, action 

sociale 

Sète  1,6 4,2 9,5 69,1 15,6 

Département  4,5 4,8 12,7 63,3 14,7 

Tableau 18 : Comparatif de l’emploi par catégorie socio-professionnelle entre Sète et le département de 
l’Hérault (en %) 

(Source : INSEE 2015) 

La répartition des emplois à Sète respecte plutôt la répartition départemental de l’emploi entre les 
divers secteurs, avec tout de même une part plus importante des emplois pour le secteur 
administration/santé et commerce/transport/services divers… et bien plus faible dans le domaine de 
l’agriculture. Cette répartition des emplois est stable depuis de nombreuses années. 

Les catégories socio-professionnelles les plus représentées en 2015 étaient les employés. Le secteur 
des commerces/transports représente la part la plus importante des emplois. 

 

Conclusion sur le Contexte Socio-économique 

L’enjeu est modéré. 

Sur les 16 207 actifs, dont 12 470 actifs ayants un emploi, plus de 45% travaillent dans les secteurs 

des commerces et transports 

Sensibilité au projet : forte (l’opération de construction du nouveau terminal passagers peut être 

source d’emplois). 
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3/3/4 Occupation du sol 

La ville de Sète est constituée d’un tissu urbain dense à l’Est, et d’un tissu discontinu à l’Ouest 
notamment sur les pentes du mont Saint Clair. Le littoral est divisé entre une zone portuaire et une zone 
majoritairement agricole et dédiée à la vigne. Le Nord de la commune est traversé par un important axe 
de réseau ferroviaire, qui sépare à l’Est de la ville, une grande zone industrialo-commerciale. Au niveau 
de la zone d’étude l’occupation des sols correspond aux activités portuaires. 

 
Figure 78 : Carte de l’occupation du sol 

(Source : PLU Sète) 

 
Figure 79 : Occupation du sol du site du projet 

(Source : Extrait du plan détaillé du Port – Etablissement Public Régional Port Sud de France) 

 

Sur la zone d’étude, les sols sont occupés par diverses activités portuaires. La carte -détaille l’occupation 
des sols du terminal passagers existant. On y distingue notamment : 

- Les bâtiments existants de la gare maritime actuelle, 
- L’ancien chantier de transport combiné, 
- Les installations du hangar à bétail, 
- Divers bâtiments d’exploitation (gare maritime,), 
- Des voies ferrées de transport de marchandise, 
- Des espaces et terre-plein (imperméabilisés, bitumés ou plus naturels en prairie herbacée 

fauchée). 

Cette description montre une occupation en cohérence avec les activités exercées sur la zone du port de 
Sète-Frontignan . 

Conclusion sur l’Occupation du sol 

L’enjeu est faible. 

La zone d’étude est occupée par de nombreux espaces artificialisés, espaces de stockages, parkings 

et des bâtiments d’exploitation de la gare maritime actuelle et du fonctionnement du port. 

L’opération de construction du nouveau terminal passagers va redessiner l’intégralité de la zone 

d’étude.  

Sensibilité au projet : faible.  

Zone du projet 
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 Figure 80 : Plan d’occupation des sols 
(Source : photo aérienne Geoportail) 
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3/3/5 Activités économiques générales communales 

3/3/5/1 Présentation générale 

Source : PLU Sète – Rapport de présentation 2
ème

 modification - mai 2016 

Sète regroupe plus de 3000 entreprises dont près de la moitié est concentrée dans la vielle ville, ile Nord 
et ile Sud  sous forme de petits commerces principalement. La vielle ville compte également de 
nombreux services à la population (Source : PLU Sète – Rapport de présentation 2

ème
 modification - mai 2016). 

- L’entrée Est de la commune, par la route de Montpellier, est caractérisée par d’importantes 
entreprises du secteur secondaire comme le parc Aquatechique, ainsi que du secteur de 
l’alimentaire et de l’équipement à la personne. Cependant, ces sites sont en pleine reconversion 
vers le commerces de gros, 

- Le secteur la Corniche - la Marine est très majoritairement représente par des hôtels et 
restaurants, 

- Les services collectifs sociaux et personnels (activités destinées aux personnes produisant parfois 
des biens collectifs ou présentant un caractère collectif) sont les plus représentés dans les 
quartiers au Nord de la voie ferrée, 

- Les entreprises de locations, services et immobiliers sont davantage représentées dans le secteur 
de la gare, 

- Les activités du secteur primaire, le vignoble, sont localisées sur le lido, 
- Le centre-ville regroupe des commerces et services en nombre important. Il s’agit du terminal 

majeur commercial de la ville, avec des polarités secondaires : (Boulevard Verdun et Camille 
Blanc), 

- A l’ouest, la zone portuaire de Sète Frontignan accueille des entreprises liées au transport 
(terminal passagers) et à la logistique industrialo-portuaire, ainsi que des entreprises liées aux 
produits de la mer. 

 

3/3/5/2 Commerce et activités industrielles 

Commerces 

Le pôle majeur commercial de Sète est le centre-ville. Deux pôles secondaires sont présents sur la 
commune un à l’Ouest : le centre commercial d’Auchan et un à l’entrée Est. 

Le centre-ville de Sète regroupe plus de 500 activités commerciales. La majorité de ces commerces sont 
de petite surface mais captent une forte clientèle. Le pôle secondaire à l’entrée Est, est principalement 
représenté par de secteur de l’alimentaire et de l’équipement à la personne. 

Le pôle secondaire Ouest est essentiellement structuré autour de l’hypermarché Auchan, avec une 
galerie commerçante de 16 activités, dont 50% en équipement à la personne. 

 

Industries 

La commune de Sète possède près de 179 entreprises dans le secteur industriel au 1er janvier 2014. 33 
sont classées en Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE), dont 7 sur la zone 
portuaire. 

Le secteur secondaire est en régression sur la commune (Source : PLU Sète – Rapport de présentation 
2ème modification - mai 2016). 
 

3/3/5/3 L’agriculture 

La commune de Sète possède des espaces agricoles limités, représentant environ 480 ha, soit 11,6% de 
la superficie communale totale. La commune de Sète est concernée par 3 ne indication géographique 
protégée (IGP) :  

- Viticoles : IGP Pays d’Hérault et IGP Pays d’Oc, 
- IGP Sable de Camargue, lié à la filière viticole, 
- IGP Volaille du Languedoc. 

Toutefois, sur le territoire communal, la production de volaille est résiduelle voire inexistante, et la filière 
viticole est représentée par un seul et unique domaine le long du lido : le domaine de Villeroy (environ 
645 ha, dont 270 ha dédiés à la viticulture). 
 

3/3/5/4 Tourisme – sports et loisirs 

Source : 8eme assises du tourisme 

Le tourisme est une part importante de l’économie de Sète.  

Près de 6 000 résidences secondaires sont répertoriées sur la ville de Sète. Ce parc représente une 
capacité d'accueil de près de 28 600 lits touristiques, soit 76% de la capacité d'accueil touristique de la 
ville. 

Les hébergements banalisés : Près de 9 000 lits sont comptabilisés sur la ville de Sète dans des 
hébergements touristiques banalisés (campings, hôtels…). Ce parc représente 24% de la capacité 
d'accueil touristique de la ville et est en légère progression. 

 
Figure 81 : Capacité d'accueil touristique Sète 

(Source : INSEE-office du tourisme de Sète- 2011) 
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L’estimation de la fréquentation touristique à Sète intra-muros, en 2009, était de 2,50 millions de 
nuitées. L’équivalent d’une population permanente supplémentaire d'environ 7 000 habitants. Et ils ont 
dépensés 145 millions d’euros de consommation (l’équivalent de 5 800 emplois de base).  

La dépense touristique moyenne par nuit et par personne en 2009 est légèrement inférieure à 58€. La 
dépense touristique pour son "hébergement" est la plus importante, mais sa part sur le budget total 
tend à diminuer (50% en 2006 contre 40% en 2009). La restauration pèse environ 20% de la dépense 
touristique sur Sète, ce qui est un taux élevé. 

A noter : le niveau de plus en plus important (21%) du poste des " biens de consommation courante et 
de l'alimentation", qui témoignent d'un changement de comportement de consommation des clientèles 
touristiques. 

 
Figure 82 : Budget moyen des touristes à Sète 

(Source : CRT LR / CDT / Cabinet 4V - Enquête sur les dépenses et la satisfaction (2006 & 2009) – office du 
tourisme de Sète) 

Conclusion sur les Activités Economiques 

L’enjeu est fort. 

Sète regroupe plus de 3000 entreprises dont près de la moitié est concentrée dans la vielle ville, ile 

Nord et ile Sud  sous forme de petits commerces principalement. 

Le terminal majeur commercial de Sète est le centre-ville regroupant plus de 500 entreprises de 

commerce de proximité. Deux terminaux secondaires sont présents sur la commune un à l’Ouest : le 

centre commercial d’Auchan et un à l’entrée Est. 

Le secteur agricole est peu présent sur la commune, avec une seule exploitation bénéficiant toutefois 

de 4 indications géographiques protégées. 

Le tourisme à Sète est un enjeu très important. Il correspond à l’activité de nombreuses entreprises 

tournées vers les services touristiques et vivant de cette manne financière, 145 millions d’euros 

dépensés par les touristes en 2013 à Sète. 

Sensibilité au projet : forte. 

3/3/6 Activités portuaires 

3/3/6/1 Le Port de Sète-Frontignan 

Il est constitué, dans ses limites administratives, de trois grands types d’activités : 

- Le port de commerce, 
- Le port de pêche, 
- Le port de plaisance. 

Le projet de la nouvelle gare maritime se situe au sein du port de commerce. 

 
Figure 83 : Plan du Port de Sète-Frontignan  

(Source : Etablissement Public Régional Port de Sète Sud de France) 

 

aa))  LLee  ppoorrtt  ddee  ppllaaiissaannccee  

Le port de plaisance offre 730 postes avec service. Ils sont situés au môle Saint Louis, au bassin du Midi 
et à la halle nautique plaisance. Le port offre également 1100 anneaux « historiques » dans les canaux 
urbains. Ces derniers postes ne disposent d’aucun service.  

bb))  LLee  ppoorrtt  ddee  PPêêcchhee  

La conchyliculture est, pour sa part, présente essentiellement sur le Nord de l’étang de Thau. Cependant, 
les filières en mer au large de Frontignan sont exploitées depuis le port de Sète-Frontignan. Ce site abrite 
également de nombreux mareyeurs. 
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Le port de Sète est le 1er port de pêche de méditerranée française. Afin de répondre aux besoins des 
professionnels de la pêche, il est équipé de structures et d’infrastructures spécifiques : 

- une halle à marée et du matériel permettant la mise en vente des produits de la mer, 
- des quais d’amarrage, avec alimentation en fluides et zone de stockage d’équipement, dédiés aux 

professionnels de la pêche, 
- aire de carénage pour des navires allant jusqu’à 180 tonnes, 
- une vente des produits de la mer en criée. 

Le port de pêche a la particularité d’être dans le centre-ville de Sète, résultat de la culture de l’activité 
halieutique de la ville depuis plusieurs siècles. 

cc))  LLee  ppoorrtt  ddee  ccoommmmeerrccee  

Le port de commerce de Sète Frontignan est le 11ème port de commerce français.  C’est le seul port 
français à assurer des liaisons régulières pour le trafic passagers avec le Maroc. 

 

Les données socio-économiques du port de commerce 

En 2012, l’exploitant du port a commandé une étude dont l’objectif était d’évaluer l’impact 
socioéconomique du port de commerce sur l’économie régionale. Cette étude a été réalisée par la 
société Epsil’Hôm et le rapport a été finalisé en 2013. Les chiffres communiqués dans les trois 
paragraphes suivants sont extraits de cette étude.  

L’impact du port de commerce en terme d’emploi dans le secteur privé a été estimé 655 personnes en 
2011 dont 649 équivalents temps plein affectés à l’activité du port de commerce. Sur la même période, 
le secteur public employait 296 personnes dont 228 équivalents temps plein. Globalement, les emplois 
directement générés ont été estimés en 2011 à 951 postes représentant 877 équivalents temps plein. 
Les emplois induits ont été estimé à 401 équivalents temps plein.  

Ainsi, les emplois totaux liés à l’activité du port de commerce ont été estimés à 1.278  équivalents temps 
plein. Cette étude montre ainsi qu’un emploi direct par l’activité commerce génère 0.45 emplois dans les 
autres secteurs d’activités locaux. Ce ratio d’emplois induits est très élevé.  

 

L’organisation spatiale du port de commerce 

La stratégie régionale portuaire adoptée en 2009 par la Région avait posé le principe de restructuration 
des espaces intraportuaires en les organisant par terminal. Les activités du port de commerce sont ainsi 
regroupées dans différents terminals ou terminaux. 

- 1 - Terminal Agro-alimentaire 

Ce terminal regroupe l'ensemble des activités liées au trafic des vracs agro-alimentaires. Les opérateurs 
industriels et de sociétés de négoce du secteur de la production d’huiles végétales, la fabrication d’agro-
carburants et de la fabrication de matières premières pour l’alimentation animale sont ainsi regroupés à 
l’Est du Port. Les usines Saipol et Centre Grains se sont ainsi rapprochées afin de mutualiser leurs 
moyens de stockage, de manutention, d’approvisionnement et d’expédition des produits agro-
alimentaires.  

 

- 2 - Terminal vracs industriels 

Ce terminal permet le traitement des flux industriels importants à travers des plateformes de stockage 
et de distribution équipées d’un réseau de bandes transporteuses et d’un outillage modernisé.  
Le terminal vraquier permet de traiter une palette diversifiée de trafics tels que les produits pétroliers et 
chimiques, engrais, cokes, charbons, cendres, bauxites, carbonates, ou divers vracs destinés à la filière 
du recyclage.  
Avec l’installation Lafarge, le port dispose d’une activité liée à l’usine de broyage du clinker.   

Le port réceptionne également des vracs liquides (huiles, mélasses, vins) ainsi que des produits pétroliers 
raffinés via un sea line pour alimenter le dépôt d’hydrocarbures de Frontignan. 

- 3 - Terminal frigorifique  

Le terminal frigorifique est implanté sur le quai E. Ce terminal opérationnel depuis juillet 2011, permet 
de traiter les palettes et les conteneurs reefers de toute provenance. Il est destiné à la réception et à 
l’expédition de fruits et légumes. Il dispose d’un parc conteneur adjacent informatisé et surveillé et 
répond aux critères les plus récents d’efficacité et de qualité pour la manutention de produits 

- 4 - Terminal conteneur 

Le port de Sète-Frontignan dispose d'un terminal conteneur installé au Sud-Est du port, initialement 
localisé sur le quai E puis plus récemment étendu au nouveau quai H. La livraison de ce  nouveau quai H  
a été réalisée au 4ème trimestre 2016. L’installation portuaire sera complétée et deviendra totalement 
opérationnelle après l’installation en 2017 de 2 portiques à conteneurs over panamax. Le terminal 
conteneurs sera alors équipé pour traiter de grand volume de marchandise dans des temps plus courts, 
afin de répondre au plus près des exigences des clients portuaires.  

- 5 - Terminal véhicules neufs 

Le terminal voiturier dispose d'une emprise au sol de plus de 14 hectares, soit une superficie utile de 
stockage de 137 000 m2 . Il dispose d’une capacité nominale de stockage de 7 500 voitures et permet de 
traiter plus de 100 000 voitures par an.  

- 6 - Autres trafics  

Le port traite également des trafics diversifiés et notamment des colis lourds. C'est également une 
plateforme très bien située pour l’importation de pâte à papier et l’exportation de bétail. En matière de 
Fret roulant, deux services Ro/Ro desservent l’Afrique de l’ouest au rythme d’une escale mensuelle. Un 
autre service dessert le Maroc 2 fois par semaine. Depuis juin 2012, une ligne hebdomadaire de fret 
roulant est en place avec le port d'Izmir, en Turquie. 

- 7 - Terminal passagers  

L’installation portuaire du terminal passagers regroupe la gare Orsetti rejoignant le môle Masselin. Elle 
accueille notamment les passagers de la compagnie Grandi Navi Veloci qui assure des lignes régulières 
ferries vers le Maroc. 

- 8 - Terminal croisière 

Les locaux croisières sont situés quai du Maroc et les postes à quai s’étendent également quai d’Alger. 
Plus exceptionnellement et pour les navires dépassant les 200 mètres, l’accueil des paquebots peut se 
faire sur d’autres postes à quai du port de commerce, et notamment le Môle Masselin. 
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Figure 84 : Plan détaillé du Port de commerce de Sète 
(Source : Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée) 
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3/3/6/2 Le trafic du port de commerce en 2015 

Le trafic du port de Sète-Frontignan a atteint 3 751 421 tonnes en 2015. Les importations représentent 
les 2 865 000 tonnes, soit 76 % du trafic. Le trafic hors passagers est composé à hauteur de 45,07 % par 
les vracs liquides, 37.3 % par les vracs solides et 17,63 % par les marchandises diverses.  

En 2015, le trafic de 1.690.725 tonnes de vracs liquides était très majoritairement composé par des 
trafics d’hydrocabures (68%). Sur ce même exercice, le reste du trafic des vracs liquides était composé 
par le diester, les huiles végétales et le vin. 

Sur ce même exercice 2015, le trafic de 1.399.311 tonnes de vracs solides regroupait les vracs 
agroalimentaires, les vracs industriels et les engrais. Les vracs agroalimentaires comportent les graines 
oléagineuses, les tourteaux et les exportations de céréales. Les vracs industriels comprennent 
notamment le trafic de houille et de ballast.  

Enfin, le trafic de 661.365 tonnes des marchandises diverses était composé par les exportations 
d’animaux vivants, le trafic roulant de l’entreprise EKOL, le trafic de la pâte à papier, le trafic des 
véhicules neufs et le trafic des conteneurs. 

En complément de ce trafic commerce, le trafic passager regroupe le trafic ferries avec les lignes 
régulières sur Tanger et Nador et les escales croisières. En 2015, le trafic des ferries s’est limité au 
transport de 136.175 passagers. Les escales de croisières ont permis le transit de 20.490 passagers. 

 

3/3/6/3 L’évolution du trafic passagers 

Depuis quelques années, l’évolution du trafic passagers du port de Sète-Frontignan n’a pas suivi la 
tendance des années 2000. Une baisse du trafic a été enregistrée et s’explique par la combinaison de 
multiples facteurs dont notamment la compétition avec les ports espagnols, la concurrence de l’aérien 
et la dégradation de la qualité de service. En lien avec cette évolution du trafic, il convient de rappeler 
qu’en 2012, la compagnie nationale marocaine COMANAV-COMARIT qui assurait les liaisons entre Sète 
et Nador ou Tanger a fait l’objet d’une saisie de ses navires dans le port de Sète. La reprise des lignes par 
la compagnie italienne GNV n’a pas permis à ce stade de retrouver la dynamique de marché constatée 
jusqu’en 2007. 

Toutefois, en assurant les liaisons ferries avec le Maroc depuis 1975, le port de Sète-Frontignan est 
positionné sur le marché très dynamique des Marocains Résidents à l’Etranger (MRE). Ce marché a été 
multiplié par 2,5 entre 2000 et 2014 pour générer un trafic sur les ports marocains de 7 millions de 
passagers (entrées + sorties). La tendance croissante de ce marché est renforcée par les efforts mis en 
place par le gouvernement marocain pour faciliter le retour ponctuel de ses ressortissants au pays. Le 
positionnement historique du port de Sète-Frontignan est un atout pour profiter de cette dynamique. Il 
est encore aujourd’hui, le seul port français assurant des liaisons ferries avec le Maroc. 

Dans le cadre des projections de trafic passagers sur le port, plusieurs scénarios à l’horizon 2025 sont 
envisagés et notamment : un scénario « moyen » avec un trafic de 210 000 passagers par an ; et un 
scénario « haut », plus optimiste, portant l’estimation à 350 000 passagers par an. Ces scénarios 
prennent en compte les hypothèses de création de ligne, la concurrence entre les compagnies, la 
tendance du marché, ainsi que les évolutions des usages et mobilités. Le scénario moyen prévoit une 
création d'offre limitée à l'ouverture d'une ligne complémentaire sur le Maroc par une seconde 
compagnie tout en conservant les lignes de la compagnie GNV. Le scénario haut correspond à une 

création d'offre plus étendue (ouverture d'une ligne avec l'Algérie et ouverture d'une ligne 
complémentaire sur le Maroc). Ces projections sont cohérentes et proches des hypothèses socle et cible 
du plan d’affaires retenues par l’exploitant.   

Pour atteindre ces niveaux de trafic à court moyen terme, la création d’un nouvel équipement moderne 
est indispensable. Il permettra de rendre le port attractif, A défaut et au vu de l’état de vétusté des 
installations existantes, le risque de dégradation du trafic, voire du basculement du trafic au profit 
d’autres ports, est important. 

 

3/3/6/4 Le Développement du port 

Depuis 2007, la Région et Port Sud de France ont opté pour une stratégie volontariste basée sur le 
développement et l’amélioration de l’offre portuaire et logistique. Cette stratégie repose sur des 
investissements structurant sur le long terme : 

- Investissements de la Région dans de nouvelles infrastructures (quai J, Quai H, Môle Masselin), 
- Investissements prévus par la Région pour les projets en étude (terminal passagers et nouvelle 

entrée, Hinterland de Poussan), 
- Investissements de l’EPR Port Sud de France dans des superstructures et des équipements 

(portiques, grues, Nouveau postes PIF/PEC, nouveaux hangars à bétails), 
- Investissements logistiques pour la connexion du port (intermodalité avec le canal du Rhône à 

Sète, intermodalité avec le fret ferroviaire). 

 

Conclusion sur les Activités Portuaires 

L’enjeu est fort. 

Le port représente une activité économique de premier ordre à l’échelle du territoire. L’activité de 

transport de passagers représente la 3ème activité du port de commerce.  

Sensibilité au projet forte. 
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3/3/7 Voirie – Transports – Trafics routiers et Déplacements 

Ce chapitre traite des conditions d’accès à la gare maritime ainsi que des trafics routiers liés à la voirie 
secondaire. 

 

3/3/7/1 Réseau de desserte et accès routier au site 

La gare maritime dispose aujourd’hui d'un accès unique situé au niveau de la place Mangeot (carrefour 
Pont de la Victoire / Avenue du Maréchal Juin / accès portuaire) au Nord-Ouest du Port. 

L’itinéraire principal d’accès à l’entrée unique du port de Sète est le suivant : 

- En venant de l'Est et du Nord, l'usager emprunte la RD600 jusqu'au giratoire ovale RD600/RD612 
en bord de mer. Il poursuit ensuite sur l'avenue Gilbert Martelli en longeant le canal de la 
Peyrade puis bifurque sur l'avenue Maréchal Juin pour atteindre la place Mangeot. 

L'avenue Martelli est un axe urbain structurant en qualité de principale pénétrante au centre-ville depuis 
l'Est. 

 

3/3/7/2 Principaux points d’échange 

Au regard de l’itinéraire principal, actuellement emprunté pour accéder au port et à la gare maritime, 
trois points d'échanges principaux sont identifiés d'Est en Ouest: 

- 1. le giratoire ''ovale'' RD612/RD600 qui constitue par ailleurs la principale porte d'entrée à la ville 
de Sète et remplit de fait d'importantes fonctions d'échanges et de désenclavement, 

- 2. le giratoire Martelli/Dockers/Mas Coulet/Juin, 
- 3. la place Mangeot. 

La desserte routière, dans son fonctionnement actuel, emprunte la principale pénétrante de ville (av. 
Martelli). Le carrefour d'accès à la gare maritime se situe dans un contexte urbain rétréci et foisonnant 
(densité de l'habitat). 

 

 

Figure 85 : Carte de l’itinéraire principale et des points d’échange 
(Source : Ascode – géoportail) 
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3/3/7/3 Les transports en commun 

aa))  LLaa  ggaarree  SSNNCCFF    

La gare (SNCF) est située à environ 1 km au nord de l'accès à la gare maritime. 

La fréquentation de la gare ferroviaire de Sète est importante, avec presque 1 million de voyageurs 
annuels. Cette dernière est de plus en plus élevée, dépassant en 2014, le million de voyageurs (source : 
sncf open data, fréquentation en gares en 2014). 

La gare de Sète a une offre quotidiennement des destinations régionales (TER) et nationales, ainsi que 
certaines grandes destinations via des TGV (comme Paris par exemple). 

Trois lignes intéressent cette gare : 

- Narbonne-Béziers-Montpellier-Avignon Environ 25 services par jour/sens (Narbonne et 
Montpellier) et douzaine jusqu'à Avignon, 

- Cerbère-Perpignan-Montpellier-Avignon : Le tronçon Sète-Montpellier-Avignon est commun avec 
la ligne précédente. Environ 20 services par jour/sens tournés vers Perpignan, 

- Toulouse-Montpellier-Marseille : Le tronçon Montpellier-Nîmes est commun à la ligne Narbonne-
Avignon mentionnée ci-dessus. Environ 12 services/jour/sens jusqu'à Carcassonne et Toulouse. 

Les rabattements vers la gare maritime sont assurés par les bus de Thau Agglo Transport. 

bb))  TTrraannssppoorrttss  iinntteerruurrbbaaiinnss  

Le réseau Hérault-Transports du Conseil Départemental assure la desserte de Sète suivant cinq lignes qui 
effectuent toutes un arrêt à la gare SNCF permettant une connexion avec les lignes urbaines suivantes : 

- ligne 102: Sète/Frontignan/Montpellier ; 
- ligne 320: Sète/Bouzigues/Loupian/Mèze ; 
- ligne 321: Sète/Balaruc-le-Vieux/Poussan/Villeveyerac ; 
- ligne 322: Sète/La Peyrade/Balaruc le Vieux/Gigean /Montbazin ; 
- ligne 323: Sète/Marseillan/Florensac/Pinet/Pomerols  

● 2 services en semaine (1 le mercredi/samedi) avec départ pour Sète le matin et à la 
pause médiane et retour vers Pinet à la pause médiane ou en fin de  journée. 

Les lignes interurbaines assurent ainsi des dessertes de proximité (liaison intercommunale) de 
rabattement en étoile vers Sète. Les liaisons vers les  bassins de vie sont davantage assurées par le TER 
comme indiqué précédemment. 

cc))  BBuuss  TThhaauu  AAgggglloo  TTrraannssppoorrtt  

Les bus urbains sont gérés par Sète Agglo mobilité qui émane de la communauté d'agglomération « Sète 
Agglopôle Méditerranée » (SAM). 

La gare maritime est desservie par l'arrêt "Gare Orsetti" qui intéresse deux lignes urbaines : 

- ligne 6: Passage le Dauphin (centre-ville) - Gare SNCF ; 
- ligne 11: Noël Guignon - Mireval (la Canabière). 

Ces deux lignes desservent la gare SNCF permettant ainsi une connexion avec les lignes TER et les cars 
interurbains exploités par le Conseil Départemental. Un extrait du réseau bus figure ci-après. 

 

 
Figure 86 : Extrait du réseau Hérault Transport 

(Source : Ascode – Hérault Transports) 

 
Figure 87 : Extrait du réseau bus Sète Agglo Mobilité 

(Source : Ascode – SAM) 
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3/3/7/4 Le réseau de modes doux 

aa))  RRéésseeaauu  ccyyccllaabbllee  

Le réseau cyclable du département est quasiment assuré sur le pourtour du Bassin de Thau ainsi qu'en 
direction de Montpellier et Frontignan. Les tronçons discontinus résiduels sont prévus d'être aménagés. 

Ci-après figure un extrait de la carte 2015 vélo-VTT du département. 

 
Figure 88 : Extrait de la carte Vélo-VTT 

(Source : Conseil Départemental 34) 

Concernant le réseau cyclable urbain, deux itinéraires fléchés pour les vélos permettent de circuler dans 
Sète, l'un permet de contourner la ville par le nord, côté étang de Thau, l'autre par le sud, côté mer et de 
rejoindre ensuite la Voie Verte du Lido, un itinéraire de liaison entre ces deux parcours est proposé. 

Toutefois, ces circuits ne passent pas au droit de la gare maritime et le cycliste doit circuler sur voie 
mixte (VL/vélos) sur les 300 à 400 derniers mètres de son parcours. Elle s’arrête au niveau du carrefour 
giratoire Martelli/Dockers/Mas Coulet/Juin. 

 
Figure 89 : Extrait du réseau cyclable urbain 
 (Source : ville de Sète, Office du Tourisme) 

 

bb))  CChheemmiinneemmeennttss  ppiiééttoonnss  

L'emplacement de la gare maritime en zone urbaine dense assure des liaisons piétonnes permet 
d’assurer des liaisons piétonnes vers le centre-ville et les quartiers environnants par le réseau de 
trottoirs existants. 

 Piste cyclable existante 
 

 Piste cyclable en projet 
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3/3/7/5 Trafics 

Au Nord de la zone d’étude du port de Sète-Frontignan , se situe le projet d’aménagement de la ZAC Est. 
Cette dernière a fait l’objet d’une étude de trafic par la SAM (Ex-Thau Agglo), réalisée par le bureau 
d’étude Dynalogic, en décembre 2015. Les données de trafic contenues dans cette étude sont 
applicables au secteur du port de Sète, et notamment sur la route de Montpellier, principal route d’accès 
au port maritime, car l’analyse des trafics dans le cadre de la ZAC a pris en compte le projet du nouveau 
« terminal passagers ». 

aa))  LLooccaalliissaattiioonn  dduu  sseecctteeuurr  dd’’ééttuuddee  

Le secteur d’étude se situe à l’entrée Est de Sète, au Sud de la gare SNCF. La zone du port de Sète-
Frontignan est desservie par les infrastructures routières suivantes : 

- L’avenue Martelli et avenue Juin au Nord, desservie par la RD600 qui rejoint l’A9 et la commune 
de Frontignan, et la RD612 qui fait la liaison avec Montpellier, 

- La place Mangoet, qui fait le lien entre l’avenue Juin et Martelli, et le centre-ville de Sète, situé à 
l’Est. 

bb))    DDoonnnnééeess  ddee  ttrraaffiicc  

Les données de trafic ci-après sont issues de l’étude de circulation de la SAM, réalisée par le bureau 
d’étude Dynalogic, pour la ZAC Est de Sète, située au Nord du projet de la nouvelle gare maritime.  Ces 
données sont issues des comptages de 2015 (hors période et données bibliographiques. 

Les cartes ci-dessous montrent un trafic routier assez important sur l’Avenue Martelli, dont les niveaux 
sont liés aux mouvements de circulation pendulaires (heures de pointes matin ou soir). A noter 
toutefois, un trafic légèrement plus élevé en heure de pointe matin (en direction du centre-ville de Sète).  

La majorité du trafic lié au terminal passager est en échange avec l’autoroute A9. Les répercussions sont 
majoritairement sur l’avenue Gilbert Martelli et la RD600. 

 

Conclusion sur la Voirie, Transports, Trafics routiers et Déplacements 

L’enjeu est très fort. 

Les trafics sur les avenues Martelli et  Maréchal Juin sont importants, liés principalement aux 

rotations pendulaires (matin/soir). A noter un trafic d’environ 1100 UVP HPS - en direction de Sète, à 

1300 UVP HPS – en direction de Frontignan (trafic élevé) sur l’avenue Martelli, et 680 UVP HPS – en 

direction de la place Mangeot, à 750 UVP HPS – en direction de l’avenue Martelli, sur l’avenue 

Maréchal Juin (trafic modéré). Les trafics en HPM sont équivalents. 

Le projet de la nouvelle gare maritime visant une augmentation du trafic passagers, il devrait donc 

avoir des répercussions sur les trafics routiers. 

Sensibilité au projet : forte. 

 

 
Figure 90 : Le système routier autour de la zone du port maritime  

(Source : géoportail) 



Terminal Passagers / Port de Sète-Frontignan 
Etude d’impact 

 

 

ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT / Page 127 

 

 

Figure 91 : Trafics actuels en heure de pointe matin, en Unité Véhicule Personnel (1 VL = 1 UVP ; 1 PL = 2 UVP) 
(Source : Etude trafic Thau Agglo – ZAC Est – Dynalogic - décembre 2015) 

 



Terminal Passagers / Port de Sète-Frontignan 
Etude d’impact 

 

 

ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT / Page 128 

 

 

Figure 92 : Trafics actuels en heure de pointe soir, en Unité Véhicule Personnel (1 VL = 1 UVP ; 1 PL = 2 UVP) 
(Source : Etude trafic Thau Agglo – ZAC Est – Dynalogic - décembre 2015) 
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3/3/8 Réseaux 

Pour les réseaux et en complément des déclarations de projet de travaux transmises aux 
concessionnaires et gestionnaires de réseaux, l’ensemble du site a fait l’objet de deux campagnes de 
reconnaissances en 2011 et 2015 par mesures indirectes pour localiser les différents réseaux existants, 
et couvrant l’intégralité de l’emprise du projet. 

 

Electricité 

Le site est alimenté à partir du réseau ERDF par 2 postes ERDF, le poste EMBRUNS et le poste ORSETTI 
avec 2 comptages en HTA. 

A partir de chaque poste, une boucle HTA de 20kV alimente les postes : 

- DARSE1  
- ORSETTI (via deux cellules dans le poste DARSE1) 
- Pétrolier 
- Masselin 

Sur le synoptique fournit par le maître d’ouvrage, le poste Masselin est désaffecté et la boucle 
interrompue entre les postes Orsetti et Pétrolier. 

Le poste EMBRUNS alimente d’autres postes hors emprise du projet via une deuxième boucle. Le poste 
Orsetti est alimenté par le réseau ERDF via deux cellules inter d’arrivée. Il est constitué de : 

- 2 cellules arrivée ERDF, 
- 1 cellule transfo de potentiel comptage, 
- 1 cellule disjoncteur – transfo d’intensité (protection générale- comptage), 
- 2 cellules protection transfo et de 2 transfo de 400Kva, 
- 2 cellules interrupteurs pour la distribution des 2 postes (DARSE1/ PETROLIER). 

Un des 2 transformateurs est à diélectrique en PCB. Dans le cadre du projet, il est prévu de l’envoyer à la 
destruction conformément à la réglementation. 

Gaz 

Une canalisation gaz en DN 150 du réseau de distribution GDF moyenne pression de type B alimente les 
canalisations internes à la zone portuaire depuis l’entrée Est. Les canalisations sont situées le long de la 
voie de circulation principale du port et alimentent les sociétés SEA INVEST et scierie du Port. 

Pipelines 

Il existe sur le site la présence de réseaux de type pipes d’hydrocarbures désaffectés ou réseaux pour des 
fluides spéciaux (vin) dont  certains sont encore exploités. 

Ces réseaux ne sont pas prévus d’être déposés sauf dans les zones ou situations de travaux qui le 
nécessiteront (fondations du futur bâtiment, croisement des réseaux humides). 

Dans ces cas, le réseau devra être neutralisé au préalable en le purgeant. Le réseau devra être sectionné 
et envoyé en décharge agréée suivant une méthodologie à définir en phase chantier. 

Réseaux d’eau (AEP et EU) 

La commune de Sète est alimentée en eau potable par le réseau du Syndicat du Bas Languedoc, dont les 
captages se situent sur la commune de Florensac, à 20 km à l’Ouest de Sète et à plus de 8 km de l’étang 
de Thau, dans le bassin versant de l’Hérault. 

Un complément est apporté à la  ville de Sète par le  captage d’Issanka sur la commune de Poussan à 8 
km au Nord de Sète et à 2 km de l’étang de Thau 

- Réseaux AEP 

Les  installations  localisées  sur  le  Port  de  Sète  sont  desservies  par  le  réseau  public  d’eau potable 
de la ville de Sète. 

- Réseaux EU 

La zone portuaire est située en zone d’assainissement non collective pour le port, à l’exception de la 
zone Ouest (Gare Orsetti notamment) qui est raccordée au réseau collectif par refoulement. 

Actuellement les effluents de la commune sont traités par la station d’épuration des Eaux Blanches de 
Sète (code 060934301001), exploitée par Suez Environnement. Sa capacité est de 135 000 EH 
(équivalent habitant) et 27000 m3/J de débit. La station traite actuellement la demande de 121 669 EH 
(chiffres de 2013), avec un débit moyen de 20 420 m3/J ce qui entraîne la production de 2 280 tMS/an de 
boues d’épuration (Source : Fiche Station de Traitement des Eaux Usées). 

La communauté d’agglomération « Sète Agglopôle Méditerranée » (SAM) prévoit des travaux 
d’extension de la STEP des eaux blanches afin d’en augmenter sa capacité. Les travaux ont débutés à 
l’automne 2018 (source : site SAM). 

Réseaux d’eau pluviale (EP) 

Les EP des bassins versants B à G (cf carte p41) sont collectées par des grilles et des avaloirs avant de se 
rejeter dans la mer par l’intermédiaire de 23 points de rejets existants dans le port. Ces points de rejet 
sont de dimensions 700x600 à 900x700 et ont des cotes de rejet autour de 0.25m NGF. 

La collecte et le rejet dans le milieu naturel de façon canalisée concerne essentiellement les zones à 
proximité du port et le parking Nord, la zone centrale et les zones Est ne sont quant à elle pas canalisées 
: l’eau circule par ruissellement superficiel sur le terrain avant de se rejeter dans le milieu naturel soit par 
infiltration dans le sol, soit par déversement dans le port. En terme qualitatif, un seul ouvrage de 
traitement (séparateur à hydrocarbure) est présent sur le site et traite une petite partie du bassin 
versant E. 

Conclusion sur les réseaux 

L’enjeu est fort. 

Le site est alimenté par 2 postes de transformation électrique avec 2 comptages HTA. Il existe aussi 

des réseaux de type pipes d’hydrocarbure ou de fluides spéciaux. Tous les réseaux d’alimentation 

(électrique, eau potable…) sont présents et nombreux. 

Les eaux pluviales sont en grande majorité rejetées dans le port. 

Sensibilité au projet : modérée. 
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3/3/9 La gestion des déchets sur la gare maritime actuelle 

Pour les déchets produits sur le site du terminal passagers, ils entrent dans la gestion courante du port 
(contrat exploitant portuaire et prestataire pour l’enlèvement des déchets vers les filières d’élimination 
adaptée). 

Les déchets collectés au sein de la gare maritime et sur les zones de pré-embarquement sont assimilés à 
des ordures ménagères. 

Les saisies des douanes conduisent à collecter des déchets divers, des produits alimentaires végétaux et 
des denrées animales. Comme le montre le tableau 19 ci-contre, une filière de traitement est adaptée à 
chaque nature de déchets. L’enlèvement de ces déchets est assuré par un prestataire de l’EPR. 

Le tableau ci-dessous décrit les types de déchets par zone de la gare maritime actuelle, ainsi que leur 
collecte, transport et filière de traitement. 

Le graphique ci-après montre l’évolution du tonnage des déchets gérés sur la gare maritime, sur l’année 
2015. Au total, 23,8 tonnes de déchets ont été gérés et envoyés dans les filières de traitement. Une 
grande majorité d’entre eux proviennent des fouilles réalisées sur la zone de contrôle des douanes, au 
débarquement, avant entrée sur le territoire. 

Le pic de gestion des déchets correspond à la période estivale de plus forte affluence. 40,5% des déchets 
sont récoltés entre les mois de juillet et août. 

 

 
Figure 93 : Déchets collectés sur la zone de la gare maritime en 2015 

(Source : EPR) 

 

Tableau 19 : Gestion des déchets sur la gare maritime 

Zone Activités 
Types de 
déchets 

Stockage Transport Filière de traitement 

    

Parking de pré-
embarquement 

Déchets des 
passagers : 
Corbeilles 

Ordures ménagères 
assimilées 

Benne 
fermée à 
volet 

Camion movibenne 

Incinération : UVE 
(Lunel) 

Zone de 
contrôle des 
douanes 

Déchets de 
saisies des 
douanes 

Déchets divers 

Produits alimentaires 
végétaux : fruits et 
légumes 

Méthanisation 
(Montpellier) 

Denrées animales et 
sous-produits animaux : 
gateaux, produits laitiers, 
… 

Congélateur 

Camion PL à grappin : 
nécessite une mise en 
sac préalable pour 
une collecte au sol par 
le grappin 

Centre agréé pour 
l’élimination des 
produits de catégorie (1 
ou 2 du règlement 
1069/2009). 

(source : EPR) 
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3/3/10 Les risques industriels et technologiques 

La zone d'étude présente, outre les risques naturels étudiés précédemment, un certain nombre de 
risques technologiques.  

Les risques technologiques sont exclusivement engendrés par l'activité de l'Homme. Ils sont à distinguer 
des risques naturels, qui peuvent cependant être provoqués ou amplifiés par une activité humaine, 
comme les inondations ou les mouvements de terrain. 

À titre d’exemple, ces risques peuvent être engendrés par une production industrielle, une 
transformation de ressources énergétiques ou le transport de produits dangereux. Ils se traduisent par 
des risques d'incendie, d'explosion ou bien la production de nuages toxiques. 

 

3/3/10/1 Le risque Transport de marchandises Dangereuses (TMD) 

aa))  GGéénnéérraalliittééss  ssuurr  llee  rriissqquuee  TTMMDD  ssuurr  llee  tteerrrriittooiirree  ccoommmmuunnaall  

Le risque Transport de Matières Dangereuses est consécutif à un accident se produisant lors d’un 
transport par voie routière, ferroviaire, aérienne, maritime, ou par canalisation. Il peut entraîner des 
conséquences graves pour la population, les biens et/ou l’environnement. Les produits dangereux sont 
nombreux et peuvent être inflammables, toxiques, explosifs, corrosifs ou radioactifs.  

Les principaux dangers liés aux TMD sont : 

- L’explosion, avec des risques de traumatismes directs ou par l’onde de choc, 
- L’incendie, avec des risques de brûlures ou d’asphyxie, 
- La dispersion dans l’air (nuage toxique), l’eau et le sol de produits dangereux, avec des risques 

d’intoxication par inhalation, par ingestion ou contact. 

Sète est une plateforme multimodale d’échange, et selon le DICRIM de la commune le risque lié au 
transport de matière dangereux sur son territoire concerne : 

- les axes routiers importants : La RD2, la RD600, ainsi que la D612, et les voies communales, 
- la voie SNCF Toulouse- Marseille, 
- la voie fluviale, 
- la voie maritime. 

 

La zone d’étude est concernée par le risque de transport de matière dangereuse puisqu’elle se situe au 
sein du port de Sète dont certaines matières potentiellement dangereuses sont transportées par voie 
maritime. Des voies de chemin de fer traversent également la zone pour relier le réseau au port. Enfin 
pour ce qui est du transport routier la RD2 se trouve à environ 850 au nord et l’avenue Gilbert Martelli 
assure la liaison avec l’entrée du site. 

 

 

 
Figure 94 : Voies de transports à proximité de la zone d'étude  

Source : géoportail) 
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bb))  PPrriissee  eenn  ccoommppttee  dduu  rriissqquuee  TTMMDD  ssuurr  llee  PPoorrtt  ddee  SSèèttee--FFrroonnttiiggnnaann  

En 2012, Port Sud de France, en collaboration avec F2E (Fédération Française d’Engineering et 
d’Environnement), a réalisé une étude de dangers relative aux opérations de chargement/déchargement 
ou stationnement de matières dangereuses en containers. 

Les conteneurs contenant des matières dangereuses sont exclusivement déchargés et chargés au niveau 
du terminal à conteneurs localisé sur le quai E du bassin Colbert. Le quai est équipé de grues et portes 
conteneurs permettant la manutention verticale des conteneurs en chargement/déchargement. Ces 
derniers sont stockés sur une aire de stockage prévue à cet effet, asphaltée grillagée et ponctuellement 
gardiennée en fonction des matières en transit. 

L’évaluation des risques s’est établie de la manière suivante : 

- L’identification des principaux phénomènes dangereux selon les caractéristiques des matières 
manipulées, 

- La définition du niveau de risque pour chaque phénomène dangereux, 
- La définition du niveau de gravité selon le nombre de personnes exposées. 

 

Ainsi, trois grands types de phénomènes définis sont susceptibles d’apparaitre sur le site de 
manutention du quai E : 

- Des rejets toxiques issus de produits dangereux volatils, 
- Des effets thermiques par déclanchement d’un incendie (feu torche ou feu de nappe 

d’hydrocarbures notamment), 
- Des effets de surpression avec explosion, destruction de matériel et envoi de projectiles 

(notamment explosion de gaz à air libre – GPL). Peuvent être également associés des effets 
thermiques liés à l’explosion. 

Pour chaque phénomène dangereux ont été établies des cartes de zones de dangers, dont certaines 
recoupent le périmètre du site du terminal passagers.  

Les principaux enjeux sont liés aux risques de rejets toxiques, ainsi que de surpression avec explosion et 
effet thermique associé. 

Des préconisations devront être prises et mises en place afin de protéger l’ensemble des installations et 
des personnes fréquentant le site (plan d’évacuation d’urgence, plan d’intervention spécifique…). 

 

A RETENIR 

L’enjeu concernant le risque TMD est fort. Le transport de matières dangereuses par voie routière est 
un risque qui concerne la commune du fait de son rôle en tant que carrefour multimodal. 

Egalement, des opérations de manutention de matière dangereuses sont présentes à proximité 
immédiate. Le projet de construction de la nouvelle gare maritime du port de Sète-Frontignan devra 
prendre en compte les risques inhérents à ces opérations, établir des mesures ainsi que des plans 
d’urgence et d’évacuation en cas d’incident. 

 

3/3/10/2 Les ICPE et Sites SEVESO 

D’après l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement, 31 Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) sont présentes sur la commune de Sète. La liste 
des ICPE classées sous le régime d’autorisation ou d’enregistrement, présentes sont décrites dans le 
tableau ci-après. 

 

Société Classement ICPE Site SEVESO 
ANGIBAUD ET SPECIALITES  Autorisation   
AUCHAN SETE (Station-service) Autorisation   
BIRON SA Enregistrement   
BOETTO Inconnu   
CAR A BOSSES SARL Autorisation   
CHANE FRANCE Inconnu   
Communauté d’Agglomération Bassin de Thau Autorisation   
Communauté d'Agglomération Bassin de Thau Enregistrement   
ETABLISSEMENTS PREAU & COMPAGNIE Enregistrement   

GDH Autorisation  
LAFARGE Ciments SA Autorisation   
LES CHAIS DU SUD Enregistrement   
LISTEL DLSA LOUIS CHATEL REMY ...  Enregistrement   
MEDIACO VRAC_SSP Inconnu   
NAVALE FRANCAISE Inconnu   
PEREZ Diego Enregistrement   
PETROFER SOCIETE NOUVELLE Inconnu   
PORT SUD DE FRANCE Enregistrement   
PORT SUD DE FRANCE TERMINAL FRIG- EX RTS Inconnu  
Port Sud de France Autorisation   
Port Sud de France_démentèlement_bateaux Inconnu   
SAIPOL Autorisation Seuil Bas 
SAS CENTRE GRAINS Autorisation   
SAS LES VINS SKALLI Enregistrement   

SEA INVEST Enregistrement   
SEA INVEST SETE Autorisation   
SEPAB (SARL) Autorisation   
SOMES Inconnu   

SPINELLI Inconnu  
TIMAC AGRO (ex SUD FERTILISANTS-AGRIVA) Autorisation   

TJM DEMOLITION - centre VHU Enregistrement  
Tableau 20 : Liste des ICPE (enregistrement et autorisation) sur le territoire de Sète 

(Source : inspection des installations classées - 05/10/2018) 

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=16&selectDept=34&champcommune=&champNomEtabl=&selectRegSeveso=-1&selectRegEtab=-1&selectPrioriteNat=-1&selectIPPC=-1&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectDeclaEmi=&champEtablBase=&champEtablNumero=&ordre=&champNoEnregTrouves=562&champPremierEnregAffiche=400&champNoEnregAffiches=20
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=16&selectDept=34&champcommune=&champNomEtabl=&selectRegSeveso=-1&selectRegEtab=-1&selectPrioriteNat=-1&selectIPPC=-1&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectDeclaEmi=&champEtablBase=&champEtablNumero=&ordre=&champNoEnregTrouves=562&champPremierEnregAffiche=400&champNoEnregAffiches=20
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Il n’existe pas sur le territoire de la ville de Sète de Plan de Prévention des Risques Technologiques 
(PPRT) global, cependant, selon le DICRIM « long » de la commune : certaines industries peuvent 
toutefois présenter des dangers suffisamment importants pour leurs employés et la population, pour 
avoir eu l’obligation d’élaborer des plans d’actions en cas d’urgence. Il s’agit notamment de : 

- L’entreprise SAIPOL, en fonctionnement, et identifiée en seuil SEVESO Bas. Usine de production 
de biocarburants, elle emploie des substances inflammables et/ou dangereuses pour 
l’environnement, et est susceptible d’émettre des substances toxiques par inhalation et des GES. 

Il est toutefois à noter que, bien qu’elle ne soit pas référencé dans le DICRIM de Sète, car située sur le 
territoire de Frontignan-La Peyrade, la société G.D.H qui exploite un dépôt d'hydrocarbures sur la 
commune de Frontignan, est un site SEVESO seuil haut (niveau le plus élevé), et a élaboré un Plan 
d’Opération Interne. Le site GDH, situé à environ 4,5 km de la zone du projet de la nouvelle gare 
maritime, est doté d’un PPRT. La zone d’étude n’est donc pas concernée ni impactée par ce PPRT. 

Le figure en page suivante présente la localisation et les principaux risques industriels concernant la 
commune de Sète. 

La synthèse des risques industriels majeurs recensés en 2015 sur la zone du port de Sète-Frontignan est 
présentée dans le tableau ci-après : 

Société Distance à la zone Risques industriels majeurs 

Ex : Silo de la Méditerranée Sur le site (a cessé son activité) 

Sea Invest (ex : SOGEMA) 260 m à l’Est Explosion/Emission de gaz toxique/Incendie 

Saipol (ex : Céréol Trituration) 850 m à l’Est Explosion/Emission de gaz toxique/Incendie 

Timac aggro (ex Sud fertilisant) 870 m au Nord-Ouest Emission de gaz toxique/Incendie 

G.D.H. (Frontignan) 3,5 km au Nord-Est Explosion/Incendie 

Tableau 21 : Synthèse des risques industriels majeurs à proximité de la zone d'étude le 23/09/2015 
(Source : inspection des installations classées - 05/10/2018) 



Terminal Passagers / Port de Sète-Frontignan 
Etude d’impact 

 

 

ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT / Page 134 

 Figure 95 : Localisation des principaux risques industriels 
(Source : Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée – ICPE) 
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Zones de dangers sur les ICPE identifiées 

D’après le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRM), la zone d’étude est à 
proximité de plusieurs zonages dits « zones de dangers » liés à un risque d’accident, pour les installations 
classées suivantes : 

- SEA-INVEST ex SOGEMA : Réceptionne, stocke et distribue des produits agroalimentaires, des 
engrais minéraux et du carbonate de soude. 

● Cette société est un établissement SEVESO seuil bas, c'est-à-dire que la quantité de 
produits dangereux dépasse les seuils fixés dans la directive européenne Seveso II. 

- SAIPOL : Produit de l’huile végétale sous deux formes, de l’huile brute et de l’huile raffinée, 
- TIMAC AGRO ex AGRIVA (en dehors des emprises du port à environ 1,2km au Nord/Nord-ouest) : 

Production d’engrais et de fertilisant, 
- SETOM incinérateur (en dehors des emprises du port  environ 1,7km au Nord-est) : Traite les 

ordures ménagères, déchets industriels banals, les boues urbaines et les déchets hospitaliers 
contaminés, 

- SAS CENTRE GRAINS (en dehors des emprises du port environ 1,5km à l’Est) : est une filiale du 
groupe Axéréal qui est une coopérative agricole. Réceptionne et stocke dans des silos des grains 
de tous types (céréales, engrais). 

 
Figure 96 : Localisation des zones de danger à proximité de la zone d’étude 

(Source : extrait du DICRIM 2012)  

Aucune de ces 5 ICPE ne dispose cependant d’un plan de prévention des risques technologiques. Le PPRT 
le plus proche concerne le site de GDH sur la commune de Frontignan. 
 

A RETENIR 

La zone d’étude est concernée par les risques industriels liés aux installations classées pour la 
protection de l’environnement et aux sites Seveso, du fait de la présence de nombreuses industries 
dans la zone portuaire (34 ICPE), notamment 5 industries présentant des risques importants en cas 
d’accident. 

 

3/3/10/3 Plan de Prévention des Risques Technologique 

La présentation du Plan de Prévention des Risques Technologique et sa compatibilité sont effectués au 
paragraphe 1/8/1/5. 

Pour rappel, la zone du projet de la nouvelle gare maritime se situe en dehors des emprises du PPRT du 
site de GDH sur la commune de Frontignan.  Elle est également en dehors des zones de dangers du site 
SEA-INVEST ex SOGEMA, SEVESO seuil bas. 

 

Conclusion générale sur les risques industriels et technologiques 

L’enjeu est fort. 

De nombreux sites Basias en activité, ou l’ayant cessée, sont recensés à proximité de la zone 

d’étude. Leur présence est conforme à l’usage qu’il est fait de la zone portuaire, en tant que zone 

industrielle à caractère multimodal des infrastructures du port de Sète-Frontignan . 

Le seul PPRT à proximité est celui de la société GDH qui n’impacte pas le périmètre du projet. 

Les risques liés aux matières dangereuses est fort de par la présence d’opérations de manutention à 

risques pour le terminal passagers, au niveau du quai E. 

Sensibilité au projet : forte. 

Zone du projet 



Terminal Passagers / Port de Sète-Frontignan 
Etude d’impact 

 

 

ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT / Page 136 

 

3/3/11 Santé humaine - Qualité de l’air 

Le diagnostic Air et Santé a été réalisé et mis à jour par le bureau d’étude TECHNISIM. Ci-dessous 
apparaissent les éléments les plus importants de l’étude. L’intégralité du volet Air/Santé est joint en 
annexe de la présente étude d’impact. 

L’étude a été menée conformément aux préconisations de la circulaire interministérielle DGS/SD 7 B 
n°2005-273 du 25 février 2005 relative à la prise en compte des effets sur la santé de la pollution de l‘air 
dans les études d’impact des infrastructures routières. 

3/3/11/1 Préambule 

Les articles L. 220-1 et 2, L 221-1 à L. 221-6, L. 222-1 à L. 222-8, L. 223-1 et 2, L.224-1 à L.224-5, L. 225-1 
et 2, L. 226-1 à L. 226-11, L. 228-1 et 2 du Code de l'Environnement, relatifs à la Loi sur l'Air et l'utilisation 
rationnelle de l'énergie du 30 décembre 1996 et ses décrets d'application, visent à réglementer les 
émissions des polluants dans l'atmosphère, à prendre en compte lors des études d'impact les effets du 
projet sur la santé, les mesures envisagées pour supprimer, réduire et si possible compenser les 
dommages engendrés par le projet sur l'environnement et la santé. 

L’objet de ce chapitre est donc de présenter l’état initial de la zone d’étude au regard des éléments de 
santé publique conformément à la réglementation. 

Le premier chapitre de cette partie est consacré à l’air, le second à l’environnement sonore. Enfin, il est 
rappelé que les éléments se rapportant à la qualité des eaux souterraines et superficielles qui 
concernent bien entendu la santé publique sont traités dans le chapitre relatif au milieu physique de la 
présente étude d’impact. 

La description de ces éléments de santé publique doit permettre d’estimer les effets du projet sur la 
santé de l’homme et son environnement, ainsi que les mesures envisagées pour supprimer, réduire et si 
possible compenser les conséquences dommageables pour l’environnement et la santé. 

 

3/3/11/2 Définition du domaine et de la bande d’étude 

Selon la circulaire interministérielle DGS/SD 7 B n° 2005-273 du 25 février 2005, le domaine d’étude est 
composé du projet et de l’ensemble du réseau routier subissant une modification (augmentation ou 
réduction) des flux de trafic de plus de 10 % du fait de la réalisation du projet. 

Les données utilisées pour définir le domaine d’étude sont issues de l’étude complémentaire de trafic et 
de circulation datée 11/12/2015 et réalisée par le bureau d’étude Dynalogic dans le cadre du projet ZAC 
Est de Sète. 

Les trafics considérés sont ceux de la situation actuelle et ceux de la situation de référence (basée sur les 
trafics actuels et intégrant les trafics générés par la création du nouveau Pôle Passagers du port, ainsi 
que l’aménagement du PEM de la Gare de Sète et celui de la ZAC Sud). 

« La bande d’étude est définie autour de chaque voie subissant, du fait de la réalisation du projet, une 
hausse ou une baisse significative de trafic (variation de 10 %, identiquement au domaine d’étude). Elle 
est adaptée à l’étude de l’influence du projet sur la pollution atmosphérique à l’échelle locale résultant 
des polluants primaires. Dans le domaine d’étude, il peut donc y avoir plusieurs bandes d’études » 
(Circulaire DGS/SD 7 B du 25 février 2005). 

Concernant la pollution particulaire, la largeur de la bande d’étude est de 100 mètres, quel que soit le 
trafic. Se rapportant à la pollution gazeuse, la largeur minimale de la bande d’étude de part et d’autre de 
l’axe médian du tracé le plus significatif du projet est définie dans le tableau suivant par : 

- le Trafic Moyen Journalier Annuel (TMJA) prévu à terme, 
- ou le trafic à l’Heure de Pointe la plus chargée. 

Selon les données trafic, la circulation maximale sur les brins routiers concernés par le projet sera 
comprise entre 2 500 et 5 000 véhicules par heure de pointe. Il en résulte que la bande d’étude doit 
avoir une largeur de 200 mètres de part et d’autre des brins routiers étudiés. 

La bande d’étude comprend également le périmètre du projet (voir figure ci-après). 

Tableau 22 : Largeur minimale de la bande d’étude selon la charge de trafic 

Trafic à l'Heure de Pointe (uvp/h) 
TMJA 

à l'horizon d'étude (véh/j) 

Largeur minimale de la bande 
d'étude (en mètres) 

de part et d'autre de l'axe 

> 10 000 > 100 000 300 

5 000 < trafic ≤ 10 000 50 000 < TMJA ≤ 100 000 300 

2 500 < trafic ≤ 5 000 25 000 < TMJA ≤ 50 000 200 

1 000 < trafic ≤ 2 500 10 000 < TMJA ≤ 25 000 150 

≤ 1 000 ≤ 10 000 100 
 

 

Figure 97 : Bande d’étude pour l’état initial qualité de l’air 
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3/3/11/3 Dispositifs de planification en PACA 

aa))  SScchhéémmaa  RRééggiioonnaall  dduu  CClliimmaatt,,  ddee  ll’’AAiirr  eett  ddee  ll’’EEnneerrggiiee  

Le SRCAE est présenté, ainsi que la compatibilité avec le projet, au chapitre 1/8/2/6. 

bb))  PPllaann  NNaattiioonnaall  SSaannttéé  EEnnvviirroonnnneemmeenntt  

Le Plan National Santé Environnement (PNSE) vise à développer une approche pluridisciplinaire du 
thème « Santé – Environnement » sur le court et moyen terme. 

En 2004, le gouvernement a lancé le premier PNSE. Puis, conformément aux engagements du Grenelle 
de l’environnement, et à la loi de santé publique du 09 août 2004, un second PNSE a été élaboré pour la 
période 2009-2013 et a fait l’objet d’une déclinaison en Plans Régionaux Santé Environnement (PRSE). 

Le troisième Plan National Santé Environnement (PNSE 3) a été élaboré par les ministères de 
l’Environnement et de la Santé, en concertation avec les autres ministères, les collectivités, les 
associations, les partenaires sociaux et les entreprises. 

Il a été présenté en Conseil des Ministres en novembre 2014. 

Le PNSE 3 comporte une centaine d’actions à mettre en place, notamment concernant la qualité de l’air : 

- Action n°42 : cartographier la qualité de l’air des zones sensibles ; 
- Action n°50 : élaborer un nouveau Programme de Réduction des Émissions de Polluants 

Atmosphériques nocifs pour la santé et ayant un impact sur le climat (PREPA) ; 
- Action n°51 : réduire les émissions liées aux secteurs résidentiel et agricole ; 
- Action n°52 : améliorer les connaissances liées à la qualité de l’air à différentes échelles et mieux 

caractériser les sources ; 
- Action n°99 : développer la diffusion de l’information visant à favoriser la prise en compte de la 

qualité de l’air et de ses impacts sanitaires, notamment sur les personnes vulnérables (jeunes 
enfants, …), dans les projets d’aménagement et d’urbanisme (installation de crèches, écoles à 
proximité d’axes à fort trafic routier), notamment dans le cadre du porter à connaissance de 
l’État lors de l’élaboration des documents d’urbanisme ; 

- Action n°100 : donner aux communes et aux intercommunalités le pouvoir de mettre en œuvre 
des zones de restriction de circulation sur leur territoire afin de réduire notamment les émissions 
de particules et d’oxydes d’azote. 

cc))  PPllaann  NNaattiioonnaall  SSaannttéé  EEnnvviirroonnnneemmeenntt  

Le Plan Régional Santé Environnement 3 a été adopté en 2017 pour une durée de 5 ans. Il décline pour la 
région Occitanie le troisième Plan National Santé Environnement, adopté dans les suites du Grenelle 
Environnement. 

Ce plan s’articule autour de 4 axes, déclinés en 14 actions et 37 mesures : 

- Axe 1 : Renforcer l’appropriation de la santé environnementale pour les citoyens ; 
- Axe 2 : Promouvoir un urbanisme, un aménagement du territoire et des mobilités favorables à la 

santé ; 
- Axe 3 : Prévenir ou limiter les risques sanitaires en milieux extérieurs ; 
- Axe 4 : Prévenir ou limiter les risques sanitaires dans les espaces clos. 

dd))  PPllaann  NNaattiioonnaall  ddee  RRéédduuccttiioonn  ddeess  EEmmiissssiioonnss  ddee  PPoolllluuaannttss  AAttmmoosspphhéérriiqquueess  

Le PREPA fixe la stratégie de l’État pour réduire les émissions de polluants atmosphériques au niveau 
national et respecter les exigences européennes. C’est l’un des outils de déclinaison de la politique 
Climat-Air-Energie. 

Le PREPA combine les différents outils de politique publique : réglementations sectorielles, mesures 
fiscales, incitatives, actions de sensibilisation et de mobilisation des acteurs, action d’amélioration des 
connaissances. 

Tel que prévu par l’article 64 de la Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le 
PRÉPA est composé par : 

- un décret fixant des objectifs chiffrés de réduction des émissions des principaux polluants à 
l'horizon 2020, 2025 et 2030 

- un arrêté établissant, pour la période 2016-2020, les actions prioritaires retenues et les modalités 
opérationnelles pour y parvenir 

La consultation du public s’est terminée le 27 avril 2017 et le décret est paru le 11 mai 2017 au Journal 
officiel. 

Les objectifs nationaux de réduction des émissions de certains polluants atmosphériques, en application 
de l’article L. 222-9 du Code de l’Environnement, sont présentés dans le Décret N° 2017-949 du 10 mai 
2017 fixant les objectifs nationaux de réduction des émissions de certains polluants atmosphériques en 
application de l’article L. 222-9 du code de l’environnement. Ces derniers sont repris dans le tableau ci-
dessous. 

Tableau 23 : Objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques 

POLLUANTS Années 2020 à 
2024 

Années 2025 à 
2029 

À partir de 2030 

SO2 -55 % -66 % -77 % 

NOx -50 % -60 % -69 % 

COVNM -43 % -47 % -52 % 

NH3 -4 % -8 % -13 % 

PM2,5 -24 % -42 % -57 % 

Les actions prioritaires sont présentées dans l’arrêté du 10 mai 2017 établissant le plan national de 
réduction des émissions de polluants atmosphériques. Celles relevant du domaine des transports et de la 
mobilité sont les suivantes : 

- Convergence de la fiscalité entre l’essence et le gazole et alignement des régimes de déductibilité 
de la TVA entre l’essence et le gazole, 

- Encouragement de la mise en place de plans de mobilité par les entreprises et les 
administrations ainsi que de l’utilisation des bicyclettes, 

- Encouragement de l’utilisation des véhicules les moins polluants : 

● Accompagnement technique et financier pour la mise en place des zones à circulation 
restreinte [ZCR], 

● Utilisation des certificats qualité de l’air (Crit’air) dans les ZCR et les zones visées par la 
circulation différenciée, 
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● Encouragement de la conversion des véhicules les plus polluants et l’achat de 
véhicules plus propres à l’aide de bonus écologiques et de primes à conversion, 

● Développement des infrastructures pour les carburants propres, au titre du cadre 
national pour les carburants alternatifs, 

● Renouvellement du parc public par des véhicules faiblement émetteurs (article 37 de 
la loi de transition énergétique), 

- Renforcement des contrôles des émissions des véhicules routiers et engins mobiles non routiers. 

ee))  CCoonntteennttiieeuuxx  eeuurrooppééeenn  

La France fait l’objet d’un contentieux de l’Union Européenne pour non-respect des valeurs limites de 
concentration dans l’air de particules PM10. Dans diverses zones, la France ne respecte pas les valeurs 
limites de particules PM10 dans l’air : concentration annuelle de 40 µg/m3 et concentration journalière 
de 50 µg/m3 à ne pas dépasser plus de 35 jours par an), en vigueur depuis 2005. 

Globalement, 12 millions de Français sont exposés chaque année aux dépassements des valeurs limites 
de concentrations en PM10 (source : « Bilan de la qualité de l'air en France en 2011 et des principales 
tendances observées au cours de l'année 2011 » - MEDDE). 

La carte ci-après présente les zones pour lesquelles au moins un dépassement a été enregistré entre 
2009 et 2011. 

Parmi celles-ci, 15 font l’objet du contentieux engagé par la Commission européenne. 

 

Figure 98 : Zones concernées par le contentieux européen 

La Commission européenne avait donné un délai d’un an à la France pour convaincre zone par zone de la 
mise en œuvre d'actions efficaces pour répondre à ce manquement, sans quoi la France s’expose à une 
amende (au moins 11 M€) et à des astreintes journalières jusqu'à ce que la qualité de l'air soit respectée 

(au moins 240 000 € par jour), soit en tout près d’au moins 100 M€ la première année et 85 M€ les 
années suivantes. Cette sanction pourrait être appliquée prochainement. 

Les zones de dépassement PM10 visées par le contentieux sont : Paris, Marseille, Toulon, Avignon, la 
zone côtière urbanisée des Alpes-Maritimes, Valenciennes, Dunkerque, Lille, le territoire du Nord-Pas-
de-Calais, Montbéliard/Belfort, Grenoble, Lyon, le reste de la région Rhône-Alpes, Bordeaux et La 
Réunion. 

La France a fait également l’objet d’un avis motivé en 2017 de la part de la Commission européenne 
pour ne pas avoir remédié aux infractions répétées aux valeurs limites de concentration pour le dioxyde 
d’azote (NO2) concernant 19 zones, dont l’agglomération parisienne. 

Donnant suite à cet avis, la Commission européenne a saisi le 17 mai 2018 la Cour de justice de l’Union 
Européenne pour non-respect des valeurs limites fixées pour le dioxyde d’azote. 

ff))  LLee  cceerrttiiffiiccaatt  qquuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr  ::  CCrriitt’’AAiirr  

Pour protéger la santé des populations et favoriser le développement des véhicules à faibles émissions, 
la feuille de route issue de la conférence environnementale 2014 a prévu la création d’un dispositif 
d’identification des véhicules : le certificat qualité de l’air.  

Ce dispositif a pour objectif de favoriser les véhicules les moins polluants en facilitant leur identification 
par le biais du « certificat qualité de l’air ». 

Une nomenclature sous forme de pastilles de couleur va classer les voitures en plusieurs catégories, en 
fonction de leurs émissions en polluants atmosphériques (oxydes d’azote, particules, hydrocarbures 
imbrûlés et monoxyde de carbone), avec notamment une catégorie particulière pour les véhicules 
électriques. 

Ce certificat est entré en vigueur à partir du 1er juillet 2016. Non obligatoire, le certificat permet 
néanmoins - en fonction de la couleur de la pastille obtenue et des règles prises par les maires - aux 
automobilistes ayant effectué ces démarches de : 

- circuler dans les zones à circulation restreinte (ZCR), 
- bénéficier des modalités de stationnement favorables, 
- obtenir des conditions de circulation privilégiée. 
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Figure 99 : Les différents certificats qualité de l’air (Source : MEDDE) 

 

3/3/11/4 Données existantes 

aa))  IIddeennttiiffiiccaattiioonn  ddeess  pprriinncciippaalleess  ssoouurrcceess  dd’’éémmiissssiioonn  aattmmoosspphhéérriiqquueess  

Ce chapitre permet d’identifier les différentes sources de pollution susceptibles d’affecter la qualité de 
l’air aux alentours du projet. 

Inventaire des émissions 

L’AASQA Air Languedoc-Roussillon a réalisé un inventaire des émissions de polluants atmosphériques sur 
la région pour l’année 2010. Les émissions sont calculées pour plusieurs polluants, dont les GES [gaz à 
effet de serre], selon plusieurs secteurs :  

- Agriculture / sylviculture / nature - Production et distribution d’énergie 
- Résidentiel et tertiaire - Transports non routiers 
- Industrie et traitement des déchets - Transports routiers 

La figure suivante présente le bilan 2012 des émissions de polluants pour la communauté 
d’agglomération Sète Agglopôle Méditerranée. 

 

 

Figure 100 : Emissions selon le secteur d’activité sur la CA Sète Agglopôle Méditerranée  
(Source : Atmo Occitanie – Etat initial Air et Santé – Technisim – 04/10/2018) 

- Particules PM10 
Le trafic routier, le secteur résidentiel et tertiaire (notamment à cause du chauffage) et 
l’agriculture/sylviculture (épandage, labours) sont les principaux émetteurs de poussières en suspension 
sur le territoire de la communauté d’agglomération Sète Agglopôle Méditerranée. 

- Oxyde d’azote (NOx) 
Le transport routier représente la majeure partie des oxydes d’azote émis, suivi par le secteur de 
l’agriculture et de la sylviculture. 

- Gaz à effet de serre (GES) 
Les émissions de gaz à effet de serre sont principalement dues au trafic routier et au secteur industrie / 
traitement des déchets. 

 

Registre des émissions polluantes 

Selon les données du registre français des émissions polluantes (IREP), plusieurs établissements rejetant 
des polluants dans l’atmosphère sont localisés à proximité du site d’étude et sont ainsi susceptibles 
d’impacter la qualité de l’air local. 

Plusieurs établissements sont susceptibles d’avoir une influence sur les teneurs actuelles en polluants 
dans la commune de Sète. Certains composés (notamment les oxydes de soufre et les composés 
organiques volatils) sont communs avec les polluants automobiles et peuvent engendrer un effet 
cumulatif avec le trafic routier induit par l’activité de la gare maritime. 

Les établissements concernés sont : 

- La centrale de cogénération de Sète, 
- L’incinérateur de la communauté d’agglomération du Bassin de Thau, 
- SAIPOL. 
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Tableau 24 : Tableaux des émissions atmosphériques des établissements rejetant des polluants 

SAIPOL – Etablissement de Sète 

Zone portuaire Quai J Darse II 34200 Sète 
(à 1,4 km à l’est du projet) 

Fabrication d’huiles et de graisses brutes 

Polluants Unité 2012 2013 2014 2015 2016 

Composés organiques 
volatils non méthaniques 

(COVNM)  
Kg/an 469 000 442 000 455 000 510 000 392 000 

CO2 total (CO2 d’origine 
biomasse et non 

biomasse) 
T/an 37 300 42 100 47 500 39 900 17 300 

 

Timac Agro 

Pointe Courte, Route de Balaruc 34200 Sète 
(à 1,3 km au nord du projet) 

Fabrication de produits azotés et engrais 

Polluants Unité 2011 2012 2013 2014 2016 

Ammoniac (NH3) Kg/an 10 300 n.d. 44 900 n.d. 19 600 

Chlore (Cl) Kg/an n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 

CO2 total (CO2 d’origine 
biomasse et non 

biomasse) 
T/an n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 

Fluor et composés 
inorganiques (HF) 

Kg/an n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 

Fluor et ses composés (F) Kg/an n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 

Oxydes de soufre (SOx : 
SO2 + SO3) 

Kg eq SO2 
/an 

n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 

 

Incinérateur de la communauté d’agglomération du Bassin de Thau 

ZI les Eaux Blanches 
(à 1,7 km au nord-est du projet) 

Traitement et élimination des déchets non dangereux 

Polluants Unité 2012 2013 2014 2015 2016 

Chlore (Cl) Kg/an n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 

CO2 total (CO2 d’origine 
biomasse et non 

biomasse) 
T/an 34 600 33 700 33 600 31 700 33 500 

Thallium et ses composés 
(Tl) 

Kg/an n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 

Vanadium et ses 
composés (V) 

Kg/an n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 

 

 

Figure 101 : Emplacement des établissements recensés par l’IREP 
Source : Etat initial Air et Santé – Technisim – 04/10/2018 
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Le réseau de transport 

Le trafic automobile impacte la qualité de l’air par le rejet de polluants dus aux moteurs à combustion 
des véhicules. 

Les principales voies routières aux alentours du projet sont les suivantes : 

- l’avenue du Maréchal Juin, 
- l’avenue Gilbert Martelli, 
- la RD600, 
- la RD2 (route de Balaruc). 

Bien qu’ayant un effet moindre par rapport au trafic routier, le trafic ferroviaire est susceptible d’influer 
cependant sur la qualité de l’air par des émissions de particules dues à l’abrasion des freins et des 
caténaires, ainsi que par le rejet de gaz de combustion en ce qui concerne les locomotives diesel. 

Les lignes ferroviaires à proximité du projet sont les suivantes : 

- desserte voyageurs de la gare de Sète, 
- desserte fret du port de Sète-Frontignan  

La figure ci-après localise les principales voies routières et ferroviaires aux environs du projet. 

 
Figure 102 : Principales voies routières et ferroviaires aux environs du projet 

(Source : Etat initial Air et Santé – Technisim – 23/03/2016) 

Une étude des trafics routiers sur les voies aux abords du projet a été réalisée par le bureau d’étude 
Dynalogic1. Les trafics routiers en provenance de cette étude sont présentés pour l’état actuel dans les 
figures ci-après pour les Heures de Pointe du Matin (HPM) et du Soir (HPS). A l’heure actuelle, la RD2 
(route de Balaruc) et l’avenue Gilbert Martelli sont les voies connaissant le trafic le plus important, avec 
plus de 2 000 véhicules par heure de pointe. 

 
Figure 103 : Trafic en UVP pour l’heure de pointe du matin (HPM, en haut), et du soir (HPS, en bas) aux 

abords du projet 
(Source : Etude de trafic Dynalogic du 11/12/2015) 

                                                      
1
 Dynalogic, « ZAC Est de Sète - Etude complémentaire de trafic et de circulation » - 11/12/2015 
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D’après l’inventaire des émissions de l’AASQA Atmo Occitanie, le trafic routier ainsi que le secteur de 
l’agriculture et de la sylviculture sont les principaux secteurs émetteurs de polluants sur le territoire de 
la communauté d’agglomération Sète Agglopôle Méditerranée. 

Le secteur « Autres émetteurs », qui comprend entre autres les trajets des ferries, est minoritaire en 
comparaison des autres secteurs d’activité : 2 % des GES et 0,3 % des NOx (non renseigné pour les 
particules PM10). 

Parmi les établissements situés dans un périmètre proche du projet, plusieurs sont susceptibles d’avoir 
une influence sur les teneurs actuelles en polluants sur Sète. Certains composés (notamment les oxydes 
de soufre et les composés organiques volatils) sont communs avec les polluants automobiles et 
peuvent ainsi avoir un effet cumulatif avec le trafic routier induit par l’activité de la gare maritime. 

Les principales voies routières aux alentours du projet sont la RD2 (route de Balaruc) et l’avenue 
Gilbert Martelli (comptant actuellement chacune plus de 2 000 véhicules en heure de pointe), ainsi que 
l’avenue du Maréchal Juin et la RD600. 

bb))  LLeess  ddoonnnnééeess  AAttmmoo  OOcccciittaanniiee  

La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie, dite loi ‘LAURE’ reconnaît à chacun le droit de 
respirer un air qui ne nuise pas à sa santé. Aussi, l’Etat assure-t-il - avec le concours des collectivités 
territoriales - la surveillance de la qualité de l’air au moyen d’un dispositif technique dont la mise en 
œuvre est confiée à des organismes agréés : les Associations Agréées de Surveillance de la Qualité de 
l’Air (AASQA). Ces associations sont régies par la loi "1901". 

La surveillance de la qualité de l’air (objectifs de qualité, seuils d’alerte et valeurs limites) est entrée en 
vigueur avec la mise en place du décret n°98360 du 16 mai 1998. Un autre décret datant aussi du 16 mai 
1998 (n°98-361) porte sur l’agrément des organismes de la qualité de l’air. 

Le rôle essentiel de ces organismes est l’information du public sur la qualité de l’air ambiant. Ces 
associations de surveillance de la qualité de l’air ont le plus souvent une compétence régionale, mais il 
existe plusieurs associations à compétence territoriale plus limitée. 

Dans la région, l’organisme en charge de cette mission est l’association Atmo Occitanie, qui remplace 
l’AASQA Air Languedoc-Roussillon depuis la réforme territoriale en 2016. 

Procédure d’information et d’alerte 

Relevant de l’arrêté préfectoral du 28 janvier 2011, cette procédure départementale organise une série 
d'actions et de mesures d'urgence afin de réduire ou supprimer l'émission de polluants dans 
l'atmosphère en cas de pointe de pollution atmosphérique, et d'en limiter les effets sur la santé humaine 
et sur l'environnement. 

La procédure comporte deux niveaux de gravité croissante : le niveau d’information et de 
recommandation et le niveau d’alerte. 

Elle concerne le département de l’Hérault dans son ensemble, et s'applique à quatre polluants qui sont 
les suivants : 

- l'ozone (O3) ; 
- le dioxyde d'azote (NO2) ; 
- le dioxyde de soufre (SO2) ; 
- les particules (PM10).  

Le niveau d’information et de recommandation est déclenché lorsque le seuil d'information de l’un des 
quatre polluants est atteint ou risque de l’être. Le seuil d'information correspond à un niveau de 
concentration de polluants dans l'atmosphère au-delà duquel une exposition de courte durée a des 
effets limités et transitoires sur la santé des catégories de populations particulièrement sensibles 
(enfants, personnes âgées, asthmatiques et insuffisants respiratoires chroniques). 

Il comprend des actions d'information de la population, des recommandations sanitaires aux catégories 
de populations particulièrement sensibles en cas d'exposition de courte durée, ainsi que des 
recommandations et des mesures visant à réduire certaines des émissions polluantes, comme la 
recommandation faite par les autorités aux conducteurs de véhicules à moteur de limiter leur vitesse 

 

Le niveau d’alerte est déclenché lorsque le seuil d'alerte de l'un des polluants est atteint ou risque de 
l'être. 

Le seuil d'alerte correspond à un niveau de concentration de polluants dans l'atmosphère au-delà duquel 
une exposition de courte durée présente un risque pour la santé humaine ou de dégradation de 
l'environnement, et à partir duquel des mesures d'urgence doivent être prises. 

En sus des actions prévues au niveau d'information et de recommandation, ce niveau comprend des 
mesures de restriction ou de suspension des activités concourant à la pollution (industries et transports), 
y compris, le cas échéant, de la circulation des véhicules. 

Pour l'ozone seulement : deux seuils supplémentaires d'alerte ont été définis (soit trois seuils d'alerte au 
total pour ce polluant), déclenchant l'activation ou le renforcement de certaines mesures selon la gravité 
de l'épisode de pollution. 

Le tableau ci-après indique les seuils de déclenchement des niveaux d'information et d'alerte du public 
en cas d'épisode de pollution pour les 4 polluants concernés. 

Tableau 25 : Seuils de déclenchement en µg/m3 des niveaux d’information et d’alerte 

 

Ozone 
(O3) 

Dioxyde d’azote 
(NO2) 

Dioxyde de soufre 
(SO2) 

Poussières en 
suspension (PM10) 

Moyenne horaire 
Moyenne glissante 

sur 24 heures 

Niveau 
d’information  

180 200 300 
Avant 2012 : 80 

Depuis 2012 : 50 

Niveau d’alerte 
seuil 240 
seuil 300a 
seuil 360 

400 500a Avant 2012 : 125 

Depuis 2012 : 80 
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Le graphique suivant illustre le nombre de jours de déclenchement des procédures d’information et 
d’alerte regardant le département de l’Hérault. 

 

Figure 104 : Nombre de jours de déclenchement de procédures d’information et d’alerte 

En 2017, le département a connu 3 jours de déclenchement du niveau d’information et aucun d’alerte. 
Ces procédures ont eu pour origine les taux d’ozone et de poussières en suspension. 

En 2017, comme les années précédentes, le dioxyde d’azote et le dioxyde de soufre n’ont donné lieu à 
aucun déclenchement de procédure. 

 

Les études sur la qualité de l’air 

L’AASQA Atmo Occitanie ne dispose pas de station de mesure à proximité du Port de Sète. En revanche 
plusieurs études sur la qualité de l’air ont été réalisées au cours des dernières années pour plusieurs 
polluants. 

 
 Dioxyde d’azote (NO2) 

Des mesures par tubes passifs pour le dioxyde d’azote ont été effectuées en 2011  et en 2013  dans la 
ville de Sète pour les points suivants : 

- Fond urbain : Place Léon Blum et Rue Foncière ; 
- Proximité trafic : Boulevard de Verdun et Boulevard Camille Blanc. 

 

Figure 105 : Concentrations mesurées en NO2 

 Benzène (C6H6) 

Les teneurs en benzène au niveau du Boulevard de Verdun ont été mesurées en 2011 et 2013 par tubes 
passifs. 

 

Figure 106 : Concentrations mesurées en benzène 

Les teneurs en benzène pour les années 2011 et 2013 respectent la valeur limite de 5 µg/m3, ainsi que 
l’objectif de qualité de 2 µg/m3. 
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 Poussières sédimentables PSED 

Depuis plusieurs années, l’AASQA Air LR mesure les retombées de poussières sédimentables dans 
l’environnement du port vraquier1. Cette surveillance s’effectue sur 10 points de mesure par plaquettes 
de dépôt (Cf. figure ci-après). 

En l’absence de normes (en France), les valeurs sont comparées aux échelles d’empoussièrement 
empiriquement établies par Air LR sur la base des observations réalisées depuis 1991 et utilisées pour les 
carrières. 

Pour mémoire, la norme allemande TA-Luft fixe la valeur de référence à 350 mg/m2 par jour en 
moyenne annuelle pour « éviter une pollution importante ». 

 
Figure 107 : Emplacement des points de mesure pour les poussières sédimentables [Air LR) 

                                                      
1 Air Languedoc-Roussillon - « Port vraquier de Sète – Surveillance des poussières sédimentables – Année 2015 » - Mai 2016 

 
Figure 108 : Résultats des mesures d’empoussièrement depuis 2002 [Air LR) 

 

A proximité du port vraquier (site n°5), l’empoussièrement est considéré comme fort. 

Autour du port vraquier, Air Languedoc-Roussillon distingue trois zones : 

- Empoussièrement fort : site n°6, situé sous la Tramontane du port vraquier ; 
- Empoussièrement faible à moyen : sites nos3 et 4, situés entre 500 et 1 000 m au nord-ouest et 

nord du port vraquier ;  
- Empoussièrement faible : sites nos2, 7, 8, 10 et 11, situés au-delà de 1 000 m. 

D’après ces données, Air LR conclut que l’activité du port vraquier a une forte influence sur 
l’empoussièrement de son environnement immédiat sous la Tramontane, mais une faible influence sur 
les zones proches (moins de 500 m) non situées sous les vents dominants. 
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cc))  DDoonnnnééeess  ssppéécciiffiiqquueess  aauu  ppoossttee  ddeess  ddoouuaanneess  

Air LR a mené un état des lieux de la qualité de l’air au niveau du poste de douane installé au niveau du 
quai Orsetti1.  

Les emplacements des mesures sont indiqués ci-dessous : 

 

Figure 109 : Implantation des sites de mesure au niveau des douanes de Sète (Air LR) 

Les teneurs mesurées sont retrouvées dans le tableau ci-contre. 

Les seuils réglementaires sont respectés pour tous les polluants mesurés. 

Malgré une activité du poste de douane plus faible en hiver, les concentrations sont plus élevées qu’en 
été à cause des émissions dues au chauffage et aux conditions météorologiques moins favorables à une 
bonne dispersion des polluants. Ces variations saisonnières illustrent la part minoritaire des polluants 
émis localement par rapport à la pollution de fond. 

Il apparait que les niveaux moyens mesurés sont inférieurs à ceux enregistrés dans les centres urbains 
des grandes agglomérations. En effet, le temps de présence des principales sources d’émissions 
(véhicules et ferries) est faible (quelques heures par semaines). 

En particulier, les concentrations en NO2 et benzène sont homogènes à l’environnement extérieur des 
douanes de Sète, et nettement inférieures à celles enregistrées au centre-ville de Sète. 

 

                                                      
1
 Air Languedoc-Roussillon - « Qualité de l’air autour du poste de douane de Sète (Hérault) – Bilan 2013 et évolution depuis 

2007 » - 25/06/2015 

Il ressort des mesures réalisées qu’avec le trafic routier engendré, l’activité de la gare maritime a une 
influence directe sur la qualité de l’air, qui reste toutefois de courte durée (quelques heures). En effet, 
les concentrations en NO2 les plus élevées sont systématiquement relevées les jours de présence d’un 
ferry. 

Tableau 26 : Résultats des mesures de 2013 au niveau du poste de douane 

Polluants Résultats Valeurs réglementaires 

NO2 
- Moyenne annuelle : 14 à 19 µg/m3 

- Maximum horaire : 178 µg/m3 

- Valeur limite annuelle : 40 µg/m3 
- Valeur limite horaire : 200 µg/m3 à ne pas 
dépasser plus de 18 fois par an 

Benzène Moyenne annuelle : 0,7 à 0,8 µg/m3 Valeur limite annuelle : 5 µg/m3 

PM10 
- Moyenne estivale : 22 µg/m3 
- Moyenne hivernale : 25 µg/m3 

Valeur limite annuelle : 40 µg/m3 

PM2,5 
- Moyenne estivale : 12 µg/m3 
- Moyenne hivernale : 17 µg/m3 

Valeur limite annuelle : 25 µg/m3 depuis 2015 

SO2 
- Moyenne estivale : 3 µg/m3 
- Moyenne hivernale : 2 µg/m3 

Objectif de qualité annuel : 50 µg/m3 

Arsenic Moyenne sur 11 semaines : 0,5 ng/m3 Valeur cible annuelle : 6 ng/m3 

Nickel Moyenne sur 11 semaines : 1,0 ng/m3 Valeur cible annuelle : 20 ng/m3 

Cadmium Moyenne sur 11 semaines : 0,1 ng/m3 Valeur cible annuelle : 5 ng/m3 

Plomb Moyenne sur 11 semaines : 6,2 ng/m3 Valeur limite annuelle : 500 ng/m3 

 

 

Figure 110 : Maxima journaliers en NO2 corrélés avec les jours de débarquement de ferries [Air LR) 
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Les mesures d’Air LR mettent également en évidence une influence régionale (déplacement des masses 
d’air), une influence du trafic routier aux heures de pointe du matin et du soir, ainsi qu’une influence 
locale du port vraquier (envol de poussières). 

En 2007, une étude de la qualité de l’air avait également été menée au niveau du poste de douane1. 

Sur l’ensemble des mesures communes, il apparait que les teneurs en NO2, benzène, SO2 et PM10 ont 
diminué entre 2007 et 2013. 

Cela est à mettre en relation avec une diminution de la pollution de fond, l’amélioration technologique 
des moteurs des véhicules, et une baisse du nombre de véhicules en transit pendant les périodes de 
mesure. 

 

Figure 111 : Comparaison 2007/2013 des mesures en NO2 [Air LR 

dd))  SSyynntthhèèssee  

En 2017, le département a connu 3 jours de déclenchement du niveau d’information et aucun d’alerte. 
Ces procédures ont eu pour origine les taux d’ozone et de poussières en suspension. 

Comme pour les années précédentes, le dioxyde d’azote et le dioxyde de soufre n’ont donné lieu à 
aucun déclenchement de procédure en 2017. 

Les différentes études menées par Air Languedoc-Roussillon démontrent une qualité d’air satisfaisante 
sur la ville de Sète pour les polluants étudiés. 

Toutefois, bien que respectant la valeur limite, les concentrations en dioxyde d’azote sont assez 
importantes au niveau des axes à fort trafic. 

Le port vraquier a une forte influence sur l’empoussièrement de son environnement immédiat sous la 
Tramontane, mais une faible influence sur les zones proches (ie moins de 500 m) non situées sous les 
vents dominants. 

                                                      
1
 Air Languedoc-Roussillon - « Poste de douane de Sète (Hérault) – Etat des lieux de la qualité de l’air – Année 2007 » - 

27/09/2007  

Au niveau du poste de douane, les teneurs en polluants respectent les valeurs réglementaires 
annuelles. Les niveaux moyens mesurés sont inférieurs à ceux enregistrés dans les centres urbains des 
grandes agglomérations. 

En revanche, le trafic de véhicules engendré par les ferries a une influence marquée sur la qualité de 
l’air, cela restant toutefois de courte durée (quelques heures). 

Les études d’Air Languedoc-Roussillon au niveau du poste de douane couvrent, sur une période 
récente, les principaux polluants du trafic routier, pour des longues durées en saison contrastée. La 
réalisation de mesures in situ complémentaires n’apparait donc pas justifiée sur ce même 
emplacement. 

 

3/3/11/5 Analyse du domaine d’étude et identification des sites sensibles 

Le domaine d’étude est composé de zones portuaires, de zones industrielles ou commerciales, et de 
zones urbanisées continues 

aa))  IIddeennttiiffiiccaattiioonn  ddeess  ssiitteess  sseennssiibblleess  

Il a été recherché la présence de sites dits sensibles à la pollution atmosphérique sur la zone d’étude. Par 
lieux « sensibles », on entend toutes les structures fréquentées par des personnes plus particulièrement 
sensibles aux effets de la pollution atmosphérique, à savoir : 

- Les crèches  - Les écoles maternelles et élémentaires 
- Les collèges  - Les stades et les centres sportifs en extérieur  
- Les centres de soins  - Les résidences de personnes âgées. 

Les sites sensibles répertoriés dans ou à proximité de la bande d’étude sont indiqués dans le tableau ci-
après. Les sites sensibles les plus proches des limites du projet sont la polyclinique Sainte-Thérèse et la 
résidence de retraite Arpage La Poésie. 

Le vent majoritaire est la Tramontane, soufflant principalement depuis le nord-ouest. En conséquence, 
les sites sensibles répertoriés ne se trouvent majoritairement sous le vent que pour ce qui concerne les 
émissions provenant du trafic sur la RD2 (route de Balaruc). 

Tableau 27 : Liste des sites sensibles 

 N° Nom Adresse 

Ecole maternelles 

1 Ecole Condorcet 3 Rue de la Peyrade 34200 Sète 

2 Ecole Gaston Baby 9 Rue Hoche 34200 Sète 

3 Ecole Saint-Pierre 10 Rue du 14 Juillet 34200 Sète 

Ecoles 
élémentaires 

4 Ecole Lakanal 16 bis Avenue Victor Hugo 34200 Sète 

5 Ecole Saint-Pierre 10 Rue du 14 Juillet 34200 Sète 

Collège 
6 Collège Victor Hugo Quai Maillol 34200 Sète 

7 Collège La Goélette 6 Rue Maurice Clavel 34200 Sète 

Etablissement de 
santé 

8 Polyclinique Sainte-Thérèse 6 Quai du Mas Coulet 34200 Sète 

Maison de 
retraite 

9 Résidence Arpavie - La Poésie 1 Rue Amilcar Calvetti 34200 Sète 
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La figure ci-après représente les emplacements des sites sensibles étudiés. 
 

 
Figure 112 : Localisation des sites sensibles 

(Source : Etat initial Air et Santé – Technisim – 04/10/1985) 
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bb))  AAnnaallyyssee  ddee  llaa  ppooppuullaattiioonn  ––  DDoonnnnééeess  IINNSSEEEE  

 Evolution et structure de la population 

Dans les attendus d’un état initial de la qualité de l’air, la circulaire interministérielle du 25 février 2005 
précise qu’une description socio-démographique doit être réalisée. 

En effet, l’étude de la population permet de définir la sensibilité de celle-ci face à la pollution 
atmosphérique. 

Les données ci-dessous proviennent toutes de l’INSEE pour la commune de Sète. 

Les recensements réalisés sur la période 1968-2015 montrent une certaine stabilité de la population, 
avec une moyenne de + 0,16 % par an. 

Tableau 28 : Evolution de la population 

 1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 

Sète 40 476 39 258 39 545 41 510 39 542 42 774 43 620 

 
La figure suivante illustre l’évolution de la population de Sète. 

 

Figure 113 : Evolution de la population depuis 1968 

 

La figure suivante présente le nombre d’habitants par carreau INSEE de 200x200 m dans la bande 
d’étude. 

La densité dans la bande d’étude totale est de 1 040 habitants par kilomètre carré. 

Hormis les habitations au niveau de l’avenue du Maréchal Juin, les pourtours du Port de Sète ne 
connaissent pas une densité importante de population. 

 

 

Figure 114 : Nombre d’habitants par carreau de 200x200 m [Fond de carte : Orthophotographies fournies 
par le Service Information Géographique de la région Occitanie ; Données : données carroyées à 200 

mètres – INSEE) 

La figure ci-après présente la pyramide des âges de la population résidant sur Sète. 

 

Figure 115 : Population par sexe et âge en 2015 
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La tranche d’âges la plus importante est celle des « 60 à 74 ans », représentant environ 22 % de la 
population. 

La population des « moins de 15 ans » correspond à 14 % de la population totale tandis que celle des 
« plus de 65 ans » représente 29 %, pour un total de 43 % de personnes sensibles. 

 
 Emploi et population active 

Le tableau suivant indique la répartition de la population de 15 à 64 ans par type d’activité. 

Tableau 29 : Population de 15 à 64 ans par type d’activité – Année 2015 

 Sète 

Ensemble 24 824 personnes 

Actifs 65,3 % 

Actifs ayant un emploi 50,2 % 

Chômeurs 15,1 % 

Inactifs 34,7 % 

Elèves / Etudiants / Stagiaires non rémunérés 10,2 % 

Retraités ou préretraités 10,0 % 

Autres inactifs 14,6 % 

 

Figure 116 : Répartition de la population totale par type d’activité en 2015 

 

Le tableau suivant présente les lieux de travail des actifs de Sète ayant un emploi. Ils sont 
majoritairement sis sur Sète même 

Tableau 30 : Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi – Année 2015 

 Sète 

Ensemble 12 731 personnes 

Travaillant sur Sète 68,0 % 

Dans une commune autre que la 
commune de résidence 

32,0 % 

 
 Logements 

Les logements de la zone sont majoritairement des résidences principales. L’ancienneté moyenne 
d’emménagement sur Sète varie de 8,7 ans pour les locataires à 18,1 ans pour les propriétaires (13,2 ans 
en moyenne pour l’ensemble). 

Tableau 31 : Catégorie de logements – Année 2015 

 Sète 

Ensemble 31 509 logements 

Résidences principales 71,3 % 

Résidences secondaires et logements occasionnels 21,4 % 

Logements vacants 7,4 % 

 

Le périmètre d’étude est composé de zones portuaires, de zones industrielles ou commerciales, ainsi 
que de zones urbanisées continues. 

Plusieurs sites sensibles ont été répertoriés dans ou à proximité de la bande d’étude. 

Les sites sensibles les plus proches des limites du projet sont la polyclinique Sainte-Thérèse et la 
résidence de retraite Arpavie La Poésie. 

Au regard des statistiques de l’INSEE, la ville de Sète compte plus du tiers de sa population parmi les 
tranches d’âge les plus sensibles à la pollution atmosphérique (‘moins de 15 ans’ et ‘plus de 65 ans’). 

Les habitants ont emménagé en moyenne depuis près de 13,2 ans et la majorité des actifs ayant un 
emploi travaillent sur Sète même, ce qui les expose à la pollution émise localement. 
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cc))  CCaammppaaggnnee  ddee  mmeessuurreess  eett  rrééssuullttaattss  

Conformément aux exigences de la circulaire du 25 février 2005, deux campagnes de mesures ont été 
réalisées en saison contrastée, sur 5 emplacements : 

- En période hivernale : réalisée les 1er et 25 février 2016, 

● Durant cette période, le ferry « SNAV SARDEGNA » était accosté 5 fois (les 4, 8, 12, 21 
et 25 février, 

- En période estivale : réalisée du 27 juin au 12 juillet 2016, 

● Durant cette période, 3 ferry différents se sont présentés dans le port : le 
« FANTASTIC » les 27 juin et 11 juillet ; le « SNAV SARDEGNA » les 29 et 30 juin, ainsi 
que les 7, 8 et 12 juillet ; et une double escale avec le «  SNAV SARDEGNA » et « l’ 
EXCELLENT » le 4 juillet. 

 

Les polluants quantifiés sont les suivants : 

- Le dioxyde d’azote NO2 — A l’aide de tubes passifs, 
- Les BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes) — A l’aide de tubes passifs, 
- Le dioxyde de soufre SO2 — A l’aide de tubes passifs, 
- Les particules en suspension PM10 et PM2,5 — Avec un néphélomètre, 
- Le monoxyde de carbone CO – A l’aide de tubes passifs, 
- Le dioxyde de carbone CO2 – A l’aide d’un appareil de mesure portable (CO2-mètre). 

 

L’implantation de 5 points de mesures est la suivante : 

- Point n°1 : au niveau de la future entrée des véhicules sur le port par l’avenue Martelli (station de 
lavage) ; 

- Point n°2 : boulevard du Maréchal Juin, au niveau d’un site sensible (clinique Sainte-Thérèse) ; 
- Point n°3 : place Mangeot, entrée actuelle des véhicules sur le port (future entrée piétons) ; 
- Point n°4 : futur point de contrôle des véhicules entrant sur le port ; 
- Point n°5 : à proximité du môle Masselin - futur parking d’embarquement des VL et PL. 

 

 

Figure 117 : Localisation des points de mesure sur la zone d’étude 
(Source : Etat initial Air et Santé – Technisim – 04/10/2018) 

 

Ci-après est présenté une synthèse des résultats des campagnes de mesures in situ. Le détail est fourni 
dans l’étude Air/Santé complète, annexée à la présente étude d’impact. 
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Particules PM10 et PM2,5 

Hormis la mesure estivale pour le point n°4, les concentrations en poussières PM10 et PM2,5 mesurées 
lors de la campagne sont inférieures aux seuils préconisés rappelés ci-dessous : 

Particules PM10 : 

- 40 µg/m3 en moyenne annuelle (seuil réglementaire) ; 
- 50 µg/m3 sur 24 heures d’exposition à ne pas dépasser plus de 3 jours par an (seuil OMS) ; 

Particules PM2,5 : 

- 25 µg/m3 en moyenne annuelle (seuil réglementaire) ; 
- 25 µg/m3 sur 24 heures d’exposition à ne pas dépasser plus de 3 jours par an (seuil OMS). 

Concernant le point n°4, les conditions de vent lors de la mesure ont été légèrement différentes, 
mettant en suspension davantage de poussières, et expliquant le pic de mesure. Egalement, la présence 
du port vraquier peut avoir eu une influence. La mesure au point n°1 en période estivale se détache 
également, très probablement dû au trafic routier à proximité immédiate sur la route de Montpellier. 

 

 

Figure 118 : Résultats des mesures de particules PM10 

 

 

Figure 119 : Résultats des mesures de particules PM2,5 
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Dioxyde d’azote 

Les teneurs mesurées sont toutes inférieures aux seuils réglementaires: 

- 40 µg/m3 en moyenne annuelle (seuil réglementaire) ; 
- 200 µg/m3 en moyenne horaire à ne pas dépasser plus de 175 heures/an. 

Pour la plupart des points, les concentrations mesurées sont plutôt similaires entre la période hivernale 
et la période estivale. Les concentrations les plus faibles sont mesurées sur les points les plus éloignés du 
trafic routier : les points nos4 et 5. 

Cependant, le point n°1 (situé sur l’avenue Martelly) a vu une augmentation de 36 % de ses teneurs en 
dioxyde d’azote en période estivale, peut-être liée à la hausse du trafic routier due à la fréquentation 
touristique. 

 

 

Figure 120 : Résultats des mesures en dioxyde d’azote 

 

Monoxyde de carbone 

Les teneurs plus importantes en CO en période estivale sur tous les points peuvent possiblement avoir 
un lien avec une hausse des concentrations de fond dues à l’augmentation des trafics routier et 
maritime. 

Les concentrations mesurées en monoxyde de carbone ne permettent cependant pas de caractériser les 
points suivant leur proximité avec le trafic routier. 

Bien que non comparables directement, les teneurs en CO sont toutes inférieures à la valeur 
réglementaire de 10 000 µg/m3 sur 8 heures, pour les campagnes hivernale et estivale. 

 

BTEX 

 Benzène 

Lors des mesures hivernales et estivales, les concentrations en benzène sur les points de mesure à 
proximité du trafic (points nos1, 2 et 3) ont été légèrement plus élevées que celles des points éloignés du 
trafic routier (points nos4 et 5). La variation saisonnière pourrait être due à un plus fort ensoleillement 
estival qui permet une oxydation plus importante du benzène. 

Concernant les périodes de mesures, les résultats sont tous inférieurs à ce seuil, ainsi qu’à celui de 
l’objectif de qualité de 2 µg/m3. 

La valeur limite réglementaire pour le benzène est fixée à 5 µg/m3 en moyenne annuelle. 

 

 Toluène 

Pour les mesures en période hivernale, les concentrations en toluène sur les points de mesure à 
proximité du trafic (points nos1, 2 et 3) sont plus élevées que celles des points éloignés du trafic routier 
(points nos4 et 5). Cette tendance se retrouve en période estivale, mis à part pour le point n°3 (trafic) 
dont la concentration est de même ordre que pour le point n°4 (peu de trafic). 

Les différences saisonnières peuvent éventuellement s’expliquer par affluence touristique sur Sète. 

Le toluène n'est pas soumis à réglementation. Il existe néanmoins des valeurs à ne pas dépasser définies 
par l'OMS (Organisation Mondiale de la Santé), à savoir :  

- 260 µg/m3 en moyenne sur 7 jours (en ambiance de travail),  
- 1 000 µg/m3 en moyenne sur une demi-heure (seuil olfactif). 

Les teneurs mesurées sont très inférieures à ces valeurs. 
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 Ethylbenzène 

Les concentrations mesurées en éthylbenzène ne permettent pas de caractériser les points suivant leur 
proximité avec le trafic routier. 

L’éthylbenzène ne dispose pas de valeurs réglementaires en air ambiant. Des recommandations de 
l’OMS indiquent une valeur guide annuelle de 22 000 µg/m3 à ne pas dépasser. Les résultats sont bien en 
dessous de cette valeur, aussi bien en période hivernale qu’estivale. 

Les valeurs mesurées étant très faibles et proches du seuil de détection, les variations saisonnières des 
résultats ne peuvent donc pas être interprétées clairement (incertitude importante pour cette gamme 
de concentration (0,4 à 0,7 µg/m3) proche de la limite de détection). 

 

 Xylènes 

Les xylènes sont, avec le toluène, présents dans certains carburants en tant qu’additifs afin d’améliorer 
l'indice d'octane. Ils sont également utilisés dans l’industrie en tant que : 

- Solvants pour peintures, vernis et enduits, caoutchouc, polystyrène, graisses, cires et résines, 
- Agents de fabrication de produits organiques domestiques nettoyants, dégraissants et décapants, 
- Matières premières dans l'industrie des plastiques, 
- Solvants de préparations antiparasitaires, des encres d'imprimerie, des colorants, des colles et 

adhésifs, des produits pharmaceutiques et cosmétiques, des agents de saveurs, des parfums. 

Les concentrations mesurées en xylènes ne permettent pas de caractériser les points suivant leur 
proximité avec le trafic routier. De manière générale, les émissions en xylènes sont plus élevées en été 
qu’en hiver. Cela pourrait avoir pour cause la hausse du trafic routier touristique. 

Les xylènes ne sont pas soumis à réglementation. L’OMS a néanmoins défini une valeur guide de 4 800 
µg/m3 en moyenne journalière pour les effets sur le système nerveux. Les résultats des campagnes 
hivernale et estivale sont bien en dessous de cette valeur. 

 

 
Figure 121 : Résultats des mesures pour le benzène, le toluène, l’éthylbenzène 

 

 
Figure 122 : Résultats des mesures pour les xylènes 
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Dioxyde de soufre 

Les teneurs en soufre mesurées sont très faibles et nettement en dessous de l’objectif de qualité de 50 
µg/m3 en moyenne annuelle. 

Les concentrations mesurées en dioxyde de soufre sont trop faibles pour pouvoir caractériser 
convenablement les points suivant leur proximité avec le trafic routier. 

Lors de la campagne estivale, la concentration mesurée sur le point n°1 est nettement supérieure à la 
mesure hivernale, sans pour autant que l’on puisse apporter une explication à cela. Cela dit, l’objectif de 
qualité reste largement respecté. 

 

Figure 123 : Résultats des mesures pour le dioxyde de soufre 

 

Dioxyde de carbone 

A titre de comparaison, le taux moyen observé au niveau mondial en janvier 2016 a été de 402,59 ppm 
(dernière donnée disponible de l’Agence américaine d’observation océanique et atmosphérique NOAA). 

A titre de comparaison, le taux moyen observé au niveau mondial a été de 404,39 ppm en juillet 2016 
(dernière donnée disponible de l’Agence américaine d’observation océanique et atmosphérique NOAA). 

Le dioxyde de carbone n’étant pas un polluant atmosphérique chimiquement toxique, il ne dispose pas 
de valeur seuil dans l’air ambiant. 

Cependant, il existe des valeurs en air intérieur concernant le risque d’asphyxie : 

- Pour les bâtiments non résidentiels : 1 000 à 1 300 ppm (Règlements Sanitaires Départementaux 
– Titre III), 

- Valeur limite d’exposition professionnelle (VLEP) sur 8 heures : 5 000 ppm. 

Les valeurs mesurées sont inférieures à ces seuils. 

 

Pour les deux campagnes, les différences de concentrations en dioxyde de carbone entre les points de 
mesure ne sont pas significativement différentes les unes des autres, et ne permettent donc pas de 
caractériser les points suivant leur proximité avec le trafic routier. En effet, s’agissant d’un gaz stable 
(durée de vie d’environ 100 ans), les variations de concentrations en dioxyde de carbone sont à regarder 
à l’échelle de l’hémisphère. Par conséquent, les émissions locales n’ont que peu d’influence sur les 
concentrations mesurées. Ainsi, la différence entre les teneurs hivernales et estivales s’explique par le 
fait qu’au printemps et en été, la végétation utilise le CO2 atmosphérique pour sa croissance et engendre 
donc une diminution saisonnière des taux de dioxyde de carbone. En hiver et en automne, cette 
tendance sera inversée du fait de la décomposition des végétaux morts (dont les feuilles mortes) qui 
entraine une hausse des teneurs en CO2. 

 

Conclusion sur la Qualité de l’Air 

L’enjeu est modéré. 

La faible pluviométrie enregistrée lors des périodes de mesure hivernale et estivale ne permet pas de 

« lessiver » l’air ambiant et peut donc favoriser des concentrations plus importantes en polluant 

atmosphérique par rapport aux normales de saison sur Sète. 

Malgré cela, les teneurs mesurées en dioxyde d’azote, benzène, dioxyde de soufre et monoxyde de 

carbone sont toutes inférieures aux seuils réglementaires. 

Il en est de même pour les mesures ponctuelles réalisées pour les particules en suspension PM10 et 

PM2,5 (excepté pour le point n°4 pour la mesure estivale des PM2,5), ainsi que pour le dioxyde de 

carbone. 

Sensibilité au projet : forte. 
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3/3/12 Commodités de voisinage 

3/3/12/1 Ambiance sonore  

Une étude a été réalisée par le bureau d’étude SCE Environnement en 2016 afin de caractériser l’état 
initial de l’environnement sonore de la gare maritime et du terminal passagers du port de Sète-
Frontignan , et mettre en évidence les caractéristiques et enjeux et termes de qualité acoustique. 

A noter que les figures présentées dans ce chapitre on été réalisées avec un périmètre d’étude 
correspondant au niveau APS. Ainsi, les contours diffèrent du projet en APD3 mais ne remettent pas en 
cause les conclusions de l’étude. 

aa))  LLeess  ssoouurrcceess  ddee  bbrruuiitt  

Une recherche bibliographique a été menée afin de déterminer les différentes sources de bruit dans et 
autour de la zone d’étude. Il apparait 5 sources différentes de bruit : 

- Le trafic routier : notamment au niveau de l’avenue Gilbert Martelli et l’avenue du Maréchal Juin 
qui sont des voies classées au titre du classement sonore en catégorie 3. Les trafics sur ces voies 
sont relativement élevés. Le trafic routier sur le terminal passagers correspond majoritairement 
aux véhicules embarquant ou débarquant des ferries. Sur l’année 2014, ce trafic représentait 
72 596 véhicules dont 731 poids lourds (correspondants aux bus et fret) soit environ 1% de poids 
lourds. Une enquête directionnelle a été réalisée pour le compte de la SAM (Ex-Thau agglo) aux 
heures de pointe les 18 et 19 mai 2015 sur ces deux axes. Les résultats (exprimés en UVP) 
obtenus sont présentés sur les figures ci-après. De plus, une voie portuaire longeant le sud-est de 
la zone d’étude écoule un trafic important de poids lourds, mais le trafic annuel sur cette voie 
n’est pas connu. 

 

 

Figure 124 : Trafics UVP en heure de pointe matin  
(source : étude préalable – SAM (Ex-Thau Agglo) – ZAC Est- juillet 2015) 

 

 

Figure 125 : Trafics UVP en heure de pointe soir 
 (Source : étude préalable – SAM (Ex-Thau Agglo) – ZAC Est- juillet 2015) 

 

- Le trafic naval : avec 3 rotations par semaine en haute saison, en direction et/ou provenance de 
Tanger et Nador, ainsi que les navires de commerce. Sur l’année 2014, la gare maritime de Sète a 
enregistré 281 mouvements de ferries et 141 077 passagers ; et 1 036 navires de commerce en 
entrée. Chaque année, le port accueille également des navires de croisières, 22 sur l’année 2014. 

 

- L’activité portuaire : notamment les opérations de manutention bruyantes, l’outillage portuaire, 
la circulation sur les voies internes au port de Sète-Frontignan  (y compris lors des 
embarquement/débarquement). 

 

- Les sources ponctuelles et intermittentes : en particulier, du nord au sud de l’aire d’étude : 

● l’aire de lavage Baleine bleue, 
● les groupes « froid » de la société Carrefour Market et du Drive, 
● des effaroucheurs sonores de goélands, 
● les outillages portuaires (grue, grue mobile et portique), 
● un hangar à bestiaux au droit du poste D3 du Bassin Orsetti. 

 

- Les bruits d’origine naturelle : notamment la présence d’espèces d’oiseaux, ainsi que le bruit du 
vent. 

 

bb))  LLeess  ppooiinnttss  ddee  mmeessuurree  iinn  ssiittuu  

Suite au recueil bibliographique, une campagne de mesures a été réalisée. Huit points d’écoute (cerclés 
en jaune) et cinq points de mesures de pression acoustique (cerclés en rouge) ont été réalisés lors de la 
visite du site du 9 octobre 2015. La localisation de ces points est reportée sur la carte ci-dessous. 
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Figure 126 : Carte de localisation des points d’écoute sur la zone d’étude 
Source : SCE – état initial acoustique – janvier 2016) 
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cc))  LLeess  rrééssuullttaattss  ddeess  mmeessuurreess  aaccoouussttiiqquueess  

Les tableaux ci-dessous présentent une synthèse des niveaux sonores obtenus pour les points d’écoute à 
l’oreille, ainsi que par sonomètres. 

 

Tableau 32 : synthèse des résultats sonores en dBLin par sonomètre 
(source : SCE – état initial acoustique – janvier 2016) 

Les résultats indiquent que pour l’ensemble des sites, l’énergie acoustique mesurée est dominante dans 
les basses fréquences et les fréquences médiums (jusque 1 000 Hz). 

Les conclusions sont les suivantes : 

- l’analyse des niveaux sonores indique une certaine homogénéité de l’ambiance en journée. En 
effet, les niveaux sonores mesurés sont compris entre 55,5 (point C) et 58,5 (point E) dB(A), 

- en période de nuit, les niveaux sonores mesurés varient entre 46 dB(A) (point C) et 57 dB(A) 
(point A). Le niveau sonore mesuré au point A s’explique par la proximité de la station de 
mesures avec le Bassin Orsetti, 

- pour ce qui concerne la mesure du bruit routier (point E), les niveaux sonores mesurés en façade 
sont respectivement de 58,5 dB(A) en période diurne (6h-22h) et de 47 dB(A) en période 
nocturne (22h-6h), 

- l’habitation correspondant au point E peut donc être classée en « zone d’ambiance sonore 
préexistante modérée » au sens de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 5 mai 1995, car 
l’exposition au bruit est inférieure respectivement à 65 dB(A) en journée et 60 dB(A) la nuit. 

A noter également que les sites A (terrasse de la Gare Maritime) et D (entrepôt Stock Import) sont 
exposés à des sources riches en basses fréquences, contrairement aux autres points de mesures, 
notamment par : 

- le navire de commerce BLUEMOON (poste D3 du bassin Orsetti) pour le point A, 
- le trafic des poids lourds pour le point D. 

La carte en page suivante synthétise les mesures de bruit effectuées. 

 

  
Point d'écoute 

  
E1 E2 E3 E4 E5 E6 E7 E8 

Source sonore 
analysée 

Trafic routier proche 1 3 2 2 4 3 2 1 

Trafic ferroviaire 1 1 1 1 3 3 1 1 

Trafic naval 2 3 1 1 1 1 2 3 

Activité portuaire 2 3 1 1 1 1 2 3 

Bruits d'ordres 
naturels 

2 2 2 2 3 2 2 2 

Sources ponctuelles 1 2 2 3 1 2 1 1 

Trafic routier lointain 1 2 2 2 2 2 2 2 

Commentaires 

-Pas de 
mouvement 
de train 
-Oiseaux et 
vent 

-Pas de mouvement 
de train 
-Navire VINLANDIA 
au quai B du bassin 
Orsetti 
-Oiseaux et vent 

-Mouvements 
d'entrée et sortie 
de véhicules 
-Pas de 
mouvement de 
train 
-Oiseaux et vent 

-Mouvements 
d'entrée et sortie de 
véhicules 
-Pas de mouvement 
de train observé lors 
de la visite 
-Oiseaux et vent 
-Fonctionnement 
des groupes froids 
de l'établissement 

-Voie portuaire : 
trafic poids lourds 
important 
-Pas de mouvement 
de train / Travaux 
d'entretien des 
voies en cours 
-Oiseaux et vent 
-Sources 
ponctuelles 
masquées par le 
trafic routier proche 

-Trafic routier sur la 
voie portuaire 
-Pas de mouvement de 
train / Travaux 
d'entretien des voies 
en cours 
-Oiseaux et vent 
-Aire de lavage (Av 
Martelli) / Société 
CRESPO : aboiement 
du chien de garde et 
rotations de Fenwicks 

-Pas de 
mouvement de 
train 
-Oiseaux et vent 

-Pas de mouvement 
de train 
-Navire VINLANDIA 
au quai B du bassin 
Orsetti 
-Oiseaux et vent 

Intensité acoustique entre 1 (faible) et 5 (forte) 
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Figure 127 : Carte de synthèse des mesures acoustiques 
(Source : SCE – état initial acoustique – janvier 2016) 
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3/3/12/2 Vibrations, odeurs et émissions lumineuses 

aa))  VViibbrraattiioonnss  

Dans la zone d’étude, les vibrations sont générées par le passage des véhicules (VL, PL), ainsi que par les 
navires par effet de résonnance (au sol et dans l’air). 

Toutefois, la vitesse des véhicules est relativement limités et faible (30 km/h) au sein de la zone 
portuaire. De plus, les linéaires et le type de voirie existante ne sont pas de nature à créer des 
phénomènes de vibrations importantes. 

D’autres sources de vibrations peuvent se trouver à proximité de l’aire d’étude de par le caractère 
industrialo-commercial du port maritime de Sète. 

bb))  OOddeeuurrss  

En ce qui concerne les odeurs, leur source principale est liée aux diverses activités sur la zone, mais 
proviennent notamment de la circulation automobile et maritime. Certaines activités industrielles et/ou 
de stockage (produits, hydrocarbures, animaux de ferme…) peuvent également être source de gêne 
olfactive selon les vents. 

cc))  PPoolllluuttiioonn  lluummiinneeuussee  

Définition 

On parle de pollution lumineuse ou de photo-pollution lorsque les éclairages artificiels sont si nombreux 
et omniprésents qu'ils nuisent à l'obscurité normale et souhaitable de la nuit. Ainsi, à la tombée de la 
nuit, d'innombrables sources de lumières artificielles (éclairage urbain, enseignes publicitaires, vitrines 
de magasins, bureaux allumés en permanence...) prennent le relais du soleil dans les centres urbains 
jusqu'au plus petit village. 

La pollution lumineuse est une forme de pollution assez peu évoquée car à priori peu néfaste pour la 
santé lorsqu'on la compare aux pollutions plus classiques : déchets, smog urbain, eaux souillées.... 

La pollution lumineuse  

En 2015, de très rares endroits en France sont préservés. Les agglomérations génèrent des halos 
lumineux perceptibles à forte distance. Les émissions lumineuses à proximité de la zone d’étude 
proviennent principalement du centre-ville de Sète, ainsi que des zones d’activités commerciales et 
industrielles à l’Est. De ce fait, la luminosité sur la zone d’étude peut être qualifiée d’élevée, même si 
cette dernière n’est que peu éclairée en interne. L’enjeu de la préservation de la qualité lumineuse du 
site est un enjeu important à prendre en compte dans les aménagements. 

Conclusion sur les Vibrations, Odeurs et Emissions lumineuses 

L’enjeu est considéré comme fort, uniquement pour les émissions lumineuses. Les enjeux sont 

faibles pour les vibrations et les odeurs. 

La zone d’étude possède une pollution lumineuse assez élevée.  

Sensibilité au projet : Modérée. 

 
Figure 128 : Carte de pollution lumineuse sur Sète en nombre d’étoiles visibles à l’échelle communale 

(Source: Google Earth – AVEX ASSO) 

 
Blanc : 0–50 étoiles visibles jusqu’à Noir : + 5000 étoiles visibles. 

 
Figure 129 : carte de pollution lumineuse sur le site du port de Sète-Frontignan  

(Source: Google Earth – AVEX ASSO) 



Terminal Passagers / Port de Sète-Frontignan 
Etude d’impact 

 

 

ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT / Page 160 

3/4 PATRIMOINE ET PAYSAGE 

3/4/1 Patrimoine historique 

3/4/1/1 Contexte historique 

La ville de Sète est née, en 1666, d'une décision royale et de la volonté de trois hommes: Paul Riquet, 
Louis XIV et le Chevalier de Clerville. Paul Riquet cherchait un débouché sur la Méditerranée pour le 
Canal du Midi dont il avait entrepris le creusement. Louis XIV avait chargé son ministre Colbert de 
trouver une rade pour les galères royales et d'y créer un port d'exportation des produits du Languedoc. 

Colbert confia cette tâche au Chevalier de Clerville, qui identifia le Cap de Sète comme le site le plus 
approprié pour la création d’un port. Les travaux du port commencèrent dès 1666 avec l'édification du 
môle St Louis. Cette jetée longue de 650 mètres protège l’entrée du vieux port et offre un abri aux 
bateaux depuis le 17ème siècle. 

Au 19ème siècle, le port se développe grâce au commerce du vin, du bois, du soufre, des céréales ainsi 
que du fer. Sète devint le 1er port de tonnellerie au monde. Parallèlement, la population triple entre 
1820 et 1870 et l’urbanisation s'étend en direction de l’étang de Thau. Le quartier à l’arrière du palais 
consulaire témoigne de cette époque prospère. 

Source : office du tourisme de Sète 

 

3/4/1/2 Sites inscrits/classés 

Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau national : 
éléments remarquables, lieux dont on souhaite conserver les vestiges ou la mémoire pour les 
événements qui s’y sont déroulés. Un site inscrit est un site de qualité justifiant une surveillance de son 
évolution, sous forme d'une consultation de l'architecte des Bâtiments de France sur les travaux qui y 
sont entrepris. 

Au niveau de la commune de Sète, trois sites inscrits ou classés au titre de la loi du 2 mai 1930, codifiée à 
l’article L.341-17 du code de l’environnement, ont été identifiés : 
 

Nom du site Date d'inscription 
Type de 

classement 
Distance au projet 

Quais bordant le canal  et le vieux 
bassin 

01/12/1976 inscrit 300 m au Sud-Est 

Fort Saint Pierre et ses abords 13/09/1950 Classé 850 m au Sud-Est 

Abord du Fort Saint-Pierre (Sète) 13/09/1950 inscrit  1,15 km au Sud-Est 

Tableau 33 : Sites classés et inscrits 

(Source : Atlas du patrimoine) 

 

Aucun de ces sites inscrit ou classé n’est compris dans la zone de projet, et elle-même n'est pas incluse 
dans les périmètres de protection de ces mêmes sites. 

 

 

Figure 130 : Sites classés et inscrits 

(Source : Atlas du patrimoine) 
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3/4/1/3 Monuments historiques 

Les monuments et sites les plus remarquables bénéficient au titre de la conservation du patrimoine 
architectural, naturel et paysager, de protections réglementaires assurant le contrôle des activités 
d’aménagement aux alentours ou au sein de ces espaces. 

La réglementation relative aux monuments historiques inscrits et classés est fixée par les articles L621-1 
et suivants du Code du Patrimoine. Les procédures réglementaires de protection d'édifices sont de deux 
types et concernent : 

- « les immeubles dont la conservation présente, du point de vue de l'histoire ou de l'art, un intérêt 
public », 

- « les immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt 
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation ». Ceux-ci peuvent être 
inscrits sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques par arrêté du préfet de 
région. 

La réglementation a par ailleurs introduit la définition du champ de visibilité des monuments historiques 
et celle du régime d'autorisation auxquels sont soumis les travaux affectant les immeubles situés dans ce 
champ de visibilité. Ainsi, est considéré comme étant dans le champ de visibilité tout autre immeuble, nu 
ou bâti, visible du monument ou visible en même temps que lui et situé dans un périmètre n'excédant 
pas 500 mètres. Ce périmètre est affecté d'une servitude opposable aux tiers.  

Toujours selon la réglementation, toute construction nouvelle ou modification située dans le champ de 
visibilité d'un monument historique doit être autorisée par le Ministre chargé de la culture (après avis de 
la commission supérieure des monuments historiques) s'il est classé, ou, faire l'objet d'une déclaration 
préalable s'il est inscrit. 

La commune de Sète possède, d’après l’Atlas des Patrimoines, 6 monuments classés ou inscrits, dont 5 à 
proximité  du site du projet : 

Nom de l'édifice Date d'inscription 
Type de 

classement 
Protection 

Distance au 
projet 

Eglise décanale Saint Louis 1989/03/09 Classée Eglise 650 m à l’Est 

Fort Richelieu 1996/05/10 Inscrit Fort 850 m à l’Est 

Phare du Mont Saint Clair 2011/10/12 Inscrit  

Le phare en totalité, avec ses 
aménagements annexes 

(maison du gardien et terrasses 
avec la clôture) 

1,15 km au 
Sud-Est 

Théâtre municipal Molière 2003/09/26 Inscrit Le théâtre en totalité 
600 m au 

Nord-Ouest 

Anciens entrepôts 
Dubonnet 

2008/07/10 Inscrit 

L'ensemble des façades et 
toitures, des sols, y compris 

celui de la cour, et leur emprise, 
et, en totalité, le pavillon central 

avec ses cuves 

680 m au 
Nord-Est 

Tour dite Redoute du 
Castellas  

06/11/1939 Inscrit La tour 
13km au Sud-

Ouest 

Un autre bâtiment de la commune de Sète présente un intérêt architectural et historique. Cependant, il 
ne bénéficie ni d’un classement, ni d’une inscription au titre des monuments historiques. Il s’agit du 
phare du Môle Saint-Louis. 

Chacun des bâtiments (à l’exception du Théâtre Molière) dispose d’un périmètre de protection de 500m, 
au sein duquel tout aménagement doit faire l’objet d’un avis de l’Architecte des Bâtiments de France. 

Bien que la zone d’étude rapprochée recoupe certains périmètres, il n’en est rien de la zone d’étude 
immédiate, zone stricte au projet. 

Aucun de ces monuments historiques classés ou inscrits n’est compris dans la zone de projet. Elle-
même n'est pas incluse dans les périmètres de protection de ces monuments. Le projet n’est donc pas 
de nature à avoir d’incidence sur les monuments et leurs périmètres. 
 

 
Figure 131 : Monuments inscrits et classés et périmètres de protection 

(Source : Atlas du patrimoine) 
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3/4/1/4 Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

La révision des Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) en Site 
Patrimonial Remarquable (SPR – anciennement AVAP ou Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du 
Patrimoine) s’inscrit dans le cadre de la réforme législative instituant la procédure de création des SPR, 
en remplacement des ZPPAUP lorsque celles-ci existent. 

La demande de transformation de la ZPPAU en SPR est conjointe entre la Ville de Sète et l’Architecte des 
Bâtiments de France en charge de l’espace protégé. Elle est motivée en partie par le cadre législatif qui 
en 2010 demandait la transformation des ZPPAU(P) en SPR avant le 14 juillet 2015.  

La délibération de la commune le 25 septembre 2012 engage la révision de la ZPPAU aux motifs 
suivants : 

- inadaptation au contexte actuel et multiples difficultés de gestion (notamment en matière 
d’urbanisme, architecture contemporaine, traitement de l’espace public) 

- réflexions menées sur des secteurs à enjeux exclus de son périmètre et de la nécessité de 
prendre en considération des périmètres de protection nouveaux 

- l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme en cours 
- la nécessité d’intégrer les objectifs de développement durable de la loi n°2010-788 du 12 juillet 

2010. 

Le SPR reformule la totalité des documents conformément aux textes en vigueur. Elle les complète des 
apports nécessaires pour les mettre dans la perspectives des attentes exprimées en intégrant de 
nouvelles problématiques architecturales, urbaines, paysagères et environnementales (mise en valeur 
des typologies caractéristiques de Sète, habitabilité des logements, qualité des espaces publics, 
dimension environnementale du bâti et du cadre urbain, qualités du paysage...). Elle élargit le périmètre 
de la ZPPAU pour tenir compte des cohérences urbaines et paysagères indissociables du caractère de 
Sète. 

Le SPR de SÈTE comprend 4 secteurs délimités en fonction de leur intérêt architectural, urbain et 
paysager et de leurs objectifs de valorisation : 

- Secteur 1 du cœur de ville, précieux, correspondant à la ville royale de la construction du port, 
des canaux  et de la ville dessinée et active du XIXe siècle, jusqu’aux début du XXe siècle. 

- Secteur 2 du Port, des canaux, des bassins correspondant à la part de ville active héritée de 
l’histoire maritime et du territoire de Sète et aujourd’hui lieu où la ville continue « à se faire ». Ce 
secteur se décompose en 3 sous-secteurs : 

● 2a : gare et bassin du Midi, future entrée de ville, 
● 2b : Canal La Peyrade et docks, ancienne entrée de ville, 
● 2c : des ports, vieux et nouveaux. 

- Secteur 3 du paysage du Mont-Saint-Clair et de la Corniche correspondant au paysage spécifique 
de Sète, à la valeur fondatrice de ce promontoire et de ses escarpements, aux relations qu’il 
permet avec la mer et l’étang. 

- Secteur 4 des quartiers de la Pointe Courte et de la Pointe Longue correspondant à la relation 
particulière de la ville au Canal Royal et à l’étang. 

La zone d’étude immédiate s’inscrit partiellement dans le secteur 2c du Site Patrimonial Remarquable 
de Sète, notamment l’ensemble des emprises situées autour des bassins Orsetti et Môle Masselin, 
gare existante comprise.  

 

Le principe des règlements au service du renouvellement du tissu urbain sont les suivantes : 

- Pour les ouvrages d’infrastructures et les bâtis : 

● conservation et mise en valeur par des projets adaptés des ouvrages remarquables 
(phare, môle, pont…) 

● gestion de la construction et l’évolution des ouvrages, des bâtis et des équipements 
dans leur caractère et dans leur grande ligne pour préserver et valoriser l’échelle des 
sites : couleur, aspect général, cohérence, continuité, front bâti… 

- Pour les espaces publics et les projets urbains : régulation, transformation, évolution, 
embellissement, création par 

● des orientations d’aménagement, de valorisation, de programmation qui prolongent 
les valeurs de la ville méditerranéenne et la continuité des traitements des quais, 

● la prise en compte des enjeux du développement durable (perméabilités, arbre urbain 
et végétation adaptés) 

 

Le règlement du SPR définis les dispositions générales à appliquer à l’ensemble du périmètre et les 
prescriptions par catégorie par secteur, et notamment pour le secteur 2C : valoriser la valeur d’ensemble 
des ports et leur place dans la ville. 

 

Conclusion générale sur le Patrimoine Historique 

L’enjeu est faible. 

A proximité de la zone du projet se trouve des monuments historiques, 3 sites inscrits ou classés, 

ainsi qu’une zone de protection du patrimoine architectural urbain et paysager. 

Le projet intercepte dans son extrémité Sud autour des bassins Orsetti et du Môle Masselin (gare 

existante incluse), le périmètre du secteur 2c du site patrimonial remarquable de Sète. 

Le secteur 2C du Site Patrimonial Remarquable de Sète concerne l’extrême Sud de la zone d’étude, 

ses prescriptions s’appliquent donc sur cette portion.  

 

Sensibilité au projet : faible. 
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Figure 132 : Plan des contours du Site Patrimonial Remarquable de Sète 
Source : commune de Sète / Atlas des Patrimoines / Culture.gouv.fr  
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Figure 133 : Plan des contours du Site Patrimonial Remarquable de Sète – zoom sur la zone d’étude 

 Source : commune de Sète / Atlas des Patrimoines / Culture.gouv.fr  
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3/4/2 Patrimoine archéologique 

Le Service Régional de l'Archéologie a défini plusieurs secteurs sensibles, sur lequel leur aval doit être 
reçu avant de commencer tous travaux de terrassements. D'après les différentes bases de données 
disponibles (DRAC Occitanie), le centre-ville ancien de Sète est concerné par des zones de présomption 
de prescription archéologique, comme l'indique la carte suivante. Toutefois, aucune de ces zones ne 
concerne la zone portuaire.  
 

 

Figure 134 : Zones de présomption de prescription archéologique 
(Source : Drac Occitanie) 

Conclusion sur le Patrimoine Archéologique 

L’enjeu est faible. 

La zone de projet n'est pas incluse dans les zones de présomption de prescription archéologique de 

la commune.  

Après consultation des services de la DRAC le 01/10/2015, ces derniers ont conclu en l’absence de 

prescriptions archéologiques, le secteur considéré étant sur des parties portuaires gagnées sur la 

mer par l’apport de remblais récents. 

Sensibilité au projet : nulle. 
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3/4/3 Paysage 

3/4/3/1 Ambiance paysagère générale  

La détermination de l’ambiance paysagère de la zone de projet repose sur une démarche analytique 
permettant tout d’abord de reconnaître les éléments structurants du paysage pour ensuit en dégager la 
structure paysagère. L’analyse repose sur un constat in situ des potentialités visuelles du site 
(perceptions paysagères). 

C’est sur l’Est du territoire communal, dont le noyau urbain est organisé sur les flancs du Mont St Clair, 
que s’inscrit le Port de Sète-Frontignan . La façade littorale de ce dernier se présente comme un maillage 
de longues lignes de digues et de jetées. 

Adossée sur le mont Saint Clair et implanté dans le quartier du Vieux Sète, la partie Ouest du port 
regroupe les  activités de plaisance  et de croisière mais également les activités de pêche artisanale et 
industrielle. Le paysage se prêtant à ce secteur présente encore le caractère historique du port de Sète-
Frontignan . L’imbrication de cette zone dans le quartier du Vieux Sète permet de mettre en valeur un 
paysage portuaire de qualité où se mélange éléments historiques, modernes et aquatiques. 

Actuellement, la présence de la zone portuaire offre des perceptions visuelles de type industrielles, 
relativement dégradées. Le port de commerce ne présente pas d’intérêt paysager particulier. Les friches 
industrielles et bâtiments sans requalification sont les marqueurs d’un paysage dégradé qui demande à 
être restructuré et mis en valeur. 

3/4/3/2 Le paysage du site 

Perceptions paysagères depuis la zone du projet 

Le projet s’implante sur l’Ouest du Port de Sète-Frontignan . C’est une zone qui présente les 
caractéristiques courantes d’un port de commerce et de transport, sans grande qualité paysagère. 

Sur le site, on retrouve des installations typiques des milieux portuaires : hangars, entrepôts, grues de 
déchargement. Les activités induites par le trafic animent le port, et plus particulièrement lors de 
l’embarquement ou débarquement de ferry.  

Les ambiances perçues sont relativement homogènes avec des bâtiments de couleurs plutôt claires (gris, 
blancs), des navires clairs également, des plateformes de stockages bétonnées grises ou foncées… Ces 
couleurs tendent à harmoniser l’ensemble du site avec les quelques éléments naturels présents 
composés de prairies et talus herbacées. 

Les activités marquantes sur le site du projet se distinguent notamment au niveau du bâtiment de la 
gare maritime existante. Des mouvements s’opèrent également aujourd’hui autour du môle Masselin 
qui accueille des ferry de transport de passagers. La grande majorité du site est occupée par de vastes 
espaces soit bétonnés, soit en friche, renforcent l’impression de vide. Ces grands espaces sont 
régulièrement fréquentés par des Goélands, offrant une dimension de naturalité supplémentaire. 

Le site se distingue avec l’aménagement récent du môle Masselin en limite Sud-Ouest de la zone 
d’étude. La caractéristique propre à la zone du projet est la présence du bâtiment relativement massif de 
la gare maritime, ainsi que l’organisation et les mouvements existants des véhicules autour du bassin 
Orsetti. 

 

 
Figure 135 : Vue sur le site depuis la terrasse de la gare maritime 

(source : TPFi 05/03/2015) 

 

 
Figure 136 : Vue sur le bassin Orsetti et le parking de pré-embarquement – vue plein Ouest 

(source : TPFi 05/03/2015) 
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Figure 137 : Vue au Nord d’un débarquement, passage aux aubettes de contrôle, et parking de transport 

combiné 
(source : TPFi 05/03/2015) 

 
Figure 138 : vue sur le bâtiment de la gare maritime existante 

(source : TPFi 05/03/2015) 

 

 
Figure 139 : Vue sur l’arrière du bâtiment de la gare maritime 

(source : TPFi 05/03/2015) 

  
Figure 140 : Vue sur les parkings pour le transport combiné et fins de voies ferrées 

(source : TPFi 05/03/2015) 
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Figure 141 : Bâtiments d’exploitation du port (en haut) et bâtiment des douanes (en bas) 

(source : TPFi 05/03/2015) 

 
Figure 142 : Vue sur les prairies herbacées entretenues sur l’Est du site 

(source : TPFi 05/03/2015) 
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Figure 143 : Vue sur les voies de chemin de fer en limite Sud du site 

(source : TPFi 05/03/2015) 

 
Figure 144 : vue côte Sud du bassin Orsetti, en direction du Mont St Clair 

(source : TPFi 05/03/2015) 

Perceptions paysagères depuis la zone du projet 

Du fait de la topographie de la région sétoise, la zone de projet est visible en plusieurs endroits 
relativement distants, notamment depuis le Mont Saint-Clair, culminant à 175 m immédiatement à 
l’Ouest du port de Sète-Frontignan . 

La zone de projet est complètement intégrée à la zone portuaire de Sète. Toutefois, sa démarcation 
reste bien visible par ses bassins imposants, créant un effet d’îlot renforcé par la présence des digues de 
protections qui encerclent le port au Sud et à l’Est. 

 

 

Figure 145 : Le port et Sète depuis le Mont St Clair 
(source : Scot Bassin de Thau) 
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Figure 146 : Vue sur la gare maritime et le bassin Orsetti depuis le Quai de la République 

(source : TPFi 05/03/2015) 

 

Conclusion générale sur le Paysage 

L’enjeu est fort. 

Dans un paysage de littoral déjà fortement urbanisé, le port de Sète-Frontignan  est une porte 

ouverte sur la mer, à l’interface entre le maritime et le terrestre. 

L’intérieur du site est constitué par des installations typiques des milieux portuaires (hangars, 

bâtiment de la gare maritime…). La grande majorité du site est occupée par de vastes espaces soit 

bétonnés, soit en friche, renforcent l’impression de vide. 

Les vues de l’extérieur sont importantes, que ce soit depuis la mer, ou depuis les hauteurs du mont 

Saint Clair. La zone de projet est complètement intégrée à la zone portuaire de Sète. 

Le projet de la nouvelle gare maritime est une opportunité de requalification de l’espace urbain, dans 

un souci de lien entre la ville et le port, et de revalorisation paysagère du site. 

Sensibilité au projet : forte. 
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3/5 BILAN DES ENJEUX MAJEURS DU TERRITOIRE ET INTERRELATIONS 

Le tableau ci-après présente ces enjeux classés par milieu, précise par un code couleur leur sensibilité 
(de la plus forte à la moins forte) et indique les contraintes que ces enjeux imposent au projet. 

Légende :   
         

Sensibilité forte Sensibilité moyenne Sensibilité faible 

Thématique Enjeux dans le périmètre d’étude présentant une sensibilité vis-à-vis de l’opération Objectifs de l’opération 

Milieu physique 

Climat 
Climat méditerranéen caractérisé par une sécheresse estivale, de fortes précipitations en automne et des vents de Nord-
Ouest forts. 

Sans objet 

Topographie / géologie 
/ risque sismique 

La topographie de la zone d’étude est relativement plan, avec une altitude comprise entre 1m et 5m. 
Les terrains sont principalement composés d’alluvions récentes et modernes, sableux et graveleux. Le niveau de l’eau est très 
proche. Le bâtiment est de catégorie III selon Eurocode 8. 
La zone est concernée par un risque sismique faible (zone 2) 

Les bâtiments devront prendre en compte les dispositions 
parasismiques dans leur conception. 

Eaux souterraines 

Les masses d’eau souterraine FRDG510, Formations tertiaires et crétacées du bassin de Béziers-Pézenas, et FRDG124, 
Calcaires jurassiques pli ouest de Montpellier, extension sous couverture et formation tertiaires Montbazin-Gigean, sont 
situées sous la zone d’étude. 

Ces deux masses d’eau affleurantes sont d’intérêt économique régional. Elles sont en bon état chimique et quantitatif 
(objectif 2015 atteint) 

Eviter une pollution des eaux du milieu récepteur pendant les 
travaux et en phase exploitation. 

Prendre en compte les zones de vulnérabilité. 

Maintenir des transparences hydrauliques suffisantes et ne pas 
faire obstacle à l’écoulement des eaux en cas de submersion. 

Protection des eaux de la nappe, ainsi que des eaux côtières, 
contre les pollutions 

Eaux de surface  

Milieu marin / Usages 
et activités 

Le projet se situe à proximité immédiate du Golfe du Lion ainsi que des bassins et des canaux qui relient  la Méditerranée à 
l’étang de Thau. 

La zone est située à proximité directe de la mer Méditerranée où la qualité de l’eau est globalement bonne. Différentes 
activités sont présentes : plaisance, baignade, pêche … 

Pollution des sols 

Les transferts des composés retrouvés dans les sols vers la nappe, ainsi que dans les sols vers les gaz du sol sont limités. Les 
enjeux principaux sont liés à la gestion et l’optimisation des volumes de déblais et la prise en compte des exigences 
règlementaires, leur réutilisation sur site ou leur coûts d’évacuation et de traitement. 
Au vue de la fréquentation du site, des préconisations seront prises afin de faire face au risque éventuel de transfert 
(notamment le recouvrement des sols de l’ensemble du site, l’interdiction de tout usage des eaux souterraines, ou encore 
l’installation préférentielle des canalisations d’eau potable en terrain sain). 
Un diagnostic a été effectué et conduira à réaliser, en vue de la phase travaux, un plan de tri préalable à l’excavation des 
déblais dans les zones concernées par les futurs travaux de creusement ou de terrassement nécessaires à la réalisation des 
aménagements (réseaux, fondations, recouvrement des sols…). 

Optimisation et réduction au maximum des volumes de déblais à 
évacuer, tant d’un point de vue technique que financier. 
Face au transfert même limité, des objectifs techniques sont fixés 
pour réduire le risque. 

Risques naturels 
Le site d’étude est concerné par le risque de submersion marine, il est majoritairement classé en zone BU c’est-à-dire en 
« zone de précaution », donc secteurs inondables soumis à un aléa modéré où les enjeux sont forts (zone urbaine). Des règles 
de construction et des règles de mitigation des dangers s’imposent en conséquence au projet. 

Prise en compte du PPRI pour les cotes de référence et niveaux 
d’eau 
Gestion du ruissellement des eaux des chaussées. 
Veiller à ne pas aggraver les risques en cas de submersion. 
Mise en place d’un plan et système de sécurité pour le personnel 
et passagers sur site en cas de danger. 
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Thématique Enjeux dans le périmètre d’étude présentant une sensibilité vis-à-vis de l’opération Objectifs de l’opération 

Patrimoine naturel 

Milieu biologique : 
périmètre à statut 

Le site est localisé en dehors de ZNIEFF ou de zones du réseau Natura 2000. Toutefois il est à proximité de certains de ces 
sites. 

Veiller à ne pas avoir d’incidences significatives sur ces périmètres 
à statut 

Milieu biologique : 
Habitat naturel et flore 

Dominance d’habitats très anthropisés, à flore pionnière dominante, souvent banale mais typiquement méditerranéenne. 

Environ 190 espèces de plantes ont été notées sur le site, toutefois aucune n’est protégée.  

Veiller à ne pas avoir d’incidences significatives sur les habitats 
favorables du mur maçonné. 

Milieu biologique 

Une trentaine d’espèces d’oiseaux ont été observées. La plupart de celles-ci sont protégées au niveau national. Cependant, le 
site est très peu favorable aux oiseaux nicheurs du fait du passage répété des trains, de l’absence d’arbres ou d’arbustes, 
d’épandage d’herbicides sur les espaces herbeux et de la présence d’un prédateur : le chat domestique. 

Deux espèces de reptiles protégés courantes sont répandues dans la zone. 

Trois espèces de chauves-souris ont été détectées dans la zone en survol ou activité de chasse. Elles sont toutes protégées au 
niveau national mais sont toutefois très rependues dans la région.  

Malgré leur statut de protection, il n’est pas identifié d’enjeux particuliers relatifs à ces espèces. 

Le site ne présenté aucun enjeux non plus sur les autres mammifères. 

Veiller à ne pas déranger ou détruire les espèces présentes. 

Respecter les habitats présentant un intérêt pour certaines espèces 
(mur maçonné). 

Milieu biologique : 
Continuité écologique 

La zone est à l’écart des grands écosystèmes et corridors écologiques régionaux. Sans objet 

Milieu humain 

Population 

Forte croissance de la population de la ville de Sète depuis les années 2000. Les habitations sont essentiellement des 
appartements. La population est plutôt vieillissante, même si on observe une très légère augmentation des 0-15 ans. Les 
catégories socio-professionnelles les plus représentées sont les employés. 

Le port de Sète-Frontignan joue un rôle important dans la définition paysagère du territoire, notamment depuis les vues 
lointaines depuis le Mont Saint Clair. 

Respect du principe de non dégradation du cadre de vie aux abords 
du projet pendant la phase travaux. 

Amélioration de l’aspect paysager. 

L’opération de construction du nouveau terminal passagers peut 
être source d’emplois. 

Activités économiques 
Les principales activités de la commune sont le commerce, les activités industrielles, la pêche et la conchyliculture. 
Cependant, le tourisme est aussi une part importante de l’économie de Sète. Il correspond à l’activité de nombreuses 
entreprises. En effet, en 2013, 145 millions d’euros ont été dépensés par les touristes à Sète. 

Limiter au maximum les impacts négatifs sur les activités alentours, 
tant en phase travaux qu’en phase exploitation : notamment 
maintien des accès et non détérioration des conditions d’accès. 

Générer de l’emploi et des retombées économiques pour la ville. 
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Thématique Enjeux dans le périmètre d’étude présentant une sensibilité vis-à-vis de l’opération Objectifs de l’opération 

Milieu humain 

Les activités portuaires 

Le port représente une activité économique de premier ordre à l’échelle du territoire. L’activité de transport de passagers 
représente la 3ème activité du port de commerce. La mise en service des quais du môle Masselin permet d’assurer de  
nouvelles escales pour les passagers. 
En 2015, le trafic passagers est en légère baisse, alors que les flux de marchandises et vracs sont en hausse significative. Ce 
trafic est néanmoins une activité fortement contributrice du port. 

Veiller au bon fonctionnement de la gare maritime actuelle pendant 
la période des travaux et assurer en toutes circonstances la 
continuité de service de la gare maritime. 
Limiter au maximum les incidences sur les autres activités, 
exploitation : notamment maintien des accès et non détérioration 
des conditions d’accès. 
Prendre en compte les projets connus 

Occupation du sol 

La zone d’étude est occupée par de nombreux espaces artificialisés, espaces de stockages, parkings et des bâtiments 
d’exploitation de la gare maritime actuelle et du fonctionnement du port. 

Le projet du nouveau « terminal passagers » va redessiner l’intégralité de la zone d’étude. Toutefois, les modes d’occupation 
des sols ne seront pas significativement différents que ceux actuels 

Définir les emprises les plus réduites possibles pour le projet afin de 
respecter les occupations du sol existantes. 

Voirie - Trafic 

Les trafics sur l’avenue Martelli et avenue du Maréchal Juin sont importants, liés principalement aux rotations pendulaires 
(matin/soir). A noter un trafic d’environ 1100 UVP HPS - en direction de Sète, à 1300 UVP HPS – en direction de Frontignan 
(trafic élevé) sur l’avenue Martelli, et 680 UVP HPS – en direction de la place Mangeot, à 750 UVP HPS – en direction de 
l’avenue Martelli, sur l’avenue du Maréchal Juin (trafic modéré). Les trafics en HPM sont équivalents. 
L’opération de construction de la nouvelle gare maritime, visant une augmentation du trafic passagers, est susceptible 
d’avoir des répercussions sur les trafics routiers internes, ainsi que sur la circulation des voiries secondaires d’accès au site de 
la gare. Toutefois, le déplacement de la nouvelle entrée permettra une décongestion du centre-ville et un report du trafic sur 
la route de Montpellier (Avenue Martelli). 

Améliorer la gestion des flux sur le site / s’intégrer dans le 
programme urbain 
Prendre en compte le facteur de risques d’accidents. 
Réaliser un phasage des travaux afin de ne pas perturber les 
mouvements de la circulation actuelle au sein du port de Sète-
Frontignan  

Réseaux 
Le site est alimenté par 2 postes ERDF avec 2 comptages HTA. Il existe aussi des réseaux de type pipes d’hydrocarbure (hors 
service) ou de fluides spéciaux. 
Les eaux pluviales sont en grande majorité rejetées dans le port.  

Non dégradation fortuite des réseaux présents identifiés. 
Travailler de concert avec les industriels concernés et les exploitants 
de ces réseaux. 
Moderniser les systèmes de traitement des eaux pluviales avant 
rejet 
Redimensionner la collecte et le transfert des eaux usées 

Risques industriels et 
technologiques 

Le transport de matières dangereuses concerne la commune du fait de son rôle en tant que carrefour multimodal.  
De même, la commune est concernée par les risques industriels liés aux installations classées pour la protection de 
l’environnement  et aux sites Seveso, du fait de la présence de nombreuses industries dans la zone portuaire (34 ICPE), 
notamment 5 industries présentant des risques importants en cas d’accident. 
Les risques liés aux matières dangereuses sont forts de par la présence d’opérations de manutention à risques, pour le 
terminal passagers, au niveau du quai E. 

Limiter l’impact sur les biens et les personnes face aux risques. 
Protection des installations et des personnes fréquentant le site. 
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Thématique 
Enjeux dans le périmètre d’étude  

présentant une sensibilité vis-à-vis de l’opération 
Objectifs de l’opération 

Santé humaine – Qualité de l’air 

Qualité de l’air 
La totalité des seuils réglementaire de la qualité de l’air est respectée à l’exception de l’objectif de qualité annuel des PM2,5, 
non respecté sur la quasi-totalité des sites en France. 

Veiller à maîtriser les incidences du projet sur la qualité de 
l’air dans la zone d’étude, celle-ci étant déjà fortement 
marquée par son environnement urbain et par les axes de 
circulation important s’y trouvant. 

Commodités de voisinage 

Ambiance sonore 

La commune est concernée par le PPBE pour sa voie ferrée. Cependant, la zone étudiée n’est pas impactée par ce dernier. 

La zone d’étude est toutefois concernée par une voirie classée bruyante sur 100m et qui jouxte son périmètre en deux 
endroits, au Nord et à l’Est. 

Veiller à réduire les incidences sur l’ambiance sonore aux 
abords du projet (travaux et exploitation) 

Vibrations, odeurs et 
émissions lumineuses 

La pollution lumineuse est considérée comme forte à Sète.  
Veiller à maintenir un cadre de vie de qualité aux abords du 
projet, même en phase travaux. 

Patrimoine et paysage 

Patrimoine historique 
et archéologique 

Aucun monument ou périmètre de protection des monuments n’impact la zone d’étude. Le secteur 2C du Site Patrimonial 
Remarquable de Sète concerne l’extrême Sud de la zone d’étude. 

La zone de projet n'est pas incluse dans les zones de présomption de prescription archéologique de la commune.  

Après consultation des services de la DRAC le 01/10/2015, ces derniers ont conclu en l’absence de prescriptions 
archéologiques, le secteur considéré étant sur des parties portuaires gagnées sur la mer par l’apport de remblais récents. 

Respect des prescriptions pour le SPR 

Paysage 

Dans un paysage de littoral déjà fortement urbanisé, le port de Sète-Frontignan est une porte ouverte sur la mer, à l’interface 
entre le maritime et le terrestre. 

L’intérieur du site est constitué par des installations typiques des milieux portuaires (hangars, bâtiment de la gare 
maritime…). La grande majorité du site est occupée par de vastes espaces soit bétonnés, soit en friche, renforcent 
l’impression de vide. 

Les vues de l’extérieur sont importantes, que ce soit depuis la mer, ou depuis les hauteurs du mont Saint Clair. La zone de 
projet est complètement intégrée à la zone portuaire de Sète. 

Le projet du nouveau Terminal Passagers est une opportunité de requalification de l’espace urbain, dans un souci de lien 
entre la ville et le port, et de revalorisation paysagère du site. 

Insérer au mieux le projet dans son environnement. 

Soigner les accompagnements paysagers du projet. 
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4/ JUSTIFICATION DU CHOIX DU PROJET 

4/1 CHOIX DU SITE D’IMPLANTATION DU PROJET 

Le projet consiste en l’aménagement d’un nouveau terminal passager au sein du Port de Sète-
Frontignan. 

Sur un plan spatial, le projet peut être perçu comme une extension de l’installation portuaire passagers 
existante. L’emprise du projet englobe en effet le site de la gare maritime Orsetti. Même si la gare sera 
démolie après la mise en service du nouveau bâtiment, les surfaces de terre-plein déjà affectées à ce 
trafic passagers seront, dans la mesure du possible, conservées, ou le cas échéant modifiées et 
réaménagées dans le cadre du projet. Les zones complémentaires étaient en partie occupées par des 
réseaux ferrés ou des équipements liés (poste d’aiguillage, bâtiments annexes). En lien avec l’activité 
industrielle limitée du bassin Orsetti, ces voies avaient perdu leur fonction. La libération de cette 
emprise ne représentait pas une difficulté. 

Cette implantation du projet est également cohérente avec le positionnement des postes à quai destinés 
à l’accueil des ferries. Avec la réhabilitation du môle Masselin, deux postes à quai sont clairement 
affichés comme poste d’accueil pour les ferries. La fonctionnalité et les obligations règlementaires de 
sûreté et de sécurité pour assurer ce trafic ferry nécessite une continuité dans l’installation portuaire (du 
poste à quai au point de contrôle).  

Avec la stratégie régionale portuaire adoptée en 2009, le développement du port a intégré la 
problématique de réaménagement de l’installation terminal passagers en intégrant l’opportunité de 
réviser les accès des passagers depuis le réseau des voiries urbaines et l’articulation de ce projet avec le 
projet de requalification urbaine sur la zone en interface. Le choix du site a permis de projeter le 
raccordement de la nouvelle entrée sur l’avenue Gilbert Martelli et en cohérence avec les espaces 
réservés au PLU. 

Enfin, un des objectifs de ce projet est de permettre l’établissement d’une relation ville/port 
harmonieuse. L’ouverture au public depuis la place Mangeot est un élément clé pour atteindre cet 
objectif.  

L’emprise du projet a été définie afin de : 

- permettre une extension des emprises de la gare maritime, en cohérence avec les activités 
existantes, 

- étendre, en les améliorant, les plateformes de pré-embarquement et d’embarquement 
(parkings),  

- reconstruire les bâtiments de la gare maritime et offrir de meilleures conditions d’accueil aux 
passagers et à l’ensemble des services impliqués dans le fonctionnement de l’installation 
portuaire (exploitant, Douane et PAF, compagnies) 

- disposer des emprises suffisantes pour le fonctionnement du terminal passagers et permettre le 
développement du trafic, 

- améliorer l’accès au terminal passagers. 

Le site d’implantation du projet tel qu’il a été retenu est ainsi présenté sur le plan ci-après. 
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Figure 147 : Site d’implantation retenu pour le projet 
(source : Photo Aérienne Géoportail – périmètre décembre 2018) 
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4/2 CHOIX DU PROJET RETENU 

- L’insuffisance de l’installation portuaire existante 

En 2009, lors du lancement du programme, le trafic ferry connaissait une forte croissance. Face aux 
évolutions attendues de ce trafic, l’installation portuaire existante est apparue insuffisante et non 
adaptée aux objectifs de trafic. 

D’une part, l’accès unique à la gare maritime par le centre-ville est contraignant pour un développement 
du trafic passagers et peut créer des congestions sur la voirie urbaine. D’autre part, les superstructures 
existantes apparaissent inadaptées pour offrir aux compagnies et aux voyageurs de bonnes conditions 
d’accueil. Les services en charge des contrôles disposent d’installations précaires et d’un espace 
contraint. La vétusté de la gare existante est également préjudiciable au traitement des passagers. 

 

- L’examen de la solution de réhabilitation de la gare Orsetti 

Lors du lancement de l’opération, la solution de réhabilitation de la gare Orsetti et de réorganisation des 
parcs d’attente ainsi que des points de contrôle en entrée et en sortie du territoire a été étudiée.  

Face aux enjeux et aux besoins, cette solution n’est pas apparue comme une solution technique 
pertinente ni économiquement intéressante. Les diagnostics ont montré que l’étage de la gare ne 
pouvait être ni conservé, ni remanié en raison de sa composition et de son état. Outre ces aspects 
structurels, l’étude de faisabilité a souligné l’éloignement de la gare Orsetti au regard des postes du 
môle Masselin. Le positionnement excentré de la gare est également apparu préjudiciable face au 
foncier disponible pour la réorganisation des parcs de stationnement. Cette implantation aurait par 
ailleurs nécessité la création d’une zone de contrôle en interface des parkings de pré-embarquement et 
de la Zone d’Accès Restreint. Suivant les exigences des services de la Douane et de la Police aux 
Frontières, cette zone ne doit pas être visible du public et des aménagements spécifiques auraient été 
nécessaires pour permettre la confidentialité des contrôles. Enfin, l’ordonnancement et la coordination 
du chantier aurait été complexe pour permettre la continuité de service. Au stade de la faisabilité, le 
coût de l’opération était similaire à la construction d’une gare neuve. 

 

- La solution de construction d’une nouvelle gare  

Pour atteindre ses objectifs quantitatifs et qualitatifs pour le trafic ferry, la Région a retenu une solution 
de construction d’une nouvelle gare et du réaménagement des espaces d’attente avec l’implantation 
d’une nouvelle gare dans le prolongement du bassin Orsetti.  

Cette implantation offre l’avantage d’apporter aux passagers véhiculés un accès aux services de la gare. 
Elle offre également une opportunité pour améliorer la relation ville-port. La solution de la construction 
neuve permet également d’offrir des locaux adaptés aux besoins et aux standards modernes d’accueil du 
public. Cette solution est également la plus simple pour permettre la continuité du service. 

 

- Synthèse comparative des scénarios  

 

SCENARIO GARE NEUVE SCENARIO REHABILITATION GARE ACTUELLE 

Positionnement de la gare 

● Gare implantée dans le prolongement du 
bassin Orsetti., avec système de navettes 
internes pour l’acheminement des passagers 
vers le môle Masselin. 

● Gare maintenue à son emplacement 
actuel avec éloignement relatif du môle 
Masselin et nécessitant l’implantation de 
superstructures spécifiques pour 
permettre la confidentialité des contrôles. 

● Accès aux services de la gare par les passagers 
véhiculés. 

● Accès aux services de la gare pour les 
passagers véhiculés plus complexe en 
raison de l’éloignement des parkings.  

Adéquation des espaces avec le programme 

● Construction neuve supposant une bonne 
adaptation des locaux aux besoins identifiés. 

● Contraintes liées au bâti existant rendant 
plus complexe l’adéquation des espaces 
avec les besoins exprimés. 

Organisation générale des flux 

● En lien avec le foncier disponible, la circulation 
des véhicules entre les zones de pré-
embarquement et la zone d’accès restreint 
n’est pas contrainte par l’implantation du 
bâtiment. Les exigences du programme 
intègrent au contraire le principe d’une gare 
en R+1 pour permettre la confidentialité des 
contrôles sous la grande dalle supportant le 
bâtiment. 

● Les circulations des véhicules ne sont pas 
contraintes par l’implantation du 
bâtiment. Les exigences liées aux 
contrôles des passagers véhiculés 
nécessitent toutefois de créer un bâti 
spécifique pour les services en charges 
des contrôles. 

Liaison ville/port 

● L’implantation de la gare est favorable à la 
liaison ville/port.  

● La proximité de la ville est conservée  

Exploitation et continuité de service 

● La démolition de la gare existante ne sera 
engagée qu’après la mise en service de la 
nouvelle gare. Le phasage des travaux de 
voirie permettra d’assurer la continuité du 
service.  

● Le maintien en service de l’activité 
nécessitera un phasage complexe et des 
installations provisoires. 

Coût prévisionnel  

● Budget du bâti peu différent au stade des études de faisabilité 
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Pour répondre aux enjeux et aux objectifs du projet et prendre en compte les contraintes, la solution de 
réhabilitation a été écartée au profit de la solution de construction d’une nouvelle gare. 

Cette opération, objet du volet terrestre du terminal passagers, a fait l’objet d’un concours 
d’architecture lancé par la Région en juillet 2013 portant sur : 

- La construction d’une nouvelle gare maritime et d’un bâtiment satellite à proximité des postes à 
quai éloignés (môle Masselin),  

- L’aménagement des parcs extérieurs pour l’attente et le contrôle des passagers véhiculés 
(véhicules légers et poids lourds),  

- La création d’une nouvelle entrée pour le port, desservant directement le nouveau terminal 
passagers et constituant également un accès secondaire pour le port de commerce,  

- La démolition de la gare existante et de divers bâtiments et équipements annexes situés sur 
l’emprise du projet. 

L’emprise affectée à ces aménagements initiaux était de 23 ha. 

 

Le choix du Jury s’est porté sur le projet du groupement composé des sociétés Jacques Ferrier 
Architectures , Agence TER, Cusy Maraval architectes et EDEIS (ex SNC Lavalin). 

 

Suite au classement proposé par le jury, l’assemblée délibérante de la Région Occitanie / Pyrénées-
Méditerranée a choisi le 28 novembre 2014 de confier la maîtrise d’œuvre de l’opération de 
construction d’une nouvelle gare maritime, l’aménagement du terminal passagers et de la nouvelle 
entrée du port de Sète-Frontignan  au groupement sus-cité. La solution présentée par ce groupement a 
été jugée comme celle répondant le mieux aux critères de sélection combinant ainsi à la fois : 

- la qualité de la réponse programmatique et architecturale,  
- la compatibilité du projet avec l'enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux,  
- la qualité et faisabilité environnementales et techniques. 

 

Lors de l’analyse des esquisses, la qualité architecturale et paysagère et la fonctionnalité de ce projet ont 
été particulièrement appréciées. Il a été relevé positivement que :  

- Le projet retenu fait interagir le port et la ville. D’une manière générale, il apparait comme une 
solution apportant une véritable valeur ajoutée paysagère aux univers urbain et portuaire. Le 
parvis d’accès incliné et la terrasse surélevée ouverte au public sont apparus comme une réponse 
pertinente.  

- Le restaurant panoramique dissocié du bâtiment gare est disposé sur une structure évocatrice 
des équipements portuaires.  

- Le bâtiment principal est enveloppé d’une résille en béton fibré rappelant les «claustras 
méditerranéennes ».  

 

Sur le plan fonctionnel, le projet a bien respecté les exigences et les contraintes notamment celles liées à 
la problématique particulière de la sûreté portuaire. Le bâtiment principal de la gare maritime se 
développe principalement en R+1 conformément au programme technique détaillé de l’opération. 
L’étage de la gare regroupe l’ensemble des contrôles piétons et les salles d’attente. Les contrôles des 
véhicules sont essentiellement réalisés en sous-face de la dalle qui supporte l’étage du bâtiment. Ces 
points de contrôle assurent ainsi la liaison entre les zones de pré-embarquement et la zone d’accès 
restreint pour les véhicules. 

 

Le projet objet de la présente étude d’impact est ainsi le développement en phase avant-projet de 
l’esquisse retenue lors du concours. 

Au cours des études, le programme a évolué avec notamment une pointe dimensionnante réduite à une 
double escale simultanée. Au stade du concours, la pointe dimensionnante de l'installation portuaire 
visait une triple escale.  

En conséquence, le périmètre à aménager se limite à 18,2 ha contre 23 ha initialement prévus. La 
construction du bâtiment satellite à l'enracinement du môle Masselin prévue au stade du concours n'est 
plus nécessaire. 
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5/ ANALYSE DES INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 
L’article R. 122-5 du Code de l’Environnement précise que l’étude d’impact présente : 

« 3° une analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires (y compris pendant la phase 
des travaux) et permanents, à court, moyen et long terme, du projet sur l'environnement, en particulier sur 
les éléments énumérés au 2° [état initial] et sur la consommation énergétique, la commodité du voisinage 
(bruits, vibrations, odeurs, émissions lumineuses), l'hygiène, la santé, la sécurité, la salubrité publique, ainsi 
que l'addition et l'interaction de ces effets entre eux ».  

Tel est l’objet du présent chapitre. 

5/1 DÉFINITION DES DIFFÉRENTS TYPES D’EFFETS ET LA NOTION D’IMPACTS 

5/1/1 Définition du terme « effet » 

L’effet décrit la conséquence objective du projet sur l’environnement : par exemple, une nouvelle 
infrastructure de transport émettra un certain niveau sonore en dB(A) à une distance de 500 m de 
l’infrastructure.  

Effets directs/ indirects  

Les effets directs sont ceux directement attribuables aux aménagements projetés. 

Les effets indirects résultent d'autres interventions induites par la réalisation des aménagements et par leurs 
effets directs. Ces effets indirects sont généralement différés dans le temps et peuvent être éloignés du lieu 
d’implantation du projet. 

Effets temporaires/permanents  

Les effets temporaires disparaissent dans le temps et sont pour leur plus grande part liés à la phase de 
réalisation de travaux de construction et de démantèlement : nuisances de chantier, circulation des 
camions, bruit, poussières, odeurs, pollutions, vibrations, dérangement de la faune, destruction de la flore, 
etc.  

Les effets permanents ne disparaissent pas tout au long de la vie du projet, par exemple la visibilité, le bruit, 
la pollution des eaux, etc. Il s’agit également d’effets de longue durée dus au changement de destination du 
site : compactage du sol, démolition de murets ou talus, abattage d’arbres ou de haies bocagères, 
apparition de plantes adventices, etc. 

Effets positifs / négatifs  

L’analyse des effets positifs et négatifs confortent le rôle d’aide à la décision de l’étude d’impact par une 
balance des avantages et inconvénients du projet sur l’environnement, que ce soit sur le milieu physique, le 
milieu naturel ou l’homme et son cadre de vie. 

 

Addition et interaction des effets  

Ces notions se rapprochent de celle d’effets induits et est à considérer avec la notion d’interrelation entre 
les enjeux. 

Effets induits  

Les effets induits sont ceux qui ne sont pas liés directement au projet mais en découlent.  

Effets cumulés  

L’évolution de la législation et de la réglementation des études d’impact impose la prise en compte des 
effets cumulés avec d’autres projets connus (article L. 122-3 du Code de l’Environnement).  

Ces effets sont définis par la Commission européenne (« cumulative effects ») comme des « changements 
subis par l’environnement en raison d’une action combinée avec d’autres actions humaines passées, 
présentes et futures ». Le terme « cumulé » fait donc référence à l’évaluation de la somme des effets d’au 
moins deux projets différents.  

Afin d’analyser les effets cumulés il est nécessaire de croiser les impacts des projets connus (on se réfèrera à 
leurs études d’impact si elles sont disponibles ou aux impacts généralement attendus par type de projet) avec 
les impacts du projet soumis à l’étude d’impact et de vérifier que leur somme reste compatible avec 
l’environnement qui les accueille. 

 

5/1/2 La notion d’impact 

Les termes « effet » et « impact » n’ont pas la même signification. 

Si l’effet décrit la conséquence objective du projet sur l’environnement, l’impact est la transposition de cette 
conséquence sur une échelle de valeurs. Pour reprendre l’exemple ci-avant relatif à l’ambiance sonore, 
l’impact sonore d’un projet de voirie sera fort si des riverains se situent à proximité immédiate de la voie, il 
sera faible si les riverains sont éloignés. 

Pour évaluer les impacts, soit on attribue une valeur aux niveaux d’impacts afin de les agréger pour 
déterminer un impact global, soit on utilise une approche plus qualitative avec une visualisation graphique 
des résultats. Quelle que soit la méthode retenue, il convient de tenir compte des critères suivants pour 
apprécier le niveau d’impact : 

- le risque encouru (perte d’habitats, nuisances), 
- la réalité de l’impact (au regard des expériences acquises sur des projets similaires et de taille 

comparable, dans des environnements de qualité semblable), 
- l’importance de l’impact (quantification, extension spatiale), 
- les conséquences de cet impact sur les milieux affectés (espèces protégées), le caractère réversible 

ou non du changement, sa nature (positif, neutre ou négatif), 
- la durée de l’impact (changement permanent ou temporaire des caractéristiques du site). 
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5/1/3 Hiérarchisation des impacts 

L’analyse des impacts, résultant du croisement entre un effet et une sensibilité locale, a été réalisée en 
superposant l’emprise du projet avec les cartographies des différentes thématiques d’état initial. 

L’appréciation du niveau d’impact s’effectue selon l’échelle ci‐après : 

Impact positif fort  
Impact positif moyen  
Impact positif faible  

Impact nul/négligeable  

Impact négatif faible  
Impact négatif modéré  
Impact négatif fort  

 

5/2 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT EN PHASE CHANTIER 

En reprenant la même structuration que celle de l’analyse de l’état initial de la zone et des milieux 
susceptibles d’être affectés, l’analyse des effets du projet est abordée dans un premier temps vis-à-vis de la 
phase de chantier (la description des différents travaux est donnée dans le premier chapitre de l’étude 
d’impact) et dans un second temps vis-à-vis de la phase d’exploitation de la nouvelle gare maritime à l’issue 
des travaux. 

Dans chacun des domaines abordés, les mesures envisagées pour éviter ou réduire les effets notables du 
projet sur l’environnement, ou le cas échéant compenser ces derniers lorsqu’ils n’ont pas pu être évités ou 
suffisamment réduits, sont déclinés à la suite des effets pour permettre une lecture plus aisée. 

Lorsque des mesures particulières sont envisagées, leurs effets, et le suivi de ces mesures sont précisés. 
L’analyse des effets du projet sur la santé humaine en phase travaux et exploitation fait l’objet d’un 
paragraphe spécifique. 

Les impacts en phase travaux sont principalement liés au nivellement des emprises, à la mise en place de la 
nouvelle entrée au Nord du site, ainsi qu’à la démolition des bâtiments. Les impacts en dehors de ces 
emprises sont liés à la sécurisation des abords du chantier sur la route de Montpellier. 

En phase exploitation, les impacts analysés sont généralement ceux observés dans le cadre d’un 
aménagement urbain neuf. La particularité du projet de la nouvelle gare maritime est sa conception 
architecturale, ainsi que les objectifs de développement du terminal passagers vers une augmentation 
significative du trafic maritime. 

 

5/2/1 Rappel des principales catégories de travaux 

La phase chantier consiste en la réalisation d’opérations qui auront majoritairement un impact terrestre. Le 
chantier est découpé en 4 phases dont les travaux principaux sont rappelés ci-après : 

- Démolition de bâtiments, 
- Travaux de désencombrement de la zone, 
- Gestion des sols pollués, 
- Construction de la nouvelle gare maritime, 
- Travaux de voirie (parkings), 
- Mise en place des réseaux, 
- Travaux d’aménagements extérieurs, 
- Travaux de l’entrée Nord. 

5/2/2 Climat 

Les incidences du projet sur l’environnement en termes climatiques sont difficilement quantifiables mais  
vraisemblablement peu significatifs à l’échelle locale et régionale. Les travaux ne sont pas susceptibles 
d’avoir une quelconque influence sur le climat. 

Seules des variations d’ordre microclimatiques sont possible du fait de modifications du bilan énergétiques 
au voisinage des sols entrainées par le projet d’aménagement : imperméabilisation des sols, construction 
des bâtiments, aménagement de voiries, … 

Certaines conditions météorologiques (vents, sécheresse) pourraient être à l’origine d’un dégagement de 
poussières et gaz d’échappements, de manière locale. Toutefois, ces rejets seront limités :  

- durée du chantier limitée dans le temps,  
- nombre de véhicules relativement faible, adapté à la nature du chantier,  
- véhicules et engins de chantier répondant aux normes anti‐pollution en vigueur,  
- entretien régulier des véhicules et engins de chantier.  

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : nul à négligeable 

Absence de mesures 

5/2/3 Topographie – Géologie – Sous-sol 

Afin d’uniformiser le site, et de créer les pentes nécessaires à la récupération des eaux pluviales, le projet 
prévoit la réalisation de faibles nivellements de l’ordre de 20 à 50 cm en moyenne par rapport au niveau 
existant, soit à une côte comprise entre 1.60 et 2.50 m NGF.  

En parallèle les structures de chaussées ont été optimisées (En base et pour l’évaluation des terrassements 
et des coûts de travaux, une épaisseur moyenne de couche de forme (toutes zones confondues) sera prise 
en compte à savoir : 30 cm de GNT 0/31,5 sur un géotextile.) afin de limiter les profondeurs d’excavation. 

Ces éléments combinés permettent de limiter les hauteurs de décaissement liées aux structures de 
chaussées à 37 cm en moyenne. 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : faible à négligeable 

Mesures de réduction à prendre 
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5/2/4 Prise en compte de la pollution des sols 

L’un des enjeux principaux précédemment évoqué concerne l’optimisation des déblais pollués. Si aucune 
solution technique d’optimisation n’est recherchée, les impacts financiers sur l’opération peuvent être 
considérables, tout comme les impacts environnementaux détaillés ci-dessous. 

La nature et le degré de pollution sont des facteurs majeurs sur l’évaluation des risques sur 
l’environnement ou sur l’humain. Il est toutefois rare qu’une pollution des sols telles que celle du projet 
actuel, créée un risque ou un danger immédiat pour les populations avoisinantes. Pour mémoire, des sols 
contaminés aux métaux lourds et aux hydrocarbures ont été relevés sur le site ou en limite du site de 
projet. Les risques sont notamment liés : 

- A l’entrainement de terres et/ou matières en suspension et donc d’entrainement de pollution dans 
les eaux superficielles, 

- Au mélange des terres polluées avec des terres saines ayant pour conséquence la diffusion de la 
pollution, 

- A la dégradation des écosystèmes à proximité pouvant être affectés par une contamination, 
- A l’exposition du personnel de chantier aux polluants suite au relargage de vapeurs par la 

manipulation des terres polluées. 

Impact direct et temporaire avant proposition de mesures : fort 

Mesures de réduction à prendre 

5/2/5 Eaux souterraines et superficielles 

Liée à la présence d’une nappe à faible profondeur, ainsi qu’à la présence de la mer Méditerranée et de 
l’Etang de Thau dont les enjeux de qualité des eaux sont forts, la gestion des risques de pollution des eaux 
en phase chantier est fondamentale. 

L’exécution des différentes tâches sur le chantier nécessitera l’intervention d’engins divers (pelleteuses, 
compresseurs, camions, …), fonctionnant au gazole et utilisant des huiles hydrauliques. La pollution 
accidentelle en phase chantier peut survenir lors d’une fuite d’huile, de carburant ou toute autre substance 
nuisible, provenant des engins de chantier en évolution ou à l’arrêt, ou de lieux de stockage. 

En cas de fortes pluies, les opérations de déblais peuvent induire une mise en suspension des particules de 
terre. Les eaux de ruissellement, alors chargées en matière en suspension (MES), se rejetteront dans la mer 
Méditerranée et les canaux la reliant à l’Etang de Thau. Au regard de la surface totale de l’emprise du 
chantier, la pollution des eaux par les MES pourrait être significative. Cet impact est toutefois à relativiser 
en fonction de la phase du chantier et de la charge intrinsèque des eaux. Certaines phases seront plus 
risquées que d’autres en termes de production de MES voire de macro déchets également. Il est difficile 
d’estimer le flux de MES pouvant être produit lors d’un chantier, les apports pouvant être importants en 
volume du fait du décapage des sols et remaniements des terrains. 

Par ailleurs, l’utilisation et la manipulation de béton sont susceptibles de provoquer localement des 
écoulements de laitance. Durant la réalisation du gros œuvre, de l’huile de décoffrage sera utilisée. Ces 
diverses tâches, dont la liste n’est pas exhaustive, voient donc la manipulation ou la réalisation de produits 
pouvant polluer les eaux souterraines et superficielles à proximité directe. 

Impact direct et temporaire avant proposition de mesures : fort 

Mesures de réduction à prendre 

 

5/2/6 Risques naturels 

Prise en compte des risques d’inondation 

Le risque inondation par submersion marine est estimé modéré, puisque que la côte de référence est située 
au-dessus du niveau de plateforme du port de Sète-Frontignan (comprise entre 1,6 et 2,5 mNGF), même 
après nivellement du terrain. Le port de Sète-Frontignan  est toutefois protégé par une digue sur laquelle 
les vagues viennent se briser. 

En raison de son implantation sur des terrains aujourd’hui en partie déjà aménagés, le projet n’est pas de 
nature à aggraver la situation au regard du risque d’inondation par submersion marine. 

La vulnérabilité au risque de submersion marine reste élevée car liée au fonctionnement même de la gare 
maritime qui accueille des passagers, ainsi que tout le personnel travaillant sur site. Le risque est toutefois 
modéré compte tenu des protections déjà mises en place pour protéger le port des coups de mer. 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : modéré 

Mesures d’évitement et de réduction à prendre 
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5/2/7 Patrimoine naturel 

Les effets essentiellement prévisibles du projet peuvent être regroupés en plusieurs catégories : 

- Destruction d’individus, d’œufs ou de juvéniles lors des travaux, 
- Destruction/dégradation d’habitat de vie (alimentation, chasse, reproduction, hivernation, 

insolation), 
- Perturbation/dérangement des espèces pendant la phase de réalisation des travaux. 

Ces effets se traduisent par des impacts, plus ou moins accentués suivant l’espèce considérés.  

aa))  IImmppaaccttss  bbrruuttss  dduu  pprroojjeett  ssuurr  lleess  zzoonnaaggeess  eett  iinnvveennttaaiirreess  

Bien qu’à proximité d’un certain nombre de zonages règlementaires et d’inventaires, le site ne recoupe 
aucun d’entre eux. 

bb))  IImmppaaccttss  bbrruuttss  dduu  pprroojjeett  ssuurr  lleess  hhaabbiittaattss  eett  mmiilliieeuuxx  nnaattuurreellss  

Aucun habitat naturel présentant un enjeu de conservation n’est présent au sein de la zone d’étude. 

De par sa localisation en plein cœur du port sur des espaces fortement anthropisés, la zone d’étude est 
entièrement déconnectée de toute entité écologique naturelle. 

Composée essentiellement de milieux très artificiels et dégradés, elle accueille principalement des espèces 
possédant une plasticité écologique importante. 

cc))  IImmppaaccttss  bbrruuttss  dduu  pprroojjeett  ssuurr  llaa  fflloorree  

Aucune espèce de plante présentant un enjeu de conservation n’est présente au sein de la zone d’étude. 

dd))  IImmppaaccttss  bbrruuttss  dduu  pprroojjeett  ssuurr  lleess  iinnvveerrttéébbrrééss  

Aucune espèce d’invertébrés présentant un enjeu de conservation n’est présente au sein de la zone 
d’étude. 

ee))  IImmppaaccttss  bbrruuttss  dduu  pprroojjeett  ssuurr  lleess  aammpphhiibbiieennss  

Aucune espèce d’amphibiens présentant un enjeu de conservation n’est présente au sein de la zone 
d’étude. 

 

ff))  IImmppaaccttss  bbrruuttss  dduu  pprroojjeett  ssuurr  lleess  rreeppttiilleess  

Espèce 
concernée 

ELC* 

V
u

ln
é

ra
b

ili
té

 

é
co

lo
gi

q
u

e
 

Statut 
biologique et 

effectif 

Impacts bruts Évaluation 
globale des 

impacts 
bruts 

Commentaires 

Nature Type Durée Portée 

Lézard 
catalan 

(Podarcis 
liolepis 

cebennensis) 

Modéré Non 

18 individus 
adultes ont été 
recensés dans la 
zone d’étude, 
principalement 
sur la partie 
centrale 
Espèce 
reproductrice 
réalisant 
l’ensemble de 
son cycle 
biologique dans 
la zone d’étude 

1 D P Locale 

Faible 

La réalisation du projet 
entraînera la destruction, 
d’habitats ou a minima le 

dérangement, d’au moins une 
vingtaine d’individus de 
Lézard catalan présents dans 
la zone d’étude. 3 Ind T Locale 

Tarente de 
Maurétanie 

(Tarentola m. 
mauritanica) 

Faible Non 

7 individus 
recensés dans la 
zone d’étude  
Espèce 
reproductrice 
réalisant 
l’ensemble de 
son cycle 
biologique dans 
la zone d’étude 

1 D P Locale 

Faible 

De par sa nature, le projet 
entrainera une destruction, ou 
au moins un dérangement, de  
quelques individus de Tarente 
de Maurétanie lors de la 
phase des travaux. Au vu des 
mœurs anthropophiles de 
cette espèce, la destruction 
des milieux utilisés par celle-ci 
ne constituera pas 
véritablement une perte 
d’habitats de vie, mais plutôt 
une altération temporaire de 
ces habitats, du fait de la forte 
capacité de recolonisation de 
l’espèce dans ce type de 
contexte urbain. Il s’agit donc 
d’un impact temporaire, 
l’espèce pouvant recoloniser 
le site après la phase travaux. 

3 Ind T Locale 

4 D T Locale 

D : Direct ; Ind : Indirect ; P : Permanent ; T : Temporaire 
1 : Destruction d’individus lors des travaux 
2 : Perte d’habitat de vie (hivernation, reproduction, insolation, alimentation) 
3 : Dérangement d’individus pendant la phase de travaux 
4 : Altération temporaire des habitats de vie 

*ELC : Enjeu Local de Conservation 
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gg))  IImmppaaccttss  bbrruuttss  dduu  pprroojjeett  ssuurr  lleess  ooiisseeaauuxx  

Espèce 
concernée 

ELC* 

V
u

ln
é

ra
b

ili
té

 

é
co

lo
gi

q
u

e
 

Statut 
biologique et 

effectif 

Impacts bruts Évaluation 
globale des 

impacts 
bruts 

Commentaires 

Nature Type Durée Portée 

Espèces se reproduisant dans l’emprise du projet 

Cochevis 
huppé 

(Galerida 
cristata) 

Faible 

Oui 
(ponte au sol, 
spécificité de 

l'habitat) 

Nicheur sur le 
site et à 
proximité 

immédiate. 
Un couple 

1 
(1 couple 

+ 
juvéniles) 

D P Locale 

Modéré 

La réalisation du projet 
entraînera une possible 
destruction des individus 
reproducteurs de Cochevis 
huppé si les travaux sont 
effectués en période de 
reproduction. Les travaux 
engendreront également 
un dérangement des 
individus présents 
localement.  
Faible population sur le 
site. Pas de fidélité 
reconnu au site de 
nidification 

3 D T Locale 

Espèces utilisant la zone d’emprise pour s’alimenter en période de reproduction 

Epervier 
d'Europe  

(Accipiter 
nisus) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Alimentation 
1 individu 

3 D T Locale Faible 

Les travaux engendreront 
un dérangement sur les 
individus présents 
localement. Au moment 
des travaux 

Faucon 
crécerelle  

(Falco 
tinnunculus) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Alimentation 
1 couple 

3 D T Locale Faible 

Hirondelle 
rustique  
(Hirundo 
rustica) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Alimentation 
2 individus 

3 D T Locale Faible 

Hirondelle 
de fenêtre  
(Delichon 
urbicum) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Alimentation 
5 individus 

3 D T Locale Faible 

Linotte 
mélodieuse  
(Carduelis 
cannabina) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Alimentation 
4 individus (2 

couples) 
3 D T Locale Faible 

 

 

Espèce 
concernée 

ELC* 

V
u

ln
é

ra
b

ili
té

 

é
co

lo
gi

q
u

e
 

Statut 
biologique 
et effectif 

Impacts bruts Évaluation 
globale des 

impacts 
bruts 

Commentaires 

Nature Type Durée Portée 

Espèces en passage et en halte migratoire dans l’emprise du projet 

Flamant rose  

(Phoenicopterus 
roseus) 

Modéré 

Oui 
(site de 

reproduction 
unique, forte 
sensibilité au 
dérangement) 

Passage  
(survol de la 

zone 
d’étude) 

13 individus 

3 D T Locale Très faible 

Les travaux 
engendreront un 
dérangement sur les 
individus présents 
localement, en halte 
migratoire et/ou en 
transit. 

Mouette 
mélanocéphale  

(Larus 
melanocephalus) 

Modéré 

Oui 
(espèce 

coloniale, forte 
sensibilité au 
dérangement) 

Passage  
(survol de la 

zone 
d’étude) 

12 individus 

3 D T Locale Très faible 

Sterne caugek  

(Sterna 
sandvicensis) 

Modéré 

Oui 
(espèce 

coloniale, forte 
sensibilité au 
dérangement) 

Alimentation 
à proximité 
2 individus 

3 D T Locale Très faible 

Sterne 
pierregarin  

(Sterna hirundo) 
Modéré 

Oui 
(espèce 

coloniale, forte 
sensibilité au 
dérangement) 

Alimentation 
à proximité 
3 individus 

3 D T Locale Très faible 

Pipit rousseline  
(Anthus 

campestris) 
Modéré 

Oui 
(Spécificité de 

l’habitat) 

Halte 
migratoire 
1 individu 

3 D T Locale Très faible 

Tadorne de 
Belon  

(Tadorna 
tadorna) 

Faible 

Oui 
(Spécificité de 

l’habitat de 
reproduction) 

Passage  
(survol de la 

zone 
d’étude) 

1 individu 

3 D T Locale Très faible 

Grand 
Cormoran  

(Phalacrocorax 
carbo) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Passage  
(survol de la 

zone 
d’étude) 

4 individus 

3 D T Locale Très faible 

Rougequeue à 
front blanc  

(Phoenicurus 
phoenicurus) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Halte 
migratoire 
2 individus 

3 D T Locale Très faible 

Tarier des prés  
(Saxicola rubetra) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Halte 
migratoire 
3 individus 

3 D T Locale Très faible 

Traquet motteux  
(Oenanthe 
oenanthe) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Halte 
migratoire 
2 individus 

3 D T Locale Très faible 

Fauvette 
passerinette  

(Sylvia cantillans) 
Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Halte 
migratoire 
1 individu 

3 D T Locale Très faible 
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hh))  IImmppaaccttss  bbrruuttss  dduu  pprroojjeett  ssuurr  lleess  mmaammmmiiffèèrreess  ((cchhiirrooppttèèrreess))  

Espèce 
concernée 

ELC* 

V
u

ln
é

ra
b

ili
té

 

é
co

lo
gi

q
u

e
 

Statut 
biologique 
et effectif 

Impacts bruts 
Évaluation 
globale des 

impacts 
bruts 

Commentaires 

Nature Type Durée Portée 

Pipistrelle 
pygmée 

(Pipistrellus 
pygmaeus) 

Modéré 

Oui 
(modérée : 

espèce 
arboricole) 

Simple 
passage 
et/ou 
chasse 
ponctuelle 

1 D T Locale Faible 
Le projet s’inscrit au sein 
d’une zone déjà fortement 
anthropisée. La réalisation 
des aménagements n’est 
pas de nature à porter 
atteinte aux populations 
locales de ces 3 espèces. 
Les impacts sur ces 
espèces concernent plus 
particulièrement la phase 
de travaux, notamment 
lors de la démolition des 
bâtiments. 

Pipistrelle 
commune 
(Pipistrellus 
pipistrellus) 

Faible 
Non 

(espèce 
ubiquiste) 

Simple 
passage 
et/ou 
chasse 
ponctuelle 

1 D T Locale Très faible 

Pipistrelle de 
Kuhl 

(Pipistrellus 
kuhli) 

Faible 
Non 

(espèce 
ubiquiste) 

Simple 
passage 
et/ou 
chasse 
ponctuelle 

1 D T Locale Très faible 

 

Impact direct, indirect, temporaire ou permanent avant proposition de mesures : faible 

Mesures d’évitement et de réduction à prendre. 

 

5/2/8 Population 

Pendant les travaux, la population susceptible de subir les nuisances liées au chantier se situe 
essentiellement aux au Nord  du projet. Ces nuisances potentielles seraient les suivantes : 

- le bruit des engins de chantier et de transport des matériaux, 
- la circulation des poids-lourds chargés de l’évacuation ou de la livraison des matériaux, 
- une modification de la qualité de l’air du aux gaz d’échappement des engins et camions ainsi qu’à la 

production de poussières pendant les phases de terrassement, 
- l’incidence éventuelle sur les constructions existantes. 

Comme déjà indiqué, les bruits générés par les engins et les différentes opérations de chantier ont un 
impact modéré sur l’ambiance acoustique existante. Il en est donc de même pour leur effet sur la 
population. 

En ce qui concerne la pollution de l’air, l’impact sur la santé humaine est traitée dans un chapitre à part 
entière. 

Le projet n’est pas de nature à avoir un impact sur les constructions à destination d’habitation. Les 
bâtiments à démolir sont notamment dédiés au fonctionnement et à l’exploitation de la gare maritime. Ses 
effets sur leurs fondations sont donc négligeables, d’où un impact négligeable sur les constructions. 

Comme indiqué ci-après, le projet a un impact faible et temporaire sur la circulation, classique dans ce type 
d’opération et facilement gérable dans le cadre de mesures spécifiques de gestion de la circulation en 
phase chantier. 

En prenant en compte l’ensemble de ces éléments, l’impact sur la population peut être qualifié de faible. 

Impact direct et temporaire avant propositions de mesures : faible 

Mesures de réduction et d’accompagnement à prendre. 

 

5/2/9 Activités économiques et portuaires 

Un chantier d’une telle ampleur mobilise un ensemble d'emplois qui peuvent être considérés soit comme 
des emplois créés ou des emplois déplacés, soit comme des emplois durables ou des emplois à durée 
limitée. Le nombre d'emplois générés par un projet d’une telle ampleur concerne essentiellement le 
secteur du BTP. 

Ce chantier représente donc un enjeu économique important du fait de l’appel possible aux entreprises 
locales pour un certain nombre de prestations. En effet, il découle des créations ou maintien d’emplois liés 
au chantier deux conséquences directes : 

- un accroissement sensible du chiffre d’affaires des entreprises locales pour les corps de métiers 
concernés par le projet, 

- une probable présence d’entreprises plus spécialisées qui s’installeront provisoirement sur le 
chantier. 

Impact direct, indirect et temporaire avant proposition de mesures : positif fort 

Absence de mesures 

 

Les travaux n’occasionneront aucun impact ou gêne sur les activités de la gare maritime existante et 
portuaires, ainsi que sur le trafic de passagers du fait d’un phasage adapté. En effet, pendant toute la phase 
de chantier, la gare maritime assure une continuité de service dans le transport des passagers. La priorité 
est donnée à l’exploitation, même pendant les travaux. 

Les principaux impacts seraient liés à une baisse de l’offre de stationnement, des coupures de circulation, 
une occupation temporaire de terrains adjacents, le déplacement d’activités initialement sur la zone de la 
gare maritime, à l’extérieur du périmètre du projet. 

Impact direct et temporaire avant proposition de mesures : faible 

Mesures de réduction à prendre 

 

5/2/10 Circulation – Transports - Déplacements 

L’opération de construction de la nouvelle gare maritime « terminal passagers » du port de Sète-Frontignan  
s’inscrit dans un environnement urbain, dont les extrémités sont très contraintes.  

Ainsi, compte tenu de sa fonction d’axe Est - Ouest, le trafic existant sur la route de Montpellier est 
aujourd’hui conséquent. L’un des impératifs majeurs de ce projet est donc de minimiser l’impact sur la 
circulation notamment lors des phases de travaux, ainsi qu’au moment de la phase de création de la 
nouvelle entrée Nord. 
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Les effets du projet sur la circulation routière en phase travaux seront dus à la circulation des camions de 
chantier, les engins étant interdits sur les voies publiques, ainsi qu’aux éventuelles coupures, restrictions ou 
déviations de circulation. 

Les impacts seront réduits par la canalisation des PL sur l’entrée Est du port (voir les pics en fonction des 
phases du chantier) 

Les travaux pourraient également avoir un impact sur la circulation interne au port de Sète-Frontignan , 
notamment lors des phases d’embarquement et débarquement où se situent les pics de circulation. 

Le chantier étant réalisé par phases successives, ces effets seront temporaires sur une voie donnée, et un 
impact donc faible. 

Tout chantier de travaux publics de cette importance peut occasionner un impact sur la sécurité des 
usagers des voies publiques lié à l’augmentation de la circulation PL et aux restrictions de circulation. 

Impact direct et temporaire avant proposition de mesures : modéré 

Mesures d’évitement et de réduction à prendre 

5/2/11 Réseaux 

En phase travaux, les incidences sur les réseaux seraient essentiellement liée à des dommages fortuits sur 
ces derniers. En effet, les réseaux présents étant connus, les risques d’endommagement est très faible. Le 
caractère accidentel de cet impact lui associe une probabilité de survenue mineure. 

Impact direct et temporaire avant proposition de mesures : faible 

Mesures d’évitements et de réduction 

5/2/12 Sécurité/danger 

En phase travaux, les risques concernent la sécurité des travailleurs (risques d’accident), ainsi que celle des 
passagers. En effet, le fonctionnement de la gare maritime actuelle est maintenu durant toute la durée des 
travaux. 

Impact direct et temporaire avant proposition de mesures : modéré 

Mesures d’évitement et de réduction 

 

5/2/13 Gestion des déchets 

Le chantier va produire des déchets identifiés dans le tableau suivant : 

 
 

Les déchets seront triés et stockés temporairement sur le site dans des conteneurs individualisés par type 
de déchets. Les végétaux seront broyés et évacués vers les décharges environnantes autorisées et 
correspondant à la classe de matériaux. 

Les corps de chaussée en béton bitumeux, les matériaux graveleux et les débris de roches et de béton 
seront valorisés par exemple en couche de forme de chaussée ou pour les remblaiements dans le cadre du 
chantier. A noter également que les déblais seront réemployés dans la mesure où leurs caractéristiques 
géotechniques le permettent (y compris avec mise en œuvre d’une solution de traitement éventuel de 
mélange entre matériaux du site, et matériaux d’apport, pour amélioration des caractéristiques). 

L’un des objectifs du chantier est de limiter le volume de déblais à évacuer, pour limiter le volume de 
déchets global produit. 

Les autres déchets issus de la phase travaux seront récupérés, triés et tracés jusqu’à leur destination finale 
dans les décharges correspondant à leur classe. La principale problématique, en termes de gestion de 
déchets de chantier, est liée à l’excavation des terres polluées (Cf. 8/2/3/3). 

Impact direct et temporaire avant proposition de mesures : modéré 

Mesures de réduction à prendre 
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5/2/14 Santé humaine – Qualité de l’air 

Les effets sur la qualité de l’air pendant la période des travaux sont par nature limités dans le temps et dans 
l’espace. Les émissions susceptibles d’affecter la qualité de l’air pendant le chantier seront : 

- les poussières de terrassement, 
- les hydrocarbures, 
- le dioxyde d’azote NO2, 
- le monoxyde de carbone CO. 
- les particules 

En ce qui concerne les poussières émises, effets majeurs d’un chantier tel que celui de la construction de la 
nouvelle gare maritime du port de Sète-Frontignan , du point de vue de la qualité de l’air, elles seront dues 
à la fragmentation des particules du sol ou du sous-sol et des mouvements de terre. Elles seront d’origines 
naturelles et essentiellement minérales.  

Au demeurant, les poussières émises par les engins de chantier diminueront au fur et à mesure de 
l’avancement des travaux sur le chantier, et seront dépendantes du type de travaux réalisés par phases.  

Les émissions de poussières seront également liées à la circulation des engins sur les pistes de chantier. 

Elles seront fortement dépendantes des conditions de sécheresse des sols et du vent. Le risque d’émission 
est en pratique limité aux longues périodes sèches et/ou très venteuses. 

Les poussières représentent un impact majeur en phase chantier dans un climat méditerranéen tel que 
celui de la zone d’étude, où les périodes sèches ne sont pas limitées à l’été. Elles pourront induire une gêne 
pour les riverains du chantier. 

En ce qui concerne l’émission des gaz d’échappement issus des engins de chantier, celle-ci sera limitée car 
les véhicules utilisés respecteront les normes d’émission en vigueur en matière de rejets atmosphériques. 
Les émissions de gaz d’échappement des véhicules en embarquement ou débarquement seront 
vraisemblablement similaires. En effet, le fonctionnement actuel de la gare maritime existante sera 
conservé tout au long du chantier, jusqu’à la mise en service de la nouvelle gare maritime.  

Les effets de ces émissions, qu’il s’agisse des poussières ou des gaz, sont négligeables compte tenu de leur 
faible débit à la source et de la localisation des groupes de populations susceptibles d’être le plus exposés. 

Les effets du chantier seront donc les suivants : 

- effets directs : 

● pollution de l’air : cette pollution ne se fera que de manière très localisée, au droit de la 
zone de chantier. Son incidence aux échelles locale et régionale sera négligeable étant 
donné le secteur où sera implanté le projet, fortement marqué par les émissions de 
polluants du port de commerce, et le respect, par les camions et engins de chantier, des 
normes d’émission en vigueur en matière de rejets atmosphériques, 

- effets indirects : 

● risque pour la santé des populations exposées : étant donné le phasage du chantier et la 
taille réduite de la population exposée, l’impact sera négligeable sur ce point. 

Impact direct et temporaire avant proposition de mesures : faible 

Mesures  de réduction à prendre 

 

5/2/15 Commodités de voisinage 

5/2/15/1 Ambiance sonore 

Le chantier sera à l'origine de nuisances sonores qui auront un impact sur l'ensemble de la zone d'étude. 

En phase chantier, il est difficile de quantifier ces nuisances sonores de la phase de chantier. En effet, 
certaines phases sont plus bruyantes que d’autres. L’impact sonore est également dépendant de la qualité 
d’insonorisation des engins de chantier. Toutefois, compte tenu des opérations de chantier et des engins 
prévus, l’impact sur l’ambiance sonore en phase chantier peut être qualifié de modéré. Le phasage des 
travaux ainsi que le choix des appareils et leur impact sonore sur la population, pourront être étudiés en 
phase « projet ». 

Les habitations les plus proches du site pourront être impactées par le bruit généré par les travaux. Cette 
gêne sera temporaire. Il convient cependant de noter que le chantier sera réalisé, à proximité relative du 
centre-ville de Sète, dont l’ambiance sonore est déjà modérée voire forte selon les heures de pointes ou 
heures creuses. 

Egalement, la faune pourra être dérangée par le bruit des travaux, suivant les périodes. Cela concerne 
essentiellement l'avifaune. 

Impact direct et temporaire avant proposition de mesures : modéré 

Mesures de réduction à prendre 

5/2/15/2 Vibrations, odeurs et émissions lumineuses 

aa))  VViibbrraattiioonnss    

Les travaux de construction peuvent émettre des vibrations. Ce sera notamment le cas lors de la réalisation 
des terrassements et lors de l’utilisation de matériels spécifiques (brise-roches hydrauliques, compacteurs, 
etc.). Cet effet sera localisé et d’une durée réduite sur un même secteur du chantier.  

Impact direct et temporaire avant propositions de mesures : négligeable 

Mesures de réduction à prendre 

bb))  NNuuiissaanncceess  oollffaaccttiivveess  

Le chantier peut s’avérer source de nuisances olfactives provenant essentiellement des odeurs de 
goudrons, de fumées issues des gaz d’échappement des véhicules et de la mise en mouvement des terres 
polluées. 

Compte tenu de l'altimétrie et de la configuration du site, certaines conditions de vent sont susceptibles de 
générer des envols et une relative propagation d’odeurs issues du déplacement des déchets, notamment 
déchets périssables. Ces nuisances resteront temporaires et localisées. 

Impact direct et temporaire avant propositions de mesures : négligeable 

Absence de mesures 
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cc))  AAmmbbiiaannccee  lluummiinneeuussee  

Des travaux ponctuels pourraient avoir lieu de nuit, nécessitant des dispositifs d’éclairage. Ces éclairages 
pourraient générer une gêne pour les bâtiments les plus proches. Cependant, ces émissions lumineuses se 
confondant avec le milieu environnant, elles ne devraient être que très faiblement perçues. En effet, la 
zone du port de Sète-Frontignan  produit déjà une gêne lumineuse permanente, en particulier pour la 
première ligne de bâtiments la plus proche (bureaux et activités économiques notamment). 

Impact direct et temporaire avant propositions de mesures : négligeable 

Absence de mesures 

 

5/2/16 Patrimoine historique et archéologique 

5/2/16/1 Sites inscrits/classés et monuments historiques 

Aucun périmètre de protection des monuments historiques n’est présent sur ou à proximité (moins de 500 
mètres) de la zone de projet. Il n’y aura pas d’impact dans ce domaine. 

 

5/2/16/2 Site patrimonial remarquable (SPR) 

Le chantier, lié strictement aux emprises de la gare maritime, n’est pas de nature d’avoir d’impact sur le 
SPR. Les impacts visuels seront temporaires le temps des travaux. 

 

5/2/16/3 Patrimoine archéologique 

Les travaux restent dans l’emprise du port de Sète-Frontignan , donc sur des terrains aménagés et 
remaniés. L’état de connaissance actuel du patrimoine archéologique et la nature de l’occupation des sols 
dans le secteur laissent penser que le risque de rencontre de vestiges archéologiques est nul. 

 

Impact direct et temporaire avant proposition de mesures : nul 

Mesures d’évitement à prendre 

 

5/2/17 Paysage 

La présence des engins de chantier et des zones de dépôt de matériaux ou déchets de chantier vont 
modifier de façon perceptible la vision du site. Toutefois, cet espace se distingue aujourd’hui par l’absence 
d’intérêt. 

Les travaux de préparation du site (désencombrement et dépollution des sols) et de démolition auront un 
impact modéré à faible sur l’aspect paysager de la zone. Visible depuis le Mont Clair, les perceptions seront 
modifiées. 

Seuls les mouvements des navires et véhicules en embarquement et débarquement rythmeront les 
perceptions lointaines. Vont venir s’ajouter les mouvements des engins de chantiers, ainsi que les bases de 
chantier et de vie (baraquements, présence humaine supplémentaire). 

Le chantier sera très peu visible depuis l’extérieur. En effet, entouré par une urbanisation très présente, 
celle-ci offre un masque visuel sur les installations portuaires, et sur le chantier. Il sera temporairement 
visible par les usagers de la gare maritime (passagers et personnel du site). Cet impact, qui reste limité, est 
lié essentiellement : 

- aux zones d’installation de chantier et de parcage des engins, 
- aux travaux : phase terrassement notamment. 

Un nettoyage régulier des chaussées circulées et du chantier, ainsi qu’une évacuation régulière des déchets 
seront organisés. 

La zone de projet est complètement intégrée à la zone portuaire de Sète. Ainsi, le cadre déjà fortement 
anthropisé du site ne sera que renforcé pendant la durée du chantier. 

Impact direct et temporaire avant proposition de mesures : faible 

Mesures de réduction à prendre 
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5/3 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT EN PHASE EXPLOITATION 

5/3/1 Milieu physique 

5/3/1/1 Le climat et vulnérabilité au changement climatique 

Le projet n’implique aucune création d’industries productrices de gaz à effet de serre. Les trafics globaux 
(véhicules et bateaux) dans le secteur d’étude seront eux en hausse, en lien avec les objectifs de 
développement du terminal passagers, la hausse du trafic passagers attendue, et de l’attrait que 
constituera le projet en termes d’amélioration des conditions d’accueil des voyageurs véhiculés et piétons. 
Toutefois, la règlementation en matière d’émissions, ainsi que les avancées technologiques en cours, 
permettent de limiter ces émissions, voire de les diminuer. 

Or, il est connu que le changement climatique anthropique est le fait des émissions de gaz à effet de serre 
engendrées par les activités humaines. 

Le projet n’est cependant pas de nature à modifier significativement le climat du secteur, si ce n’est de 
manière très localisée (pics de pollutions et dégradation locale de la qualité de l’air), en lien avec les 
modifications de fonctionnement induite par le projet. 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : nul 

Absence de mesures 

 

Le changement climatique dans sa définition correspond à une modification durable des paramètres su 
climat global de la Terre ou de ses divers climats régionaux. Ces changements sont dus à la fois à des 
processus intrinsèques à la Terre, mais résultent également aux émissions de GES engendrées par les 
activités humaines. 

Ces dernières, en modifiant la composition de l’atmosphère de la planète, pourraient être à l’origine d’une 
augmentation de la température générale d’au moins 4° d’ici la fin du siècle (source GIEC, Groupe d’Experts 
Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat). Cette hausse pourrait avoir des répercussions sur la 
montée du niveau des eaux des mers et océans. C'est ce que démontrent les scientifiques du "Climate 
Central", une organisation à but non lucratif dont les travaux sont régulièrement cités par le New York 
Times, National Geographic ou encore la très sérieuse revue "Science". D’après leurs études, une hausse de 
4°C ferait augmenter le niveau global des mers et océans de près de 9 mètres. 

Concernant le port de Sète-Frontignan, les effets d’un tel bouleversement seraient alors visible à l’œil nu : 
la totalité du port serait ainsi submergés, de même que l’ensemble de la commune et du Lido, à l’exception 
du Mont Clair qui deviendrait alors une île. D’après le simulateur de montée des eaux du « Climate 
Central » (https://seeing.climatecentral.org), le port de Sète-Frontignan serait en quasi-totalité submergé 
au-delà de 2,5 m de hausse des eaux, correspondant à une hausse de température globale de 1,5 à 2°C. 

Ces scénarios bien que catastrophistes restent toutefois approximatifs et incertains, notamment au niveau 
temporel. En effet, selon le GIEC, la hausse moyenne seraient plutôt de l’ordre de 1 m d’ici la fin du siècle, 
correspondant à une hausse de la température de l’ordre de 0,5°C. Sur le Port, quelques zones pourraient 
être alors impactées par la montée des eaux. 

 

5/3/1/2 Topographie – Géologie – Sous-sol 

Le projet dans sa phase d’exploitation n’est pas de nature à avoir des impacts sur la topographie ou la 
géologie dans son fonctionnement normal  

Les incidences du projet sur les sols sont essentiellement liées aux risques de pollution accidentelle 
survenue suite : 

- à d’éventuelles fuites accidentelles de carburant provenant des véhicules, 
- aux dépôts de graisse sur les voies des semi-remorques, 
- à des déversements accidentels de produits éventuellement dangereux stockés. 

La gravité des conséquences de ces déversements est très variable, en fonction de la nature et de la 
quantité de produit déversé, mais aussi au lieu de déversement (délai et lieu d’intervention). 

Le caractère accidentel de cet impact, lui, associe une probabilité de survenue modérée. 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : négligeable 

Absence de mesures 

 

5/3/1/3 Prise en compte de la pollution des sols 

Au regard du projet d’aménagement envisagé décrit comme un immense parking aérien, et aux types de 
contamination mises en évidence, peu ou pas volatile, le transfert de la source du sol vers la cible usagers 
du site n’apparait pas significatif.  

En effet une couverture de surface de type enrobé limitera l’inhalation ou l’ingestion de particules de sols 
contaminés. La durée de séjour très courte des futurs usagers et la dilution liée au vent, limitent par ailleurs 
le risque. Egalement, le principe de construction des nouveaux bâtiments de la gare maritime sur des sols 
recouverts d’une dalle béton. 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : faible 

Mesures de réduction à prendre 

 

5/3/1/4 Hydrologie : les eaux souterraines 

En phase d’exploitation, un impact sur les eaux souterraines ne pourrait être engendré que par une 
pollution de surface s’infiltrant dans une zone non imperméabilisée (fuite de conteneurs, polluants 
transportés par les trains). Ce risque est faible, mais est à prendre en compte. 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : faible 

Mesures d’évitement et de réduction 

https://seeing.climatecentral.org/
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5/3/1/5 Hydrologie : les eaux de surface 

aa))  LLeess  eeffffeettss  dduu  pprroojjeett  ssuurr  lleess  eeaauuxx  ddee  ssuurrffaaccee  

Les risques liés à l’exploitation de la zone de projet concernent une éventuelle altération de la qualité des 
eaux côtières dont l’origine peut être liée à : 

- une pollution chronique engendrée par le fonctionnement de la zone ; 
- une pollution accidentelle (déversement de matières dangereuses suite à un accident). 

Le déversement accidentel de produits nécessaires à la manutention et lors du réapprovisionnement des 
navires peut provoquer une contamination des eaux du bassin portuaire avec différents polluants (métaux 
lourds,…). 

De plus, un incendie, une collision ou le naufrage d’un bateau peuvent être la cause d’une pollution 
déversant dans l’eau des hydrocarbures (rupture des réservoirs) et tout produit stocké à bord (huile 
moteur, produits d’entretien). 

bb))  CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  hhyyddrraauulliiqquueess  dduu  ssiittee  aapprrèèss  aamméénnaaggeemmeenntt  

Le site de 181 957 m² présente à l’état futur une surface imperméabilisée de 162 492 m² soit un coefficient 
moyen de d’imperméabilisation de 0.765 calculé comme suivant 

Surfaces Surface Totale (m²) 
Coefficient 

d’imperméabilisation 
Surface Active (m²) 

Zone imperméabilisée 162 492,00 0.9 146 242,80 

Zone perméable 60 211,00 0.4 24 084,40 

TOTAL 222 703,00 0.765 170 327,20 

Soit une augmentation de l’imperméabilisation de l’ordre de 12%. 

Les hauteurs d’eau ruisselées sur la parcelle sont en fonction des périodes de retour. 

Période de Retour Hauteur d’eau en mm Volume Ruisselé en m3 Débit de Pointe en m3/s 

20 ans 58.27 mm 9 924 m3 3,44 m3/s 

10 ans 50.20 mm 8 551 m3 2.96 m3/s 

5 ans 41.84 mm 7 122 m3 2.47 m3/S 
 

Par comparaison avec l’état actuel 

Période de Retour 
Volume Ruisselé en m3 

Etat Actuel Projet Variation 

T = 20 ans 17 223 23 780 6 557 

T = 10 ans 15 387 20 716 5 329 

T = 5 ans 12 824 16 220 3 396 
 

Période de Retour 
Débit de Référence l/s/ha 

Etat Actuel Projet Variation 

T = 20 ans 70.22 85.93 15.71 

T = 10 ans 62.73 74.86 12.12 

T = 5 ans 52.28 58.61 6.33 

Le projet Eaux Pluviales de la Gare Maritime de Sète est essentiellement dépendant des contraintes en 
terme de nivellement. En effet, le site dans ses plus grandes longueurs mesure plus de 600 m pour des 
niveaux de terrain naturel compris entre les côtes 1,60 NGF et 2,00NGF. A l’échelle du site, le terrain est 
plat. Le nivellement du projet est donc réalisé comme une succession de points hauts et de points bas tant 
en long qu’en travers, avec des côtes variant entre 1,60m NGF et 2,55m NGF. 

Compte tenu de ces éléments de nivellement, le site à l’état futur se décompose en sous bassins versants 
élémentaires (voir plan d’ensemble des bassins versant dans les pages suivantes) de l’ordre de 1,2ha avec 
des dimensions maximales de 100 à 120m dans les différentes directions. Pour chacun des bassins et en 
première approche les pentes dans les ouvrages de collecte seront de l’ordre de 0.15%. 

 

cc))  EExxuuttooiirreess  eennvviissaaggééss  

Bassin Versant n°18 

Pour le bassin versant n°18, l’exutoire envisagé et validé par les services de la ville de Sète lors de la réunion 
du 20 octobre 2015,  se situe Avenue Gilbert Martelli dans l’une des deux conduites diamètre 300mm 
existante avant rejet dans le canal. 

 

Figure 148 : Position Rejet BV 18 
(Source Ville de Sète) 

Zone de Rejet Envisagée 
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Bassins Versants 1 à 17 

Pour les bassins versants 1 à 17, les rejets se feront directement dans la mer au droit des quais B, C et D 
dans le bassin Orsetti. 

Les niveaux des exutoires dans le bassin Orsetti se situent à l’état actuel autour de la côte 0.25m NGF. Le 
projet prévoira selon les possibilités techniques : position, diamètre et altimétrie soit de réutiliser les 
exutoires existants soit d’en créer de nouveaux.  

Dans le cas où il serait nécessaire de créer de nouveaux exutoires ceux-ci seront préférentiellement 
positionnés vers la côte 0.50 m NGF pour se positionner au-dessus du niveau des plus hautes eaux 
astronomiques, et donc permettre en particulier une protection des ouvrages et notamment des ouvrages 
de traitement.  

Sur cette base, l’ensemble des ouvrages ont été dimensionnés pour une collecte des eaux de ruissellement 
sur une période de retour de 10 ans avec un réseau à très faible pente. La majorité des rejets sont situés 
dans le port, en cohérence avec les rejets déjà existants, sans bassin versant aval à risque. 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : modéré 

 Mesures de réduction à prendre 

 

5/3/2 Patrimoine naturel 

5/3/2/1 Impacts en phase exploitation 

En phase exploitation de la gare maritime, les impacts sur le patrimoine naturel sont relativement 
similaires, à la différence qu’ils seront pérennes : 

- La destruction d’individus par écrasement et/ou collision sur les voiries et parkings de pré-
embarquement et embarquement/débarquement, 

- La destruction d’habitat de vie (alimentation, chasse, reproduction, hivernation, insolation)  type 
d’impact identifié par un « 2 » dans les tableaux ci-après, 

- Perturbation/dérangement des espèces lors des phases d’embarquement/débarquement. 

Toutefois, ces impacts sont à relativiser compte tenu du faible enjeu sur la zone d’étude. 

Ci-dessous sont évalués les impacts de destruction d’habitats de vie des espèces. L’ensemble de ces 
espèces sont susceptibles d’être « détruites » par collision ou écrasement, ainsi que perturbées / dérangées 
durant les pics de fonctionnement de la gare maritime. 

 

Espèce 
concernée 

ELC* 
Vulnérabilité 
écologique 

Statut biologique et 
effectif 

Impacts bruts Évaluation 
globale des 

impacts bruts 
Commentaires 

Nature Type Durée Portée 

Lézard catalan 
(Podarcis liolepis 
cebennensis) 

Modéré Non 

18 individus adultes 
ont été recensés 

dans la zone 
d’étude, 

principalement sur la 
partie centrale 

Espèce 
reproductrice 

réalisant l’ensemble 
de son cycle 

biologique dans la 
zone d’étude 

2 D P Locale Faible 

La réalisation du projet 
induira  la destruction 
d’une petite superficie 
d’habitats anthropisés, 
voire anthropiques, 

utilisés par l’espèce pour 
la réalisation de son cycle 

biologique. 

Espèces se reproduisant dans l’emprise du projet  

Cochevis 
huppé 

(Galerida cristata) 
Faible 

Oui 
(ponte au sol, 

spécificité de l'habitat) 

Nicheur sur le site et à 
proximité immédiate. 

Un couple 

2 
(quelques 
hectares) 

D P Locale Modéré 

La réalisation du projet 
entraînera la destruction 
d’une petite superficie 

d’habitats de 
reproduction et 

d’alimentation, utilisés 
par l’espèce in situ. 

D : Direct ; Ind : Indirect ; P : Permanent ; T : Temporaire 
2 : Perte d’habitat de vie (hivernation, reproduction, insolation, alimentation) 
*ELC : Enjeu Local de Conservation 
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Espèce 
concernée 

ELC* 
Vulnérabilité 
écologique 

Statut 
biologique 
et effectif 

Impacts bruts 
Évaluation 
globale des 

impacts 
bruts 

Commentaires 

Nature Type Durée Portée 

Espèces utilisant la zone d’emprise pour s’alimenter en période de reproduction  

Epervier 
d'Europe  
(Accipiter 

nisus) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Alimentation 
1 individu 

2 
(quelques 
hectares) 

D P Locale Faible 

La réalisation du 
projet entraînera 
une destruction 
d’une petite 
superficie 
d’alimentation 
utilisée par 
l’espèce in situ.  

Faucon 
crécerelle  

(Falco 
tinnunculus) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Alimentation 
1 couple 

2 
(quelques 
hectares) 

D P Locale Faible 

Hirondelle 
rustique  

(Hirundo 
rustica) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Alimentation 
2 individus 

2 
(quelques 
hectares) 

D P Locale Faible 

Hirondelle 
de fenêtre  
(Delichon 
urbicum) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Alimentation 
5 individus 

2 
(quelques 
hectares) 

D P Locale Faible 

Linotte 
mélodieuse  
(Carduelis 
cannabina) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Alimentation 
4 individus (2 
couples) 

2 
(quelques 
hectares) 

D P Locale Faible 

Espèces en passage et en halte migratoire dans l’emprise du projet 

Pipit 
rousseline  

(Anthus 
campestris) 

Modéré 
Oui 

(Spécificité 
de l’habitat) 

Halte 
migratoire 
1 individu 

2 
(superficie 

négligeable) 
D P Locale Très faible 

La réalisation du 
projet entraînera 
une destruction 
d’une petite 
superficie 
d’alimentation 
utilisée 
ponctuellement 
par les espèces 
en halte 
migratoire in situ.  

Rougequeue 
à front blanc  

(Phoenicurus 
phoenicurus) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Halte 
migratoire 
2 individus 

2 
(superficie 

négligeable) 
D P Locale Très faible 

Tarier des 
prés  

(Saxicola 
rubetra) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Halte 
migratoire 
3 individus 

2 
(superficie 

négligeable) 
D P Locale Très faible 

Traquet 
motteux  

(Oenanthe 
oenanthe) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Halte 
migratoire 
2 individus 

2 
(superficie 

négligeable) 
D P Locale Très faible 

Fauvette 
passerinette  

(Sylvia 
cantillans) 

Faible 

Non  
(faibles 

exigences 
écologiques) 

Halte 
migratoire 
1 individu 

2 
(superficie 

négligeable) 
D P Locale Très faible 

Tableau 34 : Impacts bruts du projet sur la faune en phase exploitation 
(Source : EcoMed) 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : faible 

Mesures de réduction à prendre 
 

5/3/3 Milieu humain 

5/3/3/1 Population 

Le projet dans sa phase d’exploitation sera générateur de trafic supplémentaire, notamment aux pics de 
débarquements des véhicules. L’impact est toutefois à relativiser, le flux des véhicules étant régulé au 
niveau des contrôles et douanes.  

Les impacts potentiels concernant l’éclairage seront relativement faibles étant donné l’ambiance lumineuse 
déjà très présente sur la zone. 

Le projet n’est pas de nature à avoir un impact en lui-même sur la population et les habitations existantes à 
proximité de la zone d’étude. 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : négligeable 

Absence de mesures 

 

5/3/3/2 Activités économiques et portuaires 

Malgré un trafic accusant une tendance à la baisse ces dernières années, l’activité passagers reste 
fortement contributrice pour le port. En 2015, les 113 escales ferries ont représenté 9,4 % des escales 
annuelles du port. Elles ont permis le transit de 136.000 passagers. Cette activité a contribué à hauteur de 8 
% du chiffre d’affaire du port en rapportant près de 1,.1 M€. Avec la mise en service de la nouvelle gare 
maritime du Port de Sète-Frontignan , le port disposera des équipements nécessaires au développement du 
trafic passagers et son attractivité sera renforcée. L’amélioration de la qualité des conditions d’accueil des 
voyageurs piétons ou avec véhicules, ainsi que l’amélioration des conditions d’accueil et de travail des 
compagnies maritimes et des différents personnels opérant sur le site permettront d’atteindre les meilleurs 
standards en termes de fiabilité, de qualité de services et de tarifs.   

Les objectifs d’augmentation des capacités d’accueil et d’amélioration de l’accueil et du traitement seront 
considérés comme atteint. Avec 2 postes à quai 2, l’objectif commercial est de dynamiser le trafic avec un 
accroissement du nombre d’escales annuel (vers 350 escales par an). 

Le projet prévoit le report de l’entrée du terminal passagers sur la route de Montpellier. L’actuelle 
congestion de la place Mangeot lors des escales n’existera plus. 

Le projet pourrait avoir des répercussions sur les services et commerces à proximité de la nouvelle gare 
maritime, suivant leur nature (restauration, stations-services…). 

La possibilité de prendre le ferry à Sète offrira aux utilisateurs l’opportunité de diminuer leurs frais de 
transport en empruntant un mode de transport plus direct que la route. Ils bénéficieront par ailleurs d’un 
mode de transport plus sécurisé et plus confortable et d’installations de meilleure qualité à 
l’embarquement. 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : positif fort 

Absence de mesures 
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5/3/3/3 Occupation des sols 

L’assiette des emprises du projet est totalement maîtrisée par la Région Occitanie / Pyrénées-
Méditerranée. La nouvelle installation portuaire sera exploitée par Port Sud de France. 

Développement éventuel de l’urbanisation liée au projet 

Le projet de la nouvelle gare maritime n’est pas susceptible d’induire une urbanisation supplémentaire. 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : nul 

Absence de mesure 

 

5/3/3/4 Circulation – déplacements 

Source : Etude trafic Thau Agglo décembre 2015. 

NOTA : L’étude et les projections de trafic suivantes ont été réalisées avec un projet de stade APS, initialement prévu pour un 
scénario triple escale en simultanée, et un trafic annuel évalué à 300 000 passagers. Avec les évolutions de programme du 
Terminal passagers, le trafic annuel cible reste inchangé. Toutefois, le trafic de pointe associé à la double escale sera inférieur 
aux valeurs retenues dans l’étude.  

A noter également que les projection initiales prennent en compte le projet de la ZAC Sud entrée Est, adjacent au projet de 
Terminal passagers. 

La cartographie illustrée dans les pages suivantes laisse donc apparaitre l’ancien périmètre du projet de Terminal passagers en 
scénario triple escale.  

De ce fait, les calculs sont conservatifs, et les conclusions suivantes en matière de génération de trafic ne seront pas remises en 
question et la réalité sera plus favorable que les projections présentés ci-dessous. 

 

Les objectifs de développement du terminal passager par l’augmentation du nombre de passagers va 
augmenter le nombre de véhicules en entrée et en sortie et de ce fait sur la voirie de desserte de la gare 
maritime. Toutefois, la gare ne peut être prise en compte seule. Ainsi, les projections de l’évolution du 
trafic en phase exploitation du nouveau terminal passager prennent en compte l’influence et l’attractivité 
de la future ZAC Sud Entrée Est. 

 

Génération de trafic de la nouvelle gare maritime en scénario initial triple escale 

Le nouveau terminal voyageur a pour objectif de pouvoir traiter 3 navires en simultané dont 2 hors-
Schengen et 1 Schengen. Pour la situation de référence est utilisé le scénario suivant :  

Autour de l’heure de pointe du matin : 
- 1 Ferry hors Schengen 200 m en embarquement sur 4 heures  
- 1 Ferry Schengen 170 m en débarquement sur 2 heures  
- 1 Ferry hors Schengen 200 m en débarquement sur 5 heures  

 

Autour de l’heure de pointe du soir:  

- 1 Ferry Schengen 200 m en débarquement sur 2 heures  
- 1 Ferry hors Schengen 170 m en embarquement sur 4 heures  
- 1 Ferry hors Schengen 200 m en embarquement sur 4 heures  

Le trafic généré par 350 employés est pris également en compte.  

Pour rappel, ces hypothèses sont celles retenues pour l’étude de trafic. 
 

Génération de trafic de la ZAC Sud 

L’aménagement de la future ZAC Sud Entrée Est prévoit notamment : 

- la création de 110 000 m² de logements (dont 25% de logements sociaux), 
- la création de 70 000 m² de surfaces dédiées aux activités réparties entre : 

● Des activités et des équipements liés à la vie du quartier, 
● Des activités liés à la proximité des installations industrialo-portuaires, 
● Des activité diversifiées complémentaires compatibles avec l’habitat. 

- La création d’un nouveau maillage viaire améliorant l’accessibilité et la fluidification du trafic. 

Aux heures de pointe, le trafic attendu est le suivant : 

 

Les cartes ci-dessous illustrent les évolutions projetées des trafics à l’horizon de mise en exploitation des 
projets sus mentionnés. 

 

Conclusion 

Pour la période de pointe matin, le trafic augmente très fortement sur l’avenue Martelli à l’Est du nouvel 
accès au terminal passagers. Le trafic double sens augmente d’environ 40% (environ 30% liés au terminal 
passagers et 10% liés au PEM et à la future ZAC Sud).  

De même, en période de pointe soir, le trafic augmente très fortement sur l’avenue Martelli à l’Est du 
nouvel accès au terminal passagers. Le trafic double sens augmente d’environ 40% (environ 30% liés au 
terminal passagers et 10% liés au PEM et à la future ZAC Sud).  

Ces variations de trafic vont en faveur de la création de la nouvelle entrée Nord permettant ainsi une 
séparation des flux en direction du terminal passagers, et ceux en direction du centre-ville de Sète. 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : modéré 

Mesures de réduction à prendre 
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Figure 149 : Evolution des niveaux de trafic en heure 
de pointe matin par rapport à la situation de référence 

(Source Etude trafic Thau Agglo – ZAC Est – décembre 
2015) 
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Figure 150 : Evolution des niveaux de trafic en heure 
de pointe soir par rapport à la situation de référence 

(Source Etude trafic Thau Agglo – ZAC Est – décembre 
2015) 
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5/3/3/5 Gestion des déchets d’activité 

La gestion des déchets pour un établissement tel qu’une gare maritime est un enjeu important compte 
tenu des risques sanitaires et environnementaux qu’ils induisent et des quantités mises en jeu. Pour cela 
différentes infrastructures vont être mise en place afin d’écarter ces risques (locaux réfrigérés, de saisie et 
bennes de saisie). 

Pour cette installation portuaire terminal passagers, trois type de collecte sont différenciés :  

- la collecte par le service public d’enlèvement pour les déchets produits au niveau du restaurant et 
de la gare 

- la collecte spéciale par les services portuaires ou leur prestataire pour les déchets des zones de 
parkings et pour les saisies des douanes 

- la collecte spéciale par les prestataires agréés du port pour les déchets des navires conformément 
au Plan de Réception des déchets  

La gare maritime destinée à accueillir de nombreux flux de voyageurs, est amenée à générer des déchets et 
de différents types qui sont soumis à une règlementation en termes de tri et de valorisation. Le tableau ci-
dessous synthétise les éléments précédemment cités. 

 

Type de déchets Cadre règlementaire applicable Filières de valorisation 

Ordures ménagères et 
assimilés (corbeilles) 

- Elimination par incinération 

Produits alimentaires 
végétaux (fruits/légumes) 

Directive 2000/29 CE concernant les mesures de 
protection contre l'introduction dans la 
communauté d'organismes nuisibles aux végétaux 
ou produits végétaux. 
Arrêté du 24/05/2006 relatif aux exigences 
sanitaires des végétaux, produits végétaux et 
autres objet. 
Code rural : Titre V 

Elimination par incinération ou 
valorisation par méthanisation 

Sous-produits animaux 
(gâteaux, produits laitiers…) 

Règlement 1069/2009 sur les filières d’élimination 
des sous-produits animaux 

Pas de filière de traitement ou 
valorisation spécifique 

Déchets de bureau et 
restaurant 

Tri obligatoire à partir du 1/01/2016 (ThauAgglo) 

Valorisation agronomique des 
biodéchets et/ou des déchets 
ménagers. Incinération le cas échéant. 
Filières de recyclage pour les déchets 
d’emballages 

 

La production future est donc estimée à 70 t/an (+/- 10%). Cette production notamment liée aux contrôles 
et saisies réalisée par les douanes est à relativisée par rapport aux facteurs externes non maîtrisables 
(règlementation nationale et communautaire, les épizooties, …). 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : modéré 

Mesures de réduction à prendre 

 

5/3/4 Santé humaine - Qualité de l’air 

Une analyse des impacts du projet sur la qualité de l’air a été réalisé par le bureau d’étude TECHNISIM, 
conformément à la circulaire interministérielle DGS/SD 7 B n° 2005-273 du 25 février 2005 relative à la prise 
en compte des effets sur la santé de la pollution de l‘air dans les études d’impacts des infrastructures 
routières.  

Ci-dessous est présenté la synthèse des résultats de l’étude. Cette dernière est  

Les horizons et scénarios examinés sont les suivants : 

- Horizon 2018 : situation actuelle, 
- Horizon 2023 : scénario avec projet .  

Les émissions de polluants atmosphériques sont calculées pour le trafic routier et le trafic maritime. 

Les émissions directes de la nouvelle gare maritime de Sète ne sont pas considérées. En effet, à ce stade 
des études, l’hypothèse de l’installation de chauffage repose sur une solution PAC fonctionnant à 
l’électricité. Dans cette hypothèse, il n’y aura pas de rejet de polluants atmosphériques dans l’air extérieur. 

 

Pour les études de type II, les composés considérés sont les suivants : 

- les oxydes d’azote [NOx] dont le dioxyde d’azote [NO2], le monoxyde de carbone [CO], les 
hydrocarbures, le benzène [C6H6], les particules émises à l’échappement [PM], le dioxyde de soufre 
[SO2], 

- ainsi que le nickel [Ni] et le cadmium [Cd] pour la pollution particulaire. 

 

Toutefois, étant donné que l’étude est rehaussée au niveau I au droit des sites sensibles, la liste des 
composés considérés est augmentée pour comprendre tous les polluants de la circulaire du 25 février 2005, 
à savoir : 

- Dioxyde d’azote (NO2) 

- Dioxyde de soufre (SO2) 

- Particules en suspension (PM) 

- Composés Organiques Volatils (COV) 

- Acétaldéhyde (CH3CHO) 

- Acroléine (C3H4O) 

- Benzène (C6H6) 

- Buta-1,3-diène (C4H6) 

- Formaldéhyde (CH2O) 

- Benzo-[a]-pyrène (C20H12) 

- Arsenic (As) 

- Cadmium (Cd) 

- Chrome (Cr) 

- Mercure (Hg) 

- Nickel (Ni) 

- Plomb (Pb) 

- Baryum (Ba) 

- Monoxyde de carbone (CO) 
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5/3/4/1 Trafic routier 

Source : Etude trafic Thau Agglo décembre 2015. 

scénario triple escale en simultanée, et un trafic annuel évalué à 300 000 passagers. Avec les évolutions de programme du 
Terminal passagers, le trafic annuel cible reste inchangé. Toutefois, le trafic de pointe associé à la double escale sera inférieur 
aux valeurs retenues dans l’étude.  

A noter également que les projection initiales prennent en compte le projet de la ZAC Sud entrée Est, adjacent au projet de 
Terminal Passager. 

La cartographie illustrée dans les pages suivantes laisse donc apparaitre l’ancien périmètre du projet de Terminal passagers en 
scénario triple escale.  

De ce fait, les calculs sont conservatifs, et les conclusions suivantes en matière de génération de trafic ne seront pas remises en 
question et la réalité sera plus favorable que les projections présentés ci-dessous. 
 

aa))  LLeess  bbrriinnss  rroouuttiieerrss  ééttuuddiiééss  eett  hhyyppootthhèèsseess  ddee  ttrraaffiiccss  

Plusieurs brins ont été déterminés afin de discriminer les émissions générées dans la zone d’étude. Pour 
chaque scénario, les éléments suivants sont utilisés comme données d’entrée par le modèle COPERT IV 
pour la quantification de la consommation énergétique et des polluants générés au niveau des routes de 
l’aire d’étude : 

- le trafic pour chaque tronçon exprimé en Trafic Moyen Journalier Annuel (TMJA), considéré comme 
égal à dix fois le trafic de l’heure de pointe la plus chargée, à savoir l’Heure de Pointe du Soir (HPS), 

- la vitesse de circulation, 
- la longueur des brins routiers. 

Les données de circulation sont issues d’une étude trafic datée 11/12/2015 et réalisée par le bureau 
d’étude Dynalogic, dans le cadre du projet « ZAC Est de Sète ». 

Les hypothèses pour le trafic futur tiennent compte également de la réalisation du Pôle d’Echange 
Multimodal (PEM) de Sète, ainsi que de l’aménagement de la ZAC Sud Entrée Est. L’augmentation de trafic 
à l’horizon futur n’est donc pas du seul fait de la réalisation du projet Terminal Passagers. 

Pour la présente étude - et par défaut - la vitesse moyenne a été considérée comme étant égale à la vitesse 
maximale autorisée. Les trafics et caractéristiques de chaque brin étudié sont retrouvés dans le tableau 
suivant. 

Tableau 35 : Caractéristiques des brins routiers étudiés 

N° 
brin 

Nom Longueur Vitesse 
Taux de 

Poids 
Lourds 

Etat actuel 
2018 
TMJA 

Scénario Projet 
2023 
TMJA 

1 
Avenue Gilbert 

Martelli 
1 220 m 50 km/h 2,7 % 

VL : 22 531 
PL : 635 

VL : 31 619 
PL : 891 

2 
Avenue Gilbert 

Martelli 
590 m 50 km/h 0,6 % 

VL : 23 519 
PL : 140 

VL : 25 199 
PL : 150 

3 
Avenue du 

Maréchal Juin 
520 m 50 km/h 0,5 % 

VL : 15 234 
PL : 83 

VL : 15 828 
PL : 86 

4 
Nouvel accès 

Port 
410 m 50 km/h 6,7 % 

VL : 0 
PL : 0 

VL : 1 232* 
PL : 88* 

* Les valeurs retenues pour le brin n°4 sont celles proposées par le Maître d’Ouvrage d’après les projections commerciales 
moyennes à 300 000 pax pour l’horizon 2023 (à la mise en service de la nouvelle gare, l’ensemble des travaux n’étant achevés que 
pour début 2024). 

La figure suivante présente les brins routiers considérés pour cette étude. 

 

Figure 151 : Brins étudiés 
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bb))  IInnddiiccaatteeuurr  VVKK  

L’estimation des flux de trafic est réalisable avec l’indicateur « Véhicules-Kilomètres ». 

Cet indice prend en considération non seulement le nombre de véhicules (trafic), mais également le trajet 
réalisé par ces véhicules. 

Pour le scénario analysé (état initial) et si l’on considère N tronçons routiers, l’indicateur VK est calculé 
selon la formule suivante : 

)(
1

i

Ni

i

i LVVK 


  
Où : VK = Nombre de « véhicules-kilomètres » [véhicules × km] ; 
Vi = Nombre de véhicules sur le tronçon i [véhicules] ; 
Li = Longueur du tronçon i [km]. 

 

Le nombre VK permet ainsi l’estimation d’un flux de véhicules le long de leur parcours et des émissions 
potentielles consécutives à ce flux. 

 
Figure 152 : Flux de trafic (TMJA) indice VK 

 

D’après les données fournies, le trafic routier pour le scénario 2023 avec projet augmente de +26 % par 
rapport à l’horizon actuel 2018. 

 

 

cc))  RRééssuullttaattss  ddeess  ccaallccuullss  ddeess  éémmiissssiioonnss  ddee  ppoolllluuaannttss  aattmmoosspphhéérriiqquueess  

Le tableau ci-après dresse la liste des émissions journalières sur la totalité de la voirie prise en compte dans 
le domaine de l’étude, sur la base du parc routier moyen français de l’IFSTTAR [Institut français des sciences 
et technologies des transports, de l'aménagement et des réseaux]. 

Composés 
Etat actuel 

2018 
Scénario projet 

2023 

Monoxyde de carbone [kg / jour] 26,57 19,99 

Oxydes d'azote [kg / jour] 20,97 17,91 

Particules PM10 [kg / jour] 3,40 3,88 

Particules PM2,5 [kg / jour] 0,63 0,32 

Dioxyde de soufre [g / jour] 60,35 71,57 

COV (Composés Organiques Volatils) 

Acétaldéhyde [g / jour] 71,43 63,90 

Acroléine [g / jour] 36,29 32,81 

Formaldéhyde [g / jour] 137,16 121,28 

Butadiène (1,3) [g / jour] 22,83 18,28 

Benzène [g / jour] 98,86 70,87 

HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) 

HAP* [mg / jour] 253,27 284,94 

Dont Benzo[a]pyrène [mg / jour] 78,72 93,45 

Métaux 

Arsenic [mg / jour] 2,65 3,36 

Mercure [mg / jour] 24,77 29,13 

Baryum [mg / jour] 486,00 617,09 

Plomb [mg / jour] 0,15 0,17 

Cadmium [mg / jour] 34,71 42,02 

Chrome [mg / jour] 210,97 258,56 

Nickel [mg / jour] 79,36 99,07 

*Somme des six HAP les plus cancérigènes : 
- indéno(1,2,3-cd)pyrène - dibenzo(ah)anthracène 
- benzo(a)anthracène - benzo(a)pyrène 
- benzo(k)fluoranthène - benzo(b)fluoranthène  
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Les figures suivantes présentent les émissions des principaux composés caractéristiques de la pollution 
routière. 

 
 

  

Figure 153 : Emissions journalières 

 

Au niveau des émissions de polluants atmosphériques, la hausse du trafic pour l’horizon futur est en 
partie compensée par les évolutions technologiques liées au changement du parc routier : apparition et 
généralisation des améliorations technologiques concernant les moteurs et les systèmes épuratifs des 
véhicules, et développement des véhicules hybrides et électriques. 

Ainsi, par rapport à la situation actuelle de 2018, l’augmentation de trafic prévue pour le scénario futur 
engendre des concentrations plus importantes de 3 % en moyenne. 

 

dd))  RRééssuullttaattss  ddeess  ccaallccuullss  ddeess  éémmiissssiioonnss  ddee  ggaazz  àà  eeffffeett  ddee  sseerrrree  

Présentation 

Les gaz à effet de serre (GES) participent au phénomène d’effet de serre, qui permet à une partie du 
rayonnement solaire d’être absorbée, puis réémise, cela provoquant le réchauffement de la surface de la 
terre et de l’atmosphère. Leurs émissions doivent donc être maîtrisées de manière à ne pas assister à une 
augmentation de leur concentration dans l’atmosphère terrestre, ce qui pourrait avoir des répercussions 
néfastes sur l’environnement et les écosystèmes. 

Le domaine des transports contribue à environ 25 % des émissions de GES avec notamment les transports 
routiers dont la combustion des carburants dans les moteurs produit des gaz à effet de serre, le plus 
important étant le dioxyde de carbone (CO2). 

Chaque GES possède un certain pouvoir radiatif. Cette capacité de rayonnement dépend de la qualité 
chimique du gaz et de sa durée de vie dans l’atmosphère. 

Pour établir une grille de comparaison, le dioxyde de carbone (CO2) a été choisi comme étalon. Ainsi, les 
émissions de GES sont-elles quantifiées en tonnes d’équivalent CO2, quel que soit le GES considéré. 

Les 3 gaz à effet de serre dont les émissions ont été calculées sont les suivants : 

-  Le dioxyde de carbone, ou gaz carbonique (CO2). Principal gaz à effet de serre après la vapeur d’eau, 
il provient majoritairement de la combustion des énergies fossiles, mais aussi de la déforestation qui 
libère le carbone de la matière végétale sous forme de CO2. Sa durée de vie dans l’atmosphère est 
de l’ordre de 100 ans. 

-  Le méthane (CH4). Une molécule de méthane absorbe en moyenne 34 fois plus de rayonnement 
qu'une molécule de CO2 sur la période d’un siècle, son potentiel de réchauffement global (PRG) est 
donc de 34 ; sur une échéance de 20 ans, son PRG est même de 86. 

-  L’oxyde nitreux, ou protoxyde d’azote (N2O). Il s’agit du 4ème plus important GES dans sa 
contribution au réchauffement de la planète après la vapeur d'eau (H2O), le dioxyde de carbone 
(CO2) et le méthane (CH4). Son PRG à 100 ans correspond à 298 fois celui du CO2. 

 

Emissions en GES dues au trafic sur la voirie considérée 

Dans cette étude, la quantification en GES a été effectuée au moyen du logiciel COPERT IV pour les 
émissions engendrées par le trafic. 

Cette partie traite donc des émissions de GES dues au trafic routier de la voirie prise en compte dans le 
domaine d’étude. 

La quantité moyenne de GES produite par jour – principalement du dioxyde de carbone – est indiquée dans 
le tableau ci-après. 
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Etat actuel 

2018 
Scénario projet 

2023 

Dioxyde de carbone [CO2] 9 395 11 217 

Méthane [CH4] 9 9 

Protoxyde d'azote [N2O] 161 178 

Total des GES 9 566 11 404 

Tableau 36 : Quantité de GES produite en kgeqCO2/jour 

 

Figure 154 : Evolution des émissions de GES (échelle logarithmique) 

 

Conséquemment à l’augmentation du trafic (indice VK), les émissions de GES par rapport à la situation 
initiale de 2018 sont plus élevées de 19 % pour le scénario futur avec projet. 

 

5/3/4/2 Trafic maritime 

Hypothèses 

Les données considérées pour le flux actuel (2018) de navires proviennent des statistiques de la compagnie 
GNV pour l’année 2013 sur le Port de Sète. 

Le trafic maritime futur a été estimé en fonction des projections fournies par la Région Occitanie pour 
l’horizon à court terme (considéré comme 2023) : 300 000 passagers / an, soit 350 escales par an. 

 
Etat actuel 

2018 
Scénario projet 

2023 

Nombre 
d’escales 

122 escales /an 
(Haute saison : 66 escales 
Basse saison : 56 escales) 

350 escales / an 

Nombre de 
passagers / an 

171 804 passagers 300 000 passagers 

Durée d’escale / 
jour 

9 h en moyenne annuelle 
(Haute saison : 7 h en moyenne 
Basse saison : 12 h en moyenne) 

6 h en moyenne annuelle 

Tableau 37 : Trafic maritime 

Le tableau suivant présente les données techniques retenues pour les bateaux assurant les liaisons depuis / 
vers le Port de Sète. Il a été considéré que globalement les bateaux possédaient tous des caractéristiques 
comparables au navire « SNAV Sardegna ». 

Caractéristiques techniques 
considérées pour les navires 

Date de construction 1989 

Tonnage 33 336 unités UMS 

Capacité maximum 1 716 passagers 

Puissance des moteurs 
4 moteurs Zgoda-Sulzer 
8ZA40S, pour une puissance 
combinée de 18 638 kW 

Puissance du système électrique 7 290 kW* 

Longueur 161 m 

Tirant d’air 45 m (estimé) 

*Donnée d’un bateau similaire en tonnage, date de construction et utilisation. 

Tableau 38 : Caractéristiques techniques des navires 

La figure suivante présente les emplacements considérés des ferries pour l’étude Air et Santé. Par défaut, il 
a été considéré que les bateaux utilisent chaque emplacement à fréquence équivalente. 
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Figure 155 : Emplacements considérés des navires dans le port de Sète-Frontignan  [Fond de carte : IGN – 
Géoportail] 

 

Emissions atmosphériques 

Les coefficients utilisés dans le calcul des émissions proviennent de l’Office Fédéral de l’Environnement 
Suisse (OFEV)1. 

D’autre part, il a été considéré que les carburants des ferries étaient conformes au taux de soufre 
obligatoire cité dans l’ordonnance n°2015-1736 du 24 décembre 2015 portant transposition de la directive 
2012/33/UE de 21 novembre 2012 modifiant la directive 1999/32/CE, à savoir 0,1 % de soufre en masse 
pour les navires à quai plus de deux heures consécutives. 

Les émissions considérées sont celles dues à l’alimentation électrique du navire pendant toute la durée à 
quai. 

Les résultats des calculs des émissions moyennées sur l’année sont présentés dans le tableau suivant. 

                                                      

1 OFEV ‒ « Consommation de carburant et émissions polluantes du secteur non routier – Etude pour la période 1980-2020 » ‒ 
2008 
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 Etat actuel 
2018 

Scénario projet 
2023 

Monoxyde de carbone (CO) 115 g / jour 210 g / jour 

Hydrocarbures 115g / jour 210 g / jour 

Oxydes d’azote (NOx) 300 g / jour 545 g / jour 

Particules en suspension (PM10) 21 g / jour 38 g / jour 

Dioxyde de soufre (SO2) 14 g / jour 25 g / jour 

Tableau 39 : Emissions dues aux navires (g / jour d’escale) 

 

 

Figure 156 : Emissions de polluants atmosphériques par les navires (g/jour) 

 

Conséquemment à l’augmentation importante du nombre d’escales prévues à l’horizon 2023 avec le 
projet par rapport à la situation actuelle de 2018, les émissions dues aux navires à quai augmentent de 
81,7 % en moyenne sur l’année. 

 

5/3/4/3 Simulation numérique de la dispersion atmosphérique 

aa))  RRééssuullttaattss  ddee  llaa  ssiimmuullaattiioonn  

Les résultats que l’on retient sont les concentrations en µg/m3 à hauteur d’homme. 

Ils sont obtenus pour chaque scénario de modélisation retenu, et indiqués dans les tableaux qui vont suivre. 

Nota Bene : Ces résultats ne considèrent que l’effet des émissions des sources considérés (trafic routier et 
maritime). 
Les autres sources d’émission ne sont pas prises en considération, l’objectif étant de déterminer l’impact du 
projet sur la qualité de l’air. 

 

Composés faisant l’objet d’une réglementation 

Composés Pas de temps État actuel 2018 Scénario projet 2023 

Dioxyde d'azote 
Année 13,74 13,24 

Heure 191,38 187,71 

Particules PM10 
Année 2,24 2,54 

Jour 11,20 13,64 

Particules PM2,5 Année 0,45 0,34 

Dioxyde de soufre 

Année 0,05 0,07 

Jour 0,26 0,37 

Heure 0,59 0,91 

Monoxyde de carbone 
Année 17,64 16,32 

Heure 251,15 231,83 

Benzène Année 0,09 0,11 

Plomb Année 1,37E-07 1,73E-07 

B[a]P Année 7,43E-05 9,25E-05 

Arsenic Année 2,43E-06 3,04E-06 

Cadmium Année 3,21E-05 4,00E-05 

Nickel Année 7,31E-05 9,15E-05 

Tableau 40 : Concentrations (µg/m3) maximales relevées dans la bande d’étude pour les composés faisant 
l’objet d’une réglementation. 
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Composés indiqués dans la circulaire du 25 février 2005 et ne faisant pas l’objet d’une règlementation 

Composés Pas de temps État actuel 2018 Scénario projet 2023 

Acétaldéhyde Année 4,77E-02 5,14E-02 

Acroléine Année 2,43E-02 2,66E-02 

Butadiène (1,3) Année 1,50E-02 1,40E-02 

Formaldéhyde Année 9,16E-02 9,75E-02 

HAP Année 2,36E-04 2,87E-04 

Baryum Année 4,53E-04 5,65E-04 

Chrome Année 1,96E-04 2,46E-04 

Mercure Année 2,32E-05 2,89E-05 

Tableau 41 : Concentrations (µg/m3) maximales relevées dans la bande d’étude pour les composés cités dans 
la circulaire du 25 février 2005 mais ne faisant pas l’objet d’une réglementation. 

Pour les concentrations en polluants atmosphériques, l’augmentation du trafic routier et maritime pour 
l’horizon futur entraînera des teneurs globalement plus élevées, mis à part pour certains polluants 
diminuant grâce aux évolutions technologiques du parc routier. 

 

bb))  RRééssuullttaattss  ddeess  ssuubbssttaanncceess  rrèègglleemmeennttééeess  

Les critères nationaux de qualité de l'air sont définis dans le Code de l'environnement (articles R221-1 à 
R221-3). 

Les normes à respecter en matière de qualité de l’air sont définies dans le décret n°2010-1250 du 21 
octobre 2010 qui transpose la directive 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 : 
objectif de qualité, seuil d’information et de recommandation, seuil d’alerte, valeur cible, valeur limite, 
niveau critique. 

La liste des substances faisant l’objet d’une réglementation est la suivante : 

- Le dioxyde d’azote ; 
- Les particules PM10 ; 
- Les particules PM2,5 ; 
- Le benzène ; 
- Le dioxyde de soufre ; 

- Le plomb ; 
- Le monoxyde de carbone ; 
- Le benzo[a]pyrène ; 
- L’arsenic, le cadmium, le nickel ; 
- L’ozone. 

 

L’ozone est un polluant produit dans l’atmosphère sous l’effet du rayonnement solaire par des réactions 
entre les oxydes d’azote et les composés organiques volatils émis notamment par les activités humaines. 

La modélisation et la prévision des pollutions à l’ozone sont complexes. En effet, la formation de l’ozone est 
fonction du rayonnement solaire et de la présence de ses précurseurs. Par conséquent, le polluant ozone 
ne sera pas considéré. 

 

Parmi ces composés, ceux rejetés en quantité par le trafic routier (polluants « traceurs ») sont le dioxyde 
d’azote et les particules PM10 et PM2,5. 

Ceux rejetés en quantité par le trafic maritime (polluants « traceurs ») sont le dioxyde de soufre, le dioxyde 
d’azote et les hydrocarbures. 

L’analyse des impacts du projet sur la qualité de l’air portera essentiellement sur les polluants précités. 

 

Dioxyde d’Azote [NO2] 

D’après les hypothèses considérées, les concentrations en dioxyde d’azote sont globalement maximales à 
l’état actuel. 

Pour l’horizon futur 2023, les améliorations technologiques apportées aux véhicules routiers (moteurs, 
systèmes épuratifs des gaz) vont entraîner une baisse importante des émissions d’oxydes d’azote et ainsi 
compenser l’augmentation du flux de véhicules routiers et de ferries (-3,7 % pour la concentration 
maximum en moyenne annuelle en prenant en compte le trafic routier et maritime, et jusqu’à -10,4 % au 
niveau du collège Victor Hugo). 

Les figures qui suivent présentent la cartographie des isocontours des concentrations des différents 
horizons étudiés. 
 

 
Figure 157 : État actuel 2018 – Concentration (µg/m3) moyenne annuelle en NO2 [IGN – Géoportail] 
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Figure 158 : État projeté 2023 – Concentration (µg/m3) moyenne annuelle en NO2 [IGN – Géoportail] 

 

Particules PM10 et PM2,5 

Concernant les émissions de particules par les navires, il est considéré que, au sein des PM10, 80 % des 
particules émises sont des PM2,5. 

D’après les hypothèses considérées, les teneurs en PM10 vont augmenter pour le scénario futur (+14 % 
pour le maximum en moyenne annuelle en prenant en compte le trafic routier et maritime). L’explication 
en est l’augmentation du trafic routier et du trafic maritime. Ces particules sont émises par les véhicules 
(échappement des gaz de combustion) mais également par la circulation routière (usures du revêtement et 
des pneumatiques). Malgré cela, les valeurs seuils sont tout de même respectées pour les particules PM10. 

Concernant les particules PM2,5, les concentrations calculées évoluent de la même manière que le dioxyde 
d’azote. Ces particules sont émises par les véhicules (échappement des gaz de combustion) notamment 
diesel. Les améliorations techniques (motorisation, système d’épuration des gaz d’échappement) associées 
au renouvellement du parc roulant, entraîneront une baisse importante des teneurs globales dans l’avenir 
(-24 % pour le maximum en moyenne annuelle en prenant en compte le trafic routier et maritime) qui 
compensera l’augmentation du trafic routier et maritime. 
Les figures qui suivent présentent la cartographie des isocontours des différents horizons étudiés pour les 
particules PM10 et PM2,5. 
L’effet des ferries est peu visible sur ces représentations car d’une part les émissions liées au trafic 
maritime sont moins importantes que celles du trafic routier, et d’autre part, il s’agit ici de concentrations 
moyennes annuelles (l’effet des navires serait visualisé plus distinctement sur une représentation des 
maximums journaliers. 

 

 
Figure 159 : État actuel 2018 – Concentration (µg/m3) moyenne annuelle en PM10 [IGN – Géoportail] 

 
Figure 160 : État projeté 2023 – Concentration (µg/m3) moyenne annuelle en PM10 [IGN – Géoportail] 
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Figure 161 : État actuel 2018 – Concentration (µg/m3) moyenne annuelle en PM2,5 [IGN – Géoportail] 

 
Figure 162 : État projeté 2023 – Concentration (µg/m3) moyenne annuelle en PM2,5 [IGN – Géoportail] 

 

Benzène 

Pour ce polluant, il est considéré que la part de benzène parmi les hydrocarbures rejetés par les navires est 
de 20 %. Ce polluant traceur est retenu au regard de la toxicité de cette substance (effets cancérogènes 
reconnus. 

D’après les hypothèses considérées, les teneurs en benzène vont augmenter au scénario futur à 2023 (+28 
% pour le maximum en moyenne annuelle en prenant en compte le trafic routier et maritime). Cela 
provient essentiellement de l’augmentation du trafic maritime. Toutefois, les concentrations restent 
inférieures à la valeur seuil réglementaire. 

Les figures qui suivent présentent la cartographie des isocontours des concentrations des différents 
horizons étudiés pour le benzène. 

 

 
Figure 163 : État actuel 2018 – Concentration (µg/m3) moyenne annuelle en benzène [IGN – Géoportail] 
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Figure 164 : État projeté 2023 – Concentration (µg/m3) moyenne annuelle en benzène [IGN – Géoportail] 

 

Dioxyde de souffre 

D’après les hypothèses considérées, les teneurs en dioxyde de soufre vont augmenter au scénario futur à 
2023 (+39 % pour le maximum en moyenne annuelle en prenant en compte le trafic routier et maritime). 
Comme pour le benzène, cette hausse des concentrations provient en grande partie de l’augmentation du 
trafic maritime. Malgré cela, les valeurs des seuils réglementaires sont largement respectées pour le 
dioxyde de soufre. 

Les figures qui suivent présentent la cartographie des isocontours des concentrations des différents 
horizons étudiés pour le dioxyde de soufre. 

 

 

Figure 165 : État actuel 2018 – Concentration (µg/m3) moyenne annuelle en SO2 [IGN – Géoportail] 



Terminal Passagers / Port de Sète-Frontignan 
Etude d’impact 

 
 

 

ANALYSE DES INCIDENCES / Page 206 

 

 

Figure 166 : État projeté 2023 – Concentration (µg/m3) moyenne annuelle en SO2 [IGN – Géoportail] 

 

Autres polluants règlementés 

Pour chacun de ces composés, les concentrations obtenues sont très inférieures aux normes de la qualité 
de l’air, et cela, pour tous les scénarios simulés. 

Les modifications de trafic liées aux projets ne provoquent pas de dégradation notable de la qualité de l’air. 

Par ailleurs, la contribution du trafic considéré est très faible, en particulier par rapport aux normes 
réglementaires (cf. tableau ci-après). 

Tableau 42 : récapitulatif des normes de la qualité de l’air mentionnées dans la réglementation 
française  pour les autres polluants 

Polluants Valeurs limites 
Objectifs de 

qualité 

Seuil de 
recomman-

dation et 
d'information 

Seuil 
d'alerte 

Niveau 
critique 

Valeur cible 

Plomb 
Moyenne annuelle :  

 0,5 µg/m3 

Moyenne 
annuelle : 

0,25 µg/m3 
- - - - 

Monoxyde 
de carbone 

Maximum journalier 
de la moyenne sur 

8 heures : 
10 000 µg/m³ 

- - - - - 

Arsenic - - - - - 
Moyenne annuelle : 

0,006 µg/m3 

Cadmium - - - - - 
Moyenne annuelle : 

0,005 µg/m3 

Nickel - - - - - 
Moyenne annuelle : 

0,020 µg/m3 

Benzo-(a)-
pyrène 

- - - - - 
Moyenne annuelle : 

0,001 µg/m3 
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5/3/4/4 Conclusion de l’impact du projet sur la qualité de l’air 

D’une manière générale, le projet va entraîner : 

- d’une part, une modification des flux de véhicules routiers sur le domaine d’étude, 
- d’autre part, une hausse du trafic maritime. 

En ce qui concerne le trafic automobile, cela ne va pas engendrer de dégradation importante de la qualité 
de l’air : les améliorations des motorisations et des systèmes épuratifs, ainsi que la mise en application des 
normes Euro 5 et Euro 6 associée au renouvellement du parc roulant vont en partie compenser 
l’augmentation du trafic par rapport à l’état actuel au niveau des émissions. 

A propos du trafic maritime, il n’a pas été étudié la mise en place de mesures compensatoires pour le 
scénario futur, d’où des émissions plus importantes. En effet, ces mesures dépassent le cadre même du 
projet de Terminal Passagers et sont inhérentes aux évolutions et améliorations technologiques des 
moteurs des navires pour réduire leurs propres émissions. 

Au final, en considérant conjointement le trafic routier et le trafic maritime, les concentrations pour les 
polluants atmosphériques majeurs diminuent à l’horizon futur pour certains composés (dioxyde d’azote : -
3,7 % pour le maximum en moyenne annuelle ; particules PM2,5 : -24 %) mais augmentent pour d’autres 
(particules PM10 : +14 %, benzène : +28 % ; dioxyde de soufre : +39 %) du fait de l’augmentation 
importante du trafic maritime. 

Néanmoins, les concentrations pour tous les polluants restent inférieures aux seuils réglementaires pour 
tous les scénarios étudiés. 

 

5/3/4/5 Effets de la pollution atmosphérique sur la santé 

aa))  EEffffeettss  ggéénnéérraauuxx  

De nombreuses études épidémiologiques, dont celles pilotées par l’Institut de Veille Sanitaire (InVS), 
mettent en évidence une relation entre pollution de l’air et santé dans les grandes agglomérations. Le 
risque existe à partir de faibles niveaux de pollution. 

Également, les effets sanitaires de la pollution de l’air varient selon les individus. 

Les sujets les plus sensibles sont ainsi : 

- Les enfants, dont le système respiratoire en pleine évolution est davantage sensible aux agressions, 
- Les personnes âgées qui présentent des défenses immunitaires plus faibles et souvent des fragilités 

du système respiratoire et cardiovasculaire, 
- Les sujets atteints de troubles cardiovasculaires ou respiratoires (asthme, rhinite allergique, 

bronchite chronique), 
- Les sujets en activité physique intense (sport ou travaux) qui respirent 5 à 15 fois plus qu’un individu 

au repos et s’exposent ainsi à des quantités supérieures de polluants. 

Les paragraphes ci-dessous présentent les effets sanitaires des principaux polluants de l’air. 

 

Les oxydes d’azotes (NOx) 

Les principaux effets des oxydes d’azote sur la santé humaine se manifestent par une altération de la 
fonction respiratoire, une hyper réactivité bronchique chez l’asthmatique et des troubles de l’immunité du 
système respiratoire. 

Les oxydes d’azote sont des gaz très irritants. Ils pénètrent profondément dans l’arbre bronchique 
entraînant toux, irritations, étouffements, sensibilisation des bronches aux infections microbiennes, 
changements fonctionnels (baisse de l’oxygénation)… 

 

Les particules (PM) 

Les particules de taille inférieure à 10 µm (particules inhalables PM10) peuvent entrer dans les poumons 
mais sont retenues par les voies aériennes supérieures, tandis que les particules de taille inférieure à 
2,5 µm pénètrent profondément dans l’appareil respiratoire et peuvent atteindre les alvéoles pulmonaires. 

L’une des propriétés les plus dangereuses des poussières est de fixer des molécules gazeuses irritantes ou 
toxiques présentes dans l’atmosphère (par exemple, des sulfates, des métaux lourds, des hydrocarbures). 
Ainsi, les particules peuvent avoir des conséquences importantes sur la santé humaine et être responsables 
de maladies pulmonaires chroniques de type asthme, bronchite, emphysèmes ou pleurésies. 

En octobre 2013, le Centre international de Recherche sur le Cancer (CIRC) a classé les particules issues des 
moteurs diesel comme étant cancérogènes pour l’homme (Groupe 1), sur la base d’indications suffisantes 
prouvant qu’une telle exposition est associée à un risque accru de cancer du poumon. 

Pour les effets aigus des particules, la fraction grossière des PM10 est plus fortement corrélée avec la toux, 
les crises d’asthme et la mortalité respiratoire, alors que les fractions fines ont une incidence plus forte sur 
les dysfonctionnements du rythme cardiaque ou sur l’augmentation de la mortalité cardio-vasculaire. 

Les études publiées à ce jour permettent de dresser le tableau suivant pour les effets chroniques des 
particules sur la santé : 

- Les effets chroniques sont plus importants que les effets aigus, 
- Les études épidémiologiques ont démontré la corrélation entre de fortes charges en PM10, en 

PM2,5 ou en sulfates, et une mortalité ou une morbidité accrue, 
- Le carbone élémentaire (suie de diesel) présente un fort potentiel cancérogène. 

 

Les composés organiques volatils (COV)  

Ces composés proviennent d’une mauvaise combustion des produits pétroliers (carburants) et de 
l’évaporation des carburants. 

Les effets sont très divers selon les polluants : ils vont de la simple gêne olfactive à une irritation des yeux 
(aldéhydes), voire une diminution de la capacité respiratoire, jusqu’à des effets mutagènes et cancérigènes 
(comme le benzène). 
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Le benzène (C6H6) 

Lors d’une intoxication par inhalation, on observe des symptômes neurologiques tels que des troubles de 
conscience, de l’ivresse, puis de la somnolence pouvant mener à un coma, des convulsions à très hautes 
doses.  

 

Le dioxyde de soufre (SO2) 

Le dioxyde de soufre altère la fonction respiratoire de l’enfant et exacerbe les gênes respiratoires. De 
même, il trouble l’immunité du système respiratoire, abaisse le seuil de déclenchement chez le sujet 
asthmatique. C’est un cofacteur de la bronchite chronique. 

 

Le monoxyde de carbone (CO) 

Le monoxyde de carbone provoque des hypoxies (baisse de l’oxygénation du sang) car il se fixe à la place de 
l’oxygène sur l’hémoglobine. Il provoque également des céphalées, des troubles du comportement, des 
vomissements (c’est un neurotoxique), des troubles sensoriels (vertiges). C’est également un 
myocardiotoxique. 

 

bb))  IInnddiiccee  PPoolllluuttiioonn  PPooppuullaattiioonn  

L’Indice Pollution Population [IPP] est un indicateur permettant d’apprécier l’exposition relative de la 
population à la pollution afin de comparer les scénarios étudiés. 

Pour autant, cet outil ne reflète pas l’exposition absolue de la population à la pollution atmosphérique. Il ne 
considère que le lieu de résidence, et non pas le quotidien de chaque individu. Néanmoins, cet indicateur 
permet une première analyse des différences entre les scénarios étudiés. 

Les résultats de ces opérations sont indiqués dans le tableau et la figure ci-après. 

Tableau 43 : Indice Pollution Population  

 Indice Pollution Population   Évolution 

 
État actuel 

2018 
Scénario projet 

2023 
Scénario projet 2023 / 

État actuel 2018 

IPP – NO2 14 555 13 298 -9 % 

IPP – C6H6 106 115 +9 % 

IPP – PM10 2 297 2 451 +7 % 

 

 

Figure 167 : Indice pollution population – Dioxyde d’azote et benzène 

Pour le dioxyde d’azote, l’indice IPP diminue à l’horizon futur (-9 % par rapport à 2018) du fait des 
émissions du trafic routier qui diminuent pour le scénario 2023 avec projet. 

En revanche, l’augmentation du trafic maritime entraîne une hausse localisée des concentrations en 
benzène et en particules PM10, et donc une hausse de l’indice IPP en 2023 avec projet (respectivement +9 
% et +7 % par rapport à 2018). 
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Les images suivantes illustrent les indices  IPP sur la bande d’étude pour le dioxyde d’azote, le benzène et 
les particules PM10. 

 

Figure 168 : Indice pollution population pour le dioxyde d’azote – Etat actuel 2018 

 

Figure 169 : Indice pollution population pour le dioxyde d’azote – Etat projeté 2023 

 

 

Figure 170 : Indice pollution population pour le benzène – Etat actuel 2018 

 

Figure 171 : Indice pollution population pour le benzène – Etat projeté 2023 
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Figure 172 : Indice pollution population pour les particules PM10 – Etat actuel 2018 

 

Figure 173 : Indice pollution population pour les particules PM10 – Etat projeté 2023 

 

5/3/4/6 Evaluation quantitative des risques sanitaires (EQRS) 

Conformément à la circulaire interministérielle DGS/SD 7B n°2005-273 du 25 février 2005 pour les études de 
niveau II, la réalisation des EQRS sera effectuée au niveau des sites sensibles.  

La démarche d’EQRS a été proposée pour la première fois en 1983 par l’Académie des Sciences (National 
Research Council) aux Etats-Unis. La définition classiquement énoncée souligne qu’elle repose sur « 
l’utilisation de faits scientifiques pour définir les effets sur la santé d’une exposition d’individus ou de 
populations à des matériaux ou à des situations dangereuses ». 

L’objectif de la démarche est l’identification et l’estimation des risques pour la santé de populations vivant 
des situations environnementales dégradées (que cela provienne du fait des activités humaines ou bien du 
fait des activités naturelles). 

L’EQRS est menée selon : 

- Le guide de l’InVS de 2007 “Estimation de l’impact sanitaire d’une pollution environnementale et 
évaluation quantitative des risques sanitaires” ; 

- Le guide de l’INERIS 2003 sur l’Évaluation des Risques Sanitaires dans les études d’impact des ICPE ; 
- La circulaire DGS/SD 7B n° 2006-234 du 30 mai 2006 relative aux modalités de sélection des 

substances chimiques et de choix des valeurs toxicologiques de référence pour mener les 
évaluations des risques sanitaires dans le cadre des études d’impact. 

 

aa))  RRééssuullttaattss  ppoouurr  ll’’éévvaalluuaattiioonn  ddee  ll’’iinnddiiccaatteeuurr  ssaanniittaaiirree  ppoouurr  lleess  eeffffeettss  àà  sseeuuiill  ::  QQuuoottiieenntt  ddee  

ddaannggeerr  

Les concentrations inhalées sont calculées sur la base des scénarios d’exposition pour chaque type de site 
sensible (durée de vie passée sur le lieu) et des concentrations rencontrées (maximum ou centile 90). Les 
résultats des calculs des concentrations inhalées se retrouvent en annexe. 

A partir des concentrations inhalées, les quotients de dangers sont ensuite calculés par polluants et par 
organes-cibles. 

Les quotients de dangers pour chaque type de site sensible sont présentés dans le tableau ci-après.  

Il est constaté qu’aucun quotient de danger n’est supérieur au seuil d’acceptabilité de 1, pour tous les 
polluants, tous les scénarios et tous les horizons.  

Pour prendre en compte le fait que chaque polluant peut avoir un effet sur plusieurs organes, les quotients 
de danger ont également été additionnés par organes cible. Les résultats sont présentés dans les 
graphiques suivants. 
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Figure 174 : Quotients de dangers par organe cible – Scénario « Écolier en école maternelle » 

 

Figure 175 : Quotients de dangers par organe cible – Scénario « Écolier en école élémentaire » 

 

 

Figure 176 : Quotients de dangers par organe cible – Scénario « Collégien » 

 

Figure 177 : Quotients de dangers par organe cible – Scénario « Hospitalisé » 
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Figure 178 : Quotients de dangers par organe cible – Scénario « Retraité » 

Tous les quotients de dangers additionnés par organes cibles sont inférieurs au seuil d’acceptabilité de 1.  

 

Il est constaté que tous les quotients de danger sont inférieurs à 1 (seuil d’acceptabilité), cela même en les 
additionnant par organes cible. 

Par conséquent, et au regard des connaissances actuelles, les effets critiques n’apparaitront pas a priori 
au sein de la population exposée. 

 

bb))  RRééssuullttaattss  ppoouurr  ÉÉvvaalluuaattiioonn  ddee  ll’’iinnddiiccaatteeuurr  ssaanniittaaiirree  ppoouurr  lleess  eeffffeettss  ssaannss  sseeuuiill  ::  ccaallccuull  ddee  

ll’’eexxccèèss  ddee  rriissqquuee  iinnddiivviidduueell  ((EERRII))  

Cet indicateur représente la probabilité de survenue d’une pathologie pour les individus exposés, compte 
tenu du scénario construit. 

On parle d’excès de risque car cette probabilité est liée à l’exposition au polluant considéré et s’ajoute au 
risque de base présent dans la population. 

L’interprétation des résultats s’effectue ensuite par comparaison à des niveaux de risque jugés socialement 
acceptables. En France, l’INVS utilise la valeur de 10-5, cette valeur est reprise dans la circulaire du 09 août 
2013 relative à la démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires des installations soumises à 
autorisation. 

Le calcul des excès de risque individuel est effectué à partir des concentrations moyennes inhalées (cf. 
annexe dans l’étude Air/Santé jointe à la présente étude d’impact). 

Le tableau et la figure ci-après, présentent l’excès de risque individuel pour le scénario « Résident Enfant », 
pour chaque polluant et pour le cumul de ces polluants). 

 

Figure 179 : Excès de risque individuel cumulé – Scénario « Résident Enfant » 

La mise en place du projet entraîne une hausse minime des ERI par rapport à ceux calculés pour l’état 
actuel 2018 [+2,8 % pour l’ERIcumulé pour le scénario « Résident Enfant »]. 

En considérant les ERI par composé et en cumul, il est constaté qu’ils sont tous inférieurs à 10-5, et cela, 
pour tous les horizons étudiés. 

Il ressort que la mise en place du projet ne va pas entraîner de risque significatif pour la santé des enfants 
habitant la zone d’étude. 

 

cc))  SSyynntthhèèssee  ddee  ll’’EEQQRRSS  

L’EQRS a été menée conformément aux recommandations de l’Institut de Veille Sanitaire et de l’INERIS. 
Ainsi, il a été successivement présenté : 

- Une identification des dangers liés aux substances « traceurs » retenues ; 
- Une identification et une sélection des VTR ; 
- Une caractérisation des risques sanitaires pour la voie inhalation ; 
- Une identification des facteurs d’incertitude liés à l’évaluation menée. 

Pour l’ensemble des scenarios étudiés, il est constaté que tous les Quotients de Danger sont inférieurs à 1 
(seuil d’acceptabilité), cela même en les additionnant par organe cible. 

De même l’Excès de Risque Individuel cumulé est inférieur au seuil de 10-5 pour toutes les situations 
considérées. 
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5/3/5 Commodités de voisinage 

5/3/5/1 Ambiance acoustique 

Sur les bases du rapport d’état initial acoustique réalisé par le bureau d’étude SCE (se reporter au 
paragraphe 3/3/12/1), le service acoustique du bureau d’étude TPFi a effectué l’analyse des impacts 
acoustiques des aménagements sur l’environnement, avec modélisation, en 2017. Ci-après est présenté 
une synthèse de la modélisation, cette dernière étant jointe en annexe à la présente étude d’impact. 

A noter que suite à la modification programmatique concernant la pointe dimensionnante et la réduction 
de l’emprise du projet, la modélisation acoustique revue a permis de démontrer que les conclusions 
énoncées ci-après, ne sont pas remises en question.  

Ainsi, le choix s’est porté sur la conservation de cette étude de 2017, les conclusions pour le présent 
projet étant identiques.  
 

aa))  RRaappppeellss  ssuurr  llee  ssiittee  dduu  pprroojjeett  

La zone d’étude se trouve en milieu urbain sur la ville de Sète. Le site devant faire l’objet du futur 
aménagement se trouve à l’intérieur du périmètre actuel du port. 

Le bâti aux abords du site se trouve le long de l’avenue du Maréchal Juin et de l’avenue Gilbert Martelli. Il 
est constitué essentiellement de bâtiment d’habitations, de commerces et de locaux industriel. 

A noter que dans le cadre de la construction de la ZAC Est, ce quartier fera l’objet d’un nouvel 
aménagement avec la construction de 110 000 m² de logements, et 70 000 m² d’activités diverses, 
accompagnés d’un nouveau maillage viaire. Dans le cadre de la réalisation de ce projet de nombreux 
bâtiments actuels seront détruits. 

Dans le cadre de la réalisation de ce projet de nombreux bâtiments actuels seront détruits. 

Les sources de bruit actuelles sur la zone d’étude sont  

- La circulation routière sur l’avenue du Maréchal Juin, l’avenue Gilbert Martelli et de la voie portuaire 
longeant le Sud-Est du périmètre, 

- Le flux routier d’accès au port par les véhicules passagers et ceux des services  
- Le trafic ferroviaire à l’intérieur du port de commerce 
- Le trafic maritime avec le fonctionnement des moteurs et installations techniques des navires à quai  
- L’activité portuaire  

A noter que les sources de bruit les plus importantes suivant l’endroit considéré correspondent au trafic 
routier, ferroviaire et à l’activité du port. 

 

bb))  CCaaddrree  jjuurriiddiiqquuee  

- L’arrêté du 5 mai 1995, relatif au bruit des infrastructures routières 
- Le décret n°95-22 du 9 janvier 1995, relatif à la limitation du bruit des aménagements et 

infrastructures de transports terrestres (JO du 10 janvier 1995) 
- La circulaire du 12 décembre 1997, relative à la prise en compte du bruit dans la construction de 

routes nouvelles à l’aménagement des routes existantes. 

L’opération d’aménagement de la nouvelle gare maritime est considérée suivant les textes réglementaires 
comme une création de voie avec en particulier la création d’un nouvel axe routier depuis l’avenue Martelli. 

 

cc))  CCaallccuull  ddee  ll’’iimmppaacctt  ssoonnoorree  ddeess  aamméénnaaggeemmeennttss  ssuurr  ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt  

Les vitesses de circulation retenues sur l’ensemble des voies sont de 50 km/h fluide et 30 km/h pulsée 
suivant les secteurs considérés. 

L'impact sonore du projet est présenté en détail dans le rapport fourni en annexe. 

L’impact théorique du projet d’aménagement n’entraine pas une contribution sonore des voies projetées 
supérieure au seuil  réglementaire de 60 dB(A) durant la période diurne et 55 dB(A) durant la période 
nocturne. 

Les niveaux sonores calculés durant la période diurne sont compris entre 43 dB(A) et 48.5 dB(A). Suivant ce 
constat, il n’est pas prévu de protection acoustique dans le cadre du projet d’aménagement. 

La cartographie sonore à l’horizon 2041 avec projet est présentée ci-après. 
 
A noter que l’étude et les cartes suivantes ont été réalisées suivant le projet au stade APS. Les 
ajustements de l’APD 3 et du Permis de Construire (suppression du rond-point entrée Nord et abandon du 
scénario triple escale) ne remettent pas en cause les conclusions de l’impact sonore du projet. 
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Figure 180 : cartographie sonore concernant la contribution sonore du projet 
d’aménagement à l’horizon 2041 (calculs réalisés à un hauteur de 4 mètres) 
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Figure 181 : cartographie sonore - Zoom secteurs 1 et 2 
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Figure 182 : cartographie sonore - Zoom secteur 3 
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Figure 183 : cartographie sonore - Zoom secteur 4 
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dd))  CCoonncclluussiioonn  

Le projet d’aménagement du nouveau port de Sète-Frontignan  est soumis  d’un point de vue acoustique à 
l’application de la loi bruit 92.144 du 31 décembre 1992, de son décret 95.22 du 9 janvier 1995 et de 
l’arrêté interministériel du 5 mai 1995, applicable depuis le 10/11/1995 (date d'application de l'arrêté 
interministériel, publié au journal officiel du 10 mai 1995) pour les "voies nouvelles" ou les 
"transformations d'infrastructures existantes". 

L’étude réalisée à partir d’une campagne de mesures de bruit et de simulations informatiques a permis 
d’établir de manière précise l’impact acoustique du projet sur les habitations riveraines. La campagne de 
mesures de bruit réalisée en novembre 2015 par la société SCE  a permis d’établir que le site d’implantation 
du projet se trouve dans une zone d’ambiance modérée. 

Ainsi, la contribution sonore des nouvelles voies crées dans le cadre de l’aménagement ne doit pas à un 
horizon de 20 ans (2041) après sa mise en service prévue en 2023, engendrer des niveaux sonores 
supérieurs à 60 dB(A) durant la période diurne et à 55 dB(A) durant la période nocturne. 

Les calculs réalisés ont permis de confirmer que la contribution sonore du projet à l’horizon 2041 sera 
inférieure aux seuils réglementaires. Suivant ce constat, aucune mesure compensatoire ne doit être mise en 
place dans le cadre de la réalisation du projet. 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : négligeable 

Absence de mesures 

 

5/3/5/2 Vibrations, odeurs et émissions lumineuses 

aa))  VViibbrraattiioonnss    

L’exploitation de la nouvelle gare maritime et les projections attendues en matière de flux de passagers et 
de véhicules augmenteront de ce fait les vibrations, sur les zones de parkings manière ponctuelle (pré-
embarquement et embarquement/débarquement). Elles seront uniquement liées à la circulation 
automobile et maritime (navires) et proviennent essentiellement des moteurs et véhicules roulants 
transmises dans le sol. Les vibrations liées aux machines et moteurs en marche des navires à quai peuvent 
également se propager. Elles sont toutefois à relativiser de par les activités actuelles sur le port de Sète-
Frontignan . 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : faible 

Absence de mesures 

bb))  NNuuiissaanncceess  oollffaaccttiivveess  

L’augmentation du flux de passagers et donc de véhicules sera ponctuellement générateur d’odeurs liées 
aux gaz d’échappements des véhicules en attente. Certains déchets de type périssables, stockées dans les 
bennes prévues à cet effet,  pourraient également être à l’origine d’odeurs. 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : faible 

Absence de mesures 

cc))  AAmmbbiiaannccee  lluummiinneeuussee  

L’éclairage du terminal est nécessaire uniquement en période d’occupation de la gare maritime. 
Cependant, le projet et son éclairage ont été conçus en accord avec le projet architectural afin de s’intégrer 
parfaitement à la signalétique du site, et de participer à la mise en valeur des architectures proposées. 

Pour rappel : 

- Sur les espaces piétons extérieurs, la norme PMR impose un niveau d’éclairement minimal de 20lux 
moyen au sol. 

- Sur les parkings publics extérieurs (dépose minute des voyageurs), il est préconisé un niveau 
d’éclairement minimum  de 20 lux moyen au sol. 

Les parkings d’embarquement et pré-embarquement auront un éclairage moyen de 50lux au sol. 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : faible 

Mesures de réduction à prendre 

 

5/3/6 Besoins énergétiques 

Une étude de faisabilité énergétique a été réalisée par le bureau d’étude SCE Environnement, et analysée 
par la maîtrise d’œuvre, pour l’approvisionnement énergétique des installations de génie climatique de la 
gare maritime de Sète.  

A noter que l’étude a été réalisée suivant le projet au stade APS. Les ajustements et modifications 
jusqu’en APD 3, ainsi que ceux du Permis de Construire, ne remettent pas en cause les conclusions sur les 
besoins énergétiques du projet. 

L’estimation des besoins énergétiques de la nouvelle gare maritime du port de Sète-Frontignan  a été 
calculée sur la base de la simulation réglementaire RT2012 réalisée par l’équipe de maitrise d’œuvre. Les 
besoins  ont été estimés sur la base des consommations en énergie primaire (COP) et des rendements de 
production (EER). 

Les besoins thermiques annuels sont évalués à 136 MWh chaud et 147 MWh froid. Une majoration de 10% 
de ces besoins est appliquée de manière à intégrer avec les observations empiriques menées sur des 
bâtiments RT2012. Ainsi, les besoins thermiques considérés sont 150 MWh chaud et 162 MWh froid. Les 
puissances appelées considérées sont 150 kW calorifique et 190 kW frigorifique. 

Il a été considéré une ventilation de type double flux avec récupération d’énergie avec un rendement de 80 
%. Par ailleurs une étude d’Approvisionnement Energétique plus détaillée sera fournie au dépôt du permis 
de construire conformément à la règlementation. 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : modéré 

Mesures de réduction à prendre en compte 
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5/3/7 Patrimoine et paysage 

5/3/7/1 Le patrimoine 

Le projet n’est inclus dans aucune zone de protection entourant des monuments historiques. 

Le projet dans sa phase exploitation n’a aucun impact sur l’archéologie. 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : nul 

Absence de mesures 

 

5/3/7/2 Le paysage 

L’essentiel des impacts inhérents à l’ouvrage est lié à son insertion dans le paysage local. Etant donné le 
contexte industrialo-portuaire, l’ouvrage s’intègrera parfaitement dans la zone. 

La zone de projet se distinguait par le déclin d’exploitation de ses infrastructures. La modernisation et la 
construction même du nouveau terminal passagers vont permettent la réhabilitation et la mise en valeur 
des infrastructures autour du bassin Orsetti. 

Vu depuis l’extérieur, et notamment depuis le Mont St Clair, le projet ressortira dans le paysage de la zone 
portuaire via les aménagements paysagers et leur qualité architecturale. 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : Positif fort 

Se reporter aux mesures d’insertion paysagère au paragraphe 8/3/7/2 
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5/4 ANALYSE DES COÛTS COLLECTIFS DES POLLUTIONS ET NUISANCES, ET AVANTAGES INDUITS POUR LA 

COLLECTIVITÉ 

L’article R.122-5 du Code de l’Environnement précise que « pour les infrastructures de transport, l’étude 
d’impact comprend une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et des avantages induits 
pour la collectivité […] » 

Cette partie de l’étude est établie conformément à la réglementation et porte sur le trafic éventuellement 
induit par les aménagements projeté dans la zone d’étude.  

5/4/1 Coûts collectifs de l’impact sanitaire 

5/4/1/1 Coûts liés aux émissions de polluants atmosphériques générées par le transport  routier 

Le décret n°2003-767 a introduit  un nouveau chapitre de l’étude d’impact concernant une analyse des 
coûts collectifs des pollutions et nuisances induits pour la collectivité. 

La monétarisation des coûts s’attache à comparer avec une unité commune (l’Euro) l’impact lié aux 
externalités négatives (ou nuisances) et les bénéfices du projet. 

Dans une fiche-outils du 1er octobre 2014 (« Valeur de référence prescrites pour le calcul socio-
économique »), le Ministère de l’Environnement recommande des valeurs tutélaires de la pollution 
atmosphérique concernant le trafic routier. Ces valeurs ne couvrent pas tous les effets externes, mais elles 
concernent néanmoins la pollution locale de l’air sur la base de ses effets sanitaires. Ainsi, le rapport 
fournit, pour chaque type de trafic (poids lourds, véhicules particuliers, véhicules utilitaires légers) et pour 
quelques grands types d’occupation humaine (urbain dense, urbain diffus, interurbain, etc.), une valeur de 
l’impact - principalement sanitaire - de la pollution atmosphérique. 

Ces valeurs sont présentées dans le tableau suivant : 

Type de véhicules 
URBAIN 

Très dense 
URBAIN 
Dense 

URBAIN 
URBAIN 
Diffus 

Inter URBAIN 

VL 15,8 4,3 1,7 1,3 0,9 

PL 186,6 37,0 17,7 9,4 6,4 

Tableau 44 : Coûts unitaire de la pollution atmosphérique générée par le transport routier en 2010 (en 
€2010 / 100 véhicules x km) 

Compte tenu de la densité de population dans la zone d’étude (cf. chapitre « Définition du niveau de 
l’étude »), les coûts utilisés sont ceux correspondant à un milieu de type « urbain ». 

La fiche-outils précise qu’il est nécessaire d’actualiser ces valeurs suivant l’évolution du parc automobile et 
le taux d’inflation. 

Sur la dernière décennie, l’inflation a été en moyenne de 1,11 % par an d’après l’INSEE. C’est cette valeur 
qui sera utilisée pour extrapoler les coûts aux horizons futurs. 

 

aa))  CCooûûtt  ddeess  éémmiissssiioonnss  ddee  ppoolllluuaannttss  aattmmoosspphhéérriiqquueess  dduu  ttrraaffiicc  rroouuttiieerr  lliiéé  aauu  pprroojjeett  

L’application des valeurs recommandée et de leur règle d’évolution pour l’ensemble du trafic routier 
considéré conduit aux évaluations suivantes (valeurs journalière et annuelle) : 

Tableau 45 : Estimation des coûts de la pollution atmosphérique générée par le transport routier 

Type de véhicules 
Etat actuel 

2018 
Scénario projet 

2023 

Sur une journée 

VL 561 €2018 591 €2023 

PL 107 €2018 124 €2023 

Total 668 €2018 715 €2023 

Sur l’ensemble de l’année 

VL 205 k€2018 216 k€2023 

PL 39 k€2018 45 k€2023 

Total 244 k€2018 261 k€2023 

 

Figure 184 : Coût annuel de la pollution atmosphérique générée par le transport routier 

 

Les coûts sanitaires dus aux polluants du trafic routier varient conjointement avec les émissions. Ils sont 
supérieurs de 7 % pour le scénario 2023 avec projet, par rapport à l’état actuel. 
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Il est nécessaire de prendre en compte le fait que, à ce jour, telle que préconisée par les services 
instructeurs, l’estimation chiffrée des impacts sanitaires de la pollution atmosphérique se base sur les 
trafics routiers sans retenir : ni la répartition spatiale de la population, ni les paramètres d’exposition. 

Il devrait être possible d’affiner l’estimation des coûts sanitaires en s’intéressant à l’exposition de la 
population, dès lors que l’on se base sur le principe d’un lien de proportionnalité entre le coût sanitaire et 
l’Indice Pollution Population. Des études sont actuellement menées sur ce sujet. 

bb))  CCooûûttss  ddeess  éémmiissssiioonnss  éévviittééeess  ppaarr  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  dduu  pprroojjeett  

Il est possible de calculer de façon simplifiée les coûts de l’impact sanitaire évités par la mise en place du 
projet. En effet, le transport par ferry permet de soustraire au trafic routier un certain nombre de véhicules 
jusqu’à la pointe sud de l’Espagne.  

Les coûts des émissions des trajets en ferry ne sont pas comptabilisés car les polluants sont rejetés hors 
zone habitée. Les autres hypothèses de calcul sont présentées dans le tableau suivant. 

Tableau 46 : Paramètres pour le report routier permis par la réalisation du projet en 2023 

Trajet 
Sète-Almería 

(destination Nador) 
Sète-Algésiras 

(destination Tanger) 

Distance 1 120 km 1 450 km 

Hypothèse sur la proportion urbain / 
interurbain du trajet 

Urbain : 20 % 
Interurbain : 80 % 

Urbain : 20 % 
Interurbain : 80 % 

Nombre de départs / arrivées de ferries 
par an* 

292 408 

Nombre de véhicules moyen par ferry** 185 véhicules 230 véhicules 

Nombre de véhicules voyageant en 
ferry avant réalisation du projet** 

17 728 véhicules /an 42 459 véhicules /an 

*Basé sur 300 000 passagers / an et sur la répartition des destinations Nador et Tanger de l’année 2014 
**Basé sur les données de l’année 2014 
 

La figure suivante présente les résultats obtenus. 

 
Figure 185 : Coût de la pollution atmosphérique et bénéfice dû au projet 

 

En faisant l’hypothèse que l’intégralité des véhicules supplémentaires prévus sur les ferries avec la mise 
en place du projet en 2023 se serait rendu à destination par la route, le bénéfice annuel de la pollution 
atmosphérique évitée est estimé à 363 000 €, ce qui sur le plan théorique compense les coûts calculés 
pour la situation 2023 avec projet. 

 

5/4/1/2 Coûts liés aux émissions de gaz à effet de serre générées par le trafic routier 

Le coût social du carbone peut être considéré comme étant la valeur du préjudice qui découle de l’émission 
d’une tonne de CO2. 

La monétarisation des conséquences de l’augmentation de l’effet de serre a été déterminée par une 
approche dite « tutélaire », dans la mesure où la valeur monétaire recommandée ne découle pas 
directement de l’observation des prix de marché mais relève d’une décision de l’État, sur la base d’une 
évaluation concertée de l’engagement français et européen dans la lutte contre le changement climatique. 

Selon le document du Commissariat général à la stratégie et à la prospective (CGSP) intitulé « Evaluation 
socioéconomique des investissements publiques » de septembre 2013, les valeurs à considérer pour une 
tonne d’équivalent CO2 émise sont de 32 €2010 en 2010 et de 100 €2010 en 2030. 

Sur la base de ces hypothèses et des règles d’évolution proposées par le CGSP, le coût des émissions des 
GES est indiqué dans le tableau ci-après. 

Tableau 47 : Estimation des coûts des GES générés par le transport routier 

 
Etat actuel 

2018 
Scénario projet 

2023 

Sur une journée 525 €2018 876 €2023 

Sur une année 192 k€2018 320 k€2023 

 

Le coût des émissions de gaz à effet de serre augmente à l’horizon futur en raison de la valeur tutélaire du 
carbone qui croît de façon marquée. 

Ainsi, par rapport à la situation actuelle, les coûts liés aux émissions de gaz à effet de serre sont 67 % plus 
élevés pour le scénario futur avec projet. 
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Figure 186 : Coût annuel des émissions de GES générés par le trafic routier 

 

5/4/2 Avantages induits permettant de proposer une approche socio-économique 

Les objectifs du projet de construction du nouveau terminal passagers sont rappelés si dessous : 

- Augmenter les capacités d’accueil de navires et donc développement du trafic de passagers et de 
fret, 

- Atteindre une qualité de traitement des passagers et du fret au standard des nouveaux terminaux 
passagers internationaux, 

- Assurer une interaction ville-port ambitieuse par le traitement des interfaces (accès), de la création 
« d’un paysage » portuaire de qualité, en permettant la création de services partagés par les usagers 
de la ville comme du terminal passagers. 

 

5/4/2/1 Emplois 

L’incidence directe du projet sur l’emploi correspond à la phase chantier. Ces emplois ne sont pas 
forcément des emplois créés mais peuvent apparaître comme des emplois déplacés ou conservés. 

A l’inverse, la phase exploitation du nouveau terminal passagers sera créatrice d’emplois de par ses 
objectifs d’augmentation de capacité et de développement de trafic. 

 

5/4/2/2 Amélioration de l’image du port et de la qualité de traitement 

Les nouvelles installations de la gare maritime vont améliorer le confort des usagers par la création d’îlots 
de repos au sein des parkings, ainsi que des services partagés, utilisables par les usagers de la ville comme 
ceux du terminal passagers. 

Les séparations des flux entrants et sortants permettront une meilleure efficacité dans le traitement des 
passagers et du fret. 

La qualité architecturale et paysagère des nouvelles installations amélioreront considérablement l’image du 
port de Sète-Frontignan. 

 

5/4/2/3 Les effets sur la sécurité des personnes  

Les aménagements prendront toutes les dispositions relatives à la sécurité des biens et des personnes 
fréquentant le terminal passagers, et notamment vis-à-vis du risque inondation par submersion marine. 

Les dispositions à prendre concernant la sécurité seront arrêtées d’un commun accord entre les différents 
acteurs concernés.  

Les caractéristiques techniques du projet permettront de garantir une sécurité optimale pour les usagers du 
terminal passagers. 

 

5/4/2/4 Amélioration de l’accessibilité 

Le terminal passagers, dans sa nouvelle configuration, va permettre d’améliorer l’accessibilité du site par 
les usagers du terminal par la création de la nouvelle entrée au Nord. Grâce à cette dernière, les flux en 
direction du terminal et ceux en direction du centre-ville seront séparés. 

Egalement, la nouvelle entrée Nord va séparer les flux de véhicules en direction des parkings de pré-
embarquement, de ceux en direction du port de commerce. 

 

5/4/2/5 Trafic 

L’augmentation des capacités d’accueil et de rotation du terminal passagers va permettre de capter une 
partie des flux de véhicules et de marchandises en direction de Barcelone et Gibraltar, vers les pays du 
Maghreb en destination finale. En effet, le nouveau terminal passagers possèdera une influence sur une 
zone géographique plus large, favorisant les économies d’échelle et l’utilisation d’un transport collectif de 
grande capacité. 

Le chiffrage des flux captés est cependant difficile à appréhender du fait d’une zone d’étude, pour l’analyse 
de ces déplacements et flux captés, beaucoup trop grande. 
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5/4/2/6 Bilan pour la collectivité  

Thème Nature Niveau 

Bruit / 0 

Pollution de l’air / 0 

Effet de serre / 0 

Emplois gain + 

Amélioration du confort gain + 

Sécurité des personnes gain + + 

Accessibilité gain + + 

BILAN Gain + 

Le projet de Terminal Passagers apportera un gain annuel non négligeable, notamment en termes d’emploi, 
d’amélioration du confort et de la sécurité des personnes fréquentant le Terminal, et améliorera 
sensiblement l’accessibilité au site depuis la route de Montpellier et la nouvelle entrée Nord. 

Le projet de Terminal Passagers apportera un gain annuel non négligeable, notamment en termes d’emploi, 
d’amélioration du confort et de la sécurité des personnes fréquentant le Terminal, et améliorera 
sensiblement l’accessibilité au site depuis la route de Montpellier et la nouvelle entrée Nord. 

Concernant la pollution de l’air et l’effet de serre , bien que les études montrent une augmentation des 
émissions, les impacts sur la collectivité seront globalement nulles. En effet, le projet n’aura pas d’impact 
sur l’effet de serre et le climat de manière globale. Egalement, l’augmentation des émissions sont 
inhérentes aux caractéristiques du projet, et notamment des navires dont les technologies dépassent le 
cadre du projet. Néanmoins, ces augmentations respectent les seuils règlementaires de concentration dans 
l’air, n’engendreraient pas d’effets critiques ou de risques significatif pour les populations exposées et/ou à 
risque. Le projet n’apporte donc ni gain ni perte (ni amélioration ni dégradation) du contexte pour la 
collectivité : niveau 0. 

Il en va de même pour le bruit. Les études ont démontrées que le bruit généré par le projet de Terminal 
Passagers sera inférieur aux seuils règlementaires, que ce soit en période diurne comme nocturne.  

 

5/5 EVALUATION DES CONSOMMATIONS ENERGETIQUES RESULTANT DE L’EXPLOITATION DU PROJET 

Le tableau ci-après présente les consommations énergétiques moyennes (en kg / jour).  

Pour les consommations du trafic routier, les calculs ont été basés sur les données de circulation avec le 
logiciel COPERT IV, de la même manière que pour les émissions de polluants atmosphériques. La 
composition du parc routier actuel et futur utilisé pour ces calculs est basée sur les données du parc 
automobile standard français déterminé par l’Institut Français des Sciences et Technologies des Transports, 
de l’Aménagement et des Réseaux (IFSTTAR). 

Pour le trafic maritime, les consommations ont été calculées à partir des données de trafic maritime , à 
l’aide de coefficients provenant de l’Office Fédéral de l’Environnement Suisse (OFEV)1, comme pour le calcul 
des émissions. Les résultats présentés ont été répartis de façon à obtenir une moyenne journalière sur 
l’ensemble de l’année.  

Tableau 48 : Consommation moyenne journalière de carburant pour le trafic routier et maritime en kg / jour 

 Etat actuel 2018 Scénario projet 2023 

Essence des véhicules routiers 397 560 

Diesel des véhicules routiers 2 585 2 883 

Fioul maritime 6 926 12 583 

Total 9 909 16 025 
 

.  

Figure 187 : Consommation moyenne de carburant pour le trafic routier par jour 

 

Conséquemment à l’augmentation du trafic routier et maritime par rapport à la situation actuelle de 
2018, les consommations en carburant sont plus élevées de 62 % pour le scénario futur avec projet.. 

 

Impact direct et pérenne avant proposition de mesures : modéré 

Mesures de réduction à prendre 

 

                                                      

1 OFEV ‒ « Consommation de carburant et émissions polluantes du secteur non routier – Etude pour la période 1980-2020 » ‒ 
2008 
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6/ ANALYSE DES EFFETS CUMULÉS DU PROJET AVEC D’AUTRES 

PROJETS CONNUS 

6/1 DÉFINITION DES PROJETS PRIS EN COMPTE 

6/1/1 Choix du périmètre de recherche des projets à prendre en compte  

L’analyse des effets cumulés du projet de la nouvelle gare maritime s’établit à plusieurs échelles 
(communales, intercommunales, ainsi que les communes partageant certains enjeux majeurs qu’il est 
pertinent de prendre en compte) : 

- L’ancien périmètre de la Communauté d’Agglomération du Bassin de Thau, soit sur les communes 
de Sète, Marseillan, Balaruc-les-Bains, Balaruc-le-Vieux, Frontignan, Gigean, Vic-la-Garidole et 
Mireval, 

- les trois autres communes autour de l’Etang de Thau, à savoir Mèze, Bouzigues et Loupian, 

Seuls les projets dans ce périmètre seront retenus.  
 

6/1/2  Liste complète des projets et état d’avancement 

La méthodologie appliquée pour retenir les projets objet de l’analyse des effets cumulés est la suivante : 

- établir une liste complète des projets dans la zone d’influence élargie et ayant fait l’objet d’un 
avis, même tacite, d’une Autorité Environnementale (DREAL Occitanie, Conseil Général de 
l'Environnement et du Développement Durable (CGEDD) ou Commissariat Général au 
Développement Durable (CGDD)) ou d’une enquête publique au titre de la Police des Eaux, 

- exclure les projets abandonnés, 
- préciser, au vu des impacts du projet de Nouvelle Gare Maritime « Terminal Passagers », les 

projets qu’il est pertinent de prendre en compte thématique par thématique. 
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Origine de l’avis Date avis Commune Référence MOA Etat 
A

u
to

ri
té

 E
n

vi
ro

n
n

em
en

ta
le

 (
A

E)
 : 

D
R

EA
L 

28/08/2017 Sète Construction d’une digue d’enclôture dans la darse Zifmar du port de Sète Conseil Régional Occitanie A ne pas prendre en compte : projet réalisé 

22/08/2017 Sète ZAC Entrée Est secteur Nord Communauté d’agglomération du Bassin de Thau A prendre en compte : projet actif 

04/08/2017 Sète Aménagement du lotissement « les eaux blanches » Communauté d’agglomération du Bassin de Thau A prendre en compte : projet actif 

30/06/2017 Sète Déploiement de l’ouvrage atténuateur de houle sur le lido de Sète Communauté d’agglomération du Bassin de Thau A ne pas prendre en compte : en cours de travaux 

23/06/2017 Sète - Frontignan 
Poste de déchargement et d’une nouvelle canalisation de transport 

d’hydrocarbures pour le dépôt GDH de Frontignan 
BP France / GDF France A prendre en compte : projet actif 

03/06/2017 Sète 
Renforcement de la capacité de traitement de la station d’épuration des Eaux 

Blanches de Sète 
Communauté d’agglomération du Bassin de Thau A prendre en compte : projet actif 

05/07/2016 Sète Démantèlement du navire Rio Tagus (Port Sud de France) à Sète Etablissement Public Régional – Rio Tagus 
A ne pas prendre en compte : projet de démantèlement en dehors des 

limites du Port de Sète Frontignan (Barcelone) 

09/06/2016 Frontignan Construction unité de production de granulés de bois et de cogénération biomasse Communauté d’agglomération du Bassin de Thau A prendre en compte : projet actif 

21/12/2015 Frontignan Installation de fabrication de films adhésifs à la découpe assistée par ordinateur HEXIS SA Sète : projet réalisé 

02/09/2015 Sète Transfert d’une installation de transit de bovins SEPAB A prendre en compte : projet actif 

05/05/2015 Sète 
Autorisation temporaire d’exploitation d’une installation de démantèlement de 

navire 
Port de Sète Sud de France A ne pas prendre en compte : projet réalisé 

28/04/2015 Sète Aménagements nautiques à destination de la plaisance dans le port de Sète Port de Sète Sud de France A ne pas prendre en compte : projet réalisé 

12/09/2014 Frontignan Installation de préparation et de conditionnement d’olives Barnier Production A ne pas prendre en compte : projet réalisé 

03/07/2014 Sète Réhabilitation du pont Sadi Carnot (avis tacite) Conseil Régional Occitanie A prendre en compte : projet actif 

29/01/2014 Sète Aménagement du bassin aux vracs liquides et môle Masselin du port de Sète Conseil Régional Occitanie A ne pas prendre en compte : projet réalisé 

15/01/2014 Sète ZAC Entrée Est secteur Sud Commune de Sète A prendre en compte : projet actif 

30/08/2013 Frontignan Protection et mise en valeur du lido de Frontignan Communauté d’agglomération du Bassin de Thau A prendre en compte : projet actif 

28/06/2013 Sète Prolongation du boulevard Jean-Mathieu Grangent Commune de Sète A prendre en compte : projet actif 

04/12/2012 Sète Création du quai H sur le port de Sète Conseil Régional Occitanie A ne pas prendre en compte : projet réalisé 

14/05/2012 Mèze Dossier de réalisation de la ZAC des Costes Commune de Mèze A ne pas prendre en compte : projet réalisé 

28/06/2011 Sète Rechargement massif sur le secteur Villeroy-Listel Communauté d’agglomération du Bassin de Thau A ne pas prendre en compte : projet réalisé 

28/01/2011 Marseillan Protection et aménagement du lido à Sète Communauté d’agglomération du Bassin de Thau A ne pas prendre en compte : projet réalisé 

05/03/2010 Mèze Dossier de création de la ZAC des Costes Commune de Mèze A ne pas prendre en compte : projet réalisé 

En
q

u
êt

e 
p

u
b

liq
u

e 
"P

o
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e 
d

e 
l'E

au
" 

D
D
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01/07/2015 Sète Réhabilitation du pont Sadi Carnot Conseil Régional Occitanie Projet déjà considéré en étude d'impact 

06/05/2014 Frontignan Protection et mise en valeur du lido de Frontignan Communauté d’agglomération du Bassin de Thau Projet déjà considéré en étude d’impact 

30/09/2013 Sète Rechargement massif sur le secteur Villeroy-Listel Communauté d’agglomération du Bassin de Thau Projet déjà considéré en étude d’impact 

16/08/2013 
De l’écluse de Saint-Gilles 

(Gard) à Frontignan 
(Hérault) 

Autorisation décennale de dragage d’entretien du canal du Rhône VNF A prendre en compte : projet actif 

11/05/2013 Frontignan Concession de plages naturelles Commune de Frontignan A ne pas prendre en compte : projet réalisé 

22/04/2013 Sète Création du quai H sur le port de Sète Conseil Régional Occitanie Projet déjà considéré en étude d'impact 

20/06/2012 Sète 
Renouvellement de l’autorisation des dragages d’entretien du port de Sète et de 

l’immersion en mer des sédiments extraits 
Conseil Régional Occitanie A prendre en compte : projet actif 

19/03/2011 Sète Prolongement du quai J dans le port de Sète Conseil Régional Occitanie A ne pas prendre en compte : projet réalisé 
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6/1/3 Sélection des projets 

Les projets connus retenus pour la réalisation d’une analyse des effets cumulés pour le projet de 
construction d’une nouvelle gare maritime « Terminal passagers » sont : 

- Poste de déchargement et d’une nouvelle canalisation de transport d’hydrocarbures pour le 
dépôt GDH de Frontignan 

- Aménagement du lotissement « les eaux blanches » 
- Renforcement de la capacité de traitement de la station d’épuration des Eaux Blanches de Sète 
- Construction unité de production de granulés de bois et de cogénération biomasse 
- Transfert d’une installation de transit de bovins 
- Réhabilitation du pont Sadi Carnot (avis tacite) 
- ZAC Entrée Est secteur Sud et secteur Nord 
- Protection et mise en valeur du lido de Frontignan 
- Prolongation du boulevard Jean-Mathieu Grangent 
- Dragage d’entretien du canal du Rhône 
- Dragage d’entretien du Port de Sète et immersion des sédiments extraits 

 

 

Figure 188 : Carte des projets sélectionnés pour l’analyse des effets cumulés 

 

6/2 ANALYSE DES EFFETS CUMULÉS 

Le tableau ci-après caractérise les effets résiduels des projets cités ci-dessus, ainsi que ceux du projet de 
nouveau terminal passagers, après mise en œuvre des mesures d’évitement, réduction et le cas échéant 
de compensation, prévues. 

Il est suivi par des commentaires sur les effets les plus importants, et/ou sur les synergies entre les 
projets. 

La méthodologie d’analyse repose sur la lecture des études d’impacts, le cas échéant sur les résumés 
non techniques, lorsque les dossiers sont disponibles, ou sur celles des avis de l’autorité 
environnementale ou des arrêtés de police de l’eau. 

 

Très favorable ++ 
Favorable + 

Neutre – Nul - Négligeable 0 

Peu favorable - 

Défavorable - - 

 

Dragage d’entretien du Port de Sète 
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Projets 
 

Impacts 

Terminal 
Passagers 

Nouvelle 
canalisation de 

transport 
d’hydrocarbures 

lotissement « 
les eaux 

blanches » 

Renforcement 
capacité STEP 
Eaux Blanches 

Unité de 
production de 

granulés 

Installation 
transit de 

bovins 

Pont Sadi 
Carnot 

ZAC Entrée Est 
secteur Sud et 
secteur Nord 

Lido 
Frontignan 

Prolongation 
Bd Grangent 

Dragage Canal 
du Rhône à Sète 

Dragage Port 
de Sète 

Bilan : effets 
cumulés 

Milieu Physique 

Climat 0 0 0 0 0 - 0 0 0 - 0 0 0 

Qualité de l’air 0 - 0 - - - 0 0 0 - 0 0 - 

Topographie 0 0 0 0 0 0 0 0 - - 0 0 0 

Géologie 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Eaux 
souterraines 

0 - 0 - 0 - 0 0 0 0 0 0 0 

Eaux 
superficielles 

+ - 0 - 0 + 0 0 0 + 0 0 + 

Risques  0 - 0 0 0 0 0 0 + + 0 0 + 

Milieu Naturel 

Habitat naturel 0 - 0 0 0 0 0 0 0 - - - - - 

Flore 0 - 0 0 0 0 0 0 - - - - - 

Faune 0 - - 0 0 0 0 - 0 - - - - 

Corridor 
écologique 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 - 0 0 0 

Milieu Humain 

Population + - + + + 0 0 0 + + 0 - 0 0 + 

Activités + + + + + + + + + + + 0 0 0 0 + + 

Occupation du 
sol 

0 0 + 0 0 0 0 + 0 - 0 0 0 

Voirie - 
transports 

- + + 0 0 0 - + 0 + 0 0 - 

Trafic Maritime + + 0 0 0 0 0 + 0 0 0 0 0 + + 

Réseaux 0 + + + 0 0 0 + 0 0 0 0 0 

Commodités de voisinage et santé humaine 

Ambiance 
sonore 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 - 0 0 0 

Santé humaine 0 - 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Patrimoine et paysage 

Patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Paysage + + 0 + 0 + 0 + + + - 0 0 + 

Déchets 

Production de 
déchets 

- - - - - - 0 - 0 0 0 0 - 
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L’analyse de ce tableau montre que : 

- Climat : L’impact cumulé des projets étudiés sur le climat est difficile à évaluer, mais globalement 
sur un périmètre élargi, cet impact reste faible. Le projet d’installations de transit de bovins est 
susceptible d’avoir un impact faible et très local par la production de méthane, protoxyde 
d’azote, ammoniac et poussières, liés aux effluents des bovins, ainsi que par la production de gaz 
d’échappements via les camions de bétail. Le projet de prolongement du boulevard Grangent est 
susceptible d’augmenter localement la production de gaz à effet de serre liée à l’augmentation 
attendue de la circulation. 

● Effet cumulé : Négligeable (localement négatif faible) 
 

- Qualité de l’air : La hausse globale du trafic dans les prochaines années (en dehors des projets 
concernés par cette analyse) devrait impliquer une hausse des émissions polluantes, mais les 
mesures prévues dans le cadre des différents projets et plus globalement par la prise en compte 
du CRCAE, ainsi que l’amélioration du parc automobile par baisse des émissions des véhicules 
permettra de ne pas dégrader la qualité de l’air à l’échelle globale. La diminution des 
consommations et l’amélioration des moteurs influent également positivement sur la qualité de 
l’air. 
L’analyse des projets montre un effet cumulé négatif faible sur la qualité de l’air des projets 
susvisés. Il est notamment lié à la production locale de gaz à effets de serre (prolongement du 
boulevard Grangent, unité de production de granulés de bois) ou de gaz de fermentation 
d’effluents d’origine animale (installations de transit de bovins). 

● Effet cumulé : Négatif faible 
 

- Topographie : L’effet cumulé sur cette thématique n’est pas représentatif. Deux projets ont 
toutefois un impact significatif mais limité à leur périmètre :  
L’opération protection et mise en valeur du lido aura un impact direct permanent fort en phase 
exploitation lié au rehaussement et l’élargissement de la plage sèche (élévation des niveaux 
altimétriques) ; 
Le prolongement du boulevard Grangent va nécessiter des terrassements et la mise en place de 
soutènements, modifiant localement la topographie du site. 

● Effet cumulé : Négligeable  
 

- Géologie : L’effet cumulé n’est pas significatif. 

● Effet cumulé : Négligeable 
 

- Eaux souterraines : le respect du principe de non dégradation de la qualité des eaux souterraines 
est systématiquement prise en compte dans les projets et les mesures de précautions prévues 
tant en phase chantier qu’en phase exploitation permettent d’assurer la protection de la nappe. 
C’est certainement dans la phase chantier qu’une pollution est la plus probable. Seul le projet 
d’installations de transit de bovins est susceptible d’avoir un impact faible sur la qualité des eaux 
souterraines par pollution des eaux superficielles via le rejet d’effluents d’origine animale. 

● Effet cumulé : Négligeable 

 

- Eaux superficielles : L’effet cumulé des projets est plutôt positif et certainement lié aux 
dispositifs de traitement des eaux superficielles systématiquement imposés aux projets. 
Toutefois sont présents des risques de pollutions directes et accidentelles, principalement pour le 
projet d’aménagements nautiques à destination de la plaisance, dues aux bateaux (peintures et 
rejets diverses), aux pratiques des plaisanciers, ainsi qu’aux risques de collision ou naufrage de 
bateaux. 

● Effet cumulé : Positif faible (excepté pour le projet d’aménagements nautiques) 
 

- Risques : la conception de l’ensemble des projets susmentionnés prend en compte les risques 
existants, tant pour protéger les habitants et usagers des projets de ces risques que pour ne pas 
augmenter les risques actuels par la réalisation des projets. 
En ce qui concerne les risques d’inondation, aucun des projets n’est susceptible d’augmenter ce 
risque. L’effet cumulé des différents projets sur ce risque est donc neutre. Concernant l’aléa 
submersion marine l’ensemble des projets concernés renvoyant au PPRi prennent en compte les 
dispositions règlementaires afin d’être conformes. Aucun projet n’est susceptible de modifier le 
niveau de risque actuel. L’effet cumulé des différents projets sur ce risque est donc nul. 
L’aléa feux de forêt concerne principalement le projet de prolongement du boulevard Grangent. 
Ce dernier n’est pas susceptible d’augmenter ce risque. Il permet entre autre le renforcement 
local de la défense incendie, ainsi que la favorisation des interventions des pompiers. L’effet 
cumulé des différents projets sur ce risque est donc positifs. 
Aucun aléa mouvements de terrains spécifiques ne s’applique aux projets ici étudiés. Ces projets 
sont situés en zone 2 de sismicité faible nécessitant des dispositions constructives particulières, 
mais aucun projet n’est susceptible d’augmenter le risque sismique. L’effet cumulé des différents 
projets sur ce risque est donc nul. 

● Effet cumulé : Positif faible 
 

- Habitat naturel : 4 des projets concernés ont des impacts faibles à très faibles sur les habitats 
naturels, étant principalement localisés sur des sites déjà urbanisés (Terminal passagers, unité de 
production de granulés de bois et biomasse, installations de transit bovins, ZAC entrée Est 
secteur Sud). L’effet cumulé pour ces projets est négligeable. 
4 autres projets sont principalement concernés par le milieu marin. Les impacts des projets du 
Pont Sadi Carnot et de l’opération de protection et mise en valeur du Lido sont faibles voire 
négligeables. Les aménagements nautiques, bien qu’ayant des impacts faibles liés à la turbidité 
de l’eau et la qualité des fonds marins (baisse de la luminosité), proposent de nouvelles surfaces 
colonisables par la faune et organismes marins. Les opérations de dragage du canal du Rhône, 
ainsi que du port de Sète, auront quant à eux des impacts faibles liés à une perturbation 
temporaire de la chaine trophique. 
Seul le projet de prolongation du boulevard Grangent engendre des effets négatifs sur les 
boisements traversés. 

● Effet cumulé : Négatif faible 
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- Flore : Trois des projets recensés (l’opération de protection et mise en valeur du lido et les 
dragages du canal du Rhône et du port de Sète) ont un impact résiduel négatif faible, lié à la 
destruction/dégradation d’espèces floristiques marines. Toutefois, les mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation mises en place permettent de rendre acceptable ces impacts. 
L’effet cumulé reste faible sur ce point. 
Seul le projet du prolongement du boulevard Grangent impacte de manière permanente les 
espèces floristiques composant les boisements traversés. Ces derniers seront néanmoins 
compensés par le maître d’ouvrage. 

● Effet cumulé : Négatif faible 
 

- Faune : la plupart des impacts correspondent à la phase chantier. Le dérangement, voire la 
destruction d’individus, peuvent avoir des effets négatifs non négligeable sur l’ensemble des 
groupes fauniques terrestres et marins. 
En phase exploitation, les infrastructures de transport (prolongation du boulevard Grangent) et 
les bâtiments accroissent le risque de mortalité ainsi que le dérangement (pollution lumineuse et 
nuisance sonore notamment). Toutefois, les mesures de réduction prévues, notamment dans le 
respect du cadre de référence pour la qualité environnementale des aménagements et de la 
construction, permettent de rendre l’impact négligeable. 
De la même manière que pour la flore, le projet de prolongation du boulevard Grangent aura des 
impacts permanents sur les cortèges d’espèces fréquentant les boisements concernés. 

● Effet cumulé : Négatif faible 
 

- Corridors écologiques : L’effet de barrière lié aux infrastructures existantes ou aux constructions 
en zone déjà fortement urbanisées n’est pas significatif. 
La prolongation du boulevard Grangent a un impact brut négatif sur les continuités écologiques 
mais relativement limité compte tenu de la qualité des boisements à proximité, ainsi que de la 
faible largeur de la plateforme routière (6m + 1,5m de trottoirs). 

● Effet cumulé : Négatif faible 
 

- Population : Certains projets présentent un impact positif pour la population que ce soit en 
matière de déplacements, de logements, de maintien ou de création d’activités, de réduction des 
risques (inondablité notamment). L’effet cumulé est donc positif. 
Les projet de prolongation du boulevard Grangent, ainsi que la canalisation d’hydrocarbures, sont 
susceptibles d’avoir des impacts négatifs liés à la qualité de l’air notamment. 

● Effet cumulé : Positif faible 
 

- Activités : L’effet cumulé sur les activités est globalement positif puisque toutes ces opérations 
contribuent au maintien des emplois, favorisent le développement des entreprises et créent de 
nouveaux emplois. 

● Effet cumulé : Positif fort 
 

- Occupation du sol : La consommation d’espaces pour la réalisation des projets a un effet cumulé 
considéré comme faible, voire négligeable. En effet, en dehors du projet de prolongation du 
boulevard Grangent (consommation d’espaces boisés), l’ensemble des projets sont compatibles 
avec la destination initiale des sols. Ils n’engendrent pas de consommation d’espaces 
supplémentaires.  

● Effet cumulé : Négligeable 

 

- Voiries et transports : Pour la plupart des projets, les principaux effets sur la voirie et les 
transports alentour se ressentiront en phase de chantier, ou les flux générés en phase 
exploitation ne seront pas significatifs. 
Toutefois, certains projets dans leur fonctionnement pourront occasionner une augmentation 
locale et ponctuelle du nombre de véhicules, ainsi que des phénomènes de congestion 
(notamment pour le pont Sadi Carnot en position relevée, ou lors des périodes de 
débarquement/embarquement sur le terminal passagers en période de pointe). Concernant les 
aménagements nautiques, les flux supplémentaires induits par l’accueil de navires de plaisance 
au droit des quais se ressentirons sur la circulation locale. 
Parmi les projets sus cités, deux auront tout de même des effets positifs faibles, que ce soit dans 
la réorganisation des accès (ZAC) ou dans la fluidification du trafic (prolongement du boulevard 
Grangent). Néanmoins, le bénéfice sera moins significatif par rapport à l’évolution et 
l’augmentation attendue des flux de circulation. 

● Effet cumulé : Négatif faible 
 

- Trafic maritime : 3 projets auront des effets cumulatifs positifs sur le trafic maritime général. les 
aménagements nautiques vont permettre une augmentation du nombre de bateaux à quai, 
tandis que le pont Sadi Carnot permettra de maintenir la liaison nautique étang de thau – mer 
Méditerranée pour les bateaux au tirant d’air important. Le terminal passagers permettra quant 
à lui le développement du trafic maritime de transport de passagers et de fret par l’accueil de 
plusieurs navires en simultané (2 à 3 navires). 

● Effet cumulé : positif fort 
 

- Réseaux : Tous les projets intègrent soit le renforcement des réseaux primaires les desservants, 
soit le renouvellement de réseaux anciens et vétustes.  

● Effet cumulé : Positif faible 
 

- Ambiance sonore : L’effet cumulé est globalement négligeable, mais toutefois légèrement 
négatif dû notamment à la nouvelle infrastructure de transport que représente la prolongation 
du boulevard Grangent. Même si les seuils sont respectés ou les nuisances réduites 
ponctuellement, le bruit de fond aura tendance à augmenter. Il convient ici de noter que 
l’ensemble des projets prennent en compte le nécessaire confort des populations et de ce fait la 
limitation des émissions sonores : revêtement routier anti-bruit, écran anti-bruit si nécessaire, 
aménagements paysagers et végétation en bord de voie, isolation des bâtiments pour un 
meilleur confort acoustique. 

● Effet cumulé : Négligeable  
 

- Santé humaine : Les effets sur la santé humaine des projets sont évalués à des horizons de 
réalisation qui peuvent varier fortement. L’évaluation de l’effet cumulé est donc complexe. Tous 
les projets recensés concluent à un impact résiduel nul ou négligeable.  

● Effet cumulé : Négligeable 
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- Patrimoine : Aucun des projets ne porte atteinte au patrimoine culturel ou archéologique après 
application des mesures prévues. Le périmètre du projet de protection et mise en valeur du lido 
intercepte de manière limitée et négligeable le périmètre d’un site classé, mais sans impact 
significatif. 

● Effet cumulé : Négligeable 
 

- Paysage : les effets sont principalement positifs et liés à la qualité du traitement architectural 
pour les bâtiments et à l’accompagnement paysager des projets. Seul le projet de prolongation 
du boulevard Grangent aura un impact non négligeable sur le paysage et les boisements 
concernés par le défrichement pour le passage de la voie nouvelle. 

● Effet cumulé : Positif faible 
 

- Déchets : L’effet cumulé est légèrement négatif et surtout dû aux projets comportant des 
constructions nouvelles à vocation de logements ou d’activités (ZAC, terminal passagers, 
installations de transit de bovins, unité de production de granulés de bois et biomasse). En effet, 
en phase exploitation, des déchets supplémentaires seront produits par ces projets (ménagers, 
industriels, effluents d’origine animale).  
Toutefois, ces projets ont pris en compte l’ensemble des plans de gestion et d’éliminations des 
déchets, tant pour la phase chantier que pour la phase exploitation (tri, recyclage, réduction à la 
source, valorisation, limitation du stockage sur site...). 

● Effet cumulé : Négatif faible 
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7/ DESCRIPTION DES INCIDENCES NEGATIVES NOTABLES QUI 

RESULTENT DE LA VULNERABILITE DU PROJET A DES RISQUES 

D’ACCIDENT OU DE CATASTROPHES MAJEURS 
 

Plusieurs risques de catastrophes majeurs sont susceptibles de survenir sur ou à proximité immédiate de 
la zone du projet. il s’agit notamment : 

- des risques de submersion marine rapide, voire dans le cas le plus extrême la création d’un 
tsunami (cas extrêmes où la digue de protection du port serait inefficace), 

- des risques technologiques et industriels présents sur la zone du port maritime, 
- des risques de naufrage ou accident de navire. 

Les incidences négatives notables sur la vulnérabilité du projet à ces risques peuvent être 
essentiellement de trois types : 

- victimes humaines (morts, noyade, intoxication), 
- risque économique, 
- pollution de l’air, des sols ou des eaux. 

 

7/1 LES INCIDENCES DIRECTES SUR L’HOMME 

Selon le type d’évènement et la gravité, le nombre de victimes peut être plus ou moins important. 

En cas de tempête exceptionnelle pouvant provoquer une submersion marine violente et rapide, le 
nombre de victimes sera suivant le taux de fréquentation de la gare maritime au moment des faits, ainsi 
que la réactivité des services d’urgence. Cette situation peut être anticipée par les alertes météos, ainsi 
que via la fermeture de la zone portuaire et l’évacuation si besoin, sur les recommandations des services 
de secours et dans le respect du plan d’évacuation des lieux préalablement défini et affiché dans 
l’enceinte du Terminal Passagers. 

En cas exceptionnel de tsunami, le nombre de victimes dépassera le cadre même du projet. 

En cas d’incident industriel survenant à proximité de la gare maritime, le nombre de victime sera lié à la 
typologie même de l’incident (fuite, explosion, incendie…) et des gaz potentiellement toxiques 
engendrés. Pour rappel, le port de Sète-Frontignan a fait l’objet d’une étude de danger en 2012 ayant 
étudié les différents scénarios de risques industriels et technologiques possibles (Cf. 3/3/1/1). 

En cas de naufrage ou d’accident de navire, les incidences sur l’homme dépendront de la gravité de 
l’accident, ainsi que du nombre de passagers à bord du navire en perdition. Toutefois, chaque navire est 
équipé d’un système d’évacuation et de sauvetage permettant de limiter le nombre de victime. 

7/2 LE RISQUE ECONOMIQUE 

Le risque économique, que ce soit lors d’une submersion, d’un tsunami ou d’une catastrophe industrielle 
majeure peut être très élevé, occasionnant des pertes d’emploi pour les salariés et des conséquences 
financières importantes pour le port. 

Pour ces cas de figures, on déplore généralement de gros dégâts auxquels viennent s’ajouter une perte 
d’exploitation plus ou moins grave : arrêt de service, perte de données informatiques n’ayant pas été 
copiées ou stockés à l’extérieur, destruction des stocks de matériels en transit, ainsi que des outils et 
machines de manutention. La prise en compte de ces risques est essentielle pour éviter une fermeture 
temporaire ou définitive de la gare maritime à la suite d’un sinistre. 

En cas de naufrage ou d’accident de navire, les risques économiques sont liés à la perte financière que 
représente le navire ainsi que son chargement potentiel. Cela aura des conséquences plus ou moins 
importantes sur la compagnie maritime ainsi que les entreprises responsables du chargement. 

7/3 LES RISQUES DE POLLUTION 

Le projet du nouveau Terminal Passagers n’a pas vocation à stocker de matériaux polluants. Les risques 
intrinsèques au projet sont principalement : 

- Liés aux risques de déversement accidentel d’huiles ou hydrocarbures en provenance des 
véhicules en attente d’embarquement ou de débarquement, 

- Liés aux émissions de GES et polluants des gaz d’échappements des véhicules.  

Toutefois, les risques industriels à proximité immédiate peuvent avoir, en cas de sinistre, avoir des 
répercutions globales sur le port de Sète-Frontignan et sur son environnement plus ou moins proche. 

7/4 LES MESURES POUR EVITER ET REDUIRE LES INCIDENCES DOMMAGEABLES 

Au sein du personnel travaillant sur le site du nouveau Terminal Passagers, une formation adaptée 
pourra être dispensée afin de gérer et mettre en œuvre tous les moyens de lutte et de secours en cas 
d’accident ou de catastrophe majeure, préalablement à l’arrivée des secours extérieurs, et d’accueillir et 
guider ceux-ci à leur arrivée. 

En matière d’évacuation à partir d’un dispositif de prévention des tempêtes, un plan d’urgence 
d’évacuation, ainsi qu’un plan d’intervention spécifique, seront mis en place pour l’ensemble des 
parkings de pré-embarquement et d’embarquement. Toutefois, au stade d’avancement actuel du projet, 
les modalités de ce plan d’urgence ne sont pas encore précisément définies. Ces modalités s’appliquent 
également en cas d’incident industriel à proximité. 
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8/ MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET SI POSSIBLE, DE 

COMPENSATION DES IMPACTS DU PROJET 

8/1 LES DIFFÉRENTS TYPES DE MESURES D’ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION, ET LE CAS ÉCHÉANT DE 

COMPENSATION, DES IMPACTS DU PROJET 

Les mesures de suppression, de réduction et de compensation des impacts négatifs du projet font partie 
des caractéristiques de base du projet d’aménagement. 

Assurant l’équilibre environnemental du projet, elles ont été intégrées à l’opération dès les phases de 
conception, et sont rappelées ci-après. 

L’article L. 122-3 du Code de l’Environnement prévoit trois types de mesures : « les mesures 
proportionnées envisagées pour éviter, réduire et, lorsque c'est possible, compenser les effets négatifs 
notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine ».  

Les questions environnementales doivent faire partie des données de conception des projets au même 
titre que les autres éléments techniques, financiers, etc. Cette conception doit tout d'abord s'attacher à 
éviter les impacts sur l'environnement, y compris au niveau des choix fondamentaux liés au projet 
(nature du projet, localisation, voire opportunité). Cette phase est essentielle et préalable à toutes les 
autres actions consistant à minimiser les impacts environnementaux des projets, c'est-à-dire à réduire au 
maximum ces impacts et en dernier lieu, si besoin, à compenser les impacts résiduels après évitement et 
réduction. C'est en ce sens et compte-tenu de cet ordre que l'on parle de « séquence éviter, réduire, 
compenser ». 

La séquence « éviter, réduire, compenser » les impacts sur l'environnement concerne l'ensemble des  
thématiques de l'environnement. Elle s'applique, de manière proportionnée aux enjeux, à tous types de 
projets dans le cadre des procédures administratives de leur autorisation.  

(Source : Ministère en charge de l’Environnement, Doctrine relative à la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur 
le milieu naturel, mars 2012) 

Le document du Commissariat Général au Développement Durable d’octobre 2013 intitulé Lignes 
directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux naturels 
définit ainsi les différents types de mesures. 

Mesure d’évitement : Mesure qui modifie un projet afin de supprimer un impact négatif identifié que ce 
projet ou cette action engendrerait. 

Correspondance : mesure de suppression. 

Mesure de réduction : Mesure définie après l’évitement et visant à réduire les impacts négatifs 
permanents ou temporaires d’un projet sur l’environnement, en phase chantier ou en phase 
exploitation. 

Mesure compensatoire : « Les mesures compensatoires ont pour objet d’apporter une contrepartie aux effets 
négatifs notables, directs ou indirects du projet qui n’ont pu être évités ou suffisamment réduits. Elles sont mises en 
œuvre en priorité sur le site endommagé ou à proximité de celui-ci afin de garantir sa fonctionnalité de manière 

pérenne. Elles doivent permettre de conserver globalement, et si possible, d’améliorer la qualité environnementale 
des milieux ». (Source : Art. R. 122-14 du Code de l’Environnement) 

Ces différents types de mesures, clairement identifiées par la réglementation, doivent être distingués 
des mesures d’accompagnement du projet, qui ne s’inscrivent pas dans un cadre réglementaire ou 
législatif obligatoire mais peuvent être proposées en complément des mesures d’évitement, de 
réduction ou de compensation pour renforcer leur pertinence et leur efficacité, mais n’est pas en elle-
même suffisante pour assurer une compensation. 

Le maître d’ouvrage doit privilégier les mesures d’évitement, puis celles de réduction et en dernier 
recours proposer des mesures de compensation. 

Le schéma ci-dessous, extrait du Guide de bonnes pratiques pour les études d’impact sur le paysage et le 
milieu naturel des projets d’infrastructures linéaires (DREAL PACA, avril 2010), présente la démarche à 
mettre en œuvre. 
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8/2 MESURES D’ÉVITEMENT ET DE RÉDUCTION EN PHASE CHANTIER 

8/2/1 Mesures d’évitement et de réduction d’ordre général en phase chantier 

8/2/1/1 Coordination et pilotage du chantier 

Dans le cas d’un chantier tel que celui étudié ici, le maître d’œuvre veillera à s’entourer d’un 
coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé (CSPS) : ce dernier a en charge l’analyse des risques 
d’un chantier sur la sécurité et la santé, établit le Plan Général de Coordination SPS, précise l’installation 
du chantier, les modalités d’intervention en cas de pollution et mène une surveillance en continu sur la 
coordination entre les différentes entreprises. 

La coordination environnementale sera assurée par la Maîtrise d’œuvre de sa conception à sa 
réalisation. 

8/2/1/2 Sécurité du personnel de chantier 

Les Plans de Prévention Sécurité et Protection de la Santé (PPSPS) rédigés par les entreprises suivant les 
orientations données par le Plan Général de Coordination traiteront notamment : 

- les dispositions en matière de secours et d’évacuation des blessés : consignes de secours, 
identification des secouristes présents sur le chantier, démarches administratives en cas 
d’accident, matériel de secours, 

- les mesures générales d’hygiène : hygiène des conditions de travail et prévention des maladies 
professionnelles, identification des produits dangereux du chantier, dispositions pour le 
nettoyage et la propreté des lieux communs, etc…, 

- les mesures de sécurité et de protection de la santé : contraintes propres au chantier ou à son 
environnement, contraintes liées à la présence d’autres entreprises sur le chantier, modalités 
d’exécution du chantier, mesures de prévention, protections individuelles et collectives, 
transport du personnel et conditions d’accès au chantier… 

Le coût de cette mesure est intégré dans celui de la mesure Coordination et Pilotage du chantier. 

8/2/1/3 Sécurité des usagers et locaux 

Le public et les usagers du port seront informés de la période des travaux par le biais de pose de 
panneaux de chantier classiquement utilisés, visibles des zones publiques. 

8/2/1/4 Délimitation des emprises du chantier 

Les emprises du chantier devront se limiter au strict nécessaire pour ne pas engendrer une 
consommation excessive de l’espace et des impacts indirects forts. Un plan des installations se chantier 
sera réalisé pour une meilleure organisation, ainsi qu’une limitation des nuisances sur le chantier. 

8/2/2 La gestion des déchets de chantier 

8/2/2/1 Les diagnostics déchets et amiante 

Sous maîtrise d’ouvrage de la Région Occitanie, un diagnostic portant sur la gestion des déchets issus de 
la démolition des bâtiments, ainsi qu’un diagnostic de repérage des matériaux contenant de l’amiante 
avant démolition, a été réalisé respectivement par les sociétés NUDEC BURGEAP (déchets) et DEKRA 
INDUSTRIAL, en avril 2015. 

Si les déchets s’avèrent majoritairement inertes avec élimination en ISDI, les diagnostics de repérage 
amiante avant travaux de démolition ont conduit à observer la présence de matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l’amiante dans certains bâtiments (plaques amiante ciment, conduits 
déchets et plaques isolantes). 

Ce diagnostic présente l’ensemble des résultats et rapports d’analyse du diagnostic amiante, illustré par 
les croquis ou photos permettant de localiser avec précision les matériaux contenant de l’amiante (ainsi 
que tous les prélèvements et sondages).  

Une démarche de l’entreprise titulaire du Marché démolition sera conduite avec pour objectif : 

- L’intervention en sécurité du personnel de démolition, 
- La suppression du risque de contamination de l’environnement, des personnels et des riverains, 
- L’ensemble de ces déchets sera organisé via des filières d’élimination recensées à proximité du 

site. 

A la fin du rapport sont proposées les premières dispositions à prendre en compte pour la phase de 
chantier : 

- Le retrait préalable de tous les MPCA (Matériaux et Produits Contenant de l’Amiante) avant tout 
curage et démolition avec pour objectif : 

● L’intervention en sécurité du personnel de démolition, 
● La suppression du risque de contamination de l’environnement, des personnels et des 

riverains, 
● L’économie de moyens de retrait et exutoires de déchets dangereux, 
● La maîtrise budgétaire, 
● La maîtrise des délais, 

- Le curage préalable avec tri sélectif des déchets pour les bâtiments ne présentant pas de risque 
amiante à l’issue du diagnostic avant démolition, 

- Dans le cas de présence d’amiante avérée par le diagnostic avant démolition, les bâtiments et 
tous les MPCA concernés seront marqués afin de ne pas les dégrader lors du curage des locaux. 
Ce curage préalable avant désamiantage et appelé « curage vert » et ne concerne que les déchets 
non contaminés par l’amiante afin de libérer les locaux, 

- Un phasage de désamiantage de l’opération devra être respecté pour chaque bâtiment à démolir 
lorsque celui-ci présente des MPCA. 
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8/2/2/2 Charte de chantier à faibles impact environnemental 

Un chantier respectueux de l’environnement est le prolongement naturel des efforts de qualité 
environnementale mis en place lors de la conception d’un bâtiment.  

Ce chantier sera réalisé en site occupé dans la mesure où la gare maritime existante devra fonctionner 
jusqu’à la mise en service de la nouvelle gare. De même, ce futur chantier se situe à proximité de la ville 
de Sète qu’il s’agira de préserver.  

Dès lors il est important de rappeler qu’un chantier complexe en site occupé et soumis à plusieurs 
phases, s’il est mal géré, peut engendrer des nuisances telles que le bruit, la pollution des sols et des 
eaux, la pollution de l’air, des difficultés de stationnement et de circulation, etc. Ainsi, pour limiter ces 
nuisances, une charte de chantier à faibles impact environnemental sera établie et fera partie des pièces 
contractuelles du marché de travaux notifié à chaque entreprise, leur imposant les dispositions 
envisagées et la désignation d’un référent charger pour s’assurer de leur mise en œuvre pour le respect 
de cette charte. 

L’organisation d’un chantier à faibles nuisances doit être étudiée et intégrée tout au long de la phase 
conception jusqu’au démarrage des travaux.  

Ainsi dès la phase APS, une note de principe sur l’organisation du chantier a été réalisée et cela pour 
aborder certaines problématiques bien en amont du chantier à savoir la dépollution du site, la 
déconstruction des bâtiments existants, la gestion des nuisances notamment acoustiques…  
 

Optimisation de la gestion des déchets de chantier : 

Un diagnostic portant sur la gestion des déchets liée à la démolition de bâtiments  a été réalisé. Il a 
permis une première quantification des déchets (inertes, non dangereux et dangereux), issus des 
opérations de démolition, ainsi qu’une évaluation financière des travaux de démolition et la localisation 
des filières d’éliminations à proximité du projet. . Un diagnostic amiante a également permis d’identifier 
la présence de matériaux amiantés. 

La charte de chantier à faibles impact environnemental ainsi que le plan de gestion des déchets 
détailleront plusieurs problématiques qu’il s’agira aux entreprises de respecter : limitation des volumes 
et quantités de déchet limitation des nuisances sonores, choix des matériaux et produits de 
construction, limitation des nuisances visuelles, limitations de la pollution des eaux, de l’air et du sol…, 
techniques de recyclages, utilisation d’eau brute.  

- Limitation des volumes et quantités de déchets par leur réduction à la source : 

La production de déchets à la source sera réduite :  

● par le choix de systèmes constructifs (composants préfabriqués, calepinage…) 
générateurs de moins de déchets, 

● en préférant la production de béton hors du site, 
● en privilégiant la préfabrication en usine des aciers, 
● en favorisant l’emploi de matériaux recyclables en fin de vie, 
● en favorisant la valorisation in-situ des déblais. 

Les gravats de béton seront réduits par une bonne préparation du chantier, des plans de réservation et 
des réunions de synthèse qui éviteront les repiquages au marteau-piqueur après coup. Les emballages 
seront contrôlés dès la passation des marchés avec les fournisseurs. Les pertes et les chutes seront 

réduites par une optimisation des modes de conditionnement. Les feux seront strictement interdits sur 
le chantier. 

-  Optimisation de la collecte, du tri et le regroupement des déchets de chantier 

Les modalités de collecte des déchets seront précisées lors de la préparation de chantier. Elles 
comporteront entre autre : 

- La mise en place d’un tri sélectif à maintenir tout au long du chantier, conforme aux exigences de 
tri règlementaire, 

- La mise à disposition de conteneurs en quantité suffisante avec une signalisation adaptée aux 
déchets générés sur le chantier (nombre de zones de tri, regroupement de bennes, signalisation 
des bennes, moyens humains pour la gestion du matériel…), 

- L’organisation du chantier et l’anticipation du positionnement des bennes et zones de tri (mise en 
place éventuelle de contenants intermédiaires compte tenu de l’étendue du site du projet), 

L’organisation de la collecte, du tri complémentaire et de l’acheminement vers les filières de valorisation 
seront recherchées à l’échelle locale dans un but : 

- D’optimisation du pourcentage de déchets valorisés par rapport à la masse totale de déchets 
générés (hors déblais), avec un objectif de valoriser au minimum 70% des déchets conformément 
aux exigences du programme environnemental de l’opération 

- D’optimisation des coûts d’évacuation et de transport par la recherche de filières locales dans un 
rayon de 60 km, 

- D’optimisation du suivi de la production de déchets par leur traçabilité via des bordereaux de 
suivi, pour la totalité des déchets produits par le chantier. 

 

8/2/2/3 Schéma d’Organisation du Plan de Respect de l’Environnement  

Les entreprises ayant en charge la réalisation du chantier devront fournir un Schéma Organisationnel du 
Plan de Respect de l’Environnement (SOPRE), comprenant un volet sur le Schéma d’Organisation et de 
Gestion des Déchets (SOGED).  

Ils constituent le document de référence à tous les intervenants (maîtrise d'Ouvrage, entreprises, 
maîtrise d'Œuvre ...). 

Le SOPRE devra comporter à minima les éléments suivants : 

- La politique environnementale de l’entreprise, 
- Le système de management environnemental de l’entreprise (l’organisation, les moyens 

humains, l’organigramme du chantier, le correspondant environnement avec son niveau 
hiérarchique, son profil, les moyens matériels à sa disposition, la part du temps de travail prévue 
pour répondre aux exigences et spécifications environnementales contractuelles...), 

- L’application du système général aux exigences et spécifications environnementales des travaux à 
réaliser dans le cadre de la consultation (dispositions que l’entrepreneur mettra en place pour 
satisfaire aux exigences et spécifications contractuelles. 

Au travers du SOGED, l'entreprise expose et s'engage sur : 

- Le tri sur le site des différents déchets de chantier, 
- Les méthodes qui seront employées pour ne pas mélanger les différents déchets (bennes, 

stockage, localisation sur le chantier des installations etc.), 
- Les centres de stockage et/ou centres de regroupement et/ou unités de recyclage vers lesquels 
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seront acheminés les différents déchets, en fonction de leur typologie et en accord avec le 
gestionnaire devant les recevoir, 

- L'information, en phase travaux, de la maîtrise d'œuvre quant à la nature et à la constitution des 
déchets et aux conditions de dépôt envisagées sur le chantier, 

- Les modalités retenues pour assurer le contrôle, le suivi et la traçabilité, 
- Les moyens matériels et humains mis en œuvre pour assurer ces différents éléments de gestion 

des déchets. 

Le SOGED doit être remis par l'entreprise avec son offre et mis au point définitivement en phase de 
préparation du chantier. 

Impact résiduel : faible 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

 

8/2/3 Milieu physique 

8/2/3/1 Climat 

Absence de mesures – sans objet. 

8/2/3/2 Topographie – géologie – sous-sol  

Les terrains concernés par les nivellements et excavations au droit des nouveaux bâtiments seront au 
préalable décapés sélectivement et la terre végétale stockée à part de façon à pouvoir être réutilisée. 

Du fait de la connaissance de présence de terres non inertes sur le site (sols pollués), le projet est conçu 
pour avoir le minimum de terres à déblayer. Pour cela, une optimisation des volumes de déblais est 
étudiée avec un plan de nivellement permettant de minimiser ces volumes. 

Le choix des zones de dépôt provisoire des déblais sera toujours recherché dans l’emprise foncière du 
projet de manière à ne pas influencer le bon déroulement d’autres travaux, ou le fonctionnement de la 
gare existante. 

Afin de limiter l’utilisation de nouveaux matériaux et de réduire les impacts qui en découlent, la 
possibilité de réutiliser les matériaux de déblais pour les remblais sera étudiée en fonction de la qualité 
et de la portance des matériaux consécutifs du remblai de la plateforme existante et du terrain naturel. 

Les matériaux non réutilises seront évacués prioritairement vers des filières de recyclage et à défaut vers 
des filières de mise en dépôt, soit dans des carrières autorisées à recevoir des apports extérieurs pour 
leur remise en état, soit dans des installations de stockage de déchets inertes autorisées. 

Dans tous les cas, les matériaux évacués feront l’objet d’un bordereau de suivi des déchets de chantier. 

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

 

8/2/3/3 Prise en compte de la pollution des sols 

Un plan de gestion pour la dépollution des sols a été établi. Toutes les précautions d’usage 
(caractérisation, sécurisation, …) en cas d’éventuelles découvertes suspectes, voire inhabituelles du 
point de vue de l’environnement, notamment en terme de gestion des terres. 

Les grands principes de gestion retenus pour la réalisation des aménagements en prenant en compte la 
pollution des sols sont notamment : 

- La minimisation de l’élimination en filières de terres polluées et l’optimisation de la gestion des 
déblais en privilégiant la réutilisation des matériaux excavés. Conformément aux principes 
retenus par le plan de gestion, les travaux d’aménagement du site prévoient d’éviter d’excaver 
les sols en zone saturée et de minimiser les coûts de traitement de terres polluées. 

Il a ainsi été retenu le principe d’une gestion substitutive des terres excavées : 

- En réutilisant si possible des matériaux du site pour limiter les apports de matériaux extérieurs 
(une solution d’optimisation des apports de matériaux pour chaussées avec traitement sur site 
est en cours d’étude) 

- En limitant au maximum les volumes de terres polluées éliminés en décharge en optimisant la 
gestion sur site, en traitant la dépollution sur site de certaines terres par des traitements 
biologiques (en cours d’étude). 

Afin de faire face aux enjeux techniques, économiques, et sanitaires liés à cette pollution des sols, une 
étude, complémentaire aux diagnostics déjà réalisés, a été mandatée par le maître d'ouvrage pour 
approfondir le niveau de connaissance et permettre l’optimisation des coûts de travaux en tenant 
compte des contraintes liées : 

- A la nature et à l’implantation des futurs ouvrages (réseaux secs, réseaux humides, bâtiments, 
voiries…),  

- Au phasage des futurs travaux qui se succéderont sur les différentes zones, limitant ainsi les 
possibilités de transfert de terres entre les zones en travaux et les zones encore en exploitation 
ou déjà réceptionnées. 

Cette étude complémentaire a réalisée par la société ERG ENVIRONNEMENT certifiée LNE. 

Elle a permis de réaliser, en vue de la phase travaux, un plan de tri préalable à l’excavation des déblais 
dans les zones concernées par les futurs travaux de creusement ou de terrassement nécessaires à la 
réalisation des aménagements (réseaux, fondations, recouvrement des sols…). 

Les terres constituant les futurs déblais ont été caractérisées et cartographiées en fonction de leur 
niveau de pollution et de leurs aptitudes géotechniques en identifiant : 

- Les déblais compatibles avec une réutilisation directe sur site en remblais ou en technique 
routière sous couverture, 

- Les déblais non compatibles avec une telle réutilisation et leur destination possible vers une zone 
de confinement créée sur le site dont il y a lieu de définir l’emplacement en fonction des 
contraintes de présence des réseaux et de bâtiments à ce jour envisagés (solution en cours 
d’étude).  

- Les déblais destinés à être éliminés dans une filière extérieure. 
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Les déblais générés par le projet ne sont  en effet pas inertes dans leur intégralité. En se basant sur la 
qualité des sols au sein de chaque maille, la destination vers la filière adaptée (ISDI, ISDI+, Biocentre, 
ISDND) a été établie. 

L’étude réalisée en 2017 par ERG a permis d’estimer les surcoûts liés à la gestion des déblais non inertes 
selon trois scénarios différents, pour la problématique liée à la gestion des déblais. 

L’étude a permis de déterminer différents scénarios, sur la base d’une analyse multicritères (techniques, 
économiques, environnementaux) et les bilans coût avantage ayant été établis ont intégré pour chacune 
des solutions de gestion du plan de gestion, les contraintes environnementales (pollutions et risques de 
contamination, nuisances) associées aux méthodes de traitement et/ou d’excavation choisies pour la 
phase chantier. 

La gestion des autres déchets de chantier est précisée au chapitre 8/2/2/2 « Charte de chantier à faibles 
nuisances ». 

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

8/2/3/4 Eaux souterraines et superficielles  

Les terrassements seront réalisés, dans la mesure du possible, hors périodes de pluies importantes. 

Une bonne organisation du chantier permettra de limiter au maximum les risques de pollution 
accidentelle par déversements de substances toxiques, de laitance de béton ou de matières en 
suspension. Aussi, toutes les précautions seront prises afin de limiter autant que possible ces rejets dans 
l’environnement. Des dispositifs de gestion des eaux et de traitement des rejets de chantier seront mis 
en place. 

Des zones spécifiques seront aménagées pour le lavage des engins de chantier. Les aires d’installation, 
de lavage et de passage des engins de chantier seront imperméabilisés et équipées de bacs de 
décantation et de déshuileurs. Les engins feront l’objet de contrôles réguliers (réparations, signal de 
fuites, etc.). 

Les produits présentant un fort risque de pollution seront stockés sur des sites couverts et dans des bacs 
étanches. Un stock de matériaux absorbant sera présent sur site pendant tout le chantier (sable, 
absorbeur d’hydrocarbure, …) afin de neutraliser rapidement une pollution accidentelle. 

La procédure d’intervention d’urgence, élaborée par l’entreprise et validée par le maître d’œuvre, sera 
affichée par le responsable environnement du chantier, afin d’indiquer les mesures à prendre en cas de 
pollution accidentelle sur le chantier. 

Une information et sensibilisation du personnel et des sous-traitants sera mise en place. 

Dans l’hypothèse d’un risque de contamination du milieu marin proche suite à un incident sur le 
chantier, les moyens du plan de prévention des pollutions piloté par l’exploitant du port seront 
mobilisés. 

Les eaux sanitaires (WC, douches) de la base de vie seront collectées dans des unités adéquates (unités 
autonomes munies de cuves de stockage étanches), afin d’assurer l’absence de rejet d’eaux usées dans 
le milieu naturel. Les cuves seront régulièrement vidangées par un organisme habilité. 

 

Impact résiduel : faible 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

8/2/3/5 Risques naturels 

Les installations de chantier et base de vie devront être préférentiellement installées dans des zones en 
dehors du PPRI. 

Impact résiduel : faible 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

8/2/4 Patrimoine naturel 

aa))  MMeessuurreess  dd’’éévviitteemmeenntt  //  ddee  ssuupppprreessssiioonn  

Initialement prévu pour une pointe dimensionnante en triple escale, ce scénario revu a été abandonné 
pour un scénario en double escale uniquement. De ce fait, le projet, modifié dans sa programmation, l’a 
été également dans son périmètre global d’aménagement. 

Ainsi, le mur maçonné situé en bordure Sud-Est (ancienne digue en pierres maçonnées) constituant un 
gîte pour les reptiles protégés, faisait initialement l’objet d’une mesure d’évitement pour sa 
préservation.  

Dans sa nouvelle configuration définitive en double escale, le périmètre d’aménagement dispose d’un 
recul significatif par rapport au mur pour que ce dernier soit totalement préserver même en l’absence de 
mesures. Plus aucune mesure d’évitement ou de suppression n’est donc nécessaire. 

L’extrait de plan ci-dessous montre l’écartement du mur maçonné par rapport à la nouvelle emprise du 
projet. 

 
Figure 189 : Mur maçonné évité d’emblée par la modification de programme 
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bb))  MMeessuurreess  ddee  rréédduuccttiioonn  

MR1 - Défavorisation du site 

Afin d’éviter la période la plus sensible pour la faune locale (période de reproduction), et visant ainsi un 
impact minimal sur les espèces fréquentant le site, il est recommandé d’intervenir sur les zones dites 
« naturelles » du site, favorables aux espèces  pour rendre le site défavorable aux espèces. De ce fait, ces 
dernières vont se rabattre au début de la période de reproduction, sur d’autres milieux bien plus 
favorables à proximité. Dans le cas où le chantier démarrerait en dehors de la période à enjeux, celui-ci 
pourrait alors être affranchit de la réalisation de cette mesure. 

MR2 – Respect des emprises du projet 

Afin d’éviter d’impacter les espaces naturels situés en dehors de l’emprise stricte du projet (mur 
maçonné), de la rubalise sera installée principalement sur toute la longueur de la zone d’emprise du côté 
du mur maçonné. 

MR3 – Limitation des émissions de poussières par arrosage des pistes 

La vitesse de tous les véhicules de chantier sera limitée à 30 km/h sur les pistes d’exploitation. Lorsque 
ces pistes seront sèches, elles seront systématiquement humidifiées grâce à un camion-citerne uni d’une 
rampe d’arrosage, ou bien grâce à tout autre moyen technique efficace. 

MR4 – Proscription totale de l’usage de biocides 

Lors de la phase de travaux, l’emploi de biocide sera proscrit pour la préservation de l’intégrité des 
milieux et la conservation des espèces au niveau du mur maçonné. Cette mesure va également en faveur 
de la non dégradation de la qualité des eaux et de la préservation de la qualité des sols. 

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

 

8/2/5 Milieu humain 

8/2/5/1 Population  

Les travaux se déroulant exclusivement à l’intérieur du port de Sète-Frontignan, la population à 
proximité, et notamment les passagers fréquentant la gare maritime existante, sont susceptibles de 
subir des nuisances (poussières, bruit, gaz d’échappement des engins de chantier, gêne visuelle…). 
L’ensemble des mesures mises en place notamment dans la charte de chantier à faibles impact 
environnemental, concours à limiter les impacts sur les populations fréquentant le site et avoisinantes 
aux travaux.  
 

Les principales mesures appliquées durant la phase chantier sont les suivantes : 

- Respect des normes en termes d’émissions sonores (conformité des engins, attestation du niveau 
sonore), 

- Limitation des nuisances visuelles par : 

● une bonne organisation du chantier, ainsi que des aires de stationnement des engins 
et véhicules de chantier , 

● le nettoyage régulier des abords du chantier, 
● le respect des emprises et la fermeture totale du chantier au public, 

- Limitation des nuisances liées au trafic et rotations des camions sur le chantier par 

● une localisation précise et judicieuse de la ou les entrées sur le chantier 
● la mise en place d’un plan de circulation des véhicules à l’intérieur et l’optimisation 

des manouvres des camions, 

- limitations des émissions de poussières par : 

● l’arrosage des sols en été tout en maîtrisant les écoulements et les consommations 
d’eau, 

● la mise en place d’aires de lavage imperméabilisées, équipées d’un système de 
récupération et décantation des laitances de béton. 

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

8/2/5/2 Activités économiques et portuaires  

Le phasage des travaux permettra une entière cohabitation entre le chantier de la gare maritime et les 
activités à proximité et notamment la gare existante. 

Une signalisation adaptée sera mise en place pour limiter les effets du chantier sur le fonctionnement 
des entreprises voisines et usagers de la gare maritime. 

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

8/2/5/3 Circulation – Transports – Déplacements 

Un schéma de circulation adapté aux travaux et à leur phasage sera mis en place afin que le chantier soit 
organisé de manière à limiter les impacts sur la circulation. Notamment : 

- tous les mouvements de circulation actuels resteront possibles,  
- tous les accès seront maintenus, et le fonctionnement actuel de la gare maritime existante est 

conservé, 
- les réductions de circulation éventuelles ne resteront que de courte durée, 
- si des coupures de circulation doivent être mises en place au niveau de la route de Montpellier, 

elles le seront préférentiellement de nuit, au moment où le trafic est le plus faible, 
- des déviations et une signalisation adaptée seront mises en place en cas de nécessité de 

coupures temporaires de voies en journée, 
- un nettoyage régulier des chaussées souillées par la circulation des camions de chantier sera 

entrepris. 

Le chantier sera clôturé pour limiter les accès à la zone en travaux et séparer physiquement le chantier 
du reste du port et notamment de la gare maritime en activité. Les itinéraires des engins de chantier 
seront déterminés de manière à limiter au minimum les nuisances engendrées (sur le trafic, sur la voirie, 
sur les usagers de la route). 
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De plus le balisage du chantier sera soigné : signalisation d’approche au niveau des voies existantes par 
des panneaux, signalisation de position et signalisation de fin de chantier. La lisibilité des panneaux est 
liée : 

- à leur localisation, 
- à leur nombre : celui-ci doit être modéré sauf danger exceptionnellement grave, 
- à leur association éventuelle : pas plus de deux panneaux côte à côte, 
- à leurs distances respectives, 
- à leur caractère rétroréfléchissant, 
- à leur entretien, 
- à leurs dimensions, 
- à leur hauteur d’implantation. 

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

8/2/5/4 Réseaux  

Avant les travaux, l’ensemble des protections de réseaux sera réalisé avec l’accord et sous le contrôle 
des concessionnaires de ces réseaux. Egalement, une étude sur la totalité de l’emprise a été menée et 
les différents réseaux présents localisés avec précision. 

À tout moment du chantier, les réseaux resteront accessibles aux concessionnaires en charge de leur 
exploitation et de leur maintenance. 

Impact résiduel : faible 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

8/2/5/5 Sécurité/danger 

Les règles du Code du travail seront scrupuleusement respectées. Une surveillance sera mise en place en 
phase chantier, afin d’être en mesure d’agir efficacement et rapidement en cas de manquement ou 
d’incident sur le chantier. 

Les objectifs principaux concernent le maintien de la sûreté et de la sécurité du terminal passagers en 
phase chantier et la limitation et maîtrise des nuisances de chantier. Ils seront atteints dans les 
conditions suivantes : 

- La gare maritime et ses surfaces d'accueil, pour sa partie restant en fonctionnement, est un 
établissement recevant du public (ERP), soumis à la réglementation portant sur ce type 
d’équipement en matière de sécurité des personnes. Les dispositifs de sécurité devront être 
adaptés en amont aux différentes situations rencontrées en cours de travaux, 

- La gare maritime ainsi que les espaces d’attente, d’embarquement et de contrôle doivent, pour 
fonctionner, respecter des règles de sûreté qui même en phase travaux devront être préservées. 
Préalablement à chaque phase de travaux, les évolutions et contraintes liées au chantier devront 
être approuvées par le groupe d’experts en charge de l’examen de la sûreté et l’Etablissement 
Public Régional Port Sud de France, 

 

- Le maître d’œuvre devra fournir toute l’information nécessaire sur les conséquences des travaux 
au maître d’ouvrage, à l’exploitant, à l’OPC et aux entreprises de travaux. Si nécessaire, les 
travaux d’adaptation des dispositifs de sûreté et de sécurité auront été prévus par le maître 
d’œuvre, 

- La partie de la gare maritime en fonctionnement (ERP, installations portuaires, ZAR) et la partie 
chantier, (celle-ci étant régie par les dispositions du code du travail, et sous le contrôle du 
coordonnateur SPS), seront disjointes, ce qui suppose une vérification régulière de l‘intégrité de 
cette séparation physique, 

- Pour les ruptures de cette séparation ou pour des croisements de flux inévitables, des 
organisations particulières sont à décrire, à faire valider et faire respecter, 

- En matière de nuisances de chantier, il sera recherché les phasages et dispositifs de séparation, 
atténuation, propres à cette cohabitation, 

- Enfin, l’information permanente des utilisateurs est indispensable, sous la forme de plannings 
généraux, hebdomadaires,…. 

Le maître d’œuvre est responsable de la bonne fin de ces dispositions et pour cela réalise les tâches 
suivantes : 

- L’examen et la caractérisation du périmètre et des dispositifs de sécurité affectés par les travaux 
en phase chantier (sécurité passive type issues de secours, sécurité active type SSI, …). Ce 
périmètre et ces dispositifs peuvent s’étendre au-delà de la zone chantier proprement dite, 

- L’examen et la caractérisation du périmètre et des dispositifs de sûreté affectés par les travaux en 
phase chantier, 

- Le rapport sur l’état et la conformité de ces dispositifs, proposition technique en vue de les 
adapter pendant la phase chantier, de manière à assurer en permanence la sécurité des 
personnes, la sûreté des installations et le bon fonctionnement des contrôles, 

- La mise au point avec les entreprises de maintenance des dispositifs de SSI et de moyens de 
secours. La maîtrise d’œuvre définira la limite d’intervention entre entreprise gestionnaire des 
contrats d’entretien et entreprises chargées des travaux, 

- Dans le cas d’extension des dispositifs existants, assistance technique aux utilisateurs pour la 
négociation des compléments à apporter aux contrats de maintenance de ces dispositifs, pour 
tenir compte de l’adaptation en phase chantier, avis technique sur les propositions des 
prestataires, 

- Après accord du maître d’ouvrage, maîtrise d’œuvre des travaux d’adaptation temporaires ou 
définitifs, 

- Le recueil s’il y a lieu des autorisations, avis, attestations nécessaires à la sécurité de 
l’équipement en exploitation et à la sûreté de l’installation portuaire. Il produira ces attestations 
lorsqu’elles sont de son domaine de compétence. Dans le cas contraire il organisera les 
consultations des organismes et instances délivrant les autorisations, 

- La communication au responsable de l’exploitation du dossier décrivant et attestant des travaux 
réalisés. 

L’OPC, qui a un rôle de coordination, de planification et de suivi sur le même sujet, lui apporte assistance 
dans les conditions de définition de sa mission. 

Impact résiduel : faible 

Aucune mesure de compensation nécessaire 
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8/2/5/6 Santé humaine – Qualité de l’air 

Pour éviter la formation de nuages de poussières, il sera procédé à : 

- une aspersion du sol et des pistes en période sèche, 
- un bâchage des camions transportant déblais et remblais, 
- l’utilisation de goulottes pour le transferts des gravats, 
- une sensibilisation des chauffeurs à la réduction de leur vitesse de circulation sur les pistes de 

chantier afin de réduire les poussières, et les émissions. 

Les émissions particulaires des engins de chantier seront négligeables compte tenu des mesures prises 
pour leur contrôle à la source (engins homologués). 

Les matériaux excavés seront de préférence humidifiés, compactés et directement réutilisés sur le 
chantier le plus possible, réduisant ainsi fortement le risque d’émission de poussières. 

Afin de limiter les émissions de COV et HAP, il est recommandé d’utiliser, si possible, des produits 
contenant peu ou pas de solvants. Il sera réalisé également une sensibilisation sur l’usage et la 
manipulation des produits, ainsi que sur la maîtrise de leur utilisation sur chantier. 

Certaines dispositions pourront être rendues contractuelles par le biais du CCTP des pièces du marché 
travaux. 

Impact résiduel : Négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

 

8/2/5/7 Commodités de voisinage 

aa))  AAmmbbiiaannccee  aaccoouussttiiqquuee  

Les mesures suivantes seront mises en place : 

- seuls les engins et matériels conformes aux normes en vigueur seront autorisés, 
- des dispositifs de lutte contre le bruit à la source pourront être suivies (limitation de la vitesse de 

circulation, capotage des matériels bruyants, …), 
- réalisation des travaux de jour, sauf en cas de situation exceptionnelle. 

Impact résiduel : Négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

bb))  VViibbrraattiioonnss,,  ooddeeuurrss  eett  éémmiissssiioonnss  lluummiinneeuusseess  

Nuisances olfactives 

Absence de mesures – sans objet. 

Vibrations 

Les engins de chantier devront être conforment en matière de vibrations émises.  

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

 

8/2/6 Patrimoine historique et archéologique 

aa))  PPaattrriimmooiinnee  hhiissttoorriiqquuee  

Aucune mesure n’est préconisée. Se reporter aux mesures en faveur du paysage ci-dessous. 

bb))  PPaattrriimmooiinnee  aarrcchhééoollooggiiqquuee  

Une demande anticipée d’information a été envoyée aux services de la DRAC, afin qu’ils examinent si le 
projet de nouvelle gare maritime est susceptible de donner lieu à des prescriptions archéologiques, 
conformément aux dispositions de l’article R.523-12 du Code du patrimoine. 

En réponse du 01/10/2015, ces derniers ont conclu en l’absence de prescriptions archéologiques, le 
secteur considéré étant sur des parties portuaires gagnées sur la mer par l’apport de remblais récents. 

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

 

8/2/7 Paysage 

Afin de réduire ces impacts, les mesures suivantes seront mises en place : 

- organisation correcte des aires de stationnement, aussi bien des engins de chantier, que des 
véhicules du personnel de chantier 

- nettoyage régulier du chantier et de ses abords et nettoyage en fin de journée des zones de 
travail 

- enlèvement des matériels et matériaux sans emploi au fur et à mesure de l’avancement des 
travaux 

- lavage des engins et des camions avant leur sortie du chantier à un poste approprié 
- mise en place d’une clôture de chantier, stable, de bon aspect et entretenue, délimitant les 

emprises du chantier 
- mise en place de bennes, afin de s’assurer que les déchets ne soient pas dispersés, et couvertes 

chaque fois que nécessaire, pour éviter l’envol des déchets 

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 
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8/3 MESURES D’ÉVITEMENT ET DE RÉDUCTION EN PHASE EXPLOITATION 

8/3/1 Milieu physique 

8/3/1/1 Climat 

Aucune mesure n’est préconisée. Peuvent toutefois s’appliquer celles mises en place dans le cadre de la 
préservation de la qualité de l’air locale. 

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

 

8/3/1/2 Topographie – Géologie – Sous-sol 

Les mesures relatives à la topographie, géologie et sous-sol sont celles présentées ci-après aux chapitre 
« Hydrologie – eaux superficielles ». 

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

 

8/3/1/3 Prise en compte de la pollution des sols 

Les mesures relatives à la prise en compte de la pollution des sols sont celles présentées ci-après aux 
chapitre « Hydrologie – eaux superficielles ». Egalement, le recouvrement de l’ensemble des sols du site 
prévu dans le cadre de l’étude des sols pollués, réalisée par le bureau d’étude ERG, répond à la 
problématique. L’Evaluation Qualitative des Risques Sanitaires réalisée en 2017 a par ailleurs permis de 
conclure sur la compatibilité du site avec son aménagement et son usage prévus pour l’exposition par 
inhalation de substances volatiles. 

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

 

8/3/1/4 Hydrologie – eaux souterraines 

En cas d’accident impliquant des produits polluants, une procédure d’urgence spécifique sera mise en 
place. Celle-ci précise l’organisation retenue, afin de mobiliser au mieux, dans l’espace et dans le temps, 
l’ensemble des moyens techniques et humains mis en œuvre, afin de prévenir les pollutions 
accidentelles. La priorité est donnée à l’excavation rapide des matériaux souillés, puis à leur traitement 
par une société spécialisée. 

Par ailleurs, et conformément au Code de l’environnement, notamment à ses articles L.211-5 et R.214-
46, le maître d’ouvrage sera tenu de déclarer au Préfet et au Maire de la ville de Sète, tout incident ou 
accident survenu dans l’exploitation des équipements, et en particulier de tout rejet accidentel qui 
surviendrait en dépit des dispositifs de protection en place. 

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

 

8/3/1/5 Hydrologie – eaux superficielles 

aa))  AAmméénnaaggeemmeennttss  hhyyddrraauulliiqquueess  rreetteennuuss  

D’une manière générale, pour les zones « hors PLU », le recueil puis l’évacuation en gravitaire a été 
privilégié avec traitement préalable par décanteur lamellaire avant rejet dans le port par les exutoires 
existants.  

Lorsque le rejet direct en gravitaire n’était pas envisageable (fils d’eaux incompatibles), le principe 
retenu a été le suivant : 

- Collecte en gravitaire 
- Rejet dans des ouvrages de rétention enterrés formés de cadre en béton 110x60 
- Relèvement par pompes 
- Traitement 
- Rejet dans le port en gravitaire par les exutoires existants. 

 

Sont présentés dans les pages suivantes les différents ouvrages de gestion des eaux pluviales par 
secteur. 
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Secteur 1 : entrée du site 

Dimensionnement bassin de Rétention : 

- Surface Active 9875 m² 
- Débit de fuite : 10l/s 
- Volume : x 120 l/m² = 1 185 m3 

Figure 190 : Schéma de principes des aménagements hydrauliques – entrée Nord 
(source : APD indC octobre 2018) 

Ouvrage de rétention N°6 aérien . 

Volume 1185m3 

Débit de fuite 10l/s 

Niveau de fond : 1,20NGF 

Récupération gravitaire des eaux de 

ruissellement sur la chaussée 

Relèvement. 

Traitement puis renvoi en 
gravitaire dans la conduite 

existante D300 
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Ouvrage de rétention N°1 enterré et de 
transfert des Eaux Pluviales. 

Volume 2400m3 

Débit de fuite 300l/s 

Niveau de fond : +0,28NGF 

Relèvement. 

Traitement puis renvoi en 

gravitaire dans le port 

Ouvrage de rétention N°2 enterré et de 
transfert des Eaux Pluviales. 

Volume 375m3 

Débit de fuite 47l/s 

Niveau de fond : +0,80NGF 

 

Secteur 2 : Parking de pré-embarquement 

Bassin de rétention 1 : 2 370,45 m3  / Bassin de rétention 2 : 371,49 m3 

 

Figure 191 : Schéma de principes des aménagements hydrauliques – parking pré-embarquement 
(source : APD indC octobre 2018)) 
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Secteur 3 : Parking embarquement quai D 

 

 

Figure 192 : Schéma de principes des aménagements hydrauliques – parking –embarquement quai D 
(source : APD indC octobre 2018) 

Zone en collecte et rejet gravitaire. 

Traitements avant rejet dans réseau 

existant vers quai F comme à l’existant 

Zone en collecte et rejet 
gravitaire. 

Traitements avant rejet 

4 points de rejet 
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Secteur 4 : Parking embarquement quai B et C 

 

Figure 193 Schéma de principes des aménagements hydrauliques – parking –embarquement quai D 
(source : APD indC octobre 2018) 

Zone en collecte et rejet 
gravitaire. 

Traitements avant rejet 

5 points de rejet 
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bb))  OOuuvvrraaggeess  ddee  ttrraaiitteemmeenntt  ddeess  eeaauuxx  pplluuvviiaalleess  

Des ouvrages de dépollution (séparateur et décanteur) seront installés sur les réseaux avant rejet dans le 
milieu naturel ou dans les réseaux existants. 

Les séparateurs à hydrocarbures (également appelés déshuileurs) sont des dispositifs destinés à piéger 
les hydrocarbures et les matières décantables contenus dans les eaux de ruissellement.  

Le décanteur particulaire est défini par le débit maximum qu’il peut recevoir et par la charge hydraulique 
souhaitée. Plus la charge hydraulique est faible et plus le décanteur est efficace pour piéger les MES. 

Les ouvrages pris en compte dans le projet permettront 

- D’atteindre un rejet inférieur à 5mg/l pour les hydrocarbures 
- D’atteindre un abattement compris entre 55 et 75% pour les MES (*). 

● 75% pour les ouvrages situés après rétentions avec débit constat. Vitesse de chute 
2m/h 

● 55 à 75% pour les autres ouvrages avec des vitesses de chutes comprises entre 1,5m/h 
et 3,6m/h en fonction du débit de pointe pour une pluie de période de retour de 2 
mois (*) arrivant dans l’ouvrage. 

En fonction des dimensions et notamment des diamètres, les ouvrages seront soit 

- En acier, nécessitant une protection cathodique 
- Ou en Polyester. 

Les ouvrages seront équipés de reports d’alarme pour les boues et les hydrocarbures. 

(*) Conformément à la notion de pluie lessivante des pollutions, et afin de réduire les coûts des 
installations de traitement, il a été pris en compte l’hypothèse d’un traitement des EP pour une pluie de 
retour de 2 mois (avec by-pass), soit 20% du débit décennal. 

 

cc))  OOuuvvrraaggeess  ddee  rreellèèvveemmeenntt  ddeess  eeaauuxx  pplluuvviiaalleess  

Pour tous les ouvrages de relèvement des eaux pluviales, le projet la mise en place de 2 pompes 
fonctionnant en simultanée pour le débit décennal et alternativement pour des débits inférieurs. Chaque 
ouvrage sera équipé de flotteurs de niveaux. L’alimentation et les reports d’alarme se feront au niveau 
des locaux techniques de la gare maritime. 

 

 

Figure 194 : Pompes de relèvements 
(source : APD indC octobre 2018) 

 
Ouvrage EP n°1 

Débit : 301,50 l/s 
Hauteur de Relèvement : 1,80m 
Pour Chaque Pompe 
Puissance Nominale : 9,0KW 
Puissance Maxi absorbées aux bornes : 10,5Kw 
Tension / Fréquence : Tri 400V/50hz 
Type de Roue : anti colmatage à canal, semi 
ouverte 

Ouvrage EP n°2 
Débit : 47.25 l/s 
Hauteur de Relèvement : 2,00m 
Pour Chaque Pompe 
Puissance Nominale : 1,3KW 
Puissance Maxi absorbées aux bornes : 1,8Kw 
Tension / Fréquence : Tri 400V/50hz 
Type de Roue : anti colmatage à canal, semi 
ouverte 

 

Pompe 1 

Pompe 2 
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 Figure 195 : Plan des bassins versants après aménagement 

 (Source : TPFI VRD – APD indC octobre 2018) 
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dd))  MMeessuurreess  lliiééeess  àà  llaa  ggeessttiioonn  dduu  rriissqquuee  iinnoonnddaattiioonn  

Ce sont des mesures qui visent à assurer la sécurité des personnes, réduire la vulnérabilité des biens, 
c’est-à-dire le risque et faciliter le retour à la normale. 

- Plan d’évacuation d’urgence : 

En matière d’évacuation à partir d’un dispositif de prévention des tempêtes, un plan d’urgence 
d’évacuation sera mis en place pour l’ensemble des parkings de pré-embarquement et 
d’embarquement. Toutefois, au stade d’avancement actuel du projet, les modalités de ce plan d’urgence 
ne sont pas encore précisément définies. 

Impact résiduel : faible 

 Absence de mesure compensatoire 

 

8/3/2 Patrimoine naturel 

Les mesures ci-dessous sont des mesures de réduction d’impact en faveur des espèces et de leur 
potentiel retour sur le site.  

MR6 - Adaptation des aménagements paysagers 
La création des espaces verts prévus dans les aménagements au sein du site de la nouvelle gare 
maritime seront favorables à l’accueil potentiel de l’ensemble des espèces concernées, notamment des 
chauves-souris le long des voiries en période nocturne, ainsi que pour les reptiles et les oiseaux, par la 
création de nouveaux gîtes et zones refuges. Il est recommandé, dans la mesure du possible, de 
privilégier une certaine diversité des essences autochtones et du stade de développement (âge et taille). 
 

MR7 - Entretien des espaces verts 
Il est préconisé de ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les espaces replantés sur la zone du 
projet. 
L’ « Arrêté du 27 juin 2011 relatif à l'interdiction d'utilisation de certains produits mentionnés à l'article 
L253-1 du code rural dans les lieux fréquentés par le grand public ou des groupes de personnes 
vulnérables », fréquemment appelé «Arrêté espaces publics», a pour objectif d’encadrer l’utilisation des 
produits phytosanitaires dans les lieux fréquentés par le public. Ce texte réglementaire français découle 
de l’article 12 de la directive Européenne «utilisation durable des pesticides» qui concerne la réduction 
de l’utilisation des pesticides ou des risques dans des zones spécifiques. L’article L 253-7-1 du code rural 
et l’ « Arrêté du 10 mars 2016 déterminant les phrases de risque visées au premier alinéa de l'article L. 
253-7-1 du code rural et de la pêche maritime» viennent compléter les dispositions prises dans l’arrêté 
du 27 juin 2011. 
Depuis le 1er janvier 2017, l’usage des pesticides chimiques est interdit sur une grande partie des 
espaces ouverts au public. 
 

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

 

8/3/3 Milieu humain 

8/3/3/1 Population 

Aucune mesure n’est préconisée. 

Se reporter aux mesures mises en place dans le cadre des impacts du projet en exploitation sur la qualité 
de l’air et l’ambiance acoustique. 

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

 

8/3/3/2 Activités économiques et portuaires 

Sans objet. 

 

8/3/3/3 Occupation des sols 

Sans objet. 
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8/3/3/4 Circulation – déplacements 

Seul l’aménagement interne du terminal passagers est pris en compte. Le carrefour à réaliser au niveau 
du raccordement route de Montpellier sera réalisé sous maîtrise d’ouvrage de la ville de Sète. Il doit 
permettre de fluidifier le trafic 

Afin de canaliser les flux de véhicules en fonction des rotations des navires, le « terminal passagers » est 
compartimenté en parkings de stockage en pré-embarquement, et en embarquement. Le projet 
comporte également une voie de contournement des parkings. 

Pour rappel, le tableau ci-dessous détaille les capacités des parkings de stockage. 

 

- En pré-embarquement 

Numéro de parking Surface (m²) Surface linéaire (ml) 

VL 1 8 620 2 570  

VL 2 8 560  2 500  

PL 3 5 550 1 600 

TOTAUX 22 730 6 670  

 

- En embarquement 

Numéro de 
parking 

Nb de 
places PL 

Surface 
linéaire PL 

(ml) 

Nb de 
places VL 

Surface 
linéaire VL 

(ml) 

Capacité totale 
de stockage 

VL+PL 

Surface 
linéaire 

totale (ml) 

1 80 980 540 2 920  620 3 900  

2 80 880 540 2 830  620 3 710  

3 80 1 090  540 2 600  620 3 690  

TOTAUX 240 2 950  1 620  8 350  1 860  11 300  

 

La largeur des voies du parking pré-embarquement et embarquement est calibrée par rapport aux 
différents types de véhicules. Notamment, les voies pour les poids lourds font 3.20m de large et celles de 
véhicules légers 2.75m. Toutes le deux voies, une bande piétonne de 0.80m est prévue afin de laisser un 
espace de mouvement aux piétons qui sortent de leur véhicule. 

 

 

 
Figure 196 : Principes de dimensionnement des voies des parkings 

(Source : synoptique paysager – Agence TER – APD indB décembre 2017) 

Les schémas ci-après détaillent les surfaces des parkings de pré-embarquement et d’embarquement. 

 
Figure 197 : Surfaces des parkings de pré-embarquement 
(Source : EDEIS – plan de masse APD indC décembre 2018) 
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Figure 198 : Surfaces des parkings de embarquement 
(Source : EDEIS – plan de masse APD indC décembre 2018) 

 

Les déplacements de trafic seront liés à l’accostage des navires.  

Le trafic routier projeté une fois l’aménagement du terminal passagers terminés, avec l’exploitation du 
môle Masselin dont les flux supplémentaires induits sont déjà intégrés dans la réorganisation du site, est 
estimé à : 

- Pour les véhicules légers 

 

- Pour les poids lourds 

 

 

Aucune mesure spécifique au trafic routier n’est nécessaire en phase exploitation en dehors de la 
gestion interne des flux. 

A noter, l’entrée Sud, côté place Mangeot, accueillera les bus, taxis, ainsi que les parkings personnel et 
public (dépose minute). Les passagers non véhiculés transiteront sur le site par des cheminements précis 
et fléchés. 

 

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

 



Terminal Passagers / Port de Sète-Frontignan 
Etude d’impact 

 
 

 

MESURES ERC / Page 251 

 Figure 199 : Gestion des flux de circulation VL/PL sur la nouvelle gare maritime du port de Sète 
 (Source : synoptique paysager – Agence TER – APD indC décembre 2018) 
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Figure 200 : Gestion des flux de circulation des passagers non véhiculés au niveau la nouvelle gare maritime  

 (Source : synoptique paysager – Agence TER – APD indC décembre 2018) 
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 Figure 201 : Gestion des flux de circulation des passagers non véhiculés au niveau des quais du môle Masselin  
 (Source : synoptique paysager – Agence TER – APD indC décembre 2018) 
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8/3/3/5 Réseaux 

Pour les réseaux électriques, dans le cadre du projet, il est prévu de désaffecter le poste ORSETTI et d’en 
recréer un dans l’emprise du bâtiment. Ce poste sera constitué de : 

- 2 cellules arrivée ERDF 
- 1 cellule transfo de potentiel comptage 
- 1 cellule disjoncteur – transfo d’intensité (protection générale- comptage)  
- 1 cellule protection transfo et de 1 transfo de 800kVA 
- 2 cellules interrupteurs pour la distribution des 2 postes (DARSE1/ PETROLIER). 

Il sera créé des boites de jonction pour raccorder les câbles ERDF existants en lieu et place du poste « 
plateforme EDF » ainsi que des boites de jonction sur les 2 câbles de la boucle HTA existante. 

Le poste transfo plateforme sera déposé en accord avec Erdf. 

Ces liaisons seront ramenées au nouveau poste. 

L’ancien poste ORSETTI sera désaffecté et déposé à la fin des travaux (y compris la destruction du 
transformateur en PCB). 

Cette intervention devra se réaliser qu’après la fin des travaux du nouveau bâtiment. 

Une période intermédiaire nécessitera la mise en œuvre de groupes électrogènes pour permettre de 
basculer les réseaux ERDF et boucle HTA sur le nouveau poste. 

 

Pour les réseaux EP, le recueil puis l’évacuation en gravitaire a été privilégié avec traitement préalable 
par décanteur lamellaire avant rejet dans le port par les exutoires existants. Des ouvrages de rétention 
des Eaux pluviales sont prévues afin de limiter les débits de rejets. Ils sont dimensionnés suivant le 
schéma directeur de la ville de SETE pour des périodes de retour de 5 et 10 ans pour une valeur de 120 
l/m2 de surface imperméabilisée. Des ouvrages de dépollution (séparateur et décanteur) seront installés 
sur les réseaux avant rejet dans le milieu naturel ou dans les réseaux existants. Les séparateurs à 
hydrocarbures (également appelés déshuileurs) sont des dispositifs destinés à piéger les hydrocarbures 
et les matières décantables contenus dans les eaux de ruissellement. 

 

Pour les eaux usées de la gare maritime et des installations sanitaires sur les ilots et les aubettes seront 
récupérées dans des réseaux étanches en grès, diamètres variables, pente 1% minimum ,avant rejet par 
refoulement. L’ensemble des effluents sont rejetés dans le réseau existant place Mangeot. 

La conduite de refoulement existante dans l’emprise du projet et provenant des installations au sud du 
site sera maintenu et protégée pendant toute la durée du chantier.  

Pour tous les ouvrages de refoulement, 2 pompes sont prévues, chacune faisant le débit à refouler, et 
fonctionnent en alternance, faisant ainsi office de pompe de secours à l’autre. 

L’alimentation et les reports d’alarme se feront au niveau de chacun des ilots 
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Figure 202 : Pompes du réseau EU 
(Source : APD indC octobre 2018) 
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8/3/3/6 Gestion des déchets d’activité 

Principe général 

Les déchets seront de deux natures : 

- DIB : déchets industriels banals (ordures ménagères, cartons, papiers, emballages divers…) 
- DIS : déchets industriels spécifiques (déchets toxiques liquides et solides notamment les 

cartouches d’encre, les piles…). 

Les déchets issus des bateaux et des perquisitions de douane sont traités par un prestataire extérieur.  

Les déchets douaniers, qui constituent les déchets majoritaires en phase exploitation, seront collectés 
dans des bennes semi-enterrées depuis un quai de déchargement, pour être ensuite envoyées dans les 
filières de traitement agrées. Deux bennes recueillent les déchets alimentaires végétaux : 
essentiellement des fruits, légumes et arbustes. Une des deux bennes sera dédiée aux cartons 
d’emballage de ces produits pour leur recyclage. 

Conformément à la règlementation douanière en vigueur relative à l’interdiction des denrées 
alimentaires sur le territoire, une récupération séparée sera prévue pour les bio-déchets. 

Les autres déchets produits sur le site de la gare et dans le terminal seront rassemblés dans des locaux 
internes et déposés par le personnel d’entretien dans quatre conteneurs enterrés prévus entre le parvis 
et le parking public. Un conteneur par type de déchet est prévu : ordures ménagères, tri sélectif, verre et 
carton. 

Le restaurant indépendant collectera également ses déchets dans ces quatre conteneurs. 

Les déchets seront collectés dans les différents niveaux de la gare maritime et services dans les locaux 
d’entretien ou directement acheminés au rez-de-chaussée pour être regroupés dans le local déchets 
dédié, dimensionné pour accueillir le tri sélectif (verre, papier-plastique, carton) et les déchets ordures 
ménagères. Ce local est situé à proximité de la voie de service pour pouvoir évacuer facilement les 
déchets vers les collecteurs enterrés du parvis extérieur de la gare. 

Les zones de stockage des déchets ont été éloignées des locaux dits nobles et des principaux flux 
piétonniers. 

Le protocole de gestion des déchets d’activité mis en place pourra ainsi : 

- Limiter au maximum les risques sanitaires, 
- Réduire les quantités de déchets, 
- Valoriser un maximum les déchets par des filières spécifiques. 

 

 

 

Exemples de solutions techniques 

- Biodéchet : exemple de matériel de pré collecte  :  

  

  

Figure 203 : Exemples de solutions techniques de collecte de biodéchets 
(source : Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée) 

- Déchets de bureau et cuisine : matériel de collecte 

 

 Figure 204 : Exemples de solutions techniques de collecte de déchets de bureau et cuisine 
(Source : Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée) 
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- Collecte des déchets biodéchets et ordures ménagères (parking) en bennes : matériel et 
dimension 

Il est nécessaire de prévoir une longueur totale de 15 mètres (6 pour la benne et 9 pour le camion) 

 

Figure 205 : Exemple de benne pour les parkings 
(source : Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée) 

Spécification Benne 15m3 : 

 

Figure 206 : spécifications pour une benne de 15m3 

(source : Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée) 

Impact résiduel : faible 

Aucune mesure de compensation  

 

8/3/4 Santé humaine – Qualité de l’air 

La pollution atmosphérique dans le domaine des transports est une nuisance pour laquelle il n’existe pas 
de mesures compensatoires quantifiables. De plus, l’étude des impacts du projet a montré des effets 
restreints sur la qualité de l’air et la santé. 

Etant donné l’absence d’impacts résiduels, il n’est pas proposé de mesures de réduction spécifiques au 
projet pour la réduction de la pollution atmosphérique. 

A noter qu’un certain nombre de mesures sont toutefois proposées à destination des usagers de la gare 
maritime, et participant à la non dégradation locale de la qualité de l’air. 

En effet, les moteurs des véhicules à l’arrêt des passagers attendant pour embarquer continuent 
d’émettre tant qu’ils sont allumés. Des actions peuvent donc être mises en place à destination des 
usagers :  

- Mise en place de panneaux d’information et de sensibilisation, 
- Limitation de l’allumage des moteurs, 
- Incitation à couper les moteurs au-delà de 2 minutes d’arrêt, 
- Limitation de la vitesse maximale autorisée, 
- Embarquement fractionné en plusieurs groupes afin de limiter le démarrage de l’ensemble 

des véhicules du parking d’attente, etc. 

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

 

8/3/5 Commodités de voisinage 

8/3/5/1 Ambiance acoustique 

Sans objet. 

8/3/5/2 Vibrations, odeurs et émissions lumineuses 

aa))  VViibbrraattiioonn  eett  nnuuiissaanncceess  oollffaaccttiivveess  

Sans objet. 
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bb))  AAmmbbiiaannccee  lluummiinneeuussee  

Sur la zone d’accès à la gare maritime 

L’éclairage des voiries et passages piétons, ainsi que des parkings visiteurs et personnels, sera réalisé 
par des mâts en acier d’une hauteur de 7m et des appareils décoratifs à LED d’une puissance de 82W. 

Sur le parvis et son espace d’accès, l’éclairage sera réalisé par des mâts en acier d’une hauteur de 4.5m 
montés sur plots et des appareils décoratifs à LED d’une puissance de 65W. Sur l’espace vert d’accès au 
parvis, les LED seront portés à 41W. 

Sur la zone de parkings en pré-embarquement, l’éclairage sera assuré par des mâts en acier d’une 
hauteur de 12m équipés de un ou deux  appareils à LED d’une puissance de 250 W. 

L’ensemble de ces équipements précités permettront un éclairement moyen de 20 lux au sol en période 
d’occupation de la gare maritime. Une commande sur la GTC et une commande locale permettront la 
coupure de l’éclairage hors période d’occupation. Les mats de la voirie d’accès avant les contrôles seront 
gérés par des détecteurs de luminosité et une horloge astronomique. 

Sur les parkings d’embarquement/débarquement, l’éclairage se fera par des mâts de grande hauteur 
(35m) équipés de deux couronnes de projecteur avec une lampe en iodure métallique de 2000W. Ces 
appareils permettront un éclairement de 50lux (contre 20lux dans les autres zones précitées). Des 
commandes sur la GTC et deux commandes locales par mât sur l’armoire électrique permettront la 
coupure de l’éclairage hors période d’occupation des parkings. 

 

Dans les locaux 

L’éclairage des locaux sera assuré par des appareils à faible perte et tubes à faibles consommations, haut 
rendement et longue durée de vie (3000 heures), ainsi que des spots LED dans les sanitaires et les 
circulations. 

La régulation de l’éclairage artificiel sera assurée par : 

- Les luminaires des circulations seront pilotés par des détecteurs de présence. Dans chaque 
circulation 2 circuits d’éclairage seront prévus 1/3 permanent 2/3 gérés par les détecteurs. Les 
circuits permanents seront pilotés depuis la GTC. 

- Les locaux « borgnes » type locaux techniques, d’entretien, logistiques seront équipés de 
détecteurs de présence qui commanderont les luminaires. 

- Les locaux sanitaires seront équipés de détecteurs de présence qui commanderont des 
luminaires LED  

- Dans les bureaux les luminaires seront pilotés par des interrupteurs qui commandent l’éclairage 
en tout ou rien.  

La puissance totale installée des éclairages intérieurs ne dépassera pas les 8W/m². 

Impact résiduel : négligeable 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

 

8/3/6 Faisabilité énergétique 

Source : Faisabilité géothermique – Nouvelle gare maritime de Sète – Version 8 du 10/02/2016 

8/3/6/1 Caractéristiques des solutions étudiées 

Le tableau suivant reprend les différentes solutions énergétiques étudiées et leurs principales 
caractéristiques. 

 

Solution Commentaire 

Géothermie sur aquifère 

Des investigations relativement couteuses sont à envisager pour préciser la faisabilité 
technique. 
Cette solution présente un fort aléa lié à la disponibilité de la ressource (quantité et 
qualité). 

Géothermie sur sondes 

Les sondes peuvent être déployées en dessous des parkings de pré-embarquement de la 
gare. 
La valeur de conductivité mesurée sur site (2.06W/mK) est assez favorable à l'installation 
d'un système géothermique sur champ de sondes 
Cette solution offre l’avantage de présente des performances (COP=4) stables toute l’année 
et  dans le temps. 

Captage sur Eau de Mer (EM) 

Le bassin Orsetti est compatible avec la mise en œuvre d’une PAC-EM d’une puissance de 
190 kW, sous réserve d’une analyse complémentaire de l’eau. 
Sur cette solution, le dimensionnement s’effectue sur la puissance maximale, soit les 
besoins en froid, ce qui permet de couvrir la totalité des besoins en chaud. 
Cette solution offre l’avantage de présenter un COP moyenne annuel supérieur à 4 
(COP=4,5) et donc éligible aux aides de l’ADEME. 

PAC air/eau (solution de base) 

Les performances de ce système sont dépendantes des conditions climatiques extérieures, 
plus variables que l’eau ou le sol. Lorsque les températures approches ou passe en dessous 
de zéro, le COP chute. 
Toutefois ce système retenu reste très performant car adapté vis à vis du climat de SETE. 
Cette technique éprouvée nécessite une maintenance minimisée. Le local technique est 
facile d'accès pour les équipements qui sont traités pour minimiser les impacts acoustiques. 

Tableau 38 : Caractéristiques générales des solutions énergétiques étudiées 

 

8/3/6/2 Estimations financières 

En cout d’investissement initial, la PAC air eau est beaucoup plus intéressante (60k€) et moins sujette à 
aléas techniques et financiers que la PAC EM (210k€), la PAC sur sondes géothermique (240 à 420k€), et 
la PAC sur aquifère. 

En cout global sur 30 ans, les solutions PAC air eau et PAC sur sondes géothermiques, dans l’hypothèse 
de réponse thermique du sol la plus favorable, sont quasiment équivalentes, suivie par la PAC EM. 

En tenant compte des aides du Fond Chaleur estimées par SCE, le meilleur cout global sur 13 ans est 
constitué par la PAC air-eau, le meilleur cout global sur 14 à 30 ans est constitué par la PAC sur sondes 
géothermiques, dans l’hypothèse de réponse thermique du sol la plus favorable. La PAC EM présente un 
meilleur cout global que la PAC air eau à partir de la 28°année. 
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Figure 207 : Surcoût global cumulé sur 30 ans 

8/3/6/3 Impacts environnementaux 

aa))  AAnnaallyyssee  CCOO22  

L’impact environnemental au regard du CO 2 émis par chaque solution est illustré dans le graphique 
suivant. De manière globale, plus le rendement de la solution est élevé, moins les émissions seront 
importantes. 

 
Figure 208 : Impact CO² de chaque solution énergétique étudiée 

 

A titre d’illustration, l’impact CO2 peut être traduit dans une échelle plus illustrative. Ainsi, en 
considérant qu’une voiture roule 20 000 km/an et émet 150 gCO 2 /km, on obtient : 

 

 

bb))  AAuuttrreess  iimmppaaccttss  eennvviirroonnnneemmeennttaauuxx  

Les systèmes de PAC Air eau ont également un impact acoustique certain en fonctionnement, à cause de 
leur implantation extérieure. Néanmoins, ces nuisances sont limitées par l’implantation en enceinte 
acoustique. 

Pour la solution géothermie sur sondes, la réversibilité du système (chaud en hiver / froid en été) 
permettra de limiter l’impact dans le sous-sol. Le bilan frigories/calories injectées dans le sol sera proche 
de l’équilibre sur une analyse annuelle. 

 

8/3/6/4 Analyse multicritère et choix de la solution énergétique 

Le tableau ci-après récapitule chaque solution. 

 

Cette analyse constitue une première approche de faisabilité technique et de comparatif technico-
économique et environnemental destinée à explorer les solutions énergétiques envisageables et 
proposer une solution la plus pertinente. 

La solution PAC Air-Eau présente les couts d’investissement initiaux les plus faibles, et le meilleur cout 
global sur 13 ans. C’est la solution technique proposée par la maitrise d’œuvre. 

Les faibles investissements initiaux ainsi que la maintenance  minimisée expliquent la pertinence 
financière de cette solution. 

Par ailleurs, cette solution préserve toujours la possibilité d’un raccordement ultérieur sur un réseau de 
thalassothermie par boucle sur eau de mer, aujourd’hui à l’étude par la Communauté d’Agglomération 
« Sète Agglopôle Méditerranée » (SAM).  
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Critère Géothermie 
sur aquifère 

Géothermie 
sur sondes 

Captage sur 
Eau de Mer 

PAC air/eau 
(solution de 

base) 

Boucle eau de 
mer 

Solution 

Technique 
Risque d’aléa 
géologique 
important 

Faisable et 
performant 

Faisable et 
performant 

Risque de 
chute du 

COP 

Faisable et 
performant 

Règlementation Télédéclaration Télédéclaration 
Dossier de cas 

par cas 
Aucune 

déclaration 
Dossier de cas 

par cas 

Risques phase 
travaux 

Risque de 
pollution du 

sous-sol à 
surveiller 

Risque de 
pollution du 

sous-sol à 
surveiller 

Recours à une 
maitrise 
d’œuvre 

spécifique 

Simplicité 
d’installation 

Interface entre 
différentes 

MOA + risque 
de pollution 

des sols 

Exploitation –
approche 

qualitative 

Encrassement 
de la boucle 
primaire à 
surveiller 

Entretien 
simple 

Encrassement 
de la boucle 
primaire à 
surveiller 

PAC 
Classique 

Encrassement 
de la boucle 
primaire à 
surveiller 

Financier –coût 
global 

Solution 
moyenne 

Solution 
moyenne 

Solution 
moyenne 

Solution de 
base 

Approche 

financière 

complexe 

Environnement 
Pas d’incidence 

sur 
l’écosystème 

Circuit fermé 
et enterré + 

bilan CO² 

Incidence 
négligeable sur 
l’écosystème 

Nuisances 
sonores 

Incidence sur 
l’écosystème 

Filière locale 

Maintenance 
supplémentaire 

/ emploi 
nécessaire 

Filière 
développée 

Maintenance 
supplémentaire 

/ emploi 
nécessaire 

Filière 
développée 

Maintenance 
supplémentaire 

nécessaire 

Maturité de la 
technologie 

Technologie 
mature 

Technologie 
mature 

Technologie en 
croissance 

Technologie 
mature 

Technologie en 
croissance 

Conclusion 
Faible 

pertinence 
globale 

Pertinence 
globale 
correcte 

Pertinence 
globale 
correcte 

Pertinence 
globale très 

correcte 

Pertinence 
globale 

modérée 
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8/3/7 Patrimoine et paysage 

8/3/7/1 Patrimoine 

Sans objet. 

8/3/7/2 Le projet paysager et architectural 

Source : étude paysagère - Agence TER – Janvier 2016 

La gare maritime possède une double étiquette. C’est un point de départ, et un point d’arrivée. Le port 
et la ville, tout comme le port et le paysage vu depuis la mer, doivent être considérés conjointement 
pour établir un projet paysager et architectural de qualité. 

L’intégration de la nouvelle gare maritime dans le tissu urbain de la ville de Sète, est pensée à travers la 
création d’un espace public qui ne soit pas conçu exclusivement pour le fonctionnement de l’activité du 
port, mais aussi comme une place urbaine. La gare étant visible depuis des points hauts privilégiés, 
comme le mont Saint Clair et le nouveau restaurant, son aménagement vise à créer un paysage 
spécifique dans le port et dans la ville. La lecture de la nouvelle gare dans son contexte, impose la 
conception d’un paysage lisible à l’échelle territoriale. 

Le projet paysager et architectural est conçu d’une succession de plans-séquences (à la manière d’un 
film), prenant en compte le sens des déplacements, les modes de transport. Le parcours entre la ville et 
le port, et inversement, est rythmé par différentes ambiances et atmosphères, invitant au voyage dans 
un sens (ville-port) ou signe d’un accueil bien veillant (port-ville). 

 
Figure 209 : Schéma de principe paysager et succession des vues 

(source : dossier concours 2013) 

 

aa))  LLaa  mmaattéérriiaalliittéé  

Les différents traitements des sols permettent de distinguer les aires piétonnes et carrossables. 

Les accès piétons sont mis en valeur par un traitement qualitatif : la nouvelle entrée nord et l’accès 
depuis la place  Mangeot. Au sein du Terminal passagers, les îles de repos des parkings et les 
cheminements piétons des aubettes bénéficient  également d’un traitement qualitatif. 

 

 

 
Figure 210 : Paysage – Séquences des matériaux 

(source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER – APD indB décembre 2017) 
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Îlots de repos 

Au sein des parkings pré-embarquement et embarquement, les îles de repos sont des éléments en béton 
modelés, surélevés par rapport au niveau de la chaussée. Elles forment un paysage minéral fluide.  

Dans le parking pré-embarquement, elles permettent la séparation des véhicules par 
compagnies/destinations. Dans les parking embarquement, elles permettent la séparation des VL et PL. 

 

 

Figure 211 : Paysage : traitement des îlots de repos 
(source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER – APD indB décembre 2017) 
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Figure 212 : Différentes matérialité des îlots de repos 
 (source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER – APD indB décembre 2017) 
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Les zones de contrôles : contrôle compagnies, PIF, douanes et PAF 

Les différentes voies seront séparées par des bordures basses en béton clair (15 cm) ou par des aubettes 
de contrôle.  

Le marquage au sol perpendiculaire, semblable à celui des parkings pré-embarquement et 
embarquement, permettra d’assurer la fluidité et la sécurité des traversées piétonnes transversales. 

Figure 213 : Matérialité des aubettes de contrôle 
 (source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER – APD indB décembre 2017) 
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Le calepinage du parvis et de la terrasse 

Une attention particulière est portée au revêtement de sol de ces espaces : le travail du calepinage des 
dalles béton rythme et accompagne les flux vers la terrasse du  

restaurant. Les eaux pluviales, notamment sur la rampe d’accès à la terrasse, sont collectées par des 
caniveaux à fente qui s’intègrent dans le calepinage de l’ensemble. 

   
Variation chromatiques   Variation de la dimension 

   
La rampe avec son parapet    Le caniveau à fente 

Figure 214 : Paysage - Calepinage du parvis et de la terrasse 
(source : source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER – APD indB 

décembre 2017) 

 

 

bb))  LLeess  aammbbiiaanncceess  vvééggééttaalleess  

La végétation caractérise le paysage urbain du projet, et marque les deux entrées à la gare maritime. 
Une strate arborée est mise en valeur par des graminées et vivaces au sol. 

Les espèces végétales choisies font partie de l’identité du paysage méditerranéen. 

 

 

Figure 215 : Paysage – Ambiance végétales 
(source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER – APD indB décembre 2017) 
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L’entrée depuis la place Mangeot, le parvis et la terrasse 

Un alignement de pins parasol marque l’entrée du Terminal passagers depuis la pace Mangeot : l’Allée 
des pins. 

Cette strate arborée est associée à une strate basse complémentaire : traitement des pieds d’arbre du 
parvis, jardin sec de la pinède et garrigue de la terrasse. Cette strate complète le développement d’une 
végétation typiquement méditerranéenne. 

 

  
L’allée des pins   La garrigue de la terrasse 

  
Le jardin  sec 

  
La strate haute - Pins maritimes 

 
La strate basse 

Figure 216 : Paysage – L’entrée depuis la place Mangeot, le parvis et la terrasse 
(source : source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER – APD indB 

décembre 2017) 
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La nouvelle entrée depuis la route de Montpellier 

Un alignement de pins parasols marque également l’entrée depuis la route de Montpellier : l’Allée 
arborée. La voie est bordée par deux noues qui collectent les eaux pluviales. Les espèces végétales 
choisies, typiquement méditerranéennes, s’adaptent aux périodes de sécheresse et aux inondations 
ponctuelles.. 

   
L’allée arborée      L’étendue 

 
Les noues 

 

 
La strate haute - Pins maritimes 

 
La strate basse 

Figure 217 : Paysage – La nouvelle entrée 
(source : source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER – APD indB 

décembre 2017) 
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cc))  MMoobbiilliieerrss  uurrbbaaiinnss  

Les assises et mobiliers à usages courants 

Parmi les mobiliers proposés, les assises sont des éléments sobres, épurés et robustes qui s’adaptent aux 
usages urbains du parvis. 

Les stationnements vélos (non couverts) respectent également ces principes de sobriété et de 
robustesse.  

L’ensemble des mobiliers s’intègrent dans le paysage du Terminal passagers : ils s’inspirent des 
matérialités, des couleurs et des textures des sols et autres mobiliers du site. 

  
Illustrations de principe des bancs monolithe bétons 
 

  
Illustrations de principe des stationnements vélo  

Figure 218 : Paysage - Les assises et mobiliers à usages courants 
source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER – APD indB décembre 2017 

 

dd))  LLeess  ccllôôttuurreess  eett  éélléémmeennttss  ddee  ssééppaarraattiioonn  

Le Terminal passager comprend plusieurs types de clôtures et éléments de séparation respectant la 
réglementation en vigueur et permettant d’assurer le bon fonctionnement du site. Le traitement de ces 
clôtures et séparations est un élément clef du paysage futur du projet du Terminal passagers.  

Une cohérence d’ensemble entre ces éléments à l’échelle de l’ensemble du site est essentielle. Quatre 
typologies de clôture sont identifiées : clôture haute (avec ou sans bavolets), clôture basse, plot et 
bordure. 

 

Figure 219 : Paysage – clôtures avant douane 
source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER – APD indB décembre 2017 
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Figure 220 : Paysage Clôtures après douanes 
source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER 

 

ee))  UUnn  ééccllaaiirraaggee  ddiifffféérreenncciiéé  

L’éclairage permet de différencier les espaces du Terminal passagers : le paysage portuaire et l’espace 
urbain.  

Au niveau du parvis et de la terrasse, ainsi que de la voie d’accès depuis la place Mangeot, les mobiliers 
choisis permettent d’offrir un éclairage urbain, plus qualitatif.  

Ils participent à la créations d’ambiances uniques et insolites, propres à ces espaces. 

Au niveau des parking pré-embarquement et embarquement, des mâts de grande hauteur, rappellent le 
paysage portuaire et permettent d’assurer un éclairage efficace sur de grandes surfaces. 

 

 

Mats de grande hauteur (éclairage portuaire) 

Figure 221 : Paysage – Eclairage portuaire 

(source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER) 

  

Figure 222 : Paysage – Eclairage urbain 
(source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER) 
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ff))  LLiieennss  aavveecc  llaa  vviillllee  ––  ddééttaaiillss  ppaarr  eennttrrééeess  

L’entrée depuis la place Mangeot 

L’entrée depuis la place Mangeot représente le principal lien avec la ville de Sète. La voie nouvelle 
converge vers le parvis, qui se prolonge vers la rampe puis jusqu’à la terrasse. La rampe, accessible jour 
et nuit et en lien direct avec le restaurant, est considéré comme une place publique, aménagée avec un 
revêtement de sol en dalles bétons, dont le calepinage suit les flux piétons. Dans la pinède, une strate 
basse complémentaire participe au développement d’un espace frais et ombragé. Depuis le parvis, on 
accède au hall et à l’ascenseur qui amène au restaurant et offre un accès PMR à la terrasse.  

Le dessin du parvis permet d’organiser les différents flux : bus, taxi, parking location et dépose minute. 

- l’allée des pins : coupe de principe 

L’Allée des pins marque l’entrée depuis la place Mangeot, avec un double alignement de pins parasols. 

Une chaussée à double sens permet l’accès des véhicules aux parkings public et personnel, des bus, des 
taxis. Elle permet également un accès direct à la voie de service. Un trottoir généreux amène les piétons 
jusqu’au parvis de la gare, avec une continuité de revêtement de sol en dalles  bétons.  

Des bordures avec une vue de 30 cm permettent d’assurer l’anti-stationnement le long de cette voie. 

 

 
Figure 223 : Paysage – Aménagements de l’entrée depuis la place Mangeot 

(source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER – APD indC décembre 2017) 
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Figure 224 : Paysage – Allée des pins, coupe de principe 
(source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER – APD indC décembre 2018) 

 

 

 

- Les principes de plantation de la terrasse 

L’ensemble des végétaux bénéficient d’un volume de terre conséquent pour qu’ils puissent se 
développer. Les épaisseur de terre varient entre 100 cm et 30 cm. Les épaisseurs de terre les plus 
réduites se localisent au niveau des poutres en béton.  

L’ensemble des sols plantés sont recouverts d’un paillage en cailloux gravier qui rappellent les paysages 
méditerranéens de garrigue et permettent de conserver l’humidité des sols. 

Un système d’arrosage permet d’assurer le bon développement des végétaux. 
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Figure 225 : Paysage – Coupe de principe du bac pour les arbres sur la terrasse – 1/50 
(source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER – APD indB décembre 2017) 
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La nouvelle entrée 

-  aubette de contrôle d’accès au port de commerce avant le passage à niveau 

 

Figure 226 : Paysage – Aménagements nouvelle entrée 
(source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER – APD indB décembre 2017) 
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- l’allée arborée : coupe de principe 

L’Allée arborée marque l’entrée depuis la route de Montpellier avec le même vocabulaire végétal : un 
double alignement de pins parasols intégré dans une bande plantée. En complément, les espaces 
résiduels sont traités en noues semées pour collecter les eaux pluviales de la voirie. Cette chaussée à 
double sens permet à la fois d’accéder au Terminal passagers et au port de commerce. Les différents 
flux s’organisent avec un terre-plein central et un passage à niveaux.  

Entre les bandes plantées et les noues, un trottoir au nord du site permet l'accès piéton au port de 
commerce. Ces bandes plantées, associées aux alignements d’arbres, participent à la séparation de la 
voie carrossable et des trottoirs. Associées à des bordures avec une vue de 30 cm, elles permettent 
également de renforcer l’anti-stationnement le long de cette voie. 

Impact résiduel : positif fort 

Aucune mesure de compensation nécessaire 

Figure 227 : Paysage – Nouvelle entrée, allée arborée – coupe de principe 
(source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER – APD APD indC décembre 2018) 
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8/3/7/3 Parkings 

Principe de dimensionnement des voies 

Les dimensions des voies des parking pré-embarquement et embarquement sont calibrées selon les 
différents types de véhicules. Les voies dédiées aux poids lourds mesurent 3.20 m de large et celles 
dédiées aux véhicules légers 2.75 m. Toutes le deux voies, une bande piétonne de 0.80 m de large est 
prévue pour laisser un espace de mouvement nécessaire aux piétons qui sortent de leurs véhicules. 

Chaque parking (pré-embarquement et embarquement) comprend également un ou plusieurs passages 
libres de 2 m de large, permettant aux pompiers d’intervenir au sein de ces parkings (passage des 
dévidoirs). Dans la majorité des cas, ces passages sont localisés à proximité des îles de repos ; ces 
passages bénéficient ainsi également aux usagers piétons, durant le fonctionnement classique du 
Terminal passagers. 

 

Figure 228 : Principe de dimensionnement des voies 
source : traitement des espaces extérieurs – synoptique paysager – Agence TER – APD indB décembre 2017) 

 

Fonctionnement des parkings embarquement 

Les parking embarquement sont utilisés par les usagers dans deux cas : 

- - avant l’embarquement dans un bateau, quel que soit les destinations, 
- - au débarquement d’un bateau, avant le passage des contrôles, pour les provenances hors 

Schengen. 

Dans ces deux cas, le fonctionnement des parkings est le même. Les véhicules accèdent aux parkings 
par une voie de circulation dédiée pour éviter le croisement des flux ; il repartent également par une 
voie dédiée. Le gestionnaire du Terminal passagers aiguille les usagers en affectant ces différentes voies 
aux flux. 

Les aires de manœuvre et/ou stationnement sont dimensionnées pour la circulation des PL. 
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8/3/7/4 Extraits 3D de l’insertion du projet dans le paysage sétois 

 

Figure 229 : Extrait 3D – Insertion du projet dans son environnement 
(source : APD ind C – PC – décembre 2018) 
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Figure 230 : Extrait 3D – Vue sur le nouveau terminal passagers, en direction de l’Est, de nuit 
(source : APD ind C – PC – décembre 2018) 
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Figure 231 : vue aérienne de la gare et du parvis 
(source : APD ind C – PC – décembre 2018) 
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8/4 MESURES DE COMPENSATION 

A la vue de l’ensemble des impacts résiduels, majoritairement faibles, il n’est pas envisagé de 
propositions de mesures de compensation. 
 

8/5 BILAN DES IMPACTS RESIDUELS 

Le tableau ci-après rappelle les mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement prévues pour 
le projet, et conclut sur les impacts résiduels ainsi que sur le besoin de mettre en œuvre des mesures 
compensatoires. 

Impact positif fort  

Impact positif moyen  

Impact positif faible  

Impact négatif nul/négligeable  

Impact  négatif faible  

Impact  négatif modéré  

Impact  négatif fort  
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Thématique Phase Concernée Nature de l’impact 
Importance de 

l’impact 
Mesures d’évitement, réduction ou d’accompagnement Impact résiduel 

Mesure de 
Compensation 

Milieu physique  

Climat 

Chantier Absence d’impacts Négligeable Sans objet Négligeable / 

Exploitation 
Le projet n’est pas de nature à modifier significativement le 
climat du secteur, si ce n’est de manière très localisée (pics de 
pollutions et dégradation locale de la qualité de l’air). 

Négligeable Sans objet Négligeable / 

Topographie  
/ géologie  

Chantier 
Nivellement de la plateforme existante afin de créer les pentes 
nécessaires à la récupération des eaux pluviales de nouvelles 
chaussées. 

Négatif faible 
Décapage et stockage terre végétale. 
Limiter les déblais (optimisation des mouvements de 
déblais/remblais, réemploi possible sur site) 

Négligeable / 

Exploitation Absence d’incidence sur le relief et la géologie. Négligeable Sans objet Négligeable / 

Risques naturels 

Chantier 
risque inondation par submersion marine : le projet n’est pas de 
nature à aggraver la situation au regard du risque d’inondation 
par submersion marine. 

Négatif modéré 
Installation de chantier et base vie en dehors des zones 
inondables. 

Négatif Faible / 

Exploitation 
Le projet n’est pas de nature à aggraver les risques naturels, 
notamment d’inondation par submersion marine. 

Négligeable 
Le projet respectera les dispositions du PPRI. 
Le niveau du RDC est porté à 2,50 m NGF (cote PPRI : 2,30 
m NGF ; cote recommandée par la DDTM : 2,40 m NGF). 

Négligeable / 

Eaux 
superficielles et 

souterraines 
Chantier 

Risques d'apports de matières en suspension, de déversement 
accidentel de laitance de béton, d’hydrocarbures ou de 
l’émulsifiant employé dans le cadre des travaux de revêtement 
de chaussée. 

Négatif fort 

Bonne organisation du chantier afin de limiter les risques 
de déversement de substances polluantes : 

- Imperméabilisation des aires d’installation, de lavage 
et de passage des engins de chantier, 

- Mise en place de bacs de décantation et de 
déshuileurs au niveau de ces aires, 

- Stockage des produits potentiellement polluants 
dans des bacs étanches, 

- Présence d’un stock de matériel absorbant sur le 
chantier, 

- Réalisation d’un assainissement provisoire du 
chantier (fossés et bassins de rétention / 
décantation). 

Négatif Faible / 

Eaux souterraines Exploitation 
Risques de pollution chronique engendrée par le 
fonctionnement de la nouvelle gare maritime et des parkings. 
Risque de pollution accidentelle. 

Négatif faible 
En cas d’accident impliquant des produits polluants, une 
procédure d’urgence spécifique sera mise en place. 
Se reporter aux mesures pour les eaux superficielles. 

Négligeable / 

Eaux 
superficielles 

Exploitation 

Risques de pollution chronique engendrée par le 
fonctionnement de la nouvelle gare maritime et des parkings. 
 

Risque de pollution accidentelle (incendie, collision ou naufrage 
d’un bateau). 

Négatif modéré 

Sur la totalité des bassins versants, excepté celui de 
l’entrée Nord, des dispositifs de traitement avant rejets 
dans le bassin Orsetti (exutoires existants) sont prévus, 
mais aucune rétention ne sera faite. 
Sur le bassin de l’entrée Nord, les rejets se faisant dans le 
canal de la Peyrade, une rétention sera effectuée, avec 
traitement par débourbeur/déshuileur avant rejet. 
En cas de pollution, l’exploitant appliquera son plan de 
pollution opérationnel. 

Négatif faible 
/ 
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Thématique Phase Concernée Nature de l’impact 
Importance de 

l’impact 
Mesures d’évitement, réduction ou d’accompagnement 

Impact 
résiduel 

Mesure de 
compensation 

Milieu naturel  

Patrimoine 
naturel 

Chantier 
Destruction d’individus, d’œuf ou de juvéniles 
Destruction/dégradation d’habitat de vie 
Perturbation/dérangement des espèces 

Négatif faible 

Protection des zones les plus sensibles 
Défavorisation du site 
Respect des emprises du projet 
Limitation des émissions de poussières par arrosage des pistes 
Proscription totale de l’usage de biocides 
Contrôle des espèces à caractère envahissant et/ou exotiques 

Négatif faible 

 

/ 

Exploitation 

Destruction d’individus par écrasement et/ou collision 
Destruction/dégradation d’habitat de vie 
Perturbation/dérangement des espèces  lors des phases 
embarquement/débarquement 

Négatif faible Adaptation des aménagements paysagers  
Entretien des espaces verts 

Négligeable 

 

/ 

Milieu humain  

Population 

Chantier 
Essentiellement liées aux éventuelles perturbations de la 
circulation et aux commodités de voisinage (poussières, bruit) 

Négligeable 
Se reporter aux mesures de la charte de chantier à faibles 
nuisances, ainsi que celle de gestion de la circulation en cas de 
perturbations. 

Négligeable / 

Exploitation 
Le projet n’est pas de nature à avoir un impact en lui-même 
sur la population et les habitations existantes à proximité de la 
zone d’étude. 

Négligeable Sans objet Négligeable / 

Activités 
économiques et 

portuaires 

Chantier 
Perturbation locale des activités économiques voisines et 
portuaires 
Possibilité d’emplois des  entreprises locales  

Négatif faible 
Phasage et signalisation adapté à une cohabitation entre le 
chantier et la gare maritime 

Négligeable / 

Positif modéré Sans objet Positif modéré / 

Exploitation 

Augmentation de la capacité d’accueil des navires 
(développement du trafic de passager et de fret) 
Augmentation de la qualité de traitement des passagers et du 
fret standard 
Traitement simultané de 3 navires 

Positif fort Sans objet Positif fort 

 

/ 

Occupation du 
sol  

Chantier Les emprises du projet sont totalement maîtrisées. Négligeable Sans objet Négligeable / 

Exploitation 
L’assiette des emprises du projet est totalement maîtrisée par 
la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée. La nouvelle 
installation portuaire sera exploitée par Port Sud de France. 

Négligeable Sans objet Négligeable / 
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Thématique Phase Concernée Nature de l’impact Importance de 
l’impact 

Mesures d’évitement, réduction ou d’accompagnement Impact 
résiduel 

Mesure de 
compensation 

Milieu humain  

Voiries – 
transports 

Chantier 

Circulation des camions de chantier sur les voiries 
routières : détérioration des conditions de circulation et 
problématique de sécurité des usagers. Éventuelles 
coupures, restriction ou déviations de circulation 
routière 

Négatif faible 

Mise en place d’un schéma de circulation adapté aux travaux et à leur 
phasage 
Mise en place de mesures de restriction avec une signalisation adaptée 
pour assurer la sécurité des usagers, 
Maintien en bon état de ces dispositifs pendant la durée des travaux, 
Nettoyage régulier des chaussées souillées notamment en phase 
terrassements. 

Négligeable / 

Exploitation 

Les trafics attendus en exploitation sont relativement 
élevés, liés également aux mouvements pendulaires 
avec une augmentation d’environ 40% sur l’avenue 
Martelli, dont une partie proviendrait du 
fonctionnement du nouveau terminal passagers lors des 
périodes de pointes d’embarquement et de 
débarquement. 
Ces variations de trafic vont en faveur de la création de 
la nouvelle entrée Nord permettant ainsi une séparation 
des flux en direction du terminal passagers, et ceux en 
direction du centre-ville de Sète. 

Négatif modéré 

Seul l’aménagement interne à la nouvelle gare maritime est pris en 
compte en matière de gestion des flux d’embarquement / débarquement. 
Le raccordement sur la voirie urbaine sera réalisée sous maitrise 
d’ouvrage communale. Il permettra de dérouter le trafic à destination du 
port avant qu’il n’entre dans le centre-ville. 

Négatif faible / 

Réseaux Chantier Coupure accidentelle des réseaux lors des travaux. Négatif faible 
Avant travaux : étude réalisée pour la localisation des réseaux existants. 
Si nécessaire, un dévoiement ou une protection des réseaux sera réalisé 
avant les travaux de terrassement 

Négligeable / 

Déchets de 
chantier 

Chantier 

La réalisation du chantier produira un certain nombre de 
déchets (inertes, non inertes, dangereux) issus 
notamment des travaux de démolition des bâtiments. 
La charte de chantier à faible impact environnemental 
sera respectée. 

Négatif modéré 

Un Plan de gestion des déchets de chantier sera mis en place (tri, stockage 
et confinement, évacuation vers des filières d’élimination adéquates des 
déchets non valorisables, sensibilisation des différents intervenants). Les 
travaux impliquent la démolition de bâtiments. Les déchets de 
démolitions seront gérés de manière à optimiser la valorisation et le 
recyclage des matériaux. Un diagnostic portant sur la gestion des déchets 
suite à la démolition  a été réalisé notamment à cette fin. 
En complément, un diagnostic amiante a été réalisé et a conduit à 
observer la présence de produits amiantés.  Une démarche de l’entreprise 
titulaire du Marché de démolition sera conduite avec pour objectif : 

- L’intervention en sécurité du personnel de démolition, 
- La suppression du risque de contamination de l’environnement, 

des personnels et des riverains, 
L’ensemble de ces déchets sera organisé via des filières d’élimination 
recensées à proximité du site. 

Négatif faible / 

Gestion des 
déchets d’activité 

Exploitation 

La gare maritime produira différents types de déchets : 
ordures ménagères et assimilés, sous-produits animaux, 
produits alimentaires végétaux, déchets de bureau et de 
restaurant. La production future est estimée à 70 t/an. 

Négatif modéré Mise en place d’un système de tri sélectif à la source Négatif faible / 
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Thématique Phase Concernée Nature de l’impact Importance de 
l’impact 

Mesures d’évitement, réduction ou d’accompagnement Impact 
résiduel 

Mesure de 
compensation 

Commodités de voisinage / Cadre de vie 

Pollution des sols 

Chantier 

Pour mémoire, des sols contaminés aux métaux lourds et aux 
hydrocarbures ont été relevés sur le site ou en limite du site de 
projet. Les poches localisées de pollution aux hydrocarbures  
impactées par les travaux seront traitées.  

Négatif modéré 

Etablissement d’une étude de tri analytique et d’un plan de 
gestion permettant la maîtrise des sources de pollution ainsi 
que des impacts et définissant des différentes mesures de 
gestion adaptées au projet (réemploi, mesures de 
confinement ou d’atténuation, filières d’élimination…)  
Vérification de la compatibilité des matériaux excavés et 
non réemployés avec les filières d’élimination retenues 

Négligeable / 

Exploitation 

Au regard du projet d’aménagement envisagé décrit comme un 
grand parking aérien, et aux types de contamination mises en 
évidence, peu ou pas volatile, le transfert de la source du sol vers la 
cible usagers du site n’apparait pas significatif. Les risques 
sanitaires font l’objet des études réalisées par ERG concluant à la 
compatibilité du site avec son futur aménagement et son usage 
prévu pour l’exposition aux inhalations de substances volatiles. 

Négatif faible 

Les mesures relatives à la prise en compte de la pollution 
des sols sont celles présentées ci-après aux chapitre 
« Hydrologie – eaux superficielles ». La création d’une dalle 
béton étanche sous le bâtiment et les revêtements des 
zones de stationnement vont également en faveur de la 
préservation des sols. 

Négligeable / 

Commodités de voisinage / Cadre de vie 

Vibrations, 
odeurs et 
émissions 

lumineuses 

Chantier 

Les émissions lumineuses dues au chantier se confondront avec 
celles déjà existantes 
Utilisation d’engins de chantier émetteurs de vibrations. 
Odeurs de goudron, gaz d’échappements, mise en mouvement de 
déchets… 

Négligeable 
Contrôle des vibrations émises à proximité des équipements 
sensibles (voie ferrée, bâtiments) pendant la phase chantier 
et adaptation des moyens matériels. 

Négligeable / 

Exploitation Eclairage du terminal nécessaire Négatif faible 

Eclairages LED à puissance adaptée sur les parkings avec 2 
niveaux d’éclairement (sécurité et en fonctionnement). 
Coupure de l’éclairage des parkings en dehors des périodes 
d’activité de la gare maritime. 
Eclairage de sécurité en périphérie sur voie de service. 
Installation de détecteurs de présence. 

Négligeable / 

Qualité de l’air 

Chantier 

Émissions de poussières essentiellement lors des phases de 
terrassements, donc : 

 pollution de l’air, 
 risque négligeable pour la santé humaine. 

Négatif faible 

Aspersion du sol et des pistes en période sèche 
Bâchage des camions transportant des déblais et remblais 
Sensibilisation des chauffeurs 
Contrôle du bon état des engins 

Négligeable / 

Exploitation 

L’ensemble des concentrations pour tous les polluants restent 
inférieures aux seuils règlementaires. Le projet n’engendre pas de 
dégradation importante de la qualité de l’air. Le dioxyde d’azote et 
les PM2,5 diminuent ; les PM10, le benzène et le dioxyde de 
souffre augmentent. L’impact reste local et temporaire, aux 
moments des phases actives d’embarquement et de 
débarquement. 

Négatif faible 
Actions à destination des usagers (usage de la signalétique 
dynamique) : sensibilisation, arrêt des moteurs, limitation 
de vitesse sur site. 

Négligeable / 
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Thématique Phase Concernée Nature de l’impact Importance de 
l’impact 

Mesures d’évitement, réduction ou d’accompagnement Impact 
résiduel 

Mesure de 
compensation 

Commodités de voisinage / Cadre de vie 

Ambiance 
sonore 

Chantier Bruits des engins et opérations de chantiers. Négatif modéré 

Engins et matériel conforme aux normes 
Optimisation des déplacements, et limitation de la vitesse de 
circulation. 
Limitation de l’usage des avertisseurs sonores. 
Limitation des travaux de nuit au strict nécessaire. 
Information des riverains sur les nuisances sonores 

Négligeable / 

Exploitation 

L’impact théorique du projet d’aménagement n’entraine pas 
une contribution sonore des voies projetées supérieure au 
seuil  réglementaire de 60 dB(A) durant la période diurne et 
55 dB(A) durant la période nocturne. 

Négligeable Aucune protection acoustique prévue Négligeable / 

Santé humaine 

Effets liés à la 
qualité de l’air 

Exploitation 

La population à proximité ou sur le site n’est pas susceptible 
d’être impactée. Tous les indicateurs calculés pour le 
scénario 2023 avec projet sont inférieurs aux valeurs seuils 
d’acceptabilité du risque sanitaire. 

Négligeable 
Se reporter aux mesures liées à la problématique Qualité de 
l’air en phase exploitation ci avant. 

Négligeable / 

Effets liés au 
bruit 

Exploitation 
Les calculs réalisés ont permis de confirmer que la 
contribution sonore du projet à l’horizon 2023 sera inférieure 
aux seuils réglementaires. 

Négligeable Absence de mesures Négligeable / 

Patrimoine et paysage 

Patrimoine 

Chantier 

Les travaux restent dans l’emprise du port de Sète-
Frontignan , donc sur des terrains aménagés et remaniés. 
L’état de connaissance actuel du patrimoine archéologique et 
la nature de l’occupation des sols dans le secteur laissent 
penser que le risque de rencontre de vestiges archéologiques 
est minime 

Négatif faible 
Absence de prescriptions archéologiques 
Arrêt du chantier en cas de découverte de vestiges 

Négligeable / 

Exploitation 

Le projet n’est inclus dans aucune zone de protection 
entourant des monuments historiques. 
Le projet n’a aucun impact sur l’archéologie en phase 
exploitation. 

Négligeable / Négligeable / 

Paysage 

Chantier 
La zone du projet est complètement intégrée à la zone 
portuaire de Sète. Le cadre y est déjà fortement anthropisé 
 

Négatif faible 

Organisation des aires de stationnement 
Nettoyage régulier du chantier et de ses abords 
Enlèvement des matériaux et matériel inutiles au fur et à 
mesure 
Lavage des engins et camions avant leur sortie du chantier 
Mise en place d’une clôture de chantier 
Mise en place de bennes à déchets 

Négligeable / 

Exploitation 
Perspectives fortes depuis les vues extérieures en hauteur. 
Création d’une verticalité sur une superficie plane.  

Positif fort Aménagements paysagers en séquences entre la ville et le port. Positif fort / 
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8/6 MODALITES DE SUIVI DES MESURES ET DE LEURS EFFETS 

L’article L. 122-3 du Code de l’Environnement précise que la description des mesures doit être 
accompagnée d’« une présentation des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs 
effets sur l'environnement ou la santé humaine ». 

8/6/1 En phase chantier 

Les mesures de réduction doivent être accompagnées d’un dispositif de suivi et d’évaluation destiné à 
assurer leurs bonnes mises en œuvre et à garantir à terme la réussite des opérations. Cette démarche 
de veille environnementale met également en application le respect des engagements et des 
obligations du maître d’ouvrage en amont (autorisations, préparation du terrain, etc.) et au cours de la 
phase d’exploitation du site.  

Par ailleurs, ces opérations de suivi doivent permettre, compte tenu des résultats obtenus, de faire 
preuve d’une plus grande réactivité par l’adoption, le cas échéant, de mesures correctives mieux 
calibrées afin de répondre aux objectifs initiaux de réparation des préjudices. 

Le dispositif de suivis et d’évaluation a donc plusieurs objectifs : 

- vérifier les bonnes application et conduite des mesures proposées, 
- vérifier la pertinence et l’efficacité des mesures mises en place, 
- proposer « en cours de route » des adaptations éventuelles des mesures au cas par cas, 
- composer avec les changements et les circonstances imprévues (aléas climatiques, incendies,…), 
- garantir auprès des services de l’Etat et autres acteurs locaux la qualité et le succès des mesures 

programmées, 
- réaliser un bilan pour un retour d’expériences et une diffusion restreinte des résultats aux 

différents acteurs. 

La maître d’œuvre sera en charge du suivi environnemental du chantier tel que décrit ci-avant. Il sera le 
garant pour l’agrément du plan de respect de l’environnement fourni par l’entreprise. 

Le MOE vérifiera l'exhaustivité de ce document, sa pertinence et sa cohérence vis à vis des dispositions 
environnementales. Le MOE vérifiera que les engagements de l'entreprise concernant l'environnement 
sont bien respectés sur le chantier. 

Il contrôlera que la transmission organisée par le chargé environnement de l’entreprise a été 
correctement prise en compte par les travailleurs. 

Il assurera le suivi de la mise en application du plan de respect de l’environnement sur le chantier et 
vérifie que l'information et la sensibilisation des différents intervenants de l'entreprise a bien été 
effectué. 

Il assurera les contrôles de l'exécution tels que définis dans le plan de respect de l’environnement et 
des contrôles inopinés sur des points critiques touchant à la protection de l'environnement. Le 
coordonnateur environnement contrôle notamment pour toutes les phases de chantier et quels que 
soient les travaux : 

 

- si les entreprises ont prévu les moyens nécessaires à la bonne application des mesures, des 
dispositions organisationnelles et techniques précisées dans le SOPRE pour : 

● mettre en œuvre le plan de respect de l'environnement (PRE) établi par l'entreprise, 
● vérifier l'application des « fiches processus » élaborées.  
● réaliser une intervention d’urgence en cas de pollution accidentelle - respecter les 

contraintes et les objectifs environnementaux sur le chantier tels qu'ils sont 
présentés dans le SOPRE et ses annexes(les tableaux et cartes), 

● respecter les règles en matière d'élimination, valorisation et de suivi, traçabilité et 
contrôles des déchets énoncés au SOSED, 

● minimiser les nuisances, notamment en ce qui concerne les bruits de chantier, 

- l'adéquation de ces moyens, 
- la bonne tenue du journal de chantier en ce qui concerne la protection de l'environnement, 
- la bonne exécution des travaux correspondant à un point d’arrêt prévu au PRE. 

 

La partie environnementale du journal de chantier est suivie par le chargé environnement de 
l'entreprise qui y consigne les événements environnementaux apparus au cours du chantier et les 
mesures adoptées suite à ces événements. 

Le MOE sera particulièrement vigilant sur le respect des règles de gestion des déchets de chantier dans 
les emprises du projet. 

 

8/6/1/1 Indicateurs de mise en œuvre (effectivité), entretien et suivi des effets (efficacité) 

Le suivi de la mise en œuvre de chaque mesure s’appuie sur un ou plusieurs indicateur(s) de réalisation. 

Pour les mesures d’évitement, leur effectivité est contrôlée lors de la réalisation du projet : 

- réalisation effective ou non de la mesure (0 ou 100%). 

Pour les mesures de réduction, les suivis relatifs à leur mise en œuvre se poursuivront ainsi : 

- pourcentage de réalisation de la mesure  (0, 25, 50, 75 ou 100%) 
- pourcentage de conformité par rapport aux prescriptions de l’acte d’autorisation pour une 

mesure réalisée (0, 25, 50, 75 ou 100%) 

Le tableau ci-après précise les indicateurs de suivi et les indicateurs de résultats pour l’ensemble des 
mesures en phase chantier. 
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Les seules mesures nécessitant un entretien sont : 

- la mise en œuvre d’un système d’assainissement provisoire du chantier : 

● un contrôle de l’état des fossés, buses et bassins provisoires sera effectué tous les 
mois. Un curage et un nettoyage seront déclenchés dès que nécessaire et a minima 
tous les 6 mois, 

- le balisage et la clôture du chantier : 

● un contrôle de l’état des clôtures sera réalisé toutes les semaines et les clôtures 
endommagées ou manquantes seront remplacées immédiatement. 

 

Par ailleurs, la quantité de matériels absorbants sur le chantier pour limiter tout risque de pollution par 
des produits polluants sera vérifiée tous les trimestres et complétée si nécessaire. 

 

                                                      
12 S : mesure d’évitement / R ou MR : mesure de réduction / A ou MA : mesure d’accompagnement 

 

Définition de la mesure 
Suivi de la réalisation de la mesure : 

indicateur de mise en œuvre 
Suivi des effets de la mesure : 

indicateur de résultat 

Thématique qualité de l’air 

Aspersion du sol et des pistes en période de sèche. Réalisation effective de la mesure (0% ou 100%). Alerte à la pollution particulaire signalée. 
Absence de poussières aux abords du chantier (tenue du chantier) Bâchage des camions. Réalisation effective de la mesure (0% ou 100%). 

Thématique eaux superficielles et souterraines 

Système d’assainissement provisoire du chantier. Réalisation effective de la mesure au fil des phases du chantier (0 ou 100%). 

Absence de pollutions des abords du chantier par celui-ci. 
Imperméabilisation des aires d’installation, de lavage et de passage des engins de chantier et 
mise en place de bacs de décantation et de déshuileurs au niveau de ces aires. 

Réalisation effective de la mesure au fil des phases du chantier (0 ou 100%). 

Stockage des produits polluants dans des bacs étanches et présence d’un stock de matériel 
absorbant sur le chantier. 

Réalisation effective de la mesure au fil des phases du chantier (0 ou 100%). 

Thématique patrimoine naturel
12

 

Mesure MS1 – Protection des zones les plus sensibles (évitement du mur maçonné) Réalisation effective de la mesure (0% ou 100%). Nombre d’individus recensés après réalisation du projet. 

Mesure MR2 – Défavorisation du site Pourcentage de réalisation de la mesure au fil des phases du chantier (0, 25, 50, 75 ou 100%). Nombre d’individus détruits pendant la phase chantier ainsi que lors des périodes sensibles 

Mesure MR3 – respect des emprises du projet 
Pourcentage des travaux hors des périodes sensibles au fil des phases du chantier (0, 25, 50, 75 
ou 100%).  

Absence de stations d’espèces patrimoniale impactées hors des emprises du projet (oui / 
non). 

Mesure MR4 – Limitation des émissions de poussières par arrosage des pistes Réalisation effective de la mesure par temps sec (0 ou 100%). / 

Mesure MR5 – Proscription totale de l’usage de biocides Réalisation effective de la mesure (0 ou 100%). Taux de mortalité par empoisonnement aux biocides. 

Mesure MR6 – Contrôle des espèces à caractère envahissant et/ou exotiques Pourcentage de destruction des espèces envahissantes identifiées (0, 25, 50, 75 ou 100%). Nombre de stations d’espèce exotiques définitivement supprimées. 

Thématique circulation 

Mise en place d’un schéma de circulation adapté. Réalisation effective de la mesure (0% ou 100%). Nombre et longueurs des retenues de file constatées au cours du chantier. 

Limitation des travaux de nuit au strict nécessaire. Pourcentage de nuits travaillées au fil des phases du chantier (0, 25, 50, 75 ou 100%). Nombre et longueurs des retenues de file constatées de nuit au cours du chantier. 

Thématique déchets de chantier 

Mise en place d’un système de gestion des déchets de chantier comprenant notamment le tri 
des déchets sur site, leur évacuation vers des décharges appropriées, la mise en place de 
bordeaux de suivi des déchets et un nettoyage régulier du chantier et de ses accès. 

Pourcentage de réalisation de la mesure au fil des phases du chantier (0, 25, 50, 75 ou 100%). Taux de refus des déchets en décharge (bordereau de suivi des déchets) 

Thématique paysage 

Balisage et clôture du chantier. 
Réalisation effective de la mesure au fil des phases du chantier (0 ou 100%). 

Présence de déchets de chantier à l’extérieur de la zone chantier (oui / non). 
Propreté des voies d’accès au chantier (oui / non). Nettoyage du chantier 
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8/6/2 En phase exploitation 

Le suivi des effets des mesures en phase exploitation sera réalisé dans le cadre de missions confiées aux 
différents spécialistes intervenus pour la constitution de la présente étude d’impact. 

8/6/2/1 Hydrologie : eaux superficielles 

Indicateur de mise en œuvre 

L’indicateur d’effectivité est la réalisation effective de la mesure (0 ou 100%). 

Suivi des effets 

L’année de mise en service du nouveau « terminal passagers », des visites de terrain seront réalisées 
après les premières grosses pluies de chaque saison afin de s’assurer de l’efficacité des bassins et de 
valider l’absence d’écoulement intempestif. 

Entretien des abords des bassins 

L’accessibilité aux bassins sera garantie pour en permettre leur entretien. 

Entretien des bassins  

Les contrôles suivants seront effectués régulièrement : 

- vérifier que la grille au droit du dispositif d’entrée n’est pas obturée par des macro-déchets, 
- vérifier que le fossé béton et le seuil du by-pass ne sont pas obturés, 
- vérifier que les exutoires ne sont pas obstrués : absence de macro-déchets, 
- assurer la propreté et l’entretien des séparateurs à hydrocarbures, 
- graisser ou lubrifier les organes mécaniques et joints du dispositif d’obturation du bassin, 
- curer les bassins en fonction des résultats des contrôles visuels. 

 

La fréquence des visites de contrôle est semestrielle. 

Le fauchage de la végétation sera effectué une fois par an. 

 

 

8/6/2/2 Patrimoine naturel 

Indicateur de mise en œuvre 

Le tableau en page précédente précise, pour chaque mesure, l’indicateur d’effectivité retenu. 

Suivi des effets 

Le tableau en page précédente précise, pour chaque mesure, les indicateurs de suivi des effets prévus. 

Entretien du dispositif 

L’entretien consiste essentiellement en une visite trimestrielle afin de s’assurer du bon état des 
dispositifs mis en place. 

 

8/6/2/3 Occupation du sol 

Sans objet : mesures liées au Patrimoine naturel (habitats naturels) et au Paysage. 

 

8/6/2/4 Santé humaine 

Sans objet : mesures liées à la qualité de l’air. 

 

8/6/2/5 Qualité de l’air 

Sans objet : les impacts, ne sont pas significatifs en phase exploitation,  
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8/6/2/6 Paysage 

Indicateur de mise en œuvre 

L’indicateur d’effectivité retenu est le pourcentage de réalisation des aménagements paysagers prévus 
(0, 25, 50, 75 ou 100%). 

Suivi des effets 

Le suivi des effets de l’intégration paysagère du projet passera par un bilan paysager cinq ans après la 
mise en service du nouveau « terminal passagers » permettant de vérifier la réponse aux enjeux 
paysagers initiaux, et notamment : 

- Le lien ville port depuis la place Mangeot, 
- L’amélioration des vues depuis l’extérieur. 

Entretien des aménagements 

Les plantations seront réalisées à partir de jeunes plants forestiers en godets, ce qui permet une 
meilleure reprise. 

Au vu des contraintes du site lors de son exploitation, ces plantations nécessiteront un entretien sur 
une durée de trois années, intégrant une phase de parachèvement (1 an) et une phase de 
confortement (2 ans). Afin que ces plantations offrent l’effet paysager souhaité, il sera nécessaire 
durant ces trois années de suivi d’assurer notamment un arrosage suffisant des jeunes plants. Ce ne 
sera pas le cas pour les semis ligneux. 

 

La palette végétale mise en place a été étudiée de façon à minimiser l’entretien (ce sont des espèces 
locales).  

L’entretien prévu pour les plantations est de 3 ans, une première année appelée parachèvement et les 
deux années suivantes en confortement.  

Les travaux de parachèvement comprennent l’ensemble des opérations d’entretien destinées à 
favoriser la bonne reprise des végétaux. Ils durent environ 1 an à partir de la date du constat 
d’exécution des prestations végétales. 

Ils comprennent notamment : 

- les désherbages, 
- les arrosages, 
- les entretiens des différents paillages et des différents accessoires de plantation (tuteurs). 

 

Les travaux de confortement comprennent  l’ensemble des opérations d’entretien destinées à 
favoriser et assurer la bonne reprise des végétaux sur les deux années qui suivent les travaux de 
parachèvement. 

 

Ils comprennent notamment : 

- les désherbages, 
- les arrosages, 
- les entretiens des différents paillages et des différents accessoires de plantation (tuteurs), 
- l’enlèvement des agrafes des paillages dans les deux mois qui précèdent la réception des 

travaux de confortement. 

 

La durée de suivi et d’interventions est le suivant :  

- deux par an pour les désherbages, 
- dix par an pour les arrosages, 
- un par an pour l’entretien des paillages et des différents accessoires de plantation, 
- un enlèvement des agrafes des paillages à la fin de la période de confortement. 

 

L’exploitant se réserve la possibilité de modifier la quantité d’arrosages en fonction de la végétation et 
des conditions climatiques rencontrées chaque année. Egalement, tous changement des plants sera 
pris en charge pendant une durée d’1 an. 

 

8/6/3 Suivi des mesures de compensation 

Sans objet. 
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8/7 ESTIMATION DU COÛT DES MESURES D’INSERTION DANS L’ENVIRONNEMENT 

L’engagement du pétitionnaire est avant tout porté sur la mesure, non sur le budget. Tous les 
montants sont présentés ici uniquement à titre indicatif. 

8/7/1 Coût des mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement 

Le tableau ci-après précise les coûts des différentes mesures prévues. 

Il est suivi de commentaires et détails pour certaines thématiques. 

Détail des mesures d’évitement et réduction liées au projet de la nouvelle gare maritime 

Thématique Nature de la mesure 
Coût 

(€ HT) 

Phase Chantier 

air 
Aspersion du sol et des pistes en période sèche  

Inclus dans les 
frais du projet 

Bâchage des camions Coût marginal 

Pollution des 
sols 

Tri analytique 
Inclus dans les 
frais du projet 

eaux 

Système d'assainissement provisoire du chantier (création, entretien, contrôle qualitatif) 12 000 

Imperméabilisation des aires d’installation, de lavage et de passage des engins de chantier 15 000 

Mise en place de bacs de décantation et de déshuileurs au niveau de ces aires 4 500 

Stockage des produits potentiellement polluants dans des bacs étanches (location armoires de 
stockage) 

12 000 

Présence d’un stock de matériel absorbant sur le chantier (10 kits) 750 

vibrations 
Contrôle des vibrations émises à proximité des équipements sensibles (pipes, voie ferrée, bâtiments) 
pendant la phase chantier et adaptation des moyens matériels 

A déterminer 

circulation 

Mise en place d'un schéma de circulation adapté, définition des zones de circulation de chantier et des 
plans de circulation (élaboration du plan) 

3 500 

Balisage du chantier 3 000 

circulation / 
bruit 

Limitation des travaux de nuit au strict nécessaire Coût marginal 

bruit / déchet 
/ cadre de vie 

Information des riverains sur les nuisances engendrées par le chantier (bruit, impact visuel, 
modification de circulation,…) 

Inclus dans les 
frais du projet 

déchets Plan de gestion des déchets (vérification, contrôle,…) 12 000 

propreté / 
paysage 

Clôture du chantier  
Inclus dans les 
frais du projet 

Nettoyage régulier du chantier : personnel pour nettoyage régulier 12 000 

patrimoine 
naturel 

Mesure MS1 – Protection des zones les plus sensibles (évitement du mur maçonné) 
Inclus dans les 
frais du projet 

Mesure MR2 – Défavorisation du site 3 000 

Mesure MR3 – respect des emprises du projet 
Inclus dans les 
frais du projet 

Mesure MR4 – Limitation des émissions de poussières par arrosage des pistes 
Inclus dans les 
frais du projet 

Mesure MR5 – Proscription totale de l’usage de biocides 3 000 

Total mesures d’évitement et de réduction en phase chantier 80 750 

Phase exploitation 

eaux 
superficielles 

Séparateur / Déshuileur A déterminer 

patrimoine 
naturel 

MR7 - Adaptation des aménagements paysagers 
Cf coûts pour le 

paysage 

MR8 - Entretien des espaces verts 
Cf coûts pour le 

paysage 

paysage 
Plantation et entretien des aménagements 

1 634 260  
Modelés et semis 

Total mesures d’évitement et de réduction en phase exploitation 
1 634 260 €HT 
A compléter 

 

Détail des mesures d’accompagnement liées au projet de la nouvelle gare maritime 

Thématique Nature de la mesure 
Coût 

(€ HT) 

patrimoine 
naturel 

Suivi des mesures en phase chantier 800 

Total mesures d’évitement et de réduction en phase exploitation 800 

 

Zoom sur le paysage 
Les plantations réalisées dans le cadre des aménagements paysagers sont chiffrées dans le tableau 
suivant par grandes familles de travaux. 

Nature de la mesure 
Coût 

(€ HT) 

1. Terre et autres matériaux 381 567 

2. Fourniture et plantation des arbres, vivaces et graminées 502 476 

3. Fourniture et mise en œuvre des prairies 58 074 

4. Accessoires de plantation 103 190 

5. Entretien 2 ans 189 788 

6. Garantie de reprise (fourniture et plantations) 50 548 

7. Arrosage automatque (fourniture et mise en œuvre) 308 068 

8. Mobilier (fourniture et pose) 40 550 

Total mesures sur le paysage 1 634 260 €HT 

 

8/7/2 Coût des mesures compensatoires 

Sans objet : absence de mesures compensatoires. 
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9/ ÉVALUATION SIMPLIFIEE DES INCIDENCES NATURA 2000 

9/1 PREAMBULE 

Au vue de la faible sensibilité du site, cette évaluation s’est faite sur la base du formulaire simplifié 
d’analyse des incidences. 

Ce formulaire permet de répondre à la question suivante : le projet est-il susceptible d’avoir une incidence 
sur un site Natura 2000 et quelle est l’importance de cette incidence ?  

Il fait office d’évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu’il permet de conclure, sans réaliser une étude 
approfondie, à l’absence d’incidence significative sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire 
des sites Natura 2000. 

Attention : en cas de doute sur l’importance des incidences du projet, une évaluation des incidences plus 
poussée doit être conduite. 

Le formulaire est à remplir par le porteur du projet, en fonction des informations dont il dispose. Il est 
possible de mettre des points d’interrogation lorsque le renseignement demandé n’est pas connu. 

Ce document permet au service administratif instruisant le projet de fournir l’autorisation requise si le 
dossier est complet ou, dans le cas contraire, de demander de plus amples précisions sur certains points 
particuliers.  

Il concerne tout type de projet : travaux, aménagements, manifestation, intervention en milieu naturel. 

Le formulaire suivant est mis en ligne sur le site internet de la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement Languedoc-Roussillon (DREAL LR). Il convient de l’utiliser lorsqu’un projet 
(ou manifestation) a des incidences négligeables sur les sites du réseau Natura 2000. Le second alinéa de 
l’article R 414-23 du Code de l’Environnement insiste sur la proportionnalité de l’évaluation par rapport à 
l’envergure de l’activité. Ainsi, lorsqu’une analyse permet de conclure à l'absence d'incidence sur tout site 
Natura 2000, le contenu de l’évaluation des incidences peut être simplifié et « se limiter à la présentation 
et description du projet ainsi qu’à l'exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet, la manifestation 
ou l'intervention est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 » (article 
R 414-21 du Code de l’Environnement). 

Ce document s’attache donc à décrire et analyser le projet afin de démontrer et de conclure à l’absence 
d’incidences. Dans le cas contraire une évaluation complète des incidences sera nécessaire (article L414-4 
du Code de l’Environnement). 

 

 

 

 

 

Intitulé du projet : Construction d’une nouvelle gare maritime, aménagement du terminal passagers et de 
la nouvelle entrée Nord. 

Coordonnées du porteur de projet : 

Maître d’ouvrage : Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée - Direction de la Mer 

Représentée par sa présidente : Mme Carole DELGA 

Commune et département : Montpellier - Hérault 

Adresse : 22 avenue du Maréchal Juin  
                 31 406 TOULOUSE CEDEX 9 
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9/2 DESCRIPTION DU PROJET 

9/2/1 Nature du projet 

Type d’aménagement ou de manifestation envisagé (exemples : constructions, manifestation sportive, 
défrichements, etc.) :  

Le projet d’aménagement du nouveau « terminal passagers » s’organise sur une surface totale de 18,2 ha. 
Il comprend notamment : 

- Le réaménagement des zones d’attente et de contrôle, 
- La démolition de la gare actuelle, de ses annexes et de divers bâtiments, 
- La construction de la nouvelle gare maritime (surface utile : 3 150 m²), avec la création d’un 

restaurant panoramique, 
- L’aménagement de parkings de pré-embarquement et d’embarquement sur environ 69 700 m², 
- La création d’un nouvel accès au port raccordé à la route de Montpellier avec tourne à gauche pour 

accéder au port de commerce et de fret (à noter que le projet comprend également 
l’aménagement des deux passages à niveau voie ferrée pour l’entrée sur le port de commerce). 

- Les aménagements paysagers du nouveau terminal passager et des interfaces ville-port (entre la 
place Mangeot et la nouvelle gare maritime ; entre la nouvelle entrée Nord et les parkings de pré-
embarquement. 

Un plan de masse des aménagements est fourni en annexe du présent dossier. 

 

USAGES : 

Cocher les cases correspondantes pour indiquer succinctement quels sont les usages actuels et historiques 
de la zone d’influence. 

 Aucun 

 Pâturage / fauche 

 Chasse 

 Pêche 

 Sport & Loisirs (VTT, 4x4, quads, escalade, vol libre…) 

 Agriculture 

 Sylviculture 

 Décharge sauvage 

 Perturbations diverses (inondation, incendie…) 

 Cabanisation 

 Construite, non naturelle : la zone d’étude est incluse 
dans les emprises foncières du port de Sète. Elle se 
compose principalement de grandes étendues de parkings 
de stockages (pré-embarquement, embarquement, 
transports combinés…), des bâtiments de la gare maritime 
actuelle, ainsi que d’autres bâtiments liés à l’exploitation 
du port de commerce. Quelques parcelles en fiches, 
entretenues régulièrement par fauchage, sont également 
présentes. 

 Autre (préciser l’usage) : Port de commerce, zones 
d’activités, habitations, pêche, conchyliculture, port de 
plaisance. 

Commentaires : sans objet. 

 

 

9/2/2 Localisation 

(Département, commune, lieu-dit) : 

Nom de la commune : Sète  N° Département : Hérault – 34   Lieu-dit : Port de Sète 

Hors site(s) Natura 2000    A quelle distance ? 

 A 1,5 km au Sud de la Zone de Protection Spéciale « Etang de Thau et Lido de Sète à Agde  » , 

 A 1 km au Nord de la Zone de Protection Spéciale « Côte languedocienne », 

 A 4 km à l’Est du Site d’Importance Communautaire « Herbiers de l’étang de Thau », 

 A 5 km à l’Ouest du Site d’Importance Communautaire « Posidonies de la Côte palavasienne », 

 A 5 km au Sud-Ouest de la Zone Spéciale de Conservation « Etangs palavasiens », 

 

AUTRES PROTECTIONS : 

Le projet est situé en : 

 Réserve Naturelle Nationale 

 Réserve Naturelle Régionale 

 Parc National 

 Arrêté de protection de biotope 

 Site classé 

 Site inscrit 

 PIG (projet d’intérêt général) de protection 

 Parc Naturel Régional 

 ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique) 

 Réserve de biosphère 

 Site RAMSAR 

Aucun périmètre d’inventaire ou de protection ne concerne directement le projet. 
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Figure 232 : Localisation de la zone du projet sur le territoire communal 

 

 

 
Figure 233 : localisation du projet et des zones d’étude 
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Figure 234 : Place du projet dans le réseau Natura 2000 (source : SCAN25 – IGN – DREAL LR) 
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9/2/3 Etendue du projet 

Les incidences d’un projet sur les habitats naturels et les espèces peuvent être plus ou moins étendues. Il 
faut tenir compte de : 

9/2/3/1 La zone d’implantation du projet 

Définir les emprises au sol temporaires et permanentes de l’implantation du projet en précisant les surfaces 
et/ou la longueur :  

L’implantation du projet se fait dans les emprises administratives du Port de Sète-Frontignan. La surface 
totale du projet est d’environ 18,2 hectares. Les parkings de pré-embarquement et d’embarquement 
représentent une surface utile d’environ 67 900 m². L’occupation actuelle de la zone d’étude est déjà 
fortement artificialisée.  

Aucuns travaux ne sont effectués dans le milieu aquatique ou marin. 

L’ensemble des 18,2 hectares sera occupé par les nouveaux aménagements du Terminal Passagers du port 
de Sète-Frontignan, et des parkings de stockage. 

Pour les manifestations, préciser en plus le nombre de personnes attendues (participants et spectateurs) : 

A sa mise en service, il est attendu un trafic moyen sur le Terminal de 300 000 passagers annuels. 
Actuellement, il gère en moyenne entre 140 000 et 160 000 passagers annuels. 

 

9/2/3/2 Les travaux connexes 

Définir les aménagements connexes (exemples : voiries et réseaux, parking, zone de stockage, 
débroussaillage etc.) : 

Les seuls travaux connexes à l’exploitation de la nouvelle gare maritime sont les entretiens des 
aménagements paysagers mis en place. 

9/2/3/3 La zone d’influence plus large 

Pour définir la zone sur laquelle le projet peut avoir une influence plus large, préciser s’il y a :  

  rejets en milieu aquatique 

  pollutions 

 poussières 

  bruits 

  éclairages nocturnes 

 déchets 

  piétinements 

  autres : circulation de véhicules 

Commentaires : la zone d’influence est fortement urbanisée. 

Fournir une carte de la zone d’influence : Cf figure 1 ci-avant : zone d’étude rapprochée = zone d’influence 

 

 

9/2/4 Durée prévisible et période envisagée du projet 

- Date de début : automne 2020 

- Date de fin : Mise en service de la nouvelle gare en 2023 et fin des travaux en 2024 

- Préciser si les activités sont :  

 diurnes 

 nocturnes 

 ponctuelles  

 régulières (préciser la fréquence) : tous les 
jours 

Commentaires : les travaux font l’objet d’un phasage précis (en 4 phases, la phase 5 étant la réception des 
aménagements) permettant d’assurer la continuité de service de la gare maritime existante durant toute la 
phase travaux. 

9/2/5 Budget 

Le coût prévisionnel global du projet est de 62,5 M€ TDC (toutes dépenses confondues et en incluant les 
études préalables) 

9/2/6 Nom et numéro du ou des sites directive habitats et oiseaux concernés 

Pour trouver le ou les sites concernés par le projet, consulter le site de la DREAL Languedoc Roussillon. 

Sont pris en considération les sites Natural 2000 les plus proches. A savoir : 

 A 1,5 km au Sud de la ZPS FR9112018 « Etang de Thau et Lido de Sète à Agde  », 

 A 1 km au Nord de la ZPS FR9112035 « Côte languedocienne ». 

S’il y a une incidence potentielle à distance, préciser la distance entre le projet et le site Natura 2000 
concerné :  

La seule incidence potentielle à distance réside dans le caractère exceptionnel d’une pollution en 
provenance du port de Sète, liée à son fonctionnement et son exploitation. Le port dispose d’ores et déjà 
d’un plan d’intervention en cas d’incident. De plus, le projet, objet de la présente évaluation, fait l’objet 
d’une étude d’impact qui précise l’ensemble des mesures prises en compte pour la préservation et la non 
dégradation des eaux et milieux aquatiques et maritimes. 

9/2/7 Cartographie 

Pièces à joindre : 

- Plan de situation du projet sur fond IGN au 1/25 000  
- Plan de masse, 
- Carte du ou des sites Natura 2000 concerné(s) sur laquelle est reportée la localisation du projet 
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9/3 ETAT DES LIEUX ECOLOGIQUE 

L’état des lieux écologique sert de base pour la définition des incidences du projet sur le patrimoine naturel. 

Il doit permettre d’établir la présence des habitats et des espèces d’intérêt communautaire. Les éléments 
concernant la localisation spatiale et les données quantitatives seront utiles pour l’analyse des incidences. 

Ces données sont disponibles dans les Formulaires Standards de Données (FSD) qui liste les espèces, qu'elles 
soient végétales ou animales, pour lesquelles le site a été retenu et qu'il est prioritaire de préserver. 

9/3/1 FR9112018 – Etang de Thau et lido de Sète à Agde - Milieux naturels et espèces  

Renseigner les tableaux ci-dessous, et joindre éventuellement une cartographie de localisation des milieux 
et espèces. 

Afin de faciliter l’instruction du dossier, il est fortement recommandé de fournir des photos du site (de 
préférence sous format numérique).  

 

9/3/1/1 Tableau des milieux naturels 

Ce tableau fait référence à des types d’occupation du sol. 

TYPE DE MILIEUX NATURELS Cocher si présent Commentaires 

Milieux ouverts  
ou semi-ouverts 

pelouse X 
Entretiens 
réguliers par 
fauchage 

pelouse semi-boisée   

lande   

garrigue / maquis   

autre :   

Milieux forestiers 

forêt de résineux   

forêt de feuillus   

forêt mixte   

plantation   

autre :   

Milieux rocheux 

falaise   

affleurement rocheux   

éboulis   

blocs   

autre : Mur maçonné X 
Favorable pour 

les reptiles 

 

 

TYPE DE MILIEUX NATURELS Cocher si présent Commentaires 

Zones humides 

cours d’eau   

fossé   

étang   

mare   

prairie humide   

roselière   

tourbière   

gravière   

autre : mer 
méditerranée 

X En limite 

Milieux littoraux et 
marins 

lagunes   

plages et bancs de 
sables 

  

herbiers   

falaises et récifs   

grottes   

autre :   

Autre type de milieu Zones artificialisées X 
80% de la 

surface du site 

 

9/3/1/2 Tableau des habitats d’intérêt communautaire 

Ce tableau concerne les habitats d’intérêt communautaire qui sont mentionnés dans  le Formulaire 
Standard de Données (FSD) qui est le document de référence de chaque site,  

NOM ET CODE DES HABITATS SUR LE 
FSD 

Cochez si le projet a une 
incidence sur l’habitat 

Commentaires 

- - - 

- - - 

- - - 

- - - 

 

Aucun habitat ou milieu naturel d’intérêt communautaire n’est mentionné dans le Formulaire Simplifié 
de Données du site. 
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9/3/1/3 Tableau des espèces faune, flore d’intérêt communautaire 

Ce tableau concerne les espèces d’intérêt communautaire qui sont mentionnées dans le le Formulaire 
Standard de Données (FSD). 

GROUPES 
D’ESPECES 

NOM ET CODE DES ESPECES 
LISTEES SUR LE FSD 

Cocher 
si le projet a 

une incidence 
sur l’espèce 
ou sur son 

milieu 

Autres informations 
(préciser éventuellement le nombre 

d’individus) 

Oiseaux 

Anthus campestris X Migrateur (arrêt constaté, 
affectionne les lieux ouverts peu 
végétalisés) 
1 individu 

Egretta garzetta   

Himantopus himantopus   

Larus audouinii   

Larus melanocephalus X Survole le site, pas de lien 
fonctionnel avec ce dernier 
12 individus 

Phoenicopterus ruber X Survole le site, pas de lien 
fonctionnel avec ce dernier 
13 individus 

Recurvirostra avosetta   

Sterna albifrons   

Sterna hirundo X Nicheuse locale dans le port, ou les 
lagunes proches (comportement 
reproducteur observé) ? notée au-
dessus des bassins. Ne niche pas 
dans le périmètre étudié ici 
3 individus 

Sterna sandvicensis X Nicheuse locale dans le port, ou les 
lagunes proches ? notée au-dessus 
des bassins. Ne niche pas dans le 
périmètre étudié ici 
2 individus 

Migrateurs régulièrement présents sur le site visé 

Bubulcus ibis   

Larus ridibundus   

Podiceps nigricollis   

 

 

 

9/3/2 FR9112035 – Côte languedocienne - Milieux naturels et espèces  

Renseigner les tableaux ci-dessous, et joindre éventuellement une cartographie de localisation des milieux 
et espèces. 

Afin de faciliter l’instruction du dossier, il est fortement recommandé de fournir des photos du site (de 
préférence sous format numérique).  

9/3/2/1 Tableau des milieux naturels 

Ce tableau fait référence à des types d’occupation du sol. 

TYPE DE MILIEUX NATURELS Cocher si présent Commentaires 

Milieux ouverts  
ou semi-ouverts 

pelouse X 
Entretiens 
réguliers par 
fauchage 

pelouse semi-boisée   

lande   

garrigue / maquis   

autre :   

Milieux forestiers 

forêt de résineux   

forêt de feuillus   

forêt mixte   

plantation   

autre :   

Milieux rocheux 

falaise   

affleurement rocheux   

éboulis   

blocs   

autre : Mur maçonné X 
Favorable pour 

les reptiles 

Zones humides 

cours d’eau   

fossé   

étang   

mare   

prairie humide   

roselière   

tourbière   

gravière   

autre : X En limite 
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TYPE DE MILIEUX NATURELS Cocher si présent Commentaires 

Milieux littoraux et marins 

lagunes   

plages et bancs de 
sables 

  

herbiers   

falaises et récifs   

grottes   

autre :   

Autre type de milieu Zones artificialisées X 
80% de la 

surface du site 

Aucun habitat ou milieu naturel n’est identifié dans le Formulaire Simplifié de Données du site. 

 

9/3/2/2 Tableau des habitats d’intérêt communautaire 

Ce tableau concerne les habitats d’intérêt communautaire qui sont mentionnés dans  le Formulaire 
Standard de Données (FSD) qui est le document de référence de chaque site,  

 

NOM ET CODE DES HABITATS SUR LE 
FSD 

Cochez si le projet a 
une incidence sur 

l’habitat 

 
Commentaires 

 

- - - 

- - - 

- - - 

- - - 

 

9/3/2/3 Tableau des espèces faune, flore d’intérêt communautaire 

Ce tableau concerne les espèces d’intérêt communautaire qui sont mentionnées dans le le Formulaire 
Standard de Données (FSD). 

GROUPES 
D’ESPECES 

NOM ET CODE DES ESPECES 
LISTEES SUR LE FSD 

Cocher 
si le projet a 

une incidence 
sur l’espèce 
ou sur son 

milieu 

Autres informations 
(préciser éventuellement le nombre 

d’individus) 

Oiseaux 

Gavia arctica   

Gelochelidon nilotica   

Larus audouinii   

Larus genei   

Larus melanocephalus X Survole le site, pas de lien 
fonctionnel avec ce dernier 
12 individus 

Puffinus puffinus 
mauretanicus 

 
 

Puffinus yelkouan   

Sterna albifrons   

Sterna hirundo X Nicheuse locale dans le port, ou les 
lagunes proches (comportement 
reproducteur observé) ? notée au-
dessus des bassins. Ne niche pas 
dans le périmètre étudié ici 
3 individus 

Sterna sandvicensis X Nicheuse locale dans le port, ou les 
lagunes proches ? notée au-dessus 
des bassins. Ne niche pas dans le 
périmètre étudié ici 
2 individus 
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9/3/2/4 Données et méthode de travail 

Précisez votre méthode de travail dans le tableau suivant :  

Quels sites internet avez-vous consulté ? Site de l’INPN 
https://inpn.mnhn.fr/accueil/index  

Quels sont les contacts pris ? Sans objet 

Quels documents avez-vous consulté ? Formulaires Standard de Données (FSD) 
Inventaires écologiques sur la zone d’étude 

Si vous avez réalisé des prospections de terrains, préciser le nombre de passage, les dates des relevés et les 
protocoles utilisés :  

Des prospections de terrain ont été réalisées par le bureau d’étude SCE Environnement sur la totalité de la 
zone d’étude concernée, entre mars et octobre 2014. Ci-dessous est présenté le calendrier d’intervention : 

  Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. 

Flore-végétation                   

Avifaune nicheuse                   

Reptiles                   

Invertébrés                   

Mammifères dont 
chauves-souris 

                  

Rédaction -
Restitution 

              x   

 

Le tableau ci-dessous fait état des efforts de prospection : 

Dates de visite 14 mars 10 avril 12-13 mai 26-27juin 

Flore-végétation Premiers éléments de terrain, 
dont Barlia robertiana 

(orchidée peu/pas visible par 
la suite) 

Analyse optimale Analyse 
optimale  

Végétation 
tardive 

Avifaune nicheuse    Analyse optimale 
(écoute 

crépusculaire et 
nocturne) 

 Analyse 
optimale (écoute 
crépusculaire et 

nocturne) 

Compléments 
(écoute 

crépusculaire et 
nocturne) 

Reptiles Premiers contacts assez 
abondants 

 Analyse 
optimale, dont 

sortie 
crépusculaire 

Analyse 
optimale, dont 

sortie 
crépusculaire  

Compléments, 
dont sortie 

crépusculaire 

Invertébrés   Premiers 
éléments 

Analyse 
optimale  

Compléments 

Mammifères dont 
chauves-souris 

   Premiers 
éléments 

Compléments Analyse optimale 

 

Les protocoles d’échantillonnages sont joints en annexe, ainsi que la carte de localisation des milieux 
naturels. 

9/4 ANALYSE DES INCIDENCES DU PROJET 

L’analyse des incidences est le croisement entre les caractéristiques du projet et les éléments mis en 
évidence dans l’état des lieux écologique que vous venez d’établir. 

Décrivez qualitativement et quantitativement les incidences potentielles en précisant s’il y a des risques de :  

● Destruction ou détérioration d’habitats d’intérêt communautaire (type d’habitat et surface 
détruite) : 

Aucun habitat d’intérêt communautaire n’est présent sur la zone d’étude. 

 

● Destruction d’espèces d’intérêt communautaire (nom de l’espèce et nombre d’individus) : 

Aucune des espèces inventoriées susceptibles de fréquenter le site ne sont nicheuses sur ce dernier. La 
plupart se contentent de survoler le site. 

 

● Dérangement des espèces animales d’intérêt communautaire ou perturbation de leurs fonctions 
vitales (reproduction, repos, alimentation…) en précisant le nom de l’espèce et le nombre 
d’individus : 

La réalisation du projet entrainera une destruction d’une petite superficie d’alimentation utilisée par les 
espèces locales ou en halte migratoire, in situ. 

Les travaux engendreront également un dérangement des individus présents localement, en halte 
migratoire et/ou en transit. 

 

● Atteinte au fonctionnement des habitats d’intérêt communautaire (dysfonctionnement hydraulique, 
fragmentation de milieux…) en précisant les types d’habitats et les surfaces concernés : 

Aucun habitat d’intérêt communautaire n’est présent sur la zone d’étude. 

 

Argumentaire des raisons pour lesquelles le projet a ou n’a pas d’incidences sur les habitats et les espèces 
d’intérêt communautaire :  

Au regard du caractère très anthropisé et dégradé de la zone d’étude, de la présence d’espèces 
principalement ubiquistes à faibles enjeux, présentant de bonne capacité d’adaptation, du faible intérêt 
écologique que représente le site pour les espèces des FSD identifiées sur le site, et des impacts résiduels 
nuls à faibles après mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction (n’impliquant donc pas la 
préconisation de mesures de compensation), le projet de construction de la nouvelle gare maritime et des 
aménagements du pôle passager, n’a pas d’impacts significatifs sur les sites Natura 2000. Il n’est donc pas 
susceptible de porter atteinte à leur intégrité et fonctionnalités. 

 

 

https://inpn.mnhn.fr/accueil/index


Terminal Passagers / Port de Sète-Frontignan 
Etude d’impact 

 

 

EVALUATION NATURA 2000 / Page 299 

9/5 CONCLUSION 

Il est de la responsabilité du porteur de projet de conclure sur l’absence ou non d’incidences de son projet. 

A titre d’exemple : le projet est susceptible d’avoir une incidence lorsque :  

● une surface non négligeable d’un habitat d’intérêt communautaire est détruite ou dégradée, 
● une espèce d’intérêt communautaire est détruite ou perturbée de façon non négligeable dans son 

cycle vital. 

 

Le projet est-il susceptible d’avoir une incidence significative sur les habitats ou les espèces d’intérêt 
communautaire des sites Natura 2000 ? 

 

 NON  

 

 OUI  dans ce cas, une évaluation d’incidences complète doit être fournie 
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10/ PRÉSENTATION DES MÉTHODES UTILISÉES ET DES DIFFICULTÉS 

RENCONTRÉES 

10/1 ETUDES AYANT SERVI DE RÉFÉRENCE À LA PRÉSENTE ÉTUDE D’IMPACT 

La description du projet s’appuie sur les études au stade Avant-Projet Sommaire, ainsi que sur l’Avant-
Projet Détaillé réalisés par le bureau d’étude EDEIS, pour le compte de la Région Occitanie / Pyrénées-
Méditerranée. 

L’étude d’impact s’appuie également sur des études spécifiques commanditées par la Région Occitanie / 
Pyrénées-Méditerranée afin d’être insérées dans l’étude d’impact. Les études qui sont servies de 
références à la présente étude d’impact sont précisées dans le tableau suivant. 

 

Etude Auteur Date 

Etat initial air – santé 

Technisim 

Septembre 2016 / mise à jour 

en octobre 2018 

Modélisation Air – santé 
Septembre 2016 / mise à jour 

en octobre 2018 

Etat initial acoustique SCE Environnement Octobre 2015 

Modélisation acoustique TPFi Acoustique 
Novembre 2016 / révisée en 

octobre 2018 

Etudes hydrauliques  TPFi 
Novembre 2015 / mise à jour en 

octobre 2018 

Etat initial écologique SCE Environnement Novembre 2014 

Volet naturel de l'étude d'impact EcoMed Octobre 2015 

Etudes  paysagères Agence TER Janvier 2016 

Volet trafics et déplacements Dynalogic Juillet / Décembre 2015 

L’étude d’impact s’est également appuyée sur l’étude de circulation de la ZAC Est réalisée par Thau 
Agglo en décembre 2015, ainsi que sur le diagnostic de pollution des sols réalisé par ERG en 2013 et 
2017. 

 

10/2 ETABLISSEMENT DE L’ÉTAT INITIAL 

L’établissement d’un état initial le plus précis possible constitue la première étape dans la connaissance 
des milieux impactés par le projet. 

L’analyse a porté sur le site directement concerné par l’opération et sur ses abords, voire sur un 
ensemble plus vaste. 

La connaissance des milieux étudiés est le fait :  

- de visites de terrain qui ont permis d’apprécier le contexte environnemental et socio-
économique local, 

- d’une investigation bibliographique sur les grands thèmes de l’aire d’étude, 
- d’une approche cartographique, 
- de la consultation des sites internet des divers services administratifs concernés : 

● la commune de Sète,  
● la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM), 
● la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), 
● l’Agence Régionale de Santé (ARS), 
● la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL), 
● l’Institut National des Appellations d’Origine (INAO)… 

 

10/2/1 Le milieu physique 

10/2/1/1 Le climat 

Les informations concernant le climat ont été récoltées sur le site Info Climat : relevés 1981 à 2010 de la 
station de relevés météorologiques la plus proche du secteur du projet, située sur la commune de Sète. 

Ces informations ont été croisées avec l’analyse du climat présentée dans l’état initial de 
l’environnement du SCOT du Bassin de Thau, ainsi qu’avec les données du Plan Local d’Urbanisme de 
2013. 

10/2/1/2 Topographie – Géologie – Sous-sol 

Les sources des données relatives à ce chapitre sont les suivantes : 

- Topographie 
● cartes IGN au 1/25 000,  
● site Internet http://www.cartes-topographiques.fr, 
● relevés topographiques réalisés sur la zone d’étude. 

- Géologie 
● carte du BRGM au 1/50 000, feuille de Sète. 

http://www.cartes-topographiques.fr/
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10/2/1/3 Hydrologie : les eaux souterraines 

Ce paragraphe a été rédigé sur la base : 

- du SDAGE Rhône-Méditerranée du SDAGE 2016-2021 approuvé en novembre 2015, 
- des fiches de caractérisation des masses d’eau souterraine réalisées dans le cadre de la Directive 

européenne Cadre sur l’Eau, 
- des relevés piézométriques. 

Ces informations ont été croisées avec l’analyse de la morphologie et de la géologie du territoire et 
l’analyse des risques majeurs présentées dans l’état initial de l’environnement du SCOT du Bassin de 
Thau. 

 

10/2/1/4 Hydrologie : les eaux superficielles 

Les données proviennent :  

- de la carte IGN au 1/25 000 du secteur,  
- de la Directive Cadre sur l’Eau,  
- du SDAGE 2016-2021 approuvé en novembre 2015,  
- du réseau de bassin Rhône Méditerranée (site Internet notamment),  
- des projets SAGE de Thau et du SAGE Nappe Astienne, 
- du contrat de milieu Etang de Thau. 

10/2/1/5 Les captages d’eau potable 

Les données ont été recueillies auprès de l’Agence Régionale de Santé de l’Hérault, des cartes IGN, et par 
recoupement avec les données contenus dans les docuements d’urbanisme (PLU, SCoT). 

10/2/1/6 Les risques naturels 

L’ensemble des données sur les risques ont été récupérés par : 

- Le site internet http://www.prim.net, 
- Les Plans de Sauvegarde Communaux, 
- Les documents annexés au PLU. 

La règlementation sismique : 

- site Internet http://www.planseisme.fr, 
- site Internet http://www.prim.net, 

Les mouvements de terrain : 

- site Internet BRGM http://www.argiles.fr, 
- site Internet BRGM http://www.cavites.fr, 
- site Internet BRGM http://www.mouvementsdeterrain.fr. 

10/2/2 Etat initial Ecologique 

L’état initial écologique a été réalisé par le bureau d’étude SCE Environnement, dont la dernière version 
est de Novembre 2014. 

10/2/2/1 Phase 1 Elaboration du protocole 

En premier lieu, SCE a défini un protocole d’investigation validé par le MOA afin de bien s’entendre sur 
les objectifs recherchés et s’inspirant des sensibilités connues du secteur, ainsi que des potentialités 
d’accueil selon les types d’habitats rencontrés.  

Le périmètre initial a été revu à la baisse, et l’extrémité sud (môle Masselin a été exclus du périmètre à 
étudier, car il a déjà fait l’objet d’une étude d’impact et est en cours de réaménagement (voir page 
suivante). Le domaine portuaire constitue une très large surface du périmètre d'étude et ce site en 
exploitation subit des modifications fréquentes pour s'adapter aux activités et à leur développement. 

10/2/2/2 Phase 2 Travail de terrain 

Suite à la visite de terrain effectuée avec le MOA le 14 mars  2014, le protocole reste le même que celui 
fixé initialement dans la réponse à l’appel d’offre. Quelques éclaircissements sont néanmoins fournis ci-
après et surlignés. Un planning d’intervention clôt le chapitre. 

Compte tenu de la nature artificialisée du site, nous avons axé les recherches sur : 

- Les habitats et la flore ; 
- L’avifaune nicheuse diurne, mais également nocturne (pas d’enjeux de stationnements d’oiseaux 

originaux a priori comme on pourrait l’avoir sur une vasière littorale, un plan d’eau) ; lors des 
prospections, on répertoriera les oiseaux fréquentant les bassins contigus ; 

- Les reptiles : le récent atlas des amphibiens et reptiles de Languedoc-Roussillon fait apparaître 
l’existence de plusieurs espèces potentielles protégées, comme la Tarente de Maurétanie par 
exemple ; 

- Les chauves-souris, susceptibles de chasser sur la zone à partir de bâtiments/gîtes proches. 

10/2/2/3 Habitats et flore 

Il s’agissait de réaliser sur la base d’une prospection de terrain en période favorable (surtout mars à 
juillet) un inventaire des habitats naturels et des espèces caractéristiques-de plantes supérieures 
dominantes présentes, et de réaliser des relevés botaniques au minimum sur chacun des habitats 
rencontrés. 

Parmi les flores utilisées, la Flore de France métropolitaine méditerranéenne a été utilisée. 

Une première visite avec le maître d’ouvrage a mis en évidence la dominance d’habitats très 
anthropisés, à flore pionnière dominante, souvent banale, mais parfois typiquement méditerranéenne. 

aa))  OOrrggaanniissaattiioonn  ssaaiissoonnnniièèrree  

L’organisation saisonnière d’une campagne de prospection s’appuie sur la phénologie des espèces, pour 
définir des périodes idéales (à adapter selon les milieux présents) : 

Dans les formations herbacées 

http://www.prim.net/
http://www.planseisme.fr/
http://www.prim.net/
http://www.argiles.fr/
http://www.cavites.fr/
http://www.mouvementsdeterrain.fr/
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- Mars : floraison précoce, surtout dans le Midi, et sur terrains secs 
- Avril-mai : pelouses et friches ouvertes, 
- Mai-juin :Prairies/bermes fauchées, friches et friches « arbustives » mésophiles 

bb))  SSttrraattééggiiee  dd’’éécchhaannttiilllloonnnnaaggee  

Parcours de l’ensemble de la zone ; la stratégie d’échantillonnage des relevés phytosociologiques est la 
suivante : 

- réalisation de profils de végétation montrant la répartition des unités et espèces caractéristiques 
dans le territoire ; 

- recherche du maximum d’espèces présentes, en particulier dans les milieux extrêmes. 

cc))  RReelleevvééss  pphhyyttoossoocciioollooggiiqquueess  

Les relevés géo-référencés seront réalisés selon la méthode phytosociologique classique en respectant 
les conditions d’homogénéités physionomique, floristique et écologique. 

Les aires de relevé ont les ordres de grandeur suivants, donnés à titre indicatif en fonction de la 
formation végétale : 

Formations herbacées 

- prairies rases et denses (pâturées) : 10-25 m² 
- prairies permanentes de fauche ou mixtes : 25-50 m² 
- pelouses maigres (> 20 % de sol nu), stades poste-culturaux et friches : 50-100 m² 

dd))  CCaarrttooggrraapphhiiee  ddee  llaa  vvééggééttaattiioonn  

Etant donné la taille du site étudié, la carte a été réalisée à l’échelle du 1/4000. 

On s’est appuyé sur le guide suivant : 

CLAIR M., GAUDILLAT V., HERARD K., - 2006.- CARTOGRAPHIE DES HABITATS NATURELS ET DES ESPECES 
VEGETALES APPLIQUEE AUX SITES TERRESTRES DU RESEAU NATURA 2000 : Guide méthodologique. 
Muséum national d’histoire naturelle/Fédération des Conservatoires botaniques nationaux. 

Unités végétales retenues 

Elles sont rattachées aux unités du Prodrome des végétations de France, et le cas échéant aux codes 
CORINE Biotopes, EUNIS et EUR 15. Les codes CORINE Biotopes et EUNIS en particulier sont peu précis 
en ce qui concerne les habitats de friches, le Prodrome et sa classification phytosociologique semblent 
plus adaptés ici. 

10/2/2/4 Avifaune nicheuse 

Il n’apparaissait pas utile de prospecter les oiseaux hivernants ou ceux effectuant la migration post-
nuptiale. En effet, les capacités d’accueil du site et de sa périphérie immédiate pour l’avifaune sont très 
réduites. 

L’expertise s’est donc portée uniquement sur l’avifaune nicheuse, dans un contexte très urbanisé. 

aa))  OOrrggaanniissaattiioonn  ssaaiissoonnnniièèrree  

Nicheurs diurnes : 2 passages à réaliser durant la période de reproduction : l’un courant avril, l’autre 
courant mai. 

Nicheurs nocturnes : trois soirées d’écoute à réaliser au crépuscule, en avril, mai et juin. 

bb))  SSttrraattééggiiee  dd’’éécchhaannttiilllloonnnnaaggee  

Deux types de méthodes complémentaires et reconnues1 ont été utilisés : 

- Points d’écoute 
- Itinéraires 

Nicheurs diurnes : durant les sorties, nous avons effectué :  

- des IPA (Indices Ponctuels d’Abondance : points d’écoute de 20 mn) ; 3 IPA semblent adaptés 
compte tenu de la taille du site ; 

- complétés par les observations réalisées le long d’itinéraires lors des inventaires d’autres 
groupes. 

Les indices de probabilité de reproduction sur site sont relevés selon la méthode retenue pour 
l’EBCC,  Atlas  of  European  Breeding  Birds (Hagemeijer & Blair, 1997) et l’atlas, en cours, des oiseaux 
nicheurs de France (nicheurs possibles, probables ou certains selon 19 codes comportementaux 
détaillés). 

Nicheurs nocturnes : trois soirées d’écoute ont été effectuées au crépuscule. 

cc))  RReelleevvééss    

Au niveau des IPA, des listes d’espèces sont établies par points. Le long des itinéraires, les espèces 
contactées sont listées au fur et à mesures de la progression. 

dd))  CCaarrttooggrraapphhiiee    

Les contacts d’espèces nicheuses protégées ont été cartographiés. Les autres espèces non nicheuses 
notées lors des prospections ont été relevées. 

10/2/2/5 Les reptiles 

Dans un contexte très urbain comme ici, les capacités d’accueil sont faibles a priori, à la fois en ce qui 
concerne les gîtes, et les zones de chasse. Des espèces très anthropophiles sont susceptibles d’être 
rencontrées. 

                                                      
1 BIDDY C.J. ; BURGESS N.D. ; HILL D.A. (1992).- Bird census Techniques - Second Edition. Bird Life international (Organisme 

)/British Trust for Ornithology (Editeur ). 302 p. 

http://192.44.44.45:4600/Record.htm?Record=19104434157919226169&idlist=6
http://192.44.44.45:4600/Record.htm?Record=19104509157919227819&idlist=6
http://192.44.44.45:4600/Record.htm?Record=19105820157919230029&idlist=6
http://192.44.44.45:4600/Record.htm?Record=19107727280919259090&idlist=6
http://192.44.44.45:4600/Record.htm?Record=19107737280919259190&idlist=6
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aa))  OOrrggaanniissaattiioonn  ssaaiissoonnnniièèrree  

Les visites ont été effectuées en période d’activité des chiroptères (espèces qui entrent en hibernation), 
en avril, mai et juin. Juin correspond notamment à la période de reproduction des chauves-souris, 
période particulièrement sensible. 

bb))  SSttrraattééggiiee  dd’’éécchhaannttiilllloonnnnaaggee  

Les inventaires ont consisté à : 

- Chercher les gîtes existants selon ses potentialités (bâtiments) 
- Recenser des espèces présentes et zones de passage préférentielles à l’aide d’un détecteur 

d’ultra-sons le long de transects (batbox D240X D200 avec logiciel d’exploitation) et d’un 
enregistreur automatique (type SM2Bat). 

 

 

 

cc))  RReelleevvééss    

Les individus sont relevés ponctuellement le long d’itinéraires et au niveau de points d’échantillonnage. 
Les enregistrements effectués manuellement ou en automatique sont ensuite analysés avec un logiciel 
spécifique. 

 

Figure 235 : Sonogramme de Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus, relevé sur le site du Terminal 
Passagers, la fréquence de maximum d’énergie est aux alentours de 56 kHz 

dd))  CCaarrttooggrraapphhiiee    

Les contacts ont été localisés sur une carte, ainsi que le comportement (simple transit, ou alimentation). 

10/2/2/6 Autres groupes 

L’étude approfondie des autres groupes ne nous semble pas pertinente, compte tenu des habitats 
dégradés présents. Néanmoins, toutes les observations de papillons diurnes, orthoptères, mammifères 
(ex. Hérisson), voire odonates (zones de chasse en l’absence de site de reproduction favorable) ont été 
consignées et commentées. 

aa))  OOrrggaanniissaattiioonn  ssaaiissoonnnniièèrree  

Les espèces ont été prospectées à des périodes favorables, c’est-à-dire, avril, mai et fin juin. 

bb))  SSttrraattééggiiee  dd’’éécchhaannttiilllloonnnnaaggee  

Les différents milieux rencontrés dans l’aire d’étude ont été parcourus et tous les individus rencontrés 
déterminés à vu et/ou capturés puis déterminés dans la main. 

cc))  RReelleevvééss    

Il s’agit de listes d’espèces ou contacts ponctuels d’espèces courantes ici. 

dd))  CCaarrttooggrraapphhiiee    

En l’absence d’éléments remarquables rencontrés, aucune cartographie spécifique n’a été réalisée. 
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10/2/3 Le milieu humain 

10/2/3/1 Données socio-démographiques 

La présentation s’effectue de façon multi scalaire : du département (Hérault), à la commune (Sète), en 
passant par la structure intercommunale (SCOT du Bassin de Thau). Cette analyse permet de présenter le 
contexte socio-économique à différentes échelles et offre la possibilité de comparaisons.  

Les informations proviennent : 

- des statistiques de l’INSEE issues des recensements 2012,  
- du diagnostic du SCOT du Bassin de Thau approuvé. 

10/2/3/2 Activités économiques générales 

Les données concernant les activités économiques sont issues : 

- de l’INSEE (http://www.insee.fr/),  
- du SCOT du Bassin de Thau, et notamment de la présentation économique du territoire, 
- de la base de données des installations classées pour la protection de l’environnement 

(http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/), 
- du site internet de la DREAL Occitanie (http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/).  

10/2/3/3 Activités portuaires 

L’ensemble des données sur les activités portuaires a été fourni par la Région Occitanie / Pyrénées-
Méditerranée, ainsi que par Port Sud France.  

Certaines données ont été récupérées sur le site de Port de Sète de Port Sud France 
(http://www.sete.port.fr/).  

10/2/3/4 Occupation du sol  

Les observations de terrain effectuées ont permis de visualiser les principales composantes existantes en 
matière d’occupation des sols (territoire artificialisés, milieux semi-naturels, bâtiments…). 

La carte IGN au 1/25 000 et la photo aérienne ont servis de base préalable à ces observations.  

Les données obtenues ont été croisées avec Corine Land Cover 2006, inventaire biophysique de 
l'occupation des sols en 2006 en 44 postes, tout en gardant à l’esprit que cet inventaire est ancien. 

10/2/3/5 Circulation – transports – déplacements 

L’étude des déplacements et trafics sont issus de l’étude de circulation de la ZAC Est, réalisée par Thau 
Agglo. Cette étude a en effet pris en compte le projet du Port de Sète-Frontignan . 

Les voiries et le réseau ferroviaire ont été recensées sur la base de la carte IGN au 1/25 000ème, 
complété par la description du réseau de l’étude de circulation de la ZAC Est, réalisée par Thau Agglo.  

La connaissance des réseaux de transports en commun desservant le site provient des documents en 
ligne relatifs au réseau de transport en commun Hérault Transport, ainsi que celui de Thau Agglo. 

Le réseau d'étude trafic retenu doit comporter toutes les infrastructures routières, existantes ou à venir, 
supportant un trafic susceptible d'être intéressé par l'aménagement étudié (dans notre cas, par le 

barreau de liaison), et donc qui pourrait être touché par une modification du volume ou de structure de 
son trafic. 

10/2/3/6 Réseaux 

La description des réseaux présents dans la zone d’étude a été réalisée sur la base du dossier d’AVP 
établi par SNC Lavalin. 

10/2/3/7 Santé humaine 

aa))  BBrruuiitt  

L’état initial acoustique a été réalisé par le bureau d’étude SCE en janvier 2016. 

- Données d’entrées 

L’état initial a été élaboré par la compilation des données disposnibles en données d’entrées, ainsi que 
par la recherche d’informations complémentaires en ligne, auprès de la ville de Sète. 

- Evaluation qualitative des sources actuelles 

Huit points d’écoute ont été identifiés lors de la visite du site du 9 octobre 2015. La localisation de ces 
points est reportée sur la carte au format A3 intitulée « Etat actuel ». Pour chacun des points, il est 
indiqué de façon qualitative (cotation de l’intensité perçue à partir d’une  échelle  croissante  de  1  à  5),  
la  perception  relative par  l’auditeur  SCE  des  différentes sources de bruit. 

- Campagne de mesure 

Afin  de  quantifier  les  niveaux  sonores  actuels  dans  la  zone  d’étude,  SCE  a  procédé  à  cinq 
mesures de la pression acoustique pendant 24 heures minimum, du 16 au 18 novembre 2015, à l'aide de 
sonomètres intégrateurs à mémoire de classe 1 (expertise). 

Cinq (5) chaines de mesures ont été utilisées : 

- de type SIP 95/SOLO/FUSION (4 appareils) de la société ACOEM, 
- et de type 2250 (1 appareil) de la société Brüel & Kjaer.  

Après concertation avec l’équipe de maîtrise d’œuvre du projet, les emplacements des points de mesure 
ont été arrêtés par le maître d’ouvrage à la fin de la Mission acoustique n° 1. 

Les chaines de mesures acoustiques ont donc été positionnées aux endroits suivants : 

- Point A : terrasse de la Gare maritime. 
- Point B : place Mangeot, coté Gare maritime, niveau R+1. 
- Point C : Terminal Emploi (5 220 av. Maréchal Juin), sur la terrasse R+2. 
- Point D : port de Sète, en façade sud du bâtiment de la société Stock import. 
- Point E : habitation du gardien de la société CRESPO-COMOLIVES. 

 

 

 

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.sete.port.fr/
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- Norme de référence pour la campagne de mesure in situ 

Les  mesures  sont réalisées  conformément  à  la  norme :  NF  S31-010/  A1  de  décembre  2008 pour la 
« Caractérisation et le mesurage des bruits de l’environnement – Méthodes particulières de mesurage » 
et selon la méthode dite « d’expertise ». 

- Effets acoustiques des conditions météorologiques 

Parallèlement aux mesures de la pression acoustique réalisées du 16 au 18 novembre 2015, l’évolution  
horaire  des  principaux  paramètres  météorologiques  (vent  en  direction  et  intensité, précipitations et 
température de l’air) ont été relevés à Sète (source : MétéoCiel). 

Les conditions météorologiques observées tendent, dans le cas général, à limiter la propagation sonore  
des  activités  du  port  de  Sète  en  direction  des  points  de  mesures.  En  effet, conformément à la 
grille d’analyse de la norme de mesurage NF S 31-010, l’effet des conditions météorologiques sur chacun 
des points de mesures a été analysé et pris en compte. 

- Représentativité des sources sonores 

Il n’y a pas eu de comptages du trafic routier pendant les mesures de la pression acoustique.On  fait  
donc  l’hypothèse  que  les  sources  routières  observées  entre  le  16  et  le  18  novembre  

2015 (mesures de bruit) dans l’aire d’étude sont représentatives d’un « jour d’activité moyen ».Pour  ce  
qui  concerne  le  trafic  ferroviaire :  aucune  circulation  ferroviaire  n’a  été  constatée pendant la 
campagne de mesures de la pression acoustique. 

Un navire ferry qui effectue la liaison entre la France et le Maroc (le « SNAV SARDEGNA ») est entré  
dans  le  port  de  Sète  le  mardi  17  novembre  2015  à  0h  et  a  repris  la  mer  le  mardi  17 novembre 
2015 à 12h (quai 1 ter du môle Masselin). 

Un navire de commerce (le « BLUEMOON ») est venu se mettre à quai (poste D3 du bassin Orsetti) du 16 
novembre 2015 à partir de 17h, jusqu’au 17 novembre 2015. 

Pour ce qui concerne les « bruits de la nature » (effet du vent, cris des goélands, …), on fait l’hypothèse  
également  que  la  campagne  de  mesures  s’est  déroulée  au  cours  d’un  « jour moyen ». 

- Indicateurs sonores 

Les indicateurs acoustiques retenus sont les suivants : 

LAeq,mes : niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, pour une période de référence 
donnée (diurne ou nocturne) mesuré au droit du microphone. 

LAeq(30 minutes) : niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, mesuré au droit du 
microphone, sur une période de 30 minutes uniquement. 

Les résultats sont donnés en dB(A), unité de mesure de la pression acoustique qui tient compte de la 
sensibilité de l’oreille humaine. 

Le tableau suivant présente de façon synthétique les résultats par périodes de référence (Jour/ Nuit/ 30 
minutes). 

 

Commentaires : 

- avec  l’indicateur  LAeq  pour  la  période  de  référence  diurne  (entre  7h  et  22h)  pour  la 
problématique portuaire, l’analyse des niveaux sonores indique une certaine homogénéité des 
résultats obtenus. En effet, les niveaux sonores mesurés sont compris entre 55,5 (point C) et 58,5 
(point E) dB(A). 

- avec  l’indicateur  LAeq  pour  la  période  de  référence  nocturne  (entre  22h  et  7h)  pour  la 
problématique  portuaire,  les  niveaux  sonores  mesurés  varient  entre  46  dB(A)  (point  C)  et  
57 dB(A) (point A). Le niveau sonore mesuré au point A s’explique par la proximité de la station 
de mesures avec le Bassin Orsetti. 

- pour  ce  qui  concerne  la  mesure  du  bruit  routier  (point  E),  les  niveaux  sonores  mesurés  en 
façade  sont  respectivement  de  58,5  dB(A)  en  période  diurne  (6h-22h)  et  de  47  dB(A)  en 
période nocturne (22h-6h). 

- en   prévision   de   l’étude   d’impact   acoustique   (maitrise   du   bruit   routier),   l’habitation 
correspondant  au  point  E  peut  donc  être  classée en  « zone  d’ambiance  sonore  préexistante 
modérée » au sens de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 5 mai 1995, car l’exposition au bruit est 
inférieure respectivement à 65 dB(A) en journée et 60 dB(A) la nuit.  

- en  prévision  de  l’étude  d’impact  acoustique  (réglementation  des  bruits  de  voisinage),  les 
niveaux LAeq(30 min) mini en journée et au cours de la nuit sont calculés. A titre indicatif, on 
indique également les périodes de 30 minutes les plus bruyantes, en journée et au cours de la 
nuit. 
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bb))  PPoolllluuttiioonn  aattmmoosspphhéérriiqquuee  //  QQuuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr  

L’étude Air et Santé a été réalisée par le bureau d'étude TECHNISIM. 

- Définition du domaine d’étude 

Selon la circulaire interministérielle DGS/SD 7 B n° 2005-273 du 25 février 2005, le domaine d’étude est 
composé du projet et de l’ensemble du réseau routier subissant une modification (augmentation ou 
réduction) des flux de trafic de plus de 10 % du fait de la réalisation du projet. 

Les données utilisées pour définir le domaine d’étude sont issues de l’étude complémentaire de trafic et 
de circulation datée 11/12/2015 et réalisée par le bureau d’étude Dynalogic dans le cadre du projet ZAC 
Est de Sète. 

Les trafics considérés sont ceux de la situation actuelle et ceux de la situation de référence (basée sur les 
trafics actuels et intégrant les trafics générés par la création du nouveau Terminal Passagers du port, 
ainsi que l’aménagement du PEM de la Gare de Sète et celui de la ZAC Sud). 

- Définition de la bande d’étude 

« La bande d’étude est définie autour de chaque voie subissant, du fait de la réalisation du projet, une 
hausse ou une baisse significative de trafic (variation de 10 %, identiquement au domaine d’étude). Elle 
est adaptée à l’étude de l’influence du projet sur la pollution atmosphérique à l’échelle locale résultant 
des polluants primaires. Dans le domaine d’étude, il peut donc y avoir plusieurs bandes d’études » 
(Circulaire DGS/SD 7 B du 25 février 2005). 

Concernant la pollution particulaire, la largeur de la bande d’étude est de 100 mètres, quel que soit le 
trafic. 

Se rapportant à la pollution gazeuse, la largeur minimale de la bande d’étude de part et d’autre de l’axe 
médian du tracé le plus significatif du projet est définie dans le tableau suivant par : 

● le Trafic Moyen Journalier Annuel (TMJA) prévu à terme ; 

ou 

● le trafic à l’Heure de Pointe la plus chargée. 

Selon les données trafic, la circulation maximale sur les brins routiers concernés par le projet sera 
comprise entre 2 500 et 5 000 véhicules par heure de pointe. 

Il en résulte que la bande d’étude doit avoir une largeur de 200 mètres de part et d’autre des brins 
routiers étudiés. 

La bande d’étude comprend également le périmètre du projet. 

- Outils réglementaires analysés 

● Schéma régional du climat de l’air et de l’énergie 
● Plan national santé environnement 
● Plan régional santé environnement 
● Plan climat 
● Loi grenelle 
● Plan particules 

● Plan d’urgence pour la qualité de l’air 
 

- Protocoles de mesures in situ 

Conformément aux exigences de la circulaire du 25 février 2005, deux campagnes de mesures seront 
réalisées en saison contrastée. 

Tel que demandé dans le Cahier des Charges, les polluants quantifiés sont les suivants : 

- Le dioxyde d’azote NO2 — A l’aide de tubes passifs ; 
-  Les BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes) — A l’aide de tubes passifs ; 
-  Le dioxyde de soufre SO2 — A l’aide de tubes passifs ; 
-  Les particules en suspension PM10 et PM2,5 — Avec un néphélomètre ; 
-  Le monoxyde de carbone CO – A l’aide de tubes passifs ; 
-  Le dioxyde de carbone CO2 – A l’aide d’un appareil de mesure portable (CO2-mètre). 

 

Matériel utilisé : 

- Tubes passifs pour le NO2, le CO, le SO2 et les BTEX 

Les mesures seront effectuées à l’aide d’échantillonneurs passifs pour le NO2, le CO, le SO2 et les BTEX.  

Les tubes passifs sont des méthodes alternatives aux méthodes de référence des directives 
européennes, lourdes et coûteuses à mettre en œuvre (usuellement les analyseurs). Néanmoins leurs 
performances sont encadrées par les directives-filles de la directive européennes 96/62/CE et reprise par 
celle de mai 2008. 

La quantification des teneurs des substances NO2, CO, SO2 et BTEX dans l’air ambiant se fait en deux 
temps : 

- Échantillonnage sur site via les tubes à diffusion passive (sans utilisation de pompe ou tout autre 
système d’aspiration) exposé dans l’air ambiant ; 

- Analyse (extraction et analyse des produits d’absorption) par le laboratoire Passam ag, accrédité 
par le Swiss Accreditation Service (SAS) selon la norme ISO/IEC 17025 

Afin de s’assurer de la justesse et de la répétabilité des mesures, un blanc sera mis en place et plusieurs 
prélèvements seront doublés pour le NO2. 
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- Mesure des particules PM10 et PM2,5 

En ce qui concerne les mesures des particules PM10 et PM2,5, celles-ci seront effectuées au moyen d’un 
néphélomètre permettant une mesure en temps réel de la concentration massique des poussières en 
suspension dans l’air. 

Cette méthode permet l’évaluation des concentrations en particules de façon comparable à la méthode 
de référence TEOM-FDMS (Cf. Annexe 2), mais avec un coût moindre et une plus grande facilité de mise 
en œuvre. 

Les prélèvements sont réalisés sur une période d’environ 10 minutes par point pour chacun des 
polluants. Ce sont des relevés ponctuels permettant de connaître de façon indicative, à un moment 
donné, les niveaux des particules se trouvant dans l’air ambiant. 

Pour chacun des points, il est prévu de réaliser deux mesures par campagne, correspondant aux jours de 
pose et de dépose des tubes passifs. 

   

 

- Mesure du CO2 

La mesure du dioxyde de carbone sera effectuée à l’aide d’un CO2-mètre fonctionnant sur le principe de 
la spectroscopie d’absorption Infra-Rouge Non Dispersive (NDIR). Les mesures sont ponctuelles et 
d’environ 20 minutes par point. Pour chacun des points, il est prévu de réaliser une mesure par 
campagne, correspondant aux jours de pose ou de dépose des tubes passifs. 

   

Pour plus de détail sur les calculs des polluants, se reporter à l’annexe 2 du rapport d’état initial fourni 
en annexe de la présente étude d’impact. 

 

10/2/4 Le patrimoine et le paysage 

10/2/4/1 Le patrimoine 

L’analyse de la présence ou de non de sites et monuments naturels protégés résultent d’un croisement 
de données entre la cartographie interactive réalisée par la DREAL Occitanie grâce à l’outil national 
GeoIDE-carto (http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/19/dreal_lr_enjeuxenvir.map), 
les servitudes d’utilité publique applicable sur la communes concernée, et l’atlas des patrimoines 
(http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/).  

Le site internet de la DRAC http://www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie permet 
d'apporter une information sur la présence de zones de présomption archéologique dans la zone 
d'influence proche. 

Le site de la direction de l’architecture et du patrimoine du ministère de la culture 
http://www.culture.gouv.fr/culture/inventai/patrimoine/ précise au travers de la base Mérimée les 
monuments historiques présents sur la commune de Sète 
(http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/dapamer_fr?ACTION=NOUVEAU&).  

L’analyse des servitudes d’utilité publique de la commune (en annexe du PLU) a permis de localiser ces 
monuments historiques ainsi que le périmètre de protection qui leur est lié. 

10/2/4/2 Le paysage 

La méthode mise en place pour ce volet est détaillée ci-après.  

La première phase de l’analyse paysagère a consisté en la prise de connaissance des documents 
bibliographiques existants, notamment l’atlas des paysages. 

Un travail détaillé de terrain a ensuite été réalisé afin de vérifier et d’analyser : 

- le contexte paysager : grands ensembles géomorphologiques locaux, grandes entités paysagères 
et organisation et structuration paysagère locale (structures végétales et spatiales, imbrications 
…), 

- les sensibilités visuelles du site au regard des futurs usagers des aménagements et des riverains : 
espaces de covisibilité, cônes de vision, perspectives et rythme visuel local, 

- les contraintes et les atouts du site, 
- les évolutions du territoire (développement économique, développement urbain …), 
- les enjeux territoriaux et paysagers. 

 

L'évaluation des enjeux paysagers a été considérée concernant les thématiques suivantes : 

- l’insertion du projet dans son territoire,  
- le risque de coupures et de perceptions visuelles,  
- aux nouvelles perceptions liées aux entrées de ville. 

Une analyse du patrimoine architectural existant dans la zone d’influence proche du projet a été réalisée 
(ouvrages d’art principaux, bâtis remarquables). 

 

http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/19/dreal_lr_enjeuxenvir.map
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie
http://www.culture.gouv.fr/culture/inventai/patrimoine/
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/dapamer_fr?ACTION=NOUVEAU&
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10/3 COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS D'URBANISME ET ARTICULATION AVEC LES 

PLANS SCHÉMAS ET PROGRAMMES 

10/3/1 Les documents d’urbanisme 

Les données proviennent des différents documents d’urbanisme en vigueur : 

- Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin de Thau approuvé en février 2014, 
- Plan Local d’Urbanisme de Sète approuvé en février 2014, 
- Plan de Prévention des Risques Inondations approuvé en janvier 2012. 

 

10/3/2 Les plans, schémas et programmes 

- Les données proviennent des documents suivants : 
- Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable approuvé en septembre 2009, 
- Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône-Méditerranée 2016-2021, 
- Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) approuvé en avril 2013, 
- Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) adopté en octobre 2015, 
- Plan d’élimination et de gestion des déchets approuvé en décembre 2009, 
- Schéma départemental des carrières approuvé en mai 2000, 

 

10/4 CARACTÉRISATION DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT ET DES MESURES ASSOCIÉES 

La méthodologie d’évaluation des effets du projet sur l’environnement s’appuie sur la connaissance des 
milieux traversés et la mesure des enjeux au regard des caractéristiques spécifiques du projet.  

La caractérisation des impacts du projet sur l’environnement est basée sur la mise en parallèle des 
données initiales avec les caractéristiques du projet, sur les conditions de respect de la réglementation 
en vigueur et sur l’expérience du bureau d’études TPFi dans la conduite d’études d’impact, ainsi que sur 
l’expérience des auteurs des études spécifiques dans chacun de leur domaine. 

Les sous-chapitres suivants ne traitent que des thèmes pour lesquels une méthodologie spécifique 
notable a été employée 

10/4/1/1 Le milieu physique 

aa))  TTooppooggrraapphhiiee  ––  GGééoollooggiiee  ––  SSoouuss--ssooll  

L’analyse de l’impact du projet sur ces thématiques s’appuie sur les connaissances des ingénieurs ayant 
conçu le projet, et suite à l’analyse initiale. 

bb))  EEaauuxx  ssoouutteerrrraaiinneess  eett  ssuuppeerrffiicciieelllleess  ::  HHyyppootthhèèsseess  hhyyddrraauulliiqquueess  ppoouurr  aannaallyyssee  dduu  pprroojjeett  

Pluviométrie 

En cohérence avec l’étude du Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Pluviales de la Ville de Sète, 
nous proposons que soit retenu pour la conception du projet le modèle et la pluviométrie de projet 
suivant : 

 

La pluie modélisée sera une pluie synthétique de type « Desbordes ». La forme choisie est une pluie « 
double-triangle » définie par 5 paramètres : 

- la durée totale DP, prise égale à 4 heures. Ce choix est justifié par les données bibliographiques, 
- la hauteur totale HT de pluie tombée pendant la durée totale DP de l’épisode pluvieux ; la 

période de retour de cette hauteur est choisie légèrement inférieure à celle de la période intense 
afin de représenter un évènement « global » de période de retour T, 

- la durée DM de la période intense qui varie de 15 minutes à 2 heures. Elle est fonction des temps 
de concentration des bassins versants étudiés, 

- la hauteur HM de pluie tombée au cours de la période intense ; cette hauteur a la période de 
retour T choisie pour la pluie de projet, 

- la position de la période intense au sein de l’averse, considéré ici au centre. 

Les données pluviométriques utilisées seront celles du Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux 
Pluviales issues des données Météo-France pour la station de Montpellier Fréjorgues sur la période 
1957-2003, station considérée comme représentative du littoral héraultais. Pour une période de retour 
des pluies fixée, la détermination des coefficients dits de Montana (coefficients « a » et « b » ci-dessous) 
permettra de calculer pour une durée donnée « t » (en minutes), la hauteur « h » d’eau précipitée (en 
millimètres) à l’aide de la relation suivante : 

h (mm) = at1-b 

Pollution 

La pollution générée par un bassin versant pluvial est dépendante de différents facteurs : 

- Pluviométrie, intensité de la pluie 
- Type d’occupation du sol (imperméabilisation) 
- Type d’activités 
- Période de temps sec précédant la pluie, 
- Qualité de l’entretien des espaces 
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Lors des pluies, le lessivage mobilise des particules accumulées sur le sol. La pollution mobilisée dépend 
des activités réalisées. La méthodologie communément employée consiste à considérer qu’un 
évènement pluvieux de période de retour donné mobilise un pourcentage de la charge annuelle de 
pollution déposée au sol pendant les périodes de temps sec. 

- Période de retour 

Dans un objectif de cohérence avec le projet du Mole Masselin, nous retiendrons une période de retour 
de 2 mois comme évènement nettoyant (conforme au SDA du PLU qui préconise de retenir une période 
de retour comprise entre 1 et 2mois). 

- Durée de Référence 

Afin de s’assurer que la totalité de la charge répartie sur l’emprise du site pourra être véhiculée, la durée 
de référence correspondra au temps de concentration le plus long de tous les sous-bassins versants 
constituant le site. 

tc = I-0.5 x 0.108 x (A x L) 1/3 

où 
tc = temps de concentration en heure 
I = pente du plus long parcours de l’eau (m/m) 
A = superficie du bassin versant (km²) 
L = plus long chemin hydraulique (km²) 

Débits Ruisselés 

Les débits ruisselés seront calculés par application des coefficients de Montana pour une pluie de 
période de retour 2 mois soit a= 3.0 et b=0.7 

- Charge polluante 

Compte tenu de l’activité du terminal passager et notamment de son caractère irrégulier dans le temps 
nous prendrons en compte pour les valeurs de charges polluantes, celles retenues pour le Môle Masselin 
et non celles du Schéma Directeur d’Assainissement qui correspondent à une activité polluante 
régulière. Seul le niveau hydrocarbures a été pris en compte au maximum pour tenir compte du risque 
lié au fonctionnement du site 

Paramètres 
Charges polluantes (en kg/an/ha) 

Valeurs SDA 
(pour mémoire) 

Valeurs Mole 
Masselin 

Valeur Retenue 

MES 800 400 400 

DCO 630 300 300 

DBO5 80 26 26 

NTK 12 2.4 2.4 

Pt 2 1.5 1.5 

Hydrocarbures 10 6 10 

Plomb  0.6 0.6 
Tableau 49 : Charges de polluants retenus 

Avec  

MES Matière en suspension 

DCO Demande Chimique en Oxygène. Concentration des effluents en tout type de matière 
Organique (biodégradable ou non) 

DBO5 Demande Biochimique en Oxygène. Concentration des effluents en matière organique 
biodégradable. 

NTK Azote Total 

Pt Phosphore total 

- Charge Mobilisable par une pluie lessivante 

Les pluies prises en compte pour l’analyse des pluvio-lessivat sont celles qui conduisent aux situations les 
plus défavorables du point de vue de la qualité des eaux. 

Pour l’évènement polluant critique retenu, soit la période de retour de 2 mois, la charge polluante 
accumulée pendant deux mois sera prise à 4,4% de la charge annuelle en cohérence avec la 
bibliographie et les éléments retenus pour le Mole Masselin. 

 
 

Période de retour de dimensionnement 

En cohérence avec l’étude du Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Pluviales de la Ville de Sète, 
et en accord avec les services de la ville de Sète (réunion du 20 octobre 2015) , et considérant que les 
installations projetées n’ont pas d’impact sur le fonction hydraulique en aval du site, nous proposons 
pour le dimensionnement des ouvrages de collecte et de rejets des eaux pluviales de retenir les périodes 
de retour suivantes : 

Secteur 
Niveau de Protection contre 
les débordements 

Fréquence de mise en charge 
acceptée 

Secteur Courant 10 ans 5 ans 
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10/4/1/2 Le milieu naturel 

aa))  MMéétthhooddee  dd’’éévvaalluuaattiioonn  ddeess  iimmppaaccttss  

Le tableau ci-dessous présente les critères retenus pour les espèces qui feront l’objet de l’analyse des 
impacts. 

 Enjeu local de conservation 

 Très fort Fort Modéré Faible Très faible 

Présence avérée oui oui oui oui non 

Potentialité forte oui oui oui non non 

Pour évaluer les impacts et leur intensité, ECO-MED procédera à une analyse qualitative et quantitative. 
Cette appréciation est réalisée à dire d’expert car elle résulte du croisement entre une multitude de 
facteurs : 

- liés à l’élément biologique : état de conservation, dynamique et tendance évolutives, 
vulnérabilité biologique, diversité génétique, fonctionnalité écologique, etc. 

- liés au projet : nature des travaux, modes opératoires, périodes d’intervention, etc. 

De ces facteurs, on détermine un certain nombre de critères permettant de définir l’impact : 

- Nature d’impact : destruction, dérangement, dégradation… 
- Type d’impact : direct / indirect 
- Durée d’impact : permanente / temporaire 
- Portée d’impact : locale, régionale, nationale 

Après avoir décrit les impacts, il convient d’évaluer leur importance en leur attribuant une valeur. ECO-
MED utilisera une échelle de valeur semi-qualitative à 6 niveaux principaux :  

Très fort Fort Modéré Faible Très faible Nul 
 Non 

évaluable* 

*Uniquement dans le cas où l’expert estime ne pas avoir eu suffisamment d’éléments (période non 
favorable, durée de prospection insuffisante, météo défavorable, inaccessibilité, etc.) lui permettant 
d’apprécier l’impact et in fine d’engager sa responsabilité. 

L’impact sera déterminé pour chaque élément biologique préalablement défini par l’expert. Il s’agit là 
d’une étape déterminante pour la suite de l’étude car conditionnant le panel de mesures qui seront, 
éventuellement, à préconiser. Chaque « niveau d’impact » sera donc accompagné par un commentaire, 
précisant les raisons ayant conduit l’expert à attribuer telle ou telle valeur. Les principales informations 
seront synthétisées sous forme de tableaux récapitulatifs.  

Un bilan des impacts « bruts » sera effectué en conclusion, mettant en évidence les impacts à atténuer 
et leur hiérarchisation. 

N.B. : Les espèces qui ne sont pas abordées ci-dessous et qui figurent pourtant en annexes n’ont pas fait 
l’objet d’une évaluation détaillée des impacts en raison de l’enjeu local de conservation très faible 
qu’elles constituent. L’impact global sur ces espèces est jugé tout au plus « très faible » et ne justifie pas 

la mise en place de mesures spécifiques bien qu’elles puissent par ailleurs bénéficier de celles proposées 
pour d’autres. 

Au regard de la réévaluation des enjeux liée aux oiseaux, les espèces suivantes ne seront pas traitées lors 
de l'évaluation des impacts du projet : Bergeronnette grise, Chardonneret élégant, Choucas des tours, 
Goéland leucophée, Mésange charbonnière, Moineau domestique, Rougequeue noir, Serin cini, Verdier 
d'Europe, Martinet noir, Pouillot fitis, Mouette rieuse, Pipit farlouse, Bergeronnette printanière, 
Gobemouche noir, Grive musicienne, Étourneau sansonnet et Pipit des arbres. 

10/4/1/3 Méthodologie de proposition de mesures 

L’article L.122 du Code de l’Environnement prévoit plusieurs types de mesures qui doivent être précisées 
dans l’étude d’impact «…les mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les 
conséquences dommageables pour l'environnement…». 

aa))  MMeessuurreess  dd’’aattttéénnuuaattiioonn  

Ces mesures qui visent à atténuer les impacts négatifs d’un projet comprennent les mesures d’évitement 
et les mesures de réduction. La mise en place des mesures d’évitement correspond à l’alternative au 
projet de moindre impact. En d’autres termes, elles impliquent une révision du projet initial notamment 
en reconsidérant les zones d’aménagement et d’exploitation. Ces mesures permettront de supprimer les 
impacts négatifs sur le milieu naturel et/ou les espèces exposés.  

Les mesures de réduction interviennent lorsque les mesures de suppression ne sont pas envisageables. 
Elles permettent de limiter les impacts pressentis relatifs au projet. 

Les mesures d’atténuation consistent essentiellement à modifier certains aspects du projet afin de 
supprimer ou de réduire ses effets négatifs sur l’environnement. Les modifications peuvent porter sur 
trois aspects du projet : 

- sa conception, 
- son calendrier de mise en œuvre et de déroulement, 
- son lieu d’implantation. 

bb))  MMeessuurreess  ddee  ccoommppeennssaattiioonn  

Ces mesures à caractère exceptionnel interviennent lorsque les mesures d’atténuation n’ont pas permis 
de supprimer et/ou réduire tous les impacts. Il subsiste alors des impacts résiduels importants qui 
nécessitent la mise en place des mesures de compensation (cf. article 2 de la loi n°76-629 du 10 juillet 
1976 relative à la protection de la nature). Elles doivent offrir des contreparties à des effets 
dommageables non réductibles d’un projet et ne doivent pas être employées comme un droit à détruire. 

Afin de garantir la pertinence et la qualité des mesures compensatoires, plusieurs éléments doivent être 
définis : 

- qui ? (responsable de la mise en place des mesures), 
- quoi ? (les éléments à compenser), 
- où ? (les lieux de la mise en place des mesures), 
- quand ? (les périodes de la mise en place des mesures), 
- comment ? (les techniques et modalités de la mise en œuvre). 
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10/4/1/4 Le milieu humain 

aa))  CCiirrccuullaattiioonn  ––  vvooiirriiee  ––  ddééppllaacceemmeennttss  

Les données de trafic futur se sont appuyées sur l’étude de circulation réalisée par Thau Agglo, pour le 
projet de la ZAC Est, en décembre 2015. La méthode mise en place est détaillée au chapitre Impacts. 

bb))  SSaannttéé  hhuummaaiinnee  ::  qquuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr  

Les impacts du projet sur la qualité de l’air en phase chantier 

Il est assez complexe de quantifier les émissions d’un chantier. La quantification des émissions appelant 
un nombre important de données, il n’est pas possible, au niveau actuel de l’étude, de quantifier les 
émissions atmosphériques du chantier. 
 

Les impacts du projet sur la qualité de l’air en phase exploitation 

Conformément à la circulaire interministérielle DGS/SD 7 B n° 2005-273 du 25 février 2005 relative à la 
prise en compte des effets sur la santé de la pollution de l‘air dans les études d’impacts des 
infrastructures routières, l’analyse des impacts sur la qualité de l’air pour une étude de niveau II 
comprend : 

- L’estimation des émissions engendrées par le trafic au niveau du domaine d’étude, 
- L’estimation des concentrations dans la bande d’étude, 
- L’analyse simplifiée des effets sur la santé avec l’utilisation de l’Indice Pollution Population [IPP], 
- L’analyse des coûts collectifs de l’impact des pollutions et des nuisances, ainsi que les 

avantages/inconvénients induits pour la collectivité, 
- L’Evaluation Quantitative des Risques Sanitaires [EQRS] au droit des sites sensibles à la pollution. 

 

Les horizons et scénarios examinés sont les suivants : 

- Horizon 2015 : situation actuelle, 
- Horizon 2023 : scénario avec projet  

Les émissions de polluants atmosphériques sont calculées pour le trafic routier et le trafic maritime. 

Les émissions directes de la nouvelle gare maritime de Sète ne sont pas considérées. En effet, à ce stade 
des études, l’hypothèse de l’installation de chauffage repose sur une solution PAC fonctionnant à 
l’électricité. Dans cette hypothèse, il n’y aura pas de rejet de polluants atmosphériques dans l’air 
extérieur. 

 

cc))  AAmmbbiiaannccee  ssoonnoorree  

Le volet acoustique a été réalisé par le service acoustique du bureau d’étude TPFi, sur la base de l’état 
initial effectué par SCE. 

Méthodologie de calcul de l’impact acoustique 

Les niveaux sonores ont été calculés pour l’ensemble de la zone d’étude, à partir du logiciel informatique 
de prévision des niveaux sonores MITHRA SIG (version 7.0) qui prend en considération des éléments 
susceptibles d’influencer le niveau sonore induit par le trafic routier, à savoir : 

Le trafic : VL et PL, 

- La nature du trafic : pulsé, accéléré ou fluide, 
- La vitesse moyenne des véhicules, 
- Les hauteurs des bâtiments, 
- Les cotes du terrain naturel, 
- Les effets de masque, Les réflexions induites par les constructions… 

Les paramètres de calcul sous MITHRA SIG sont les suivants : 

- Découpage : ………………………………………………………………………………………………………Jour/Nuit 
- Mat. par défaut : …………………………………………………………………………….…F (graviers, parking) 
- Tir géométrique : …………………………………………………………………………………………….….….Rayon 
- Distance max : ………………………………………………………………………………………………..……...500 m 
- Angle : …………………………………………………………………………………………………………………………...5 
- Nb réflexions : …………………………………………………………………………………………………………….….3 
- Méthode émission routière : …………………………………………………………………………..….NMPB 08 
- Météo : ………………………………………………………………………………………………………….…Homogène 

Les cartes horizontales sont à une hauteur de 4m et un pas récepteur de 20m régulier. 

Analyse des trafics avec projet et conditions de circulation 

L’impact de l’aménagement est calculé à long terme soit 20 ans après la mise en service théorique 
prévue en 2023 (et 2024 pour le nouveau bâtiment de la gare). 

Le trafic à long terme avec projet est évalué à partir des hypothèses de trafic établi par la Région 
Occitanie  / Pyrénées-Méditerranée. 

Le trafic à long terme à prendre en compte est établi à l’horizon 2041 en considérant une projection 
d’escale triple. Ces données correspondent à une hypothèse haute de l’évolution des trafics sur le futur 
port. 

A partir de ces données, il est établi le nombre de véhicules sur une journée type. Ces données sont 
présentées sur le tableau suivant  

Tableau 50 : répartition journalière du trafic à l’horizon 2041 

Données de trafic routiers et passagers à l’Horizon 2041 

Nb de véhicules/jour 2890 véh/j 

Nb poids lourds/jour 263 véh/j 

Secteur 3 
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L’activité du terminal passager est répartie sur 8 heures de la journée (4 heures d’embarquement et 4 
heures de débarquement).  

Après validation par la Région Occitanie  / Pyrénées-Méditerranée, il est retenu d’établir l’impact du 
projet d’aménagement sur une période de 8 heures correspondant au flux maximum de véhicules au 
niveau du port. Dans cette situation les niveaux sonores calculés correspondent au bruit maximum 
provenant de l’exploitation du port à l’horizon 2041. 

Ainsi les niveaux sonores présentés LAeq(6h-22h) et LAeq(22h-6h) sont calculés sur une période de 8 
heures. Suivant la faible activité du port durant la période nocturne, les calculs sont réalisés uniquement 
durant la période diurne. 

Le tableau suivant détaille les trafics horaires pris en compte dans le cadre des calculs 

Tableau 51 : répartition horaire du trafic à l’horizon 2041 

Voie concernée 
Trafic horaire 
Horizon 2041 

Secteur 1 
361 véh/h 

45 PL/h 

Secteur 2 88 véh/j 

Secteur 3 
273 véh/j 

45 PL/j 

Secteur 4 
30 véh/j 

6 PL véh/j 
 

 
Figure 236 : Localisation des voies pour les trafics horaires 

 

10/5 ANALYSE DES EFFETS CUMULÉS 

La méthodologie appliquée pour le choix des projets devant faire l’objet de l’analyse des effets cumulés 
avec le projet est la suivante : 

- établir une liste complète des projets dans la zone d’influence élargie et ayant fait l’objet d’un 
avis, même tacite, d’une Autorité Environnementale (DREAL ; CGEDD ou CGDD) ou d’une enquête 
publique au titre de la Police des Eaux, 

- exclure les projets abandonnés et ceux réalisés, 
- préciser, au vu des impacts du projet de construction de la nouvelle gare terminal passagers du 

port de Sète-Frontignan , les projets qu’il est pertinent de prendre en compte thématique par 
thématique. 

Etant donné les difficultés pour disposer des dossiers règlementaires ayant fait l’objet d’un avis de 
l’Autorité Environnementale ou de ceux ayant fait l’objet d’une enquête publique au titre de la Police de 
l’Eau, l’analyse des effets cumulés est essentiellement basée sur les données disponibles dans les avis de 
l’Autorité Environnementale et dans les arrêtés d’autorisation de Police de l’Eau. 

 

10/6 DIFFICULTES RENCONTREES 

Les principales difficultés rencontrées pour la réalisation de cette étude d’impact sont liées à l’ampleur 
du projet, d’une surface de 18,2 hectares, et aux nombreux enjeux du secteur d’étude, qu’ils soient : 

- hydrauliques : 

● réseau existant sur le site, 
● zones de sensibilités identifiées (étang de Thau, Mer Méditerranée), 
● risque inondation non négligeable, 
● masse d’eau souterraine à faible profondeur, 

- urbanistiques : Loi littoral, DTA, PLU, etc. 

 

La présente étude d’impact a ainsi nécessité des études spécifiques réalisées par les bureaux spécialisés :  

- air/santé, 
- hydraulique, 
- acoustique, 
- patrimoine naturel, 
- circulation et sécurité, 
- paysage. 

 

De plus, pendant toute la durée de l’élaboration de ce document, les évolutions et modifications du 
projet ont parfois rendu l’évaluation des impacts et les propositions de mesures associées plus 
complexes. 

 

Secteur 1 

Secteur 2 

Secteur 3 

Secteur 4 
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Zoom sur : le milieu naturel 

Etant donnée la grande diversité des milieux et l’importante richesse spécifique des groupes 
taxonomiques étudiés il est illusoire, tant techniquement que scientifiquement, de réaliser un inventaire 
exhaustif de la zone d’étude. De plus, de nombreux paramètres influent sur la détectabilité des individus 
(météorologie, saisonnalité, couvert végétal, discrétion etc.). 

Ainsi, pour un effort de prospection équivalent, le nombre d’espèces observées est variable selon les 
milieux, la météo, etc. 

Egalement, l’activité même du port de Sète-Frontignan  selon les passages a pu influencer la 
détectabilité des espèces. 

 

Zoom sur : le paysage et l’architecture 

La prise en compte du paysage de type littoral et des vues ouvertes ou non sur le site du projet a 
nécessité une analyse fine et des adaptations spécifiques à chacun des milieux ou enjeux définis. 

 

Zoom sur : les effets cumulés 

L’analyse des effets cumulés a été soumise à deux difficultés principales : 

- établir la liste précise des projets à prendre en compte, la connaissance de l’état d’avancement 
(abandonné, toujours actif ou réalisé) des projets n’étant pas aisée, notamment pour ce qui est 
des projets privés, 

- récupérer les études d’impacts et dossier de Police de l’Eau des différents projets afin de faire 
une analyse la plus complète possible. 

 

Dans le cadre du présent projet, il n’a pas été possible de récupérer l’ensemble des dossiers 
règlementaires établis et l’analyse a donc été réalisée essentiellement sur la base des avis de l’Autorité 
Environnementale et des arrêtés de Police de l’Eau, certains avis étant tacites, ainsi que sur les résumés 
non techniques des études d’impact. 

Cela constitue une des limites de l’étude. 
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11/ AUTEURS DE L’ÉTUDE D’IMPACT 

La présente étude d’impact a été produite et assemblée par le bureau d’étude TPFi Agence de Fréjus. 

 
    AGENCE DE FREJUS 

Pôle Excellence Jean Louis 
14 Via Nova 

83600 FREJUS 

Tél. +33.4.94.19.32.00 -  Fax +33.4.94.19.32.09 

 

 

 

Equipe EDEIS ( ex SNC Lavalin) 

- Christian VEYSSET, Chef de projet EDEIS (Contrôle et support externe). 

Equipe TPFi  : 

- Emilie PERNON, Chargée d’études Environnement, TPFi (établissement du document, rédaction, 
centralisation, Natura 2000), 

- Sandrine BARRALIS, Directrice Département procédures règlementaires et foncières (direction 
de projet, contrôle interne) 

- Gégraldine GRAILLE, Chef de projet Environnement et Urbanisme, TPFi (contrôle interne), 
- Benjamin BONDIL, Chargé d’étude environnement, TPFi (contrôle interne), 
- Frédéric LECAM, Directeur d’Agence, TPFi (volet eau) , 
- Dominique BARBERET, Architecte Paysagiste, EPM (paysage), 
- Bernard MICHEL, chargé de projet déplacements, Ascode (volet trafic et déplacements), 
- Michel D’ONORIO, chef de projet ingénieur acousticien (modélisation acoustique), 
- Jordan MARTINEAU, technicien acoustique (modélisation acoustique). 

Equipe EcoMed (VNEI) : 

- Soline COUCOUREUX, Chef de Projet Ecologie, Eco-Med (Volet naturel de l’étude d’impact). 

Equipe Technisim (volet Air et Santé) : 

- Ramesh GOPAUL, Directeur d’agence, ingénieur qualité de l’air (pilotage), 
- Isabelle EGERMANN, ingénieur qualité de l’air (état initial volet Air et Santé, modélisation), 
- Baptiste AUMONT, chargé d’étude qualité de l’air (mesures, indicateurs, SIG). 

BATIMENT – INFRASTRUCTURES – EAU/ENVIRONNEMENT – ENERGIE/MAINTENANCE 
ACOUSTIQUE – CONSEIL ET MONTAGE D’OPERATION – FONCIER - EXPORT 
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